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DIRECTION DÉS COnUESPOîfBANCES POSTALES. 2° BUREAU.

CORRESPONDANCE BTRAHGàRB.

ADMISSION PO,Ua L'imUGUAY DUS CARTES COSTALES AVEC REPONSE PAÏBB.

.AUK termes d'un arrêté dont le texte est publié ci-apres, l'échange
des cartes postales avec réponse payée sera étendu, à partir du 1" no-
vembre prochain, aux relations entre la France et l'Uruguay.

Les agents devront en conséquence ajouter «l'Uruguay» aux, pays dé-
nouqimés au renvoi B de la page 57 du tarif international.

Arrêté portant introduction des cartes postales avec réponse
payée dans les relations avec l'Uruguay.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES
,

Vu l'article 14 de la Cqnyentjon de l'Union postale.uniyersietUe;, con-
clue à Paris le 1*'juin 1878;

1
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Vu là loi du 19 décembre 1878, portant approbationdé cette Conven-
tion; '"'

Vu le décret d'exécution du 27 mars 1879;
Vu l'arrêté du ai juin 1879, portant création de cartes postales, avec

réponse payée,

ARRÊTE
:

ART. 1er. Des cartes postales avec réponse payéedu prix de vingt cen-
times pourront être expédiées, à partir du î" novembre, 1881, de
France et d'Algérie, dans la. République orientale de l'Uruguay.

ART. 2, Les cartes postales avec réponse payée à destinationde l'Unir
guay pourront être soumises à la formalité de la recommandation et
donner lien dans ce cas à l'émission d'un avis de réception.

Paris, le 10 octobre 1881.

Le Ministre, des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

INSTRUCTION N° 193.

DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DE LA VÉRIFICATION

DES PltODUITS.

RETRAIT DES CARTES POSTALES À 1 5 ET X 3o CENTIMES.

La surtaxe maritimeapplicable aux correspondances à destinationdes
pays d'outre-mer, faisant partie de la deuxième zone de l'Union univer-
selle des postes, a été supprimée à partir du i" octobre 1881. (Décret
du 7 septembre dernier inséré au Bulletin mensuel n° 4-1

•
)

Par suite, les cartes postales simples à i5 centimes et les cartes pos-
tales avec réponse payée du prix de 00 centimes demeurent sans emploi
et doivent être retirées de la circulation.

En conséquence, les receveursadresseront, dès la réception de la pré-
sente instruction, aux directeurs de leur département, les cartespostales
de l'espèce existant dans leurs caisses.

Ils effectueront ces envois sous chargement_d'oflice en les accompa-

7*.
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gnant d'un bordereau établi à la main, en double expédition [modèle A ),
sur lequel ils feront figurer en nombre et pour leur valeur les caries en
question.

Ils déduiront du prix brut, sans tenir compte des fractions de franc,
la remise de 1 p. 0/0 à laquelle ils n'ont plus aucun droit sur ces
cartes.

A la réception des paquets de cartes, les directeurs s'assureront avec
le plus grand soin, de concert avec leur principal collaborateur, de la
régularité des inscriptions portées sur les bordereaux établis par les re-
ceveurs. Les différences reconnues seront rectifiées à l'encre rouge. La
vérification terminée, les directeurs renverront aux receveurs l'une des
expéditions du bordereau [modale À), revêtue de leur visa, puis ils
dresseront un bordereau récapitulatif [modèle B), dont ils garderont
une copie. Ils transmettront sous chargement au Ministère (Direction de
la comptabilité. — Vérification des produits) le bordereau [modèle B)
avec les caries, réunies en autant de paquets qu'il y aura de bureaux.,
chaque paquet accompagné de son bordereau [modèle A).

Le jour même de la réception du bordereau [modèle A) visé par le
directeur, les receveurs se dégrèveront du prix net des caries postales fi-
gurant sur ce bordereau, à l'article 9 de la deuxième partie du dépouil-
lement n° 3o et du compte n" a5 intitulé

: Dégrèvements prononcés en
revision.

Les bordereaux visés par les directeurs seront mis, en fin de mois,
à l'appui de la non-valeur inscrite au compte n" »[>.
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MODÈLE ».

DÉPARTEMENT d

BUREAU d

Bordereau, des cartes postales à 15 et h 30 centimes
retirées du service en exécution de Vinstruction n° 193,
Bulletin mensuel n" 42.III I I ! I I

I NOMBRE NOMBRE TOTAL I
1 " REMISE REMISE dn I

PRIX
,

PRIX dc PRIX
,

PRIX pnI1 »«. I
CARTES »E > >• °/°

CARTES D* l r< °/°
,

V°m_ I
les cartes:

postales à postales à postales I
COTjT. KBT. * MWT. SET. ^ J5 I•l5c0"" déduire, à 3o cen- déduire. ot à 3o een-1

tinios. limes. lime!- I_„_J _L__
.

I

V.VLEcn TOTALE des cartes postales

Vil .ET VÉRIFIÉ :

Le

CERTIFIÉ EXACT :

Le Receveur,

Le Directeur,
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MINISTÈRE

DES POSTES

ET DES TÉLÉGRAPHES.

DIRECTION

DE LA COMPTABILITÉ.

BOREAL-

DE LA VÉRIFICATION

DES PRODUITS.

MODÈLE B.

DEPARTEMENT d

Bordereau récapitulatif des cariespostales a 15 et à 30 cen-
iimeé fetirées du service en exécution de l'instruction
if 193, Bulletin mensuel n" 42.

NOMBRE NOMBRE TOTAL
K0MB REMISE REMISE du

,,C
PRIX de PRIX c'° PRIX dc PlUX ™T

de. C4BTE'5 lP.„/o CA"™ Iïl0/0 le» crte.
postales postales postales

BRUT. à RET. CRUT. à KF/f. à l5
BTTRKAtix. à i5 cen- a ,"o cen- etdéduire. déduire. Mocr-n-

limes. tlim5. Uinis_

I

•|| ToTàfll. j III
CERTIFIÉ EXACT :

I/JC Directeur,
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INSTRUCTION M' 194.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3° BUREAU.

FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

CONTBAVBNTIOSS POSTALES. RAPPEL A .L'OBSERVATION DES «REGLEMENTS.

L'Administration ;a lieu de relever fréquemment,dans lé service <aes
contraventions, les irrégularités ci-après décrites :

i° Les procès-verbaux697 bis (contraventions à l'article 9 delà loi du
a5 juin i856) sont communiqués à l'Administration (art. 870 de l'In-
struction générale ), sans être accompagnés des bandes ou enveloppes
sous lesquelles a été reçu l'objet expédié en contravention (art. 398).

2° L'engagement écrit que prend tout destinataire de représenter à
première réquisition l'objet saisi lorsqu'il se le fait délivrer avant l'envoi
du procès-verbal 697 bis au directeur départemental, n'est pas régulière-
ment joint au procès-verbal à communiquer à l'Administration.

3e Les procès-verbaux 697 bis, 112 (valeurs au-dessous de 5 francs)
et g58 (contraventionsen matière de franchises postales) sont parfois

' soumis aux formalités du timbre et de l'enregistrementavant d'être com-
muniqués à l'Administration. Ils sont aussi parfois datés avant cette com-
munication

,
tandis qu'ils doivent seulement l'être au momentoù iW font

retour au bureau pour être enregistrés.

4" Les procès-verbaux 697 bis cl 11a,, une fois enregistrés .et en-
voyés .par !e receveur qui les a dressés au directeur départemental;,»ne
sont pas toujours transmispar celui-xi au directeurdu,département,d'<>ri-
gine, de l'objet expédié en contravention (art. i3o5 et a.3o6). Lorsque
le contrevenant réside dans un autre départementque celui où la >oon-
travenlion a été commise,, ils sont envoyés fréquemment et à .tort^au
directeurde ce département.

.
,1

5" Les procès-verbaux 697 lis que l'Administration a prescrit de ne
pas'faire enregistrer sont souvent conservés par le directeur du dépar-
'tement où ils ont été dressés, au lieu, d'être renvoyés, comme s'ils
avaient été enregistrés, au directeur du département d'origine,de, la

' contravention, pourêtre par lui retournés .à l'Administration, qui «îoit les
centraliser tous.

6° Les relevés statistiques des contraventions prescrits par les ar-
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ticles i3o3, i'3io et i3i5 de l'Instruction généraleet dont l'envoi doit
être fait à l'Administration le 10 de chaque mois, n'y sont adressés
souvent que beaucoup plus tard.

Les directeurs sont invités à faire cesser ces irrégularités qui entra-
vent la marche régulièredes opérations à l'Administrationcentrale.

ERRATUM A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

ART. 1323. Deuxième paragraphe. Remplacer : * Administrationdes
domaines* par «Administration des finances (percepteurs)

0 et «soncol-
lègue de l'enregistrement» par « le trésorier-payeurgénéral1.

INSTRUCTION N° 195.

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. SERVICE CENTRAL.
1** BUREAU.

RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX DISPOSITIONS ADDITIONNELLES A. INTRO-
DUIRE DANS LES CAHIERS, CES CHARGES DES CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT

LOCAL ET DES TRAMWAYS.

Une circulaire en date du 3 5 août 1881, insérie au Bulletin mensuel
M* 4o, 2* supplément, a appelé l'attention des Préfets sur la situation du
service des postes et des télégraphes, à l'égard des entreprises conces-

1
sionnaires des chemins de fer d intérêt local et des tramways sur l'uti-
lité'd'introduiredans les cahiers des chargesde ces entreprisesdes clauses
spéciales permettant de réaliser les améliorations ou les extensions de
'service qiii pourraient être reconnues nécessaires. '

MM. les chefs de service devront s'inspirer des dispositions con-
tenues dans cette circulaireet tenir l'Administrationau courant des con-
cessions de chemins de fer et de tramways dans leur région ou dans
leur département et, en général, de toutes les entreprises faites avec
l'autorisation ou la participation du département ou des communes et
dans lés cahiers des charges desquelles il serait utile de réclamer, pour
le service dès Postes et des Télégraphes, des conditions particulières.
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DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. SERVICE CENTRAL.
1™ BUREAU.

Décision ministérielle relative aux droits d'usagé des com-
munications téléphoniques établies par les compagnies de
chemins de fer.

La MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES

DÉCIDE :

Les réductions de tarif accordées aux compagnies de chemins de fer
par les arrêtés spéciaux autorisant leurs communications télégraphiques
sont applicables aux droits d'usage perçus sur les fds posés le long des
voies des compagnies dans l'intérêt de l'exploitation et qui ne sont assi-
milées aux lignes d'intérêt privé que parce qu'elles sont desservies par
des téléphones.

En outre, Je droit fixe ne doit être perçu que pour les postes nou-
veaux non desservis, indépendamment des téléphones, par des appareils
ordinaires.

Paris, le 29, septembre 1881.
AD. COCHERY.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BURBAU DE LA VERIFICATION

DES PRODUITS.

ENQUÊTE SUR LE MOUVEMENT DES CORRESPONDANCES DE TOUTE NATURE
TRANSPORTÉES PAR LE SERVICE DES POSTES DU 6 AU 15 ET DU 21 AU
3o NOVEMBRE l88l.
L'enquête sur le nombre et le produit des correspondances de toute

nature (moins celles de ou pour l'étranger) déposées dans les bureauxde
poste du continent, de la Corse et de l'Algérie, aura lieu, cette année,
du 6 au 15 et du 21 au 3o novembre prochain.

Les agents sont invités à se reporter, pour les opérations auxquelles
ils vont avoir à procéder à cette occasion, aux instructionsn° 120 (Bul-
letin mensuel n° 59 supplémentaire, février 1874) et n°i i45 (Bulletin
mensuel,0° 66, septembre 187^).

Les chefs de service des départements et ceux des bureaux ambulants
-

recevront, en temps voulu, lés formules destinées à l'inscription de»
résultats constatés.

., . .
:•
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Ils transmettront aux agents sous leurs ordres celles de ces formules
qui devront être employées dans les bureaux.

Quelques directeursont, dans leur rapport généraldc 1880, réclamé
la suppression de recensements semblables; mais ils ne s'étaient pas
rendu compte de la nécessité de ces recensements qui sont indispen-
sables pour l'étude des fluctuations des produits et du mouvement.des
correspondances de toutes catégories.

Les chefs de service sont invités à veiller à ce que le travail demandé
soit effectué avec le plus grand soin. Dans le but d'en faciliter l'exécu-
tion, toutes les simplifications possibles ont été apportées dans les for-
mules sur lesquelles devront être établis les relevés de chaque bureau et
de chaque direction.

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. 'SERVICE CENTRAL.
l" BUREAU.

I. COMPLÉMENT À LA NOTE RELATIVE A rL'kCHEMINEMENT DES TELEGRAMMES
A DESTINATION DE L'AMÉRIQUE DU SUD, VOIE DU SUD, INSEREE DANS I.B
BULLETIN MENSUEL ND /( 1 DU MOIS DE SEPTEMBRE 1

881
.

D'après une notification du Bureau international de Berne, l'Admi-
nistration brésilienne n'a pas encore fait connaître les, taxes applicables
aux correspondances échangées par la voie des lignes terrestres brési-
liennes et des frontières de Jaguarao ou Uruguayana, avec les pays au
delà, tels que l'Uruguay, la République Argentine, le Chili, etc. Dans
ces conditions, il convient, jusqu'à la communication des nouveaux
tarifs, de borner l'application de la mesure prise par l'Administration
portugaise aux seules correspondanceséchangées avec le Rrésil même et
de continuer à ne taxer celles qui sont adressées au delà du Brésil que
suivant les tarifs de la voie des câbles.

II.
.

RÉTABLISSEMENTSET INTERRUPTIONS DE LIGNES TELEGRAPHIQUES
INTERNATIONALES.

1° Rétablissements.

DÉSIGNATION DE LA LIGNE ^^^
DATE ^

OU SECTION DE LIGNE. , ' I ' ,DH L'IKTEIUIUPTIOX. DU RETABLISSEMENT.

I' ' *——
.

' '"i ' —————^—
1Câble GuUÎlaf£Nagasaki ( « la septembre 1881.
'LjgWe* terrestres,japonaises .depuis Jiiogo avec

Yokohama et au delà i G .septembra 1881.. 17. septembre 1881
«Ligne Bagdad-Fâo ' '9. juin 1881 a5 septembre 18S1.

Lignes .tetrpstres japonaises centra Nagasaki .eti
;Hiogo .,,..,...,. 16,septembro 1881.. ,39 septembre 1881.

Cable Jàmaïquè-Colon.'.'.i. .' ,\
. .

l3 septombre 1881' • 10 octobre 1881.
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2° Interruptions.

DÉSIGNATION DE LA LKÏNE DATE

OU SEClIOSïDELIGNE. DE l'IUTERUm'HOS.

Lignes ottomanes entre Aroyro el Sourpï ( Voie Volo}....,.
>

Dite précisainconnue.
Ligne lurco-scrbfl de Pristïna-Niss;) (i)

»
3 mai 1879.

Câble Pcrnambnco-Maranham(a),
, .. , ,. , : 5 avril 1S81.

Lignes mexicaines. à l'est cl au sud de Ycra-Cruz (3) I i3 avril 1881.
Câble ttio-Grande-Montevideo(A).......,.,.,.... 1 si septembre 1S81.
Câble AmoY-Hoiig-Konrr I l5 octobre 1861.

1(1;
Fermée provisoirement 'à, ïa corr. apondanec inlcrno.tionalc, sauF pour le trafic local dc la

Serbie avc« la Turquie cl pour les correspondancesdc toutes provouanecs«changées, avec la
Roumanie par la vnic de Turquie,

(a) Pétulant cotto interruplion
, les télégrammes s'ont transporté* par paquebots sans change-

ment do turc ni d'adresse. Le» départs dos purçaobotsde Pernambupopour M-aranhàmet vice versa
ont lieu le*. 7, 17 et 37 de chaque mois.

1
(•") Cotle iul'^TupLuHt, dont la localisation ii'cst pas parfaitementdéGuio, n'a pas pour effet

I d'interrompreles communicationsnvec MPUCQ , mais ollo allocle las lignes quî vont à Cumpêche
ol a Yucntou. D'après les ronsei^nemenls fournis par la Compagnie Anglo-Ameriean

, on n ; peut
Iquo très iinparfoitouj'.ir.t compter, n*>ur y suppléer, aur !.o service de la posta,

(/i) Pendant ectto îiucrruplîoii qui s'est \ r<KÎ;iit? MI-," ! \ Motion outre la frontière uruguayenne
et Monlevidcj

,
les télégrammes acheminéspar lu voie (ici cibles sont transmis à partir de lîio-

Gramle par les lignp.ii terrestre, sans changement de taxes. 1

OLîSliRVATIOXS.

Une nouvelle communication a été établie avec L'État libre d'Orange-
River, par la voie do Durban cl; de Lndysmith.

La taxe applicable aux correspondances échangées par cette nouvelle
voie est la même que celle des télégrammes à destination du Traftsvaal
el de la colonie du Cap.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 2* BUREAU.

SUPPRESSION DE L'HTAT SOMMAIREDES MANDATS TÉLÉGRAPHIQUES
,

MODÈLE N° 151.

Par décision ministérielle en date du 23 septembre I88L
,

les direc-
teurs sont dispensés,à partir du ior novembre prochain, de dressfer'les
états sommaires des mandats télégraphiquesmodèle n° ï5i. j

En conséquence les quatre dernières lignes du paragraphe #2 de T*in-
«tructioin n° 81 (page 7^5 du a* volume du Bulletin mensuel) doivent
être biffées'--et annulées. !
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DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 1ER BUREAU.

TIMBRAGE DES CARTES POSTALES. '

Malgré les prescriptions formelles de l'Instruction n° 72, S 8, et de
l'article 588 de l'Instructiongénérale, il arrive fréquemmentencore que
des cartes postales sont frappées sur le verso des timbres à date des bu-
reaux de passe et du bureau d'armée.

Il est rappelé de nouveau auxagents que les objets de l'espèce doivent
être timbrés surle recto par le bureau de destination, et que les bureaux
de passe ne doivent les timbrer qu'autant qu'ils les ont reçus en fausse
direction.

Dans ce cas encore, l'empreinte du timbre à date doit être appliquée
sur le recto de la carte postale.

L'attention des agents est appelée tout particulièrement sur ce point.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DES ARTICLES D'ARGEHT.

PARTICIPATION DE QUATRE NOUVEAUX BUREAUX AU SERVICE
DES MANDATS-CARTES N° l6 OCTJÈS.

Les bureaux de la Ferlé-Bernard (Sarthe), de Céret ( Pyrénées-Orien-
tales), de Délie (Haute-Saône) et de Longwy (Meurtbe-et-Moselle) sont
admis à participer au service des mandats-cartes n° 16 octiès, le pre-
mier,à partir du i5 octobre 1881 et les trois autres à partir du 1" no-
vembre 1881.

Ces bureaux devront être ajoutés à la liste de ceux autorisés, à titre
d'essai, à délivrer des mandats-cartes pour l'intérieur de la France.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2* BUREAU.

MANDATS DE POSTE POUR L'AUTRICHE.

A différentes reprises (voir Bulletin mensuel n° 29, page 786), l'atten-
tion des agents a été appelée sur le mode de transmissiondes mandats-
cartes oudes avis d'émissionde mandats [sous enveloppes n? 55) à destina-
tion de l'Autriche-Hongrie. Ces mandats ou avis d'émission doivent
toujours être transmis dans des dépêches closes de bureaux d'échange
français pour des bureaux d'échange autrichiens. Il est formellement
interdit de les livrer à découvert à des offices intermédiaires (allemand,
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belge, italien, suisse), comme on peut le faire pour les autrescorrespon-
dances à destination de l'Autriche-Hongrie.

De récentes réclamations de l'Office autrichien ont donné lieu de
constater que des erreurs de transmission de l'espèceétaient quelquefois
imputables aux agents des bureaux d'origine. Ces agents,, s'en rappor-
tant sans contrôleaux renseignementsde l'expéditeur, indiquent l'Italie
comme pays de destination sur des enveloppes n° 55, renfermant des
mandats pour l'Autriche. De semblables confusionsse produisentnotam-
ment à l'égard dc mandats tirés sur des localités du Tyrol dont la dési-

nence est italienne (Trient, Cavalese,Stenico, Borgo-di-Valsugana,Picve-
Tessino, etc.). '' " "'

Ces irrégularitéssont d'autant plus répréhensibles que tous les bureaux
sont munis ,pour le service des mandats internationaux, de nomencla-
tures des bureaux de poste d'Italie el d'Autriche. Les agents qui, pour
n'avoir pas consultéces nomenclatures, seraientcause de l'envoi en Ita-
lie, de mandatspour l'Autriche et vice versa s'exposeraient à l'application
de mesures disciplinaires.

TARIF APPLICABLE AUX FACTURES ADRESSEES DE FRANCE À L'ETRANGER.

Plusieurs offices de l'Union se plaignent de ce que les factures adres-
sées dc France à l'étranger sont affranchies à raison dc 5 centimes par
5o grammes.

Ce mode d'affranchissementest erroné. Dans les relations internatio-
nales

,
les factures sont assimilées aux papiers d'affaires et passibles dès

lors d'une taxe minimum de 25 centimes, jusqu'à 25o grammes.
Les agents sont invites à ne pas perdre de vue ces dispositions.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. Ier BUREAU.

LISTiS MES BUREAUX TELEGRAPHIQUES QUI ONT ETK RÉCEMMENT CREES

OU MODIFIÉS.

CREATIONS.

Bureau»gérés par des agents des Postes et des Télégraphes.

Aisey-spr-Seine (Côtc-çTOr)., depuis le 6 septembre.
Barisis (Aisne), depuisle

,
5 septembre.

Bas-en-Bassel (Haute-Loire), depuis le 19 septembre.
Beaiuée (Meuse), depuis le... s4 septembre.
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Gaudrot (Gironde), depuis le. a3 septembre.
Celle-Dunoise (La) (Creuse), depuis le 19 septembre.
G|iamblay (J-vura),.depuis le..... ,....,..,....,,... 22 septembre.
Goeavres-et-VaUery (Aisne), depuis le». f,,.,,,.., 28 septembre.
Gratis' ( Boùçbes-du-Rhône), depuis le....,,,.,

;
16 septembre.

LBrpque-des-Alberes (Pyrénées-Orientales), depuis le,...... 16 septembre,
Ligny (Nord)), depuis le... ; ,:.'..

1 ™ septembre.
Messac (Ille-et-Vilaine), depuis le. 26 septembre.
Montferrand (Puy-de-Dôme), depuis le 16 septembre; '

Montjoie (La) (Lot-et-Garonne), depuis le 26 septembre.
Morée (Loir^et-GUer), depuis le... J .',... & septembre.
Piégut-Pluviérs (Dordogne), depuis le 12, septembre.
PlécMtel (Ille-el-Vilaine), depuis le.......... 26 septembre.
Quevauvillcrs (Somme), depuis le....,,.,. ap septembre.
Remoulins (Gard), depuis le 10 septembre.
Saint-Gobain (Aisne), depuis le 23 septembre.
Sàint-Jeàn-de-Fos(Hérault), depuis le....

,

1" septembre.
Saint-Martin-de-Connée(Mayenne),depuis le.

.
..' 1" septembre.

Saint-Sulpice-les-Cbamps(Creuse), depuis le 5 septembre.
Saleux (Somme), depuis le 7 septembre.
Savenay (Loire-Inférieure), depuis ie 10 septembre.
Stains (Seine), depuis le 3 septembre.
Viarmes (Seine-et-Oise),depuis le

, . 20 septembre.
Villeneuve-d'Aveyron (Aveyron), depuis le 17 août.

Bureaugérépar un agent de lu commune.

Montigny-lès-Gherlieu (Haute-Saône), depuis le 16 septembre.

Bureaux de gare.

Andilly (Haute-Marne), depuis le 20 septembre.
Besse (Var), depuis le 5 octobre.
Chapelle-la-Reine (La) (Seine-et-Marne), depuis le 20 septembre.
Lamolhe-Landcrron(Gironde), depuis te. i5 septembre.

FUSIONS.

Aubervilliers ( Seine), depuis le 5 octobre.
Blaye. (Gironde), depuis le 1™ octobre.
-Carigaan (Ardennes), depuis le

„
ier septembre.

Çastete-des-Landes (Landes), depuis le
1 ™ septembre.

Étables (Côtes-du-Nord),depuis le 9 septembre.
Fraize (Vosges), depuis le 28 septembre.
Gontaud (Lot-et-Garonne), depuis le" 1" septembre.
Grugies (Aisne), depujs le....... .,. 19 septembre.
Marseille ( rue de la République ) ( Bouches-du-Rhône ),
' depuis le.

, 29 septembre.
Nsits (Gôte-d'Or), depuis le ,... 16 septembre.
Paws-^rue Bbamet 93), (Seine), depuis le 2:5 septembre.
Part-Brillet {Mayenne) .depuis le......., 5 août. '



CHANGEMENTS DE DENOMINATION DE BUREAUX DE POSTE
ET DE TÉLÉGRAPHE,.

s; Le bureau de poste de Mf»rseil}e-Saint-Jérôme,seradésigné, à l'avenir,
{: sous le nom de Marseille-lw-Rose.

%. Le bureau de poste de Marseille-Place centrale et le bureau de lélé-
|; graphe Àe Marseille-Joliëtt^ ont été fusionnés sous la dénomination de
]; MarïeiU\-Ruede h République. •
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Provins (Seine-et-Marne), depuis' le.. i .'.....'. .'.. '38'septembre.
Regneville (Manche), depuis le. ......... 29 juillet.
Roullet ( Charente),,depuis le. .1...,,,..........;,. . 16 août.
Seraucourt (Aisne), depuis le.................. ,v... ,v;* 7 septembre.
Vienne-le-Château (Marne), depuisle.,................j. 27 septembre.
Villarsi (Dordogne), depuis le..........»Ï .. ; ;. 16 août..

•
i

MODIFICATIONS.

A un service dc demi-nuit :

' Bordeaux ( cours Saint-Jean ), depuis le 15 septembre.

Ont un service de jour complot
:

Ainbert (Puy-de-Dôme),depuisle 1" octobre.
Colombes (Seine), dépuis le

. '. 1"" octobre.
Châtre (La) (Indre).,, depuis le. i3 juin.

Est provisoirement fermé :

Gerbéviller (Meurthe-et-Moselle), depuis le 20 septembre..

Sont fermés les bureaux de bains de :

Contrexéville (Vosges), depuis le. i5 septembre.
Bains do, Saint-Gervais (Haute-Savoie),depuis le ,. a8 septembre.

Ont repris le service limité :

Mouliers (Savoîo), depuisle 10 septembre.
Sallanches (Haute-Savoie),depuis le. 28 septembre.

A repris le service municipal :

Luc-sur-Mer (Calvados), depuis le.. ., ,
1" octobre.
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.DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 1er BUREAU.

CRÉATION DE RECETTES SIMPLES DES POSTES.

NOMS DES LOCALITÉS DATES NUMÉROS
DÉPARTEMENTS,

*
°" LKS RECETTES ,Ufel&miSMfiHi&. doivent être établies. Dts incisions. D*OU»M.

1 a 3 4

Seine La Varcnnc-Saint-Hilaîro ,..,. g septembre 1881 4830
Ardenncs Tlulay Idem. 7151
Côtes-du-Nord Vicux-Marclié. Idem 7152
Hérault Neflios Idem 7153,
Marne. La NcovilIc-atit-Ponts Ment 7154
Orne Scgric-t'ontaïiie hlcm 7155

I Aisne Proisy
1 à septembre 18S1 7150

Loire. Satut-Just-la-Pendue(1) jy septembre 18S1 4345
Gironde Les Lcvcs-el-Toiiinayragiio? nj septembre 1881 715"?
Tarn-cl-Garonnc Yaron (1} Idem 4G21
Puy-du-D&me.' Mcsscît 2a septenibro 18S1 7158
Sciiic-Inférïcuro Petit-Quevilly Idem 7159
Dordogne Hamac Idem 7160
Doubs Nniis-sous-Sainto-A.nne Idem 71GI

j Hérault Tbézan Idem 7102
Yonne Saînt-Mauricc-aux.-IUches-Iïommes,... Idem 7103
Gbarentc-Inférieure NictiL-sur-Mor ' 23 septembre 18S1 7101

I Scïnc-et-Oisrî Valcuton Idem 7105
I Charente-Inférieure Saiut-Xsiulrc {1 ) Idem 3802

Gard Saint-l'loronl (1) Idem 4343 I
Somme Ailly-sur-Sommc 26 septembre 7IGG I
Ardetmcs Amngnc Idan 7107 I

1 Eure Baux-dc-Brctcuil
, 37 sepleminv 7108 I

Lot-el-Qaromie Laugiiac Idem 7100 I
I Somme Moîslains Idem 7170 I

J (1) Transformation en recolle de rétablissement do facleur-boîL'mr do l'État concédé auléiieurciiieulà cette I
I commune. Il

CONCESSION D1UNE RECETTE MUNICIPALE
' EN EXÉCUTION DE LA DECISION ORGANIQUE DU l5 JUIN 187g.

NOM DE LA COMMUNE DATE NUMÉRO
DÉPARTEMENT. » laquelle

njtr„IOM „,„.„,,,,LA I\EGIÎTTK EST COKCKDAE. BE 1A DECISION. D'ORDBB.

1 a 3 4

Ois* Yaldampiorrc i5 septembre 1881,, ,, .
444G

CONCESSION DE DEUX ÉTABLISSEMENTS DE FACTEUR-BOITIERMUNICIPAL ,
EN EXÉCUTION DE LA DÉCISION ORGANIQUE DU 3û MARS 1879.

NOMS DES COMMUNES DATES NUMÉROS
DÉPARTEMENTS.

,
auxquelles ! „!,.,..„ T>.0BDKBLB3 BTAfiLISSEUENTS OKT KTE COKCEDBS. D E * DKCISIOM5. D OflDUE.

1 2 3 h

Corse. Baatelicaccia
, , .. .7 octobre i8,Bi......,, .; 7171, '

Gironde , Caïuiran
, ^ Idem...' 7172
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DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. 3° BUREAU.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DES BOREAUX DB POSTB. : j

'{.«s directeurs «ont .ntorisés it communiquer le présent tableauaux éditeurs d» joornani
^

oui seraient disposas
j i reproduire dam leurs colonnes les renseignements y soutenus, comme étant do n.ture intéresser le publie^
| L'Administrationrnppolle <jne les changements dansla circonscription de bureaux de poste ï

JoÎToutêtre exactementportés eu Diclionnairo des postes. ^INOMS
BUREAUX

J
BUREAUX

II

DÉPARTEMENTS. " S C°ou ' * oul IBa DE5SEnT!!,T Q01 Mï DESSKRVIROKT II

autres localités. en ce moment. à l'avenir. Il

illier Sainl-Bileire Bonrhon-l'Archanibaull. Buiièros-Ies-Minc».

Canlal Roannès-Saint-Mary Marcolès Saint-Mamcl-la-Salvetat.

Corse La Focc-de-Vùiavona ( com- Galli-di-Vivaiio La Foce-dc-VinaYona(l)
mune do Gatli-di-Vivario).

( Alton S»inl-Ramborl-d'Alton.. S'-Romaind'Alton(i).
Drome { Banscl ( commune (la Beau-

. . ,
En. •'

Saint-Romain-d'Al-
I semblent) Exe. : Saml-Ilambert... ton (l).

La Martyre., ....... )

Vinisl'rR Ploudîry > Landcrneau
Roche-Maurice (La) ) Ploudiry (i).
Tréhou. I Siïun 1 II

Gard Arro Bei-ct-Esparron Arro(i). I
, . Jsrciou Bougé-ChambaluJ. . ... Épinome (Drùmc). I

j Ky/.in-1'ioot Vioimo Eyiin-Pinct (»)• I
IArlhenas Boaufort Vincolles. I

/M .. i „. /Sections |Chauvottc-do-Bisol . . np
I

PonUdi-VïimcV
! :

I 5?'
1» ' Saint-Laurent Exe: Fort-du-Plasne. ' I

Sur-Ic-Pré f 1
. \ musse.Il Saubusso [

r nn(jnl Rivière .
î Dai..i. ,.....,, |

LMdM Orist { \ Sftubu»° (0*
p0y ^ Peyreboradc ï

Lot-et-Garonne
BerW................j ^^ Barbas.e (,).

Maine-ct-Loirc Parçay ou Parce... i, Noyant Parçay (i),
/ Àingoula.ncottrt. Pancey. \

Cirfortaines Poissons
,

j
Eshenay I

I Éffincourt Pancey [
.\ Gillaumé j > Échenay(i).

.
Haute-Marue / Lé"»viHe

. .

[
;

\ NcuviLU-aui-Bois(La) j boissons I
>

I Pancey. \ J
I Paroy > Pancey J
I S&udroa j I
l Enfonvelto.«... 1

_

1

V Fresnei-sur-Apance \ Bourbonnc-les-Baîni.
. . .

| Fresues-sur-Apance{.}.

(i\ Bureau de nouvelle création,
! I

BOLL. MENS. N° 42. .\c VOL. 75
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N0MS BUREAUX BOREAUX
. SES GOIIUREIDEPARTEMEHTS.

„„ Qtri LEB DESSÏBTEHT QUI LES BESBBRTIHOIIT

• tutres -localités, en ce moment, a. l'avenir.
1_

.

' »
•

' ^ *

Çharency-Vesin
îMéurlheiet-Mosélto.. Épiez Longnyon

Villors-lc-Rond ) Charcncy-Voiin (1). i

Othe Montmédy....
;

M ^
Saint-Maurice-sous-les-Côles.

.
i"1Cn"" ' Jonvillo Yigncullos Saint-Mauric.-souj-les-i

AvilleTS Frcsne-cn-Woêvre Côtes (1).

Morbihan Mc'néae La Trinité Ménéac (1).

NorJ WarranT...'...........'.'.'. Fournes-en-Wcnpe Wavrln (i). |

i Cirai Carrougcs „ ., .Gandclein , Saint-Denis-sur-Sarlhon."'" t J !

Le Pont, la Chapelle, Pail-i
lard , Belair, le Yal, Ba- 1

;r.onncl, les Bruyères, Ti-I
nel, Buhuru

, Butle-Rouge,i j

la Gollièro, Villeneuve
,
lai

i

Noë, Biautcrie, la Merce-I „ _ . _ .
irie, la Havondicrc, les) Saint-D.ni.-sur-Sarlhon. «« ' Sainl-Dcms-snr-.

Loges, !a Minière ,_Cro-( Sarthon.
ebot

f
la Cbarpcutcrîo ,

lai I
!

Cbauvïnière, les Riiis-I [ |

seaux, les Monli, la Lon-1 !

diùrc, le Plessis [commune |
i

\ de Gandelain ) / '.

I
.

|
;S Agnès Ics-Dtiisans.......... i

Étrun I Arras , Mnroeull (i). |
Maroeuil. ,,)

j

Bassei-Pvrén'-es..... Accous I Bedous Accous (i). j

IDomessin |
I

Sainl-Bcron I
iVérçl-dc-Menttcl f pon^cE,,.,.,.,,;.,;,, (Lc) Ponl-do-Beauroisin (Le)Rocbefort.... ............ V (I6 j (Savoie). (.) !

Pont-dc-Boanvolsin (Le) ... I > ' ' !

Arcssicux 1
'Bcimont-Traraonet J I

[[

Samoi J Avon Samois (i). l!

Scino-et-Marne Bellcfontaine...1 Commune
.

Avon. (Exceptionnelle-;
Valvlns (de Samois. b'mo1' mont.) jj

Vienne Archigny Bonnonil-Matours ; Archigny (i). y

Haute-Vienne. ...... Saliit-Sulpico-Laurièro Laurière 1 S'-Sulpice-Lauricre (i). j1

Damblain Lamarche Damblain (i). |

v ChûtilUn-sur-Saone '>o»g«» Grignoncourt t -
Bourbonno-les-Bains..

. ,
|Fresncs-sur-Apance(l).|

V Lironcourt ii
j

|

(i) Bureau de poste ide nouvelle création* \
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ANNOTATIONS1 \ TRANSGRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POÈTES,

PA«ES. coLOKKis- CHANGEMENTS' A OPERER.

i 'i
-\ a ' 3 : '; i

1378 3 Intercaler Usine]Pellretfl')
,

Seine-et-Marne,cB* de Liiinues.—Exe.M«ison*ftouge-
cn-Brie.

t

506 3 Intercaler Foec-iïe-Vi«*vona(la ), c" de Gatti-di-Vivario
,

Corse. E>3-

421 3 Cui. Loire-Inférieure, etc., biffer • du i** août au 3o septembre» 1 la.fin de l'«rticlea

554 2 Intercaler.Garft Aé Pornîcbet, Loire-Inférieure, cB* d'Escoublac. — Exe.,SSNaiaire. I
523 1 Fort-du^Blasne/Jura; hijfer • F. B. M. à la fin de l'article. I
2S5 3 Intercaler Chapelle (la), Orue»c"e.dû.Gandelain. lEacc. Saint^Deuinurj-Sartlion,

<)55 2
, —

Paillard, Orne, idem, ; '

94 I _—-—'Bclaîr, Orne, idem,

13S3 1
. - ~

Val (le), Orne. ... c" de Gandclaîn, 36 hab.— I?«. S^DtmVsor-Sàithon.

19 3 ,„
Bazoniiel, Orne...

_ 2 liab, — Idem.

^09 3 — -- Bruyère*(Ici),Orne
,

6/ hab.—- Idem.

1342 2 iiucly 0:oe la .hab.-i-Idtm.

212 i Buhuru
,

Oi*ne
» a hab.—Idem.

219 l Bultc-Roogc
,

Orne. _ 3 hab.—Idem*

579 2 Goilière (lu), Orne
,

a6hah.-—Idem,

14l»2 2
i

Villeneuvo, Orne,. ^ , _ ,.. 19 hab.—Idem*

930 1 Noc (Lu)
,

Orno., ______ 3i hab.— Idem.

118 1 .
lïîauterie (la), Orne. „ u hab. — Idem.

Î.25 1 ilercerîu (la), Orne. 27 hab. — Idem,

G35 3 rïavondièrc^laJOrno 3G hab.—Idem.

741 1 ,
Loges (les), Orao,

, . ., ;t 1 hab.—Idem, >

130 1 Bliiiicro il..), Ori:c.. . a/4 hab,—^.Idem.
<

^10 3
••

Crochet, Orne G hab.—Idem.

296 2 UiCha*rpc"iilerie(la),0. AG hah.--^/dem.
,

S1G 3 ' _____'Chaùvinicre (!a) O..
.

58 hnb. — Idem, ! '

1155 2 .....,...,, :.. Ruisseaux (le»), O.. .. 3 hab.-^-•Idem,

883 1 Monts (le-,), Orne.. __ ,
6 hab. — Idem.

"750 1
,

Loiiditrc (la), Orne. ______^__™_ i hab.— Idem.

1019 3
.

PUssisi(le), Orne..
.

i4 hab. — Idem.
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DIRECTION DBS CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU.
CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE BELGES.

Les agents sont invités à opérer les annotations suivantes sur la liste
des bureaux belges aptes au service des mandats de poste internatio-
naux.

BUREAUX CRBKS X INSCRIRE.

Angre Hainaut.
Berveilde Flandre orientale.
Bouverie (La) Hainaut.
Campenhout Anvers.
Casteau Hainaut.
Celles Namur.
Chapelle-lez-Herlaimont Hainaut.
Cronfestu Hainaut.
Cruybeke Flandre orientale.
Cu'erne Flandre occidentale.
Destelbergen Flandre orientale.
Falmignoul Namur.
Gits Flandre occidentale.

* Gontrode-Landscauter Flandre orientale.
Grune Luxembourg.

* Haeren Brabant.
Hanzinne Namur.
Haut-Fays Luxembourg.
Herchies Hainaut.
Hersselt Anvers.
Ileule Flandre occidentale.
Horrues Hainaut.

* Kuppaye Brabant.
Longlier Luxembourg.
Montigny-le-Tilleul Hainaut.

* Moorsel Flandre orientale.
Nil-Saint-Vincent Brabant.
Overmeire Flandre orientale.
Pamele Brabant.
Pervyse Flandre occidentale.
Petit-Rechain Liège.
Rendeux Luxembourg.
Rièzes Hainaut.

* Rixensart Brabant.
Rosée Namur.



Butt. MKHS. n' 4a. — 1083 —
Rotselaer Brabant.
Rumes Hainaut.
Sart Liège.
Tohogne Luxembourg.
Velm '.

.

Limbourg.
Villers l'Évèque Liège.
Wasmuel Hainaut.
Wiers Hainaut.
Woumen Flandre occidentale.
Zarren Flandre occidentale.
Zonnebeke Flandre occidentale.

SUPPRESSION.
Landscauter Flandre orientale.

MODIFICATIONS.
La mention (ouvert pendant la saison des bains) devra être biffée

après le nom du bureau d'Heyst (Flandre occidentale).
Vis-à-vis de Moorlzeele, remplacer Flandre orientale par Flandre

occidentale.

MODIFICATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.

Pages 90 el 91. — Modifier comme ci-après les indications qui s*
trouvent en regarddu Venezuela :

Col. 3 a5 centièmesde bolivar.

— 3 5o idem.

— 4 10 idem.

— 5 et 6 5 idem.

— 7 5 centièmes (29 bis).

— 8 5 centièmes (29 ter).
Inscrire dans la colonne i3 le renvoi suivant: (29 ter), minimum

de 10 centièmes de bolivar.

,,
Page 90. — En regard du Brésil, colonne 4 (cartespostales), mettre

80 reis au lieu de 70 reis.
Pages 90 et 91. —Inscrire le Guatemala entre la République Argen-

tine et le Brésil et porter en regard les indicationsci-après :
Col. 2. — 5centavos. Col. 8.— i centavo (a3 quater).

— 3. — 10 idem. — 11. — Certificado. — Guatemala.

i — 4—2 idem. — 12. — 1 centavo = 5 centimes.
j1

— 5 et!6. — 1 centavo. — 13. — (23 fer) avec minimum de 5 cen-
' tavos. " ' ' v '

— 7.— 1 idem(a3ter).. (a3 quater) avec minimum de
2 centavos.

i Page 94. — Inscrire les mots «et la Barbade» à côté de la Grenade
(colonne i).
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I

MODIFICATIONS A LA LISTE DES JOURNAUX SUISSES.

Dès la réception duprésent Bulletin mensuel, les agents devront faire

sur la liste des journaux .suisses les modifications ci-après :

" JOURNAL A SUPPRIMER;

Patrick................ Porrentroy .. . » « * Liste complémcn-
UÛ'C.

JOURNAUX À AJOUTER.

I

ScWreii-GaWinao-ZcHung.; SamfGiMi,, '3 mois/;... 400 ' ) 50 '0 50

6 mois.....
,

1 50 1 00 0 50

il mois.... 1450 14 00 0 50

| Schweix : landwirth. Schaft-
IiithiJB.alralbUUJ....... Zurich 6 moi. >' 4 00" 3 50 0 50

la mois 7 30 6.80 0 50

i -

PRIX À MODIFIER.,

.

'
i ,

'

•

' I-

Bailtr Volkiblatt Bâlc ....... 3 mois.,..., ; 3 40 2 90 0 50 Liste complémen-
taire.'" ' ' :6moi5 6 25' V 5 75 '0 50

,,,,... ji» mois .1200. 1150. | 0 50 \
t ''>
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ITINERAIRE DE LA DIVISION NAVALE D'INSTRUCTION.

„La division navalo d'instruction, placée sous les ordres de M. le
contre-amiral Périer d'Hauterives„.et. composée des trois bâtiments
VAlceste, la Résolu? el la Favorite, a dû quitter Brest le 20 octobre pour
se rendre dans les parages des Canaries, où elle stationnera jusqu'au
a5 novembre.

A cette époque, elle appareillera pour lés îles du Cap-Vert et ralliera
ensuite les possessions françaises des côtes occidentales d'Afrique, à
moins que l'état sanitaire du.Sénégal ne l'oblige à choisir un,autre
point de stationnement.

Vers le 15 février, la division fera route pour Brest où elle arrivera
du 5 au 10 mars.

D'après les renseignementssuccessivement transmis par le Ministère
de la marine, le service ambulant et les bureaux de poste des princi-
paux ports recevront des indications spéciales sur la direction à impri-
mer aux correspondances pour la division d'instruction pendant sa
période d'évolution. Les bureaux qui n'auraientpas reçu de telles indi-
cations dirigeront sur la,.recelte principale de la Seine, les.correspon-
dances, dont il s'agit.

ITINÉRAIRE DE LA FLORE PENDANT LA CAMPAGNE D'INSTRUCTION

DE l8Sl-l8S2.'

L'itinéraire du croiseur-école d'application des aspirants la Flore'
pendant la campagne d'instructionde 1881-1882 a été arrêté comme,
suit par le Ministère de la marine :

La Flore a dû partir de Brest vers le i5 octobre pour la Plata, en
touchant à Lisbonne, à Cadix et à Ténériffe; elle séjournera à Monte-
video du 10 au 18 décembre.

Do Montevideo, la Flore sa rendra successivement au cap de Bonne-.,
Espérance, à Sainte-Hélène et à Gibraltar où elle .arriveradans les der-
niers jours de mars pour rallier de là Toulon.

Vers le 3 mai, elle quittera les eaux de Toulon pour se rendre à
Messine, au Pirée, à Smyrne, à Malte, à Alger (i5 au 23 juin) et à
Oran (a5 au »g juin).

Elle sera à l'île d'Aix du 8 au i5 juillet, à Quiberon du 17 juillet au
7 août et rentrera à Brest vers le 10 août.

Les services ambulantset les principaux bureaux maritimes recevront,
en temps utile des instructions spéciales et précises sur le mode de
transmissiondes correspondances pour h. Flore, suivant les différents
points, où se, trouvera successivement, ce bâtiment.
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DIRECTION.DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2" BUREAU.

SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. CREATION DE NOUVEAUX SERVICES

ENTRE LA FRANCE, LA TUNISIE ET L'ALGERIE.

11 est créé de nouveaux services maritimes postaux, en additionl de
ceux qui fonctionnent actuellemententre la France, la Tunisie el l'Al-
gérie.

Ces nouveaux services comprennent, savoir :

i° Une ligne hebdomadairepartant de Marseille, se dirigeant par la
opte d'Italie, la Sicile et Malte, et aboutissantà Tunis, avecretour direct
de Tunis à Marseille sans escale;

2* Une ligne hebdomadairedeMarseille à Tunis, sans escale à l'aller,
avec retour de Tunis sur Marseille par Malte, la Sicile et la côte
d'Italie ;

3° Une ligne hebdomadaire (aller et retour) entre Tripoli de Barba-
rie et Malte en prolongement de la ligne de Tunis à Tripoli de Barba-
rie, soit un parcours hebdomadaire (aller et retour) entre Malte, Tri-
poli de Barbarie et Tunis ;

4° Une ligne hebdomadaire (aller et retour) entre Cetle, Marseille
et Alger.

" Sauf en ce qui concerne la ligne de Celte-Marseille à Alger, dpnt la
mise à exécution est momentanément ajournée, les itinéVairesdes' nou-
velles lignes de Marseille à Tunis et de la ligne de Malte à Tripoli de
Barbarie et Tunis, dont les fixations sont indiquées dans les tableaux
ci-après, seront appliqués, savoir :

Sur la ligne de Marseille à Tunis par la côte d'Italie, avec retour
direct sur Marseille, à dater du jeudi 13 octobre 1881 ;

Sur la ligne de Marseille à Tunis directe, avec retour par l'Italie, à
dater du lundi '10 octobre 1881 ;

Sur la ligne dé Malte à Tripoli et Tunis, à dater du départ de Malle
du vendredi 7 octobre, pour coïncider à Tunis avec le paquebot venant
directement de Marseille.



BULL. MENS, s* 4 2. — 1087 —
Commeconséquence deces dispositions, la ligne de Marseille àPhilip-

1 péville avec retour par Bougie cessera d'être prolongée' jusqu'à Tunis
et sera reprise dans ses conditions normales à dater du lundi IO oc-

• ' tobre i88r;
i

Les départs de Marseille pour Tunis auront donc lieu, à l'avenir :

Trajet direct
<.

Lundi V
, .,

— avecescales Mercredi... I de chaque
Trajet par la côte d'Italie

.
Jeudi. ..... [ semaine.

' — avec escales Vendredi... ):

Le départ du mercredi, de Marseille sur Tunis avec escale à Philip-
peville et Bône, remplace'provisoirement le départ de Marseille sur
Philîppeville qui était fixé au jeudi.

ANNOTATIONS À LA NOMENCLATURE G.

Page XXIII, n'; 159, col. 5, au lieu de «chaque vendredi» mettre
aies lundi, mercredi et vendredi

» ; — col. 9, au lieu de
« le vendredi

».

mettre « 3 fois par semaine ». ' '

Même page, n° i58, substituer, dans la col. 5, «lelundi» au «ye«;
ilredi et, dans la col. 9, « le dimanche» au «

vendredi ».
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ITINÉRAIREDES,UGNESCUiGULAIRES.DEMARSEILLE

I
À1TUNIS <ET LA CÔTE D'ITALIE. -*-N° 10.

Parcours shnuUané,- Servicehebdomadaire._ Vinsse | ^Z^lV^Zl'^T
• ' (Approuvépar.'décision ministérielle1du\7 octobre1S81. | —.Mia-àeiéeutionà daterdes 10 et-l3'octobro1881.)

, —^—^^In,--,....
o S I I

1
8 Y TEursDISTANCES H TEMPS ' I DISTANCES K 'XOMIH» ^otms HE0RES

g
JOTOS. HEDKE5 ,

il SOMDEK jocis • BBOTIS 5 JOOTB, iHEORES do
a parcourir. S do I k parcourir. ... • S i ,

,
d heure, ^ , , i I r d heures 4 , marche

«TilloTO , .. - — ^ des pes ri des dos marol>e i I
. des des ; « des i des. 0»SÏOTA1«R;s.•TiTions. do » t'<"

K
ue» nos ^ ^ OBUnYÀTIOXS. j I STITIOS». - '*- *~-~^ de o

L'enC'
Milles marche, arrivée», arrivées. JS départs, départs. 8tatio11

I Lieu" Milles ,"»»*<" arrivées,arrivées, -g départs, départs', "ul,°™

«""nos. • g cumulé. marincsi ' g eomuie.
' » » A 5 6 "78

9 11
1

t a 3
.

< 5 6 7 » 9 '° "
I

-h- h... h, „
'~u7"~r~" ! 1 t I

h.
I 1 h. i h. j I h. h. I

PARCOURS N° 1.
Il

PARCOUREN- 2.
I

I I
M""iU • ... Jeudi. Mid.. . I

I
Marseille ... . • I Lundi. 5 s., . I

Gins. 88' 204 18 . Vendr. 6 m. 16 . Vondr. 10 s. 34
S

Tunis (3) 160 480 J41 Mcrer; 10 m. 27 . Jeudi. 1 s. ,
68 I

Livomrnè 27" '81 8'. Sam. 6 m. 8'. Sam. 2 s. 16
' I

Malte (4) 70 210 18 . Vendri 7m. 12 . Vendr: 7s.. 80 I

s'l,h 862/3 260 22 . Dim. Midi. 29 . Lundi. 5 s. 51 | Syracuse 26 2/3 80 7 Samj 2 m. 'T . Sam. 9 m.i > 14

Messine 60 180 15 . Mardi. 8 «u. 4 . Mardi. Midi. 19 Catano 10 ' 30 2 30 Sam.i 1130 12 30 Sam. Min. i 15

c,t»""> 18 54 4 30 Mardi. 4 30 s. 7 30 Mardi. Minuit. 12 Messin 18 54 5 . Dim.! 5 m. 12 « Dim. 5 ». ,
17

sï'™ 10 30 ... . Esc. facultative Napl
I

60 180 15 . Lundi.- 8 m. 31 » M.rdi. 1 3 s.
1 46

Malle (i) 262/3 80 10 . Morcr. 10 m. 28 . Jeudi. 2 s. 38
f

Livo.mc 86 2/3 260 22 . Mcrcn 1 s. 9 » Mercr. 10 s. \ SI

Tunis(a) 70 210 17 . Vernir. 7 m. 11 . Vondr. 6s. 28
B

Gênes 27 81 8 . Juudi; 6m. 14'. Jeudi.1 8s., 22

Marteillo 160 480 42 . Dim. Midi. ... 42
§

Marseill 68 204 17 » Venir; 1 s. • " * 17

' _ _ ___ _, —
TOT.OX 5261/3 1,579 130 30 103 30 240 Ou 10 jour»

I Tc-TAtn... 526 1/3 1,579 135 30 12430 260 Ou 10 j. 20 h.!..

(i) Correspondanceavec le paquebot allant à Tripoli et Tunis. (Ligne n" 7. ) (3) Correspondanceavec le paquebotpartant pourTripoli et Maito. (Ligne n" 7. )I(») Correspondanceavec le paquebotvenaut dc Malteet Tripoli. (Lignon*7.) (4) Correspondanceavec le paquebotvenant de Tunis et Tripoli; (Ligne n" V-)
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ITINÉRAIRE DE LA LIGNE DE MALTE A Tm0U DE BARBAWEET A TUNIS"~ N° 7'

Service hebdomadaire.-Vitesse ^«e^^--9et .o noeuds par heure.

. (Approuvepardécisionministériel du 7 .ctobr. ,88s. " "" * "fcn"°n ' *** *' '"" ? °Ct0t" l88l,)

msTiiicis g I 1
BiSTaaoE»

I
B

I IK1IM
SOMBRE _.„„ p TEKP8 H SOSIBB» I ,00BS HlUaKS £ «OURS UITOIS J.

a parcourir. 'muB «»»=» g ,ODM DEUMS , I à parcourir. ...
.B 00

d'heures S d* I * d heures •„ mircl„
.TATIO».. - — de, de. 3 d„ d„ ™rcl.. mnOM. —— —- de

^ d"
M

d" d<"
«t d. , OMraTMJOM.

¥.
°8 g et de OBittTATIOXS. T.

a ...Lieues marche m;„i„. . S .. ,. . .•
Lieues marche, arrivée», arrivées. -B départs, départs. "»"on

marines.
"'""• "**'* "mVBS,• | Sparts. d°P««>- tUt,0n I marine,.

M'U"' § cumulé.
» » 3.4 5 6

!
a

"""**'
» a 3 * 5 « 7 8 o io »

1
.

° 7 ° 9 io i, ______ _________________ ______ _____ i
h. h. h.

~~! T L" h- h. | h. | | h. i h.

ALLER.
„

RETOUR.

"—M ' . • • . Vendr.| Midi .
T°nU(3)

,
" " '

.
' JeUd!,l 5'-

,
* 1

|
TriPoIi 66 2/3 200 20 , Samedi, 8m. 9 .Samedi. 5. 29

Son.se........ 43 129 13 - Veudr. 6m. 5 . Vendr. 11m. 18 » ,

I

Djw»» 45 138 14 . Dim. 7 m. 2 . Dim 9 „, 10
Monestir 5 15 1 30 Vendr. Midi30 1 30 Vondr. S s. 3 .

Gabès 142/3 44 4 30 Dim. 130s. 130 Dim 3, I M,tdi<i U S3 3 3° Voildr- 5M'- 1 80 Vendr. 7 s. 5 »

Sf" WI/3 40 4 . Dim. 7 m. 20 . Lundi. 3.. 24
Sf" 4S "4 15 " S"a'0dL 10 m* W " D!m• * m" 85 '

MduHi « 144 15 . Mardi. 6 m. 2 -Mardi. l.„. 17 .
sGabè' " W 10

j i " Dim> 3 m' 2 " D!m- 10 m- ° '
*•«•«* U 33 3 30 Mardi. 1130 m. 1 30 Mardi. 1.. 5 .

D-H" 14 2/3 44 4 30 D!m- 2 30 '' 3 3° Dim' ° •• » *

S0*1" 5 15 130 Mardi. 2 30». 530 Mardi. 8 s. 7 .
^'P"1' 16 138 14 " hmM' 8 "*" ° '* Lmii' 5 "' 2Î '

T—»(») 43 129 13 , Mercr. 9 m. . , ,5 Malle(4) 60 2/3 200 20 . Mardi. 1 s. . . . 20 »

'

__ ,

TOTAUX... 2472/3 743 75 30 t...... 4180 117 . O 4 • » k
S

Ta*iDX-
• •

I
247

î/sj
743 75 30 39 301 110 . oo.4j.20h.

Séjour........ 3a heures ou 1 jour 8 heures, 1

^*^^_—————
1 ,

' i - ... 1 ____ m m 1 * m 1 1 i. 1 ,. 11 m ai.mi
(1) Correspondanceavec le paquebotvenantda Marseillopar la cote Italie (Li 1 > o

' (*) Correspondanceavec le paquebot venant d» Marseille directement. (Ligne n* 10, parcoursn* a.)

(a) Correspondanceavoe le paquebotrentrant a MarseilledireçleinonL(Ligne n" 10, parcours n* 1 )
^ Correspondant»avec lo paquebotallant de Tunis a Marseille. (Ligne n« 1, parcoursn* 2.)

-~ 1 : -s--Ba--------------------a--- assssmsm
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SUPPRESSION TEMPORAIRE DE L'ESCALE DE RIO-DE-JANEIRO AUX TRAVERSEES

D'ALLER DE LA L1GKE DE BORDEAUX X BUENOS-AYRES. . DÉPART LE 5iDB

CHAQUE MOIS.

^Eaxaisan.da L'étatsanétaire„des.c6tcs-duBrésil ,,,-les,, paquebots-poste
de la compagnie des Messageries maritimes partant dc Bordeaux, le 5
de chaque niois ,„à .destination dp »Buciios.-Ayres

,
"cesseront provisoi-

rement, à..dater du 5 novembre prochain, de desservir, à la traversée
d'aller, Tescale de'Riokle-Jarieiro.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2' BUREAU.

CORRESPONDANCE.ETRANGERE.

NOUVEAU SERVICE DE MARSEILLE AU BRÉSIL ET A LA PLATA.

La Société générale des transports mai ilimes à vapeur vient dc doubler
son service de la ligne de Marseille au Brésil el à la Pl.uta.

Les départs auront lieu à l'avenir les i4 et 29 de chaque mois (dc
Paris la veille à 11 heures 15 malin, gare de Lyon ).

Ces paquebots toucheront,à l'aller à Barcelone, G bialtar (pour les
départs du 29 seulement), à Saint-Vincent (îles du Cap'Vert), Rio-
de-Janciro, Montevideo et Bucnos-Ayres.

Au retour, ils quitteront Buenos-Ayres les 18 et 3 de chaque mois et
feront escale à Montevideo, Rio-deJaneiro et Saint-Vincenlpourarriver
à Marseille les i4 et3o.

Il est recommandé aux agents de prendre note dos indications qui
f(recèdent pour les renseignements à fournir au public el d'opérer sur
a nomenclature G les rectifications ci-après

:

Page W, n° 15., en regard de
«

voie de Marseille », remplacer, dans la
colonne 5,

«
le i;4 » par a les

1
d et 129. »

PagesIVI, XIV, XVIII et XXII, n°* 9.7, 99, 122 et i48, remplacer,
en regard de «voie de Marseille», dans la colonne 5 «le 1/1 » par «

les ,4
et 29» et dans la colonne 9 «!os i/i» par «les if\ et 3o n.

Page I'X;n° 57, en regard dc « voie de Marseille », remplacer, dans la
colonne 5, le

« i4
» par le c 3o » el dans la colonne 6

«
la veille au soir »

par «la veille au matin».
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2e BUREAU. ï

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D1OUTRE-MBfc.

NOTA. Le Ministère des Postes et des Télégraphes fait tout ce qui est eu ion pouvoirpour connaîtrela dau réelle
du départdes bâtiments en partance pour .es Lolouies et autres pays d'outre-mer; mais il ne 8»or»itia£firmerce-
pendant que tes hâtimetil$ ci-après désignés partiront exactement aux jours iudiqués.

.
;

Les directeurs sont autorises ù communiquer le présont tableau aux éditeurs d* journaux qui seraient disposas
reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant de natare à intéresserU public.

V. tignifî* Bâtiment * voiles.Il II'
1NITKÉR08 DATE» FORTS MOMS HATÏK5 rQJ{m CAPITAINHS, *]

I .. . CHSTîHATrox, . ,, , , r .... de»
. nrmatenrsd c-rdro. des départs, de départ, des bitimeuts. bâtiments. sA?,K' on (agent*. !

i - 3 A a 5 «7 '8 !

$ ]«. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (1). j

(Section I du Tarif international.} \

1 Martinique...,.,. 5 novembre Le Havre., Adèlc-el-Louisc. V... 450 D. Angcr.
2 Idem... i5 Idem Gauloise Idem 500 Idem. :

5 Idem z5 Idem
,,

Duode-Malako(F. Idem 000 H. Angcr.
;

4 Pointe-à-Pîtra...., 1" Idem Louise- et-Mar- Idem.,.... 550 D, A»ger. '

1
guérite. j

Hélène-ot-Geor- Idem , 450 Idem.
gina. j

A.-A.-J Idem,..... 400 ; H. Auger. j

5 2. — Bâtiments partant des ports de Francepour les pays étrangers \ I
*

faisant.partiede l'Union postale (1).
I
I

( Sections I et II du Tarif international. ) \ I

1 Bauia ,,.,., s novembre Le Havre.. 1 Vîllo-de-Uio-Ja-Vop, rdg..
.

1 -1,500 Chergiréunis.
*

I nciro. I
i

2 Idem. <.., .. 17 Idem |ViUe-de-Simtos. Idem 2,500 Htm,
S Idem 3a Idem Berlin Idem 3,000 Bouys.
4 Buenos-Ayres..... 3 ,....,, .

hhm Phoenïcian Idem 3,000 CliArgi réunis. j-

5 Idem 10 ,. Idem Villc-do-San-Ni- Idem 2,000 Idem. {j

colas.
' t'i Idem S Idem Dom-Pe.'ro .... Idem....,. 3,000 Idem, j1

7 Idem ^8 Idem Waldansian..., Idem 3,000 Idem. j

1 8 Curscao,Porto-Rico, 10 Idem Bavaria Idem 2,500 Broatroca. I:

j Mayaguci.
| 9 Idem.",,..

. *...... i&.n.c.i Idem
,

Thurhigïa Idem...... 2,500 Idem. j

<
10 Caracascl la Guayra 10 .,, ,, ,, Idem Bavaria Idem 2,500 Idem.

1
11 (dent ai ïdtm Tliuringia Idem...... 2,500 Idem. j

\ 12 Colon 10,, Idem Bavaria Idem 2,500 Idem, :\

j 13 Idem ,. ai Idem...... Thuringia...... Idem 2,500 Idem. '

l 14. Gonaïves ,* 1"..... .
\ldem [ Raoul-euMftdo-V 450 Tisset'frères, h

[! 1 1 1 I *"» | I j
| (1) Les habitants.do la France peuvent expédier par.cette voie des corïes-poiuUaces.idetout* nature au?

|
| condition indiquées par los sections I et I ï du Tarif tutornational, |
Pi 3
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«ai»» »««» »0»T» IOII FM0M T0„. CAKTAtlIE»,

dW«. »»8TiKÀTio«. deadép.rt». d. départ, dos bâtiments. bMiJ^t».
"ACE-

ÔÛTgwls*.

1 9 34 S 678
15 Guavaqn.il 11 novemb. LeHavro.. Sekkara Yap.reg... 2,000 Molir-Nicol.
16 Guatemala 13 Idem...,,, Sakkora Idem.,,,.. 2,000 Idem.
17 Lira l" Idm Casimir- Del»- V 450 E. Bossière.

vigne.
18 Idem i5 Tdtm Laurïaum Vap.rég... 2,000 Idem.
19 Lisbonne a Idem Ville-do-Rio-Ja-Idem 3,500 Charg.réunie.

nciro.
30 Idem 17 Ment VUle-de-Santos

.
Idem 2,500 Idem.

21 Idem 3o Idem Berlin Idem 3,000 Bonis et G1*.

22 Montevideo....... S Idem Phoeuician Idem,.,... 3,000 Chaig.rcuuis.
23 Idtm 10 Idem Villc-de-San-Ni- Idem .,.,, 2,000 /dm:.

colas.
24 Idem 18 Idem Hom-Pcdro .... Idem 3,000 Idem.
25 Idem a8 Idem Waldansian Idem 3,000 Idem.
26 New-Orléans 8 Idem Franckfur Idem 3,000 Lherbcll.-Kane.
27 New-York 10 Idem Fréjii .

Idem 1,800 Iselin et C'\
28 Idem 26 Idem Hcrniod Idem 1,800 idem.
29 Para, Car», Mo- i,....... Idem..,.,. Bernard Idem 1,500 Cunie.

ragnun.
30 Idem 19 Idem Coarcusc Idem 1,000 Borne et Mte-

Yvcr.
31 Port-au-Prince.... io....... Idem.,,,,. Bavaria Idem 2,500 Brostrom,
32 Idem 3o Idem Tcutonia. ..... Idem 2,000 Idem.
33 Pornambnco i*. Idem Yille-Je-Rio-Ja- Idem 2,500 Gbarg. réunis.

I nciro.
Idem 17 Idem Ville-de-Santos. Idem 2,500 Idem.
Progresso 3o Idem...... Tcutonia...,.

,
Idem 2,500 Brostrom,

I
36 Porto-Plat. 10 Idem Bavaria Idem 2,500 Idem.

I 37 Idem.. ai Idem Thuringia Idem 2,500 Idem.

}
38 Rio-deJaneiro. .... a Idem Villo-de-Rio-Ja- Idem.,.... 2,500 Charg. réunis.

T
neiro.

39 Idem 17 Idem...... Ville-de-Santos
.

/dom 2,500 Idem.
40 Idem 3o Idem Berlin Idem 3,000 Bouya.
41 Saint-Thomas,.... to Idem..,,,, Bavaria Idem 2,500 Brostxcm,

1
42 Idem a4 Idem Thuringia Idam 2,500 Idem,
43 Tampico ,, 3o Idem Teutoeia idem..... 2,500 Idem.
44 TéneriOe 18 Idtm Dom-Pedro Idem 3,000 Charg. réunis.

!.' 45 ' Savanilla 10 Idem Bavaria Idem 2,500 Brostrom.
46 Idem an Idem Thuringia Idem 2,500 Idem.

'•; 47 Valparaiso 1" Idem W.-H.-Wetson.. V 850 E. Bosslure.
48 Idem i5,..*.,. Idem Lauriaum Vap. rcg. .

2,000 Idem.
49 |Vera-Crui ji*' Idem Lnguna V 600 Veuve Oriot.
50 lidem |3o Idem Tcutonia Vnp.rég... 2,5001 Brostrom,Il 11

S 3. -— Bâtiments à vapeur partant, à dates régulières, des ports de France pour les pays
étrangers d'outre-mer (1).

1 Antilles étrangères.. 10 novemb, Ls Havre.. Bavaria....... Vap. rég... 2,500 Brostrom.
2 Idem 2A Idem Thuringia Idem 2,500 Idem.

?| (1) Les habitantsde la France peuvent expédierpar cette voie des lettresordinaires
v

dos échantillons et des
jf imprimésde toute nature aux conditione indiquée, à lu section Ao, a*, du. Tarif international.^

___====_=________=
_J
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DIRECTION DES COURKSPONDASCKSPOSTALES. liliUKAlî

DES FRANCHISES RT CONTRAVENTIONS.

FRANCHISK POSTALE DE l/lNTEi\DA\ [K. DK LA MAISON D'ÉDUCATION D'KCOUES.

MODIFICATIONS AU MANUEL DES FRANCHISES.

L<! Ministre cie.s Postes et des Télégraphes a pris, sous la clîle du
aa septembre, in décision, suivante :

a Les droits de franchise attribues à la supérieure générale chargée de
«

la direction de la maisond'éducation d'Écouen,vis-à-vis du grand clian-

«
coller de la Légion d'honneur, sont transférés à l'intendante de cet

«
établissement.»

En conséquence, les agents devront apporter au Manuel des fran-
chises les modifications suivantes :

Page Soi, colonne 3, en regard dc grand chanceU>r de la Légion
d'honneur el à la suite des mots : « Daines surintendnntes et supérieures
«
dc la maison de Saint Denis et de ses succursales à Écouen et aux

«Loges», porter le signe de renvoi (9) ; reproduire ce signe au bas de
la p >ge et le faire suivre de ces mots: «

les droits de franchise attribués
«à la supérieure générale chargée de la direction de la mai-on d'Écouen

« sont transférés à l'intendante de cet établissement (Dec. min. du
t 22 septembre 1881).»

BULL. MGN». N° 42. — '»' V©L. 76
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bniBGTIOW
DES

COILRESFOHDAIICES
POSTALES.

Fra-cbises,
tarifs.

contraventions.

STATISTIQUE

DES CONTRAVENTIONS.

MOIS DE JUILLET 1.881.

TABLEADN* 1. — Ciniraeentiotisà l'arrêté du. 27 prairial au tx..

(Transports frauduleux de correspondances,)

SOMBRE
I AFFAIRES AFFAIRES

I

DEr-nocis-vEneAtlI K°^BRE „r
.oilT'tri'ne'aetiou otoâES À LA InsT.CE. •

I
constatant <1B par voie go irausacupu, I

des percruisitions négative., rnncÈs-VBi\- ' l_ —— K()mbr(J Noraî.re "' I
dressés par SAun dG ^0 .1

- ..: -- "-n»1»» Kombr. M»»b"»t |>roe4k.VM. piocjMa,. Montant g

la
'** le,

l'AdJîfn'i.i,, de S*. b"ui !""" desamendes
I

l* agent. ie5 ' Aoiuioislra- transactions avant ayant I

irnwlintih des agents t!on procès- „, donné lieu donuô lieu et 1

8 douanes des !rrf."I,!";
, , .

=des à des
|

(lie. et
J invalidité. verWï. des irais. acquitte- condamna- 4" ""* |

octrois. postes. niauts. lions. 11*3 4^5 G 7 S â I
____ __— -~ ^™-— --— —, — |

970 • 100 1 4li 5G5 10

1,010' 1

TA.BLKA.U NQ 2. — GontfauertttoïW à la loi du 16 octobre 18&9.

(Fraude en matière de timbres-poste.)

NOMBRE AFFAIRES AmniT .
K(,M.BKE D'AFFAIRES

de i»1«nnKiii'-ha AUVUli- ATA.NT DONSB LÏKTI A DBS CONDAMNAT-OMi JUMCIMïlES.
AOAHDOnMa H 8 .__^__ISMI .^^H

PBOCBB-VUIIBAIU p„ 'CEMENTS. ~~ ———__— Il

aunulos |e8 paTqU0t8< Application d'amendes Emiirhon-

pour cause —'.
.

_'
_

nement
d'insuffisance " """' 'BBU"' " llo 6 a

deprouve, Nomliro. Nomtre.
v

°« ,
,do

,
,dr°

,
au-dessus k

matérielles. i a 10 fr. llaaoir. aiaootr. deôofr. un moia.

1 a 3 4 5 G 7 8

52 4 16 3 S » »
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TABLEAU N° 3. —-Contraventions à Varticle 9 de la loi du 25 juin 1856.

[ luaeil'on de notesmanuscrites dans les imprimés, échantillonset papiersd'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES I
NOMBRE ra yotE DE TjinsioTlOK. A lA JUSTICE.

I

FROcÉS-VERCACI I U

,,
I Nombre Nombre .. I

annules .. ,
I Montant , ,

Montant I
nombre de de I

F*r <'6S procès-verbaui procès-verhaul I
rA.)miniMratiou de transaction ayant ayaut amendes

pourcanae et donnoliou donné lieu et
1 proeès-verbaui.

, « .
à des a des , . ,dlnvalldite. r des frais. .des Irais.

I acquittements, condamnations.la 3 4 5 «

fr. e. fr. c.

3(>5 1,171 7,418 65 » » •

TABLEAU N° 4. — Contraventionsà tarticle 9 delà loi du i juin 1859.

(insertion de valeur, prohibées daus les lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaire..}

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

PAB .01E „. TRAS84CTIoa 1 ,,A m,.Icg.
ia d"

i. .;.
PROCÀB-VEil-

PROCSS-IKT.
~™

,r Xomhco
„ ,BAUX. aninilôi. - ,

Montant , Nombre Montant
Nombre do jc

cou.Ut.nt par des procès-verbaux procèa-verb.u* «™

des 1 Administra- de
transactions avant

,
*>anJ amendes

tion
• , ... donnehou

vériEcatious procès- et donnelieu à do3 et
, .

*om """"'
, , p .

à des condamna-
, r .uegaUves. d'invalidité. verbaux. des Iran.

, .Î0M, des frais.
ucqnittementB

l a 3 4 5 S 7

fr. c. fr. e. t

95 31 127 1,477 85 - *
1 1 1 1

76.
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.

AFKAIHES DEFEREES A LA JUSTICE.
••"•» ™ AFFAIRES

COTO1M.„,„H,

NATURE
Xrtat prol -—*»• * te. co__„™x.

''T*"
cou- verbaux parvoie FAïitEfl l'emprisonne-

st.t.nt . oniriK-
pécnniairos. inent

JM do» «- ietr.nsaot.on. «ban- 0""" d.5jonrs
porqui- nules

^ ^ ^ données „„„ ^ ^
à i mois.

ou"' P" parle*
,

Miu-
eoSThAt.imiHis. vérifie.- ''^B''" !''!!lliur0 Moulant ' — Nombre Moulant Dnlin- quann

tion. nie- de dos P"" des a"s, în".nls m.il'-
' «i- ameudes civil». tair<!?,ue" tration. procès- transac- j quots. Ncvuhrc. proecs- _t ^gativca. ' °'r

. ~ —vorbanr.. 'JOUR. verbaux, do» frai». Nombre Nombr<

x a 3 A 5 C 7 8 9 1011
IV. c. fr. c. B

/ l'arrêté J11 27 1
prair. su ix. 1,070 1 '!*> d'*-* 70

1 < t « ' ' I

A
lo loi du 16 oc- H

g tobre 144.9. * c ' **
52 ; ( i ) * *| \ l'article9 de la

E loi dtt-jô juin
g i356 . :,Gi> 1,171 7,4-18 6b . • . « *

U loi du ijuii] .\ 1869 95 31 127 1,477 85
B

' * . >

Toiu.fc.... 1,165 307 I,.!44 9,402 20 f.iî '1 2'2 ' * "

(l) Le nioiitoi.t iln» tuueudcii tuiposeus par lu» Iribuuoiii, eu exiicolidï, ilG la lui du iG octobro 1&A9. I
««t rfcouvrc dirnctoiuool par lo5 juirccptPiir!' et fipiiro dan* lotira rocnlttis. ( Lo! du

1 g ilôccnilirn 187/1.) j

TABLEAU H* 6. — Exécution de Varticle 8 de l'arrêté dn 27 prairial an IX.
{Répartition dm amendes imposées ponr transport frindaltmx de correspondance1!. )

Til£;-.:>
KÉPAKTI'riON I

DIT TIBïlS DBS AUBSUBS AUX SÀISIBSAKTS.
1

NOMBRE
*OJT*\m |

des amendes, sommes ordonnancées .u prout G

ar* allribuc """ ~ ""
n,.«».«..« , ,

des agents des agents
&HUHr*S. des donanes des

saisissants, gf.n.larmerie. ,t octrois, postes.

i a 3 4 5 6

fr. c. fr. c. fr. e. fr. e. fr. c.

33 346 98 115 66 . . 115 60

Ensemble ! 115' 66e
_s-E-s-a__s_a_M_M_K_H-a_a_t_fl_n_a-ss^
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MOIS D'AOÛT l88l.

TABLEAU N* 1. — Contraventionsà l'arrêté du 27 prairial an r*.

( Transport frauduleux de correspondances.)

NOMBRE I AFFAIRES AFFAIRES
DE pnocis-VEnBAOï NOMBRE TBBMIIEKS ni.i„iP. i ,, menerconstatant de P" v°n_de tran.nrt.on. !!1!!!1-^- ^1Z'.

dos perquisitions négatives, t-nocès-VEii- ' Nombre"" Nombre "~^°"
dressés par Bill je de

— - annulas Nombre Montant p,0cès-ver- procès-ver- Montant
'"

le.
l'AdmiLt,-,

Q°
*" ^^ ^^ des ..nendesla agent, I" 1Admn""°

,
,„„,„*!„„, •««-t «y«t

des agents ,u procès- donne heu donne lieu etgendarme- jounI1M pour cause cl j, de, „ d„
ri,_ et d invalidité, verbaux. «Joa frais. acquitte- cou.l.iniiia- >'«»»»'»•

octrois. postes. uicnls. lions.13 3 a ô 6 7 S g

fr. c. fr. c.
999 ii 1(5

, 57 71ft. 05

I

1,109 111
ÏAiiLKAU N* 2. — Contraventions à lu loi du 16 octobre Î8&9.

( Fraude an matière de limbres-postfc.)

NOMBRE AFFAIRES ArOïlïT
-

NOMBRE D'AFFAIRES
de

ABANDONNEES
AWuil_ AVANT DONNE LIEU À DES CONDAMNATIONS JUPI (21AIRES,

pnoc-a-TBE.»Atr_ " pnp" ' TEMENTS "~ " """ ~"~-annule» ïy3 pârquel8t Application d'amende-. Emprison-
j.ourcauso

___ _ ______—-____ neiuebtd tnsuffiaanca ~ de ii toursde preuves NombrB. K(JmW
à. de dc „u-desSus k

matérielles. 1 u 10 fr. 11 à 30 fr. 31 a 5ofr. do 5o fr. un mois.
1 2 "> /l .1 6 7 8

7 47 1 31 1 ,, . „
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TABLEAU N0 3. — Contraventions à Varticle 9 de la loi du 25juin 1856»

(Insertionde noies manuscrites dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

PAR VOIE DB TRANSACTION À. LA JUSTICE.
de

<

PROCES-VERBAUX

annules Montant Nombre Nombre Montant
Nombre . », île do ,P" des

. .. . . t , des
procès-verbaux procès-verbatiï

l'Administration j de transaction», ayant ayant «mondes

pour cause donné lien donné lieu

.
'*

A il ,l
d'invulidîté. procèfl-verbanx. a des a des

dos frais. acquittements, condamnations. des frais.ia 3 /( 5 6

fr, c. i'r. c,

285 944 6,101 91 «

M_M_BVa_M_B__MWH«m_wa_a_M_M_l__M_M__a_^_^_M_a_a_M_MMM_B——

TABLEAU N° 4. — Contraventionsà l'article 9 de la loi du 4 juin 1859.

( Insertion de valeurs prohibéesdans les lettres
, imprimes, échantillons ot papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

PAR VOIE Dlî TnAHSAoTiO!(. A ta JUSTICE.
J„ dc

PROcks-TER-

BAUX Monl.nt Nomtr. ™ Montant
""S annulés Nombre do

d°

constatant par ^ *«
procj9__*.„ proecs-verbaux

de. l'Administra- transaction». ayant ,
"*","' amendes

Wriacation,
*» *^ , *-. Ii» ^J»»

, .
pour cause «l . dc5

«g«l»... d'invalidité. de,frni5. a<.,uiltcmenls.
COndamna- »« f_^

* tions.

1 a 3 h 5 6 7

fr. c. fr, c.

104 28 130 1,425 15

1 1 I



BULL. MENS, n" 4a. — 1 LOI —
TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE.
S°*rS "°"BBE AFFAIRES —————— -" "- —
n™*, "1°

. COHDAHKATIOBS
NATURE ZZ,

procès-
TER"""niS "'

Ac- Minum .la peine

»- verbaux P« «oie ™REs _ I«»pn..».
"des"'

an- de transaction. ab.n. """"" pécuniaire.. do 5 jollnl
«e» pernui- nulés ^ donn^8 «EKTS. __^ _

» » ""»•_

ou Nombre Moulant par les — Nombre Montant Délin- Delin-
vérifica- 1Au'ni-

de d„ do3 d«5 ouants <l»"."
coXTIiAVEltriOaS. ti„„, nis. ae a<" par- amendes civils. "»"-

>- iralio». P™0"" 'ra,"aC"
quels. K«*«>- P™06"

,
•»

.
- ta_"'

galives. verbaux. tions. verbaux, (l.s frais. ((„_!,„. Nombri
1 13456789 10 11

fr. c. fr. c.

/ l'arrolo du 27
j prair. anix. 1,109 ./ 57 714 65 • /> » « »

<r
1 la loi du

1 6 oc-.1 ! tobro it.4g. « 7 « « 47 1 22 (1) » »

£ A l'articleg dc la
b j loi tluyôjuingl 18Ô6 2S5 954 6,101 91 » » ...u I

I la loi du 4 juin
\ i859 104 28 130 1.425 15 ». « » « .

TOTAUX 1,21:1 320 1,141 8,24171 47 1 22 . ...
(il L,' montant <le* amumles imposées par les tribunaux, en exécution «le la loi du i6oclobre l84g, est

recouvre directew-nt par les percepteurs el lîijure dans leuis recette* ( Loi du îg décemUro 187',. )

TUMLEAU N° 0. — Exécution dc l'article 8 de l'arrêté du 27 prairiul an IX.
(Répartition dos amendes imposées pour transport frauduleux do correspondances.)

TTFR,
RÉPARTITION

DC TIERS DBS AMENDES AVX SAISISSANTS.
MONTANT D- B0„A-T .NOMBRE

_ , * „des amendes, «Sommes ordonnancéesau profit

attribué
B'APPAIURB. ,, de» agents des ogentaaux de la °

AHEHDES. des douanes des
saisissants. gendarmerie. et octrois. postes.

1 2 8 4 5 6

fr. «• fr. c. fr. c. fr. c, fr. c.
.10 11*7 00 39 00 . . 39 00

Ensemble 30r00°
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JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

Par jugement du tribunal correctionnel de Prades (Pyrénées-Orien-
tales) en datedu i"r septembre 1881, le nommé A a éié condamné
à 16 francs d'amende et auxdépens pour voies de fait envers un facteur
des télégraphes.

Par jugement du tribunal correctionnel de Paris en date du 22 sep-
tembre 1881

,
le sieur P...., reconnu coupable d'outrages envers

!\î"" P
,

aide au bureau dc C. ... dans l'exercice de ses fonctions, a
été condamnéà a5 francs d'amende et aux frais, par application de.
l'article 22/1 du Code, pénal.

FAITS DIVERS.

ACTKS UK l'ROBlT);.

M. Pral.-Galba, commis au bureau télégraphique de la gare d'Or-
léans, ayant trouvé dans la salle d'attente un porte monnaie contenant
280 francs, s'est empressé de le remettre, avant, le dépari du train, au
voyageur qui l'avait oublié.

Le sieur Mégard, jeune facteur des télégraphes à Bourg, n trouvé
dans la salle d'attentedu bureau un porte-monnaie contenant4o francs
fjii'il1 a déposé au commissariat de police.

Le sieur Baude, courrier au service de l'entrepreneur du transport
des dépêches de Fismes à Fere, a restitué à son propriétaire un porte-
monnaie contenant 3 ir. 5o cent., trouvé par lui sur la voie publique.
Le sieur Bande s'était déjà< signalé par un acte de probité au mois
d'aoûtdernier.

Le sieur Monribol, facteur rural à Saiut-Méard-de-Gurçon,qui avait
trouvé sur la voie publique un porte-monnaie contenante fr. 5o c.,
a pu le rendre à la personne qui l'avait perdu.

Le sieur Bardin, gardien dc bureau à Roanne
, a remis à son rece-

veur une somme de 1 fr. 5o cent., trouvée par lui dans la salle d'at-
tente.

Le sieur Pregnon, gardien de bureau à Meaux, qui avait trouvé
une somme de 2 fr. 60 cent, sur la voie publique, l'a déposée entre les
mains de son receveur.
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Le sieur Laroque, facteur rural à Lourdes, a trouvé sur la voie pu-
blique un porte-monnaie contenant 800 francs qu'il a remis à son rece
veur, et la restitution a pu en èlre faite au propriétaire.

Le sieur Pannetier, facteur local àChauvigny, a restitué une somme
de 5o francs qui lui avait été donnée en trop pour effectuer un
payement.

Le sieur Campion, facteur de ville à Alençon, a déposé au commis-
sariat de police un porte-monnaie contenant 4 fr. o5 cent., trouvé par
lui sur la voie publique.

Le sieur Jarry, courrier à Montluçon
, a trouvé dans la salle d'attente

du bureau un porte-monnaie contenant 90 francs qu'il a restitué à son
propriétaire.

Le sieur Prévôt, facteur des télégraphes au bureau de Nantes-Cen-
tral, a trouvé sur la voie publique un bracelet en argent qu'il a déposé
à la mairie.

Le sieur Moreau, facteur leveur de boîtes à Niort., s'est empressé de
déposer entre les mains du receveur principal un billet de banque de
100 francs, trouvé par lui dans la boîte du bureau.

Le sieur Robin, facteur rural à Faymoreau-Puy-de-Serre,a trouvé en
cours de tournée un billet de banque de 100 francs qu'il a remis à son
receveur.

Le sieur Cardot, facteur local à Arquian, s'est empressé de restituer
à son propriétaire un porte-monnaie, contenant 20 francs, trouvé par
lui en cours de tournée-, il a refusé la récompense qui lui était offerte.

Le sieur Jacquel, facteur des télégraphes à Grenoble, a déposé entre
les mains du commis de service un porte-monnaie contenant 88 francs,
trouvé par lui dans la salle d'attente du bureau. Ce porte-monnaie a pu
être rendu à son propriétaire.

Le sieur Bourel, entreposeur en gare à Saint-Brieuc, a déposé entre
les mains du chef de gare un médaillon en or, trouvé par lui sur la
voie publique.

Le sieur Calmelte, facteur des télégraphes à Agen, s'est, empressé de
renclre à la personne qui l'avait perdue une montre en or, trouvée par
lui sur la voie publique.

Le sieur Payot, facteur local à Bourg-Saint.-Maurice, a trouvé une
somme de 10 francs en cours de tournée, el s'est empressé d'en faire la
déclaration à la mairie.

Le sieur Rompant, facteur au bureau de la rue d'Amsterdam, à
Paris, a remis à son receveur un porle-monnaie contenant 5 fr. 15 c,,
trouvé par lui dans la salle, d'attente.
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Le sieur Ringeval, facteur local à Rucil, a restitué un portefeuille
contenant 5o francs, trouvé par lui en cours de tournée.

Le sieur Delagarde, facteur rural à Nontron, qui avait trouvé une
montre en argent sur la voie publique, s'est empressé de la rendre à la
personne qui l'avait perdue et il a refusé toute récompense.

Le sieur Gatel, facteur local à Saint-Priesl, s'est signalé à deux re-
prises différentes, en restituant aux personnes qui les avaient perdues
une croix en or et une pièce de 10 francs trouvées par lui en cours de
tournée.

Le sieur Champeaux, facteur rural à Carignan, s'est empressé dc dé-
poser entre les mains du maire de Messincourl une pièce de. 20 francs,
trouvée par lui en cours de tournée.

Le sieur Coirier, facteur du télégraphe à Cholet, s'est empressé, de
remettreà son receveur un portefeuille contenant 1,5oo Irancs en billets
de banque, trouvé par lui dans la salle d'atlenle du bureau. Ce portefeuille
a pu être restitué à son propriétaire.

Le sieur Jeanson, facteur rural à Anglure, étant: en cours de tournée
à Saint-Saturnin, a trouvé une somme tle 3 lianes qu'il a déposée,
entre les mains du maire de cette localité.

ACTES DE DEVOUEMENT.

M. Boubée, commis ambulant à la ligne de l'Ouest, n'a pas hésité à
se jeter tout habille dans la Maine, pour se porter au secours d'un
jeune homme en danger de se noyer.

Le sieur Colin, facteur rural à Lassay, s'est courageusement mis à la
poursuite d'un chien enragé et est parvenu à l'abattre.

Le sieur Leprovost, facteur rural à Sainte-Maure, s'est particulière-
ment distingué dans un incendie; les sieurs Desmé, Farez, Queneau et
Guillot, facteurs au même bureau, ont aussi fait preuve de zèle dans
cette circonstance.

Le sieur Garraud, facteur rural à Bourganeuf, a obtenu une mé-
daille d'honneur pour s'être signalé dans plusieurs circonstinces péril-
leuses et notamment dans un incendie qui a éclaté à Faux-Mazuras.

M. Héguilus, aide au bureau d'Ancizan, les sieurs Barillet, facteur
de ville à Bordeaux-Aquitaine,Bernard, facteur rural à Malaueène, se
sont distingués dans des incendies.
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PERSONNEL.

NOMINATIONS, MUTATIONS ET PROMOTIONS.

SITUATION ANCIENiNE. SITUATION NOUVELLE.

„wo «-T..,.*,,
BÉSIDEKCKB TRAITE- RKSIDBNCIS THA1TH-n.a AGENTS. GUAHEfi. , «RADES.

ou services. MENT, on services. MEUT.

fr. IV.

MM.Boussne Inspecteur- Contrôle 9,000 Inspecteur Contr61o 9,000
en chef, général.

Sillet Directeur.... Bourges 5,800 Directeur... Beauvnis 5,000
Ciohin Idem Chambéry.. 5,000 Idem Bourges 5,00.1
Valette Idem Saiut-Étionne 7,(100 Idem Chambéry 7,000
Forestier... , . .

Idem Beauvais 6,000 Idem Saint-Etienne 6,0ÛU
Husson

, Inspecteur Ln disponibilllé... „' Inspecteur- Par'», service tech- 4k»500
ingénieur. ingénieur. nique de la Seine

et Soine-el-Oise.
Boïmïtgère..

. .
Inspecteur.

,
Perpignan 4,500 Inspecteur .. Lyon 5,000

Blauc Idem Aurillac ,'1,500 Idem Bourg 4,500
Abadio-Cosquin Idem Cliartros. ....... . 4,000 Idem Tours. 4,000
Vaulier..

. . , . .
Idem....... Avignon 4,U00 Idem .Saint-Etienne 4,000

Logent Idem Nîmes 4,011) idem Évrem 4;000
Déollc Chefde brig. Sud-Ouest 3,000 Sous-inspect' Ligue de l'Est 3,500
Berlin Jtfcm Ligne dc Lyon 3,000 Mon Nurd-Ouosl 13,500
Callnt Idem Idem 3,0011 Idem Ligne do l'Est I 3,500
Muîtro Soiis-inspccl1" Monlaubao.. . . . . .

3,000 I Idem Moulins 3,000
Serre Idem Évrom 3.000 Idem l'riva. 3,00u
Peubret C" principal. Laon. D 3,000 idem I.aon 3,000
DcuÎ7.ol Sous-înspectr Tulie 2,500 idem Troyes........... 3,000
Mayinard C1'principal. Montpellier. D.... 3,000 Idem Hotioz 3,000
Murz^rit Sous-inspect'' Aucl 3,000 idem Angouicme 3,000
Olivier! C' principal. Ajatcio. I) ,1,000 Idem Ajoccio

. .' 3,000
ilu Bouëtici île Idem Tours. D .1,000 idem Quimpor ,. 3,000

Kérorguen.
tMorcl .Sous-ittS[>ectr Saiiit-Et!enno '2.500 idem Chaumont........ 3,000

Burguct Idem Lyon 3,000 idem Nancy 3,000
Cui.,t C'' priu§ip:il. Drugiiîgiian. D. .. . Il,000 Idem Draguignan 3,000
Charault Mcm Poitiers. Il 3,000 Idem Poitiers 3,000
Eichlor Idem Épinal. D 3,0011 Idem Épiiml 3.000
I.o Moguèro.

. . Idem Piaules. D 3,000 idem Nantos 3,000
l'irniiu CD Marseille 2,700 l'ais. fonct. Nîmes 2,700

de sous-insp''.
Dcschamps..

. .
Cu principal. Clermont-Ferrand. 2,700 Idem Bourges. 2,700

D.
Cbolloy Idtm Paris. D 2,700 Fais, fonct. Evrcux 2,700

de sous-inspr,
Heits Fais, fonct. Constontinc 2,700 Idem Nîme 2,700

dosous-inspr.
Mabé de la Vil- CD... Hennés 2,700 Idem Vannes 2,700

leglé.
Pimpeneati.... C" principal. Pa.'is. D 2,700 idem Nevcrs 2,700
Cessent Idem Chàtoauroux 2,700 Idem Beauvais. 2,700
Le Floch CD Sainl-Lô 2,700 Idem Le Mans 2,700
Bourg CD Bordeaux 2,700 Idem Niort 2,700
Damtirun G'3 principal. Dijou. D 2,700 Idem Dijon.,... 2,700
Bourdonnais... Idem Sainl-Bricuc. D. .,. 2,700 Idem....... Saint-Brienc 2,700
Humblot Commis.... Laboratoirede l'fi- 2,400 Contrôleur.. Service technique.. 2,500

colo sûpérieurcdo
télégraphie.
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fr. fr.
MM.Laflargue Cu principal. Évraux. D 2,700 Cu principal. 'Faix. D 2,700

Dumont
.

Idem Amiens. D 3,000 Idem Évreux. D 3,000
Cuisinier Idem..* ,,., Dct. à la vérification 2,700 Idem,

, Dot, à L'Ordonnait- 2,700
des produit]. cernent.

Bislcr CD Chambéry 2,100 CD Tunis 2,100
Trollé Commis Matériel 2,800 CîspiincipaL Contrôle 2,700
Astïer Idem Pnris-Centrai 2,100 Commis Idem 2,100 i
BulTct Idem Réclamations 1,1*00 Idem Ordonnancement

. .
1,000 J

Thivcaud
i>

Surnumér™.. Idem "
Laraciuo o idem D™ de- la Slnlistirjuc *
Bnnroquès >.... » Idem Réclamât ons »Brigodîot..... Commis .... Lyon 1,800 Commis..

. .
Lyon 2,100

Boiry Reccv Stirgèros 2,'100 C" principal, 'l'ours 2,700
Ponget Idem Aincla-Ics-Bain»..

.
2,000 Commis Aubenas 2,400

Milan Idem NCIÏH'K 1,000 Suniumir'e .
Montpellier 009

Pujoï Commis.... Toulouse 2.100 Commis.... Rnrdeaur 2,100
Chelle Idem Bordeaux J ,«00 Idtm tWouse 1,800
Bartbâlumy .. ,

Idem Grenoble V'/lOO Fais. fonc. de Annecy 2,400
cu prïncip. j

Boisson...!.. Surnumtr'0 . Annonay « Commis..., Grcmoblo 1,500
Lefebvrc Idtm Paris H. P e Suniuiuér"

.
Moutdid.ri- " I

Madrignae,.. ; Idem MontdidUr
* tdem Paris IL P ,. »

j
Le Mounier.

. .
Chefde brig. Pyrénées 2,700 Chef d© brig. Ouest 2.700 j

Maurel G" principal. I Idem 2,700 tdem Pyrénées 2,700 j
Cenac Commit.

. . .
j Sud-Ouest 2,400 G1' principal. Idem.. 2,"00

Ménard G' 1 principal, j Ligne de Lyon.... -',700 Gliefdebrif-. Sud-Our-st 2,700
Villoinin Commis .... Sud-Ouest 2.&00 l'ai», fonc. do Ligne dc Lyon

. . . ,
2,-iOu

c" prin.îp.
GuilLot Surnamcr1'*.. Réclamations

•>
Surmimér'*

.
Sud-Ouest «

Follon Idem........ Aix-en-Provcuce..
. «

Commis.... Mnrsfîllc 1,500
Chimïer Idem....... Paris IL P

»
Surnumér". Paris 33 »

(.uflr.y Idem ,. Reims " Commis. .,. ^oiol-Queciiti 1,500 |
Crante! Idem Paris R. P

..
Idem Paris II. P 1,500 H

TbiaucourL Idem Idem
»

Idem Idem 1,500 j

Leeoanet Idem Paris 42 " Idem Paris 42 1,51)0
LecoantH Commis.... Idem l/.-î'O Idem Paris 17 1,500
(jaugiran Surnumor"

.
Paris R. P

« Suruumcrrt .' Paris 'J2 »
Madrignae .... I Idem Idem « hlcm. Parii 77 *
Romani [Commis..,, Lyon 1,800 Commis.

, .. "ûilinnali ] ,800
Brun Idem Kopd-Oueat 1.ÎS00 Idem Lyon 1,500
Cubât Surnumcr" .

Renues « Sun.muer".. Nord-Ouest
BaUaîe Idem Pain lac « Commis .... Rcnuea 1,500
Bertkod Commis.... Alger IL P 1,800 Mem....... Alger, place du Cou- 1,500

verneraeiitt
Villeneuve .... Surnumér™

.
Paris 24 » Surm.m6iiVt

.
Alger

•>

Frigire Idem Paris lï. P
>

Idem Paris 2'i
-•>

Palhois....... Idem Idem
»

Commis, .. .
Parts IL P 1,500

David Commis.... Paris 20 2,100 Idem Ligue do l'Est 2,100
Ratol........ Idem FAT-GUI 1,500 Idem Paris 20 1,500
Lmpjet., , . . .. Rccov Guîlres I,'L00 Idem Bordeaux. 1,800
Bttnal SurnuniéV*.. LiJlo « Surnuméi'*,, Ligne du Kord.... »
Brioîs Idem Ei-surnuiiicrairc...

«
Idem Lille u

Va-zeilles Commis...
.

Alexandrie 1,<100 Coiumi*-..
. . .

Ligne, do Ljou 1 S00
Dopfeld Idem Matériel 2,200 Idem Alexandrie 2,100
Gauthier (M.-A) Surnumér".. Paris R. P » Idem Surplace 1,500
Gauthier (E.). Idem tdem » Idem Idem

-
1,501)

Lour Idem Idem. , « Idem Idem 1,500
Doublet \ldem Idem » Idem Idem 1,500
Maury [idtm Idem » Idem Idem. 1.500I I
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fr. fr.
MM. Michel Surnumér™.. Paria R, P

«*
Commis.... Surplace 1,1500

Jallobert Idem Idem a Idem Idem...., 1,500
lliflart Idem Idem « Idem Idem 1,500
Cbatayc, Idem Idem

•>
Idem Idem 1,500

Mazoyer.,.,. . Idem Idem e Idem,.,.,,.. Idem ,. 1,500
Monhoven .... Idem Idem » Idem...., >. Idem 1,500
Léger Idem Idem... « Idem,...'-t. Idem.» 1,500
Cation Idem Idem

, t>
Idem .. Idem 1,500

Champcl Idem Idem...,, » Idem -. Idem 1,500
Pclil Idem Idem * Idem....*. Idem 1,500
Alexandre... ., Idem Idem » Idem..... -.. Idem 1,500
Porion Idem Paris 11 « tdem Idem 1,500
Olié Idem Paris 21 « Idem...,- •. Idem 1,500
Marque! Idem Paris 2 « Idem Idem 1,500
Rappard Idem Paris 00 « Idem Idem 1,500
SyLestro Idem Paris R. P " Idem. Idem 1,500
Bodercau Idem Idem a

Idem Idem 1,500
Sauné Idem Idem " Idem.. ..•>. Idem 1,500
Bonnossirre.

. ,
Idem Idem...., « Idem Idem 1,500

Berger Idem*...... Idem « Idem....»*. Idem 1,500
Cogneras Idem, ...... Idem » Idem Idem I,0u0
Bdliel Idem Idem » idem Idem 1,500
Monard Idem Idem « Idem ,. Idem 1,50l)
Du foui' Idem Idem a Idem. Idem 1,500
Barthélémy.,

. .
Idem Torarc " Idem Idem L,500

Thomas ...... Idem B est " Idem Idem 1,500
Magné. Idem Albi » Idem......* Idem 1,500
CapdpillayrG..

.
Idem Poitiers « Idem idem 1,500

Chcrvicuv Idtm , Roanne a Idem , . Idem 1,500
liauùtjuet Idem Marseille « tdem Idem 1,500
Blanchct .... tdem

,
Ligne do Lvon.... « htem Idem 1,50<)

Couret Idem Idem
, « Idem Idem 1,500

Gressin Idem Morlaix « Idem Idem 1,500
Cav.iillô Idem Garcassonuo " Idem Idem 1,500
Sïbillc Idem Mézîèr.'it » idem Idem 1,500
Leroy Idem Amiens " Idem....... Idem 1,500
Dubois Idept Angers " Idem Idem ,,.. 1,500
Calbarduro., .. Idem Arrat «

Idem. idem 1,500
Vilue Idem...t... Agon * Idem Idem 1,500
Garrel Idtm MarsoîUu » Idem....... Idem 1,500
Lostrado idem Nantes " Idem Idem 1,500
Bert Idem Siid-Oucsl » Idem Idem 1,500
Gély Idem Mostagancm » Idem Idem 1,500
Renaud Commis Paris 4 1.S00 Idtm Pari* 48 1,800
Merlin Commis p'"1' Paris 18.... 3,300 (/'principal. Paris 4 3,300
Ch-rlcs Surnumér"

.
Paris 75

<J
Commis. . . .

P^ris 75 1,500
Charles Commis Idtm 1,500 Idem Paris 18 1,500
Journal Surnumér". Paris 48 * Surnumcr".. Paris 75 *
Agostiiïi Commis .',

, ,
Constantin^ ...... 1,500 Commis, . . . Alger 1,500

GiMinmont Idem....... AlgiT 1,500 Idem Constantin©. 1,500
Rey Idem lilbtmf 1,500 Idem Paris 74 1.500
Parsy C'" principal. Ligne du Nord.... 2,700 i.hef dn brig. Sud-Ouest 2,700
Pîerson....... Commis .... Idem..,,,,.,.... 2 400 Fais, fonct.

dec" prinuîp. Ligno du Nord.... 2,400
Tauriac Idem....... Pari* 6 1,500 Commis .... Idem 1,500
Vauielle Surnumcr10 .

Paris IL P » .Surnumé^^,.. Paris 6 *
Pezeux Chef de brig. Nord-Ouest 3,000 Chef de brig. Ligue de Lyen 3,000
Bolou C" principal. Idem 2,700 Idem i\ord-OuesL 2,700
Blancl.en Commis, ... Ligne de Lyon

. , , .
2,400 Fais, fonet. Idem 2,400

dec1' prineip.
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fr. fr.
MM. Cotesssrd Commis .... Rouen 1,500 Commis .... Ligue de Lyon .... 1,500

de Courseullos. Surnumérre.. Vernon 1 Idem Rouen 1,500
François de la Commis ,,. .

Méditerranée 1,800 Idem....... Marseille 1,800 I
Ponsiardière. I

Guerville ' Surmimér" . Caen « Idem Nord 1,500 1
Mécusson C" principal. Paris 8 3,300 C" principal. Paria 14 3,300 I
Vignaux Commis.... Paris 2 1,500 Commis.... Paris8 1,500 I
Chutry Surnumér".. Paiis R.-P " Surnumér™ . Ligne de l'Est .... "I
Raynal Commis. ... Angoulême 1,800 Commis .... Sud-Ouest 1,800 I
Partimbeune.. Surnumér**.. Bordeaux - Sumumér".. Angoulêmu "
Sarazïn Commis.... Ligue do l'Est,... . 1,500 Commis.... Orcu 1,500
Autric Idem Paris 58 1,500 Idem Ligue de l'Est.... l,5uU
Girod de Novil* Surnumér".. Paria 54 " Idem Paris 58 1,500

lars.IOrcihal Ex-surnuméraire... »
I Suri.umc'r™.. Soumur u

Placet Chef de brig. Nord-Ouest ; 3,000 I Chef do brig. Ligue de PE>t 3,000
Piquoia C" principal. Idem 2,700 tdem Nord-Ouest 2,700
La Croit Commis. ... Sud-Ouest 2,400 Fais, fonct. Idem 2,400

dc c princip.
Pages SurnuroeV*.. Paris 25 « Commis .... Paris 25 1,500
Pages Commis.. .. Paris 25 1,500 Idtm Sud-Oucsl 1,5U<»
Darbecq...... Surnumér™.. Paris 32 * Idem Paris 25 1,500
Dormoy Idem Montbcliard «

Idem Mevers l,5i»i
Vincent,...,. Commis Tours 1,500 Idem Custelnaudary 1,51)0
Robert ,. Surnumér".. Saiut-Éticnno

" Idem l'ours I 1,500
_ lasanchou Commis .... Paris R. P 1,500 Idem Sud-Ouest 1,500

Majorol Recev Djelfa 1,800 Idem Alger 1.800
Puecb Cu principal. Narbonue 1 3,000 C" principal. I Castres 3,000
Barbasle Idem Castres i 3,000 Idem Narhomic

.
3,000

Bordy SuruuméV''.. Paris 14 '• Surnumér".. Puris IL P *
Renauld,

• •. • •
Idem Amiens « Idem Ligne du Nord.... </

Vidal Idem Paris 17 * Idem Paris R. P *
1 Clairet....... Idem....... Paris R. P, v

Idem Paris 17 »
Pingat Commis... . Ouest 1,500 Commis Paris 71 1,500
Donet Surnunier" .

Articles d'argonl.
. . «

Surnumér"
.

Sud-Ouest "
Vergnes ...... Idem. ...... Dunkortiuo « tdem Saint-Kt.cnno »
Cabardos Idem Montpellier "I Idem Millau »
Ruchier Ex-commis «

I Commis .... Calai1 1,500
Mialhe....... Commis.

. . .
Lyon 1,500 I idem Méditerranée 1,500

Rocho Idem Paris R. P 1,500 lidem Lyon 1,500
Causso C1' principal. Ligne du Nord.... 2.700 Chef de brig. Sud-Ouest 2,700
Parsy Chef de brig Sud-Ouest 2,700 C" principal. Ligne du Noid ... .

2.700
FranU Idem Nord-Ouest 3,000 Chef dc brig. Ligne do Lyon 3,000
Fourier Idtm Sud-Oueal 2,7n0 idem Nord-Oursl 2,700
Déotte Sous-inspectr Ligue de l'Est.... 3,500 Idem....... Sud-Ouest 3,000
Long n Suruumér".. Aunonay »
Dorlhacdo Bor- Surnumér" « Idem, Aix-en-Piovencc

, , . »
ne.

de Coudé n Idem,. Reims »
Falgayrettes , » Idem Paris R.-P »
Promeyrat « Idem....... Idem *
Bene;h » Idem Idem «
Deslandes , n Idem Dieppe »
Bazin " Idem Fa'aisc

, *Lido..... '• Idem Paris R.-P "
Souêtro

« Aient Evr«ux
, «

Gazagnes » Idem Paris. R. P »
Houorat ,. I

«v
Idem Idem «

Bernardou t ..., *
1

« Idem....... Etbouf *
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fr. fr.
MM.Maxalcyral * Surnumér"',. Vcrnoii ;. , «

Si-sau........ » Idem Méditerranée *
Clialcaud u Idem Caeu o
Lahoric * Idem. Mayenne ' *IRichcr a idem Paris 2 n
Joulïu t Idem Paris R. P

; *
Fabrègues u

Idem Paris 54 «
Brandsieiler " idem Balfort »
Bnllior * Idem Pari» 32 «
.L?;iii «

| Idem Monlbéliard «
Brorjnicr..

, »
j /d>m >saînt-Etienae "

S iulié, ' 1 Idem Piiris R. P »
Ribes » Idem Idem »
Caisso i... " Idem. Idem *
Roussoti , * Idem Idem *
SiJjatlié u Idem Bordeaux, cours de «

télégraphie.
Su.igiié " idem Idem »
Barnlol

, n Idem .1 Idem »
Algie

, . . , n Idem. Idem «
àîiguias « Idem Idem «
Carbonnel ••

Idem Idem »
Gary , -,

Idem Idem "
Malilnurae " Idem Idem »
Gaudtnel j n Idem fdem »
Robt-rl

r
Idem... Idem.., »

Poïtniroo ..... « Idem Idem "
Chûiulir.in " Idem Idtm "IGinièi es . Idem tdem »
Pc/et » idem. hlcm »
Turonue • (deru. Idem t. "
Magemlio. n Idem Idem.. •
l'héron, * Idem Idem *
Luhordn. ' n Idem tdem
Abodic...,, « Idem Idem a
Ga lutcli , , » friem Idem »
AHJS

„ " Idem Idem |
*

Bonidan. a Idem Montpellier, cours I
«

tio télégraphie. I

Fouquu " Idem. ...... Idem «
Pctitjoitn « Idem Idem , »•

Durand (IS.-.1) Idem Idem *
Durand (G J.B) » Idem Idem. *
Fnurc " idem tdem *
Chanal e Idem Idem "
Bt-aufils " Idem Idem *
Laborde « Idem Idem •>.*. *
Saurai

» » Tdem Idem *
Fobis. * Idem Idem »
Luflorancic " fdem Idem "
Signorct u Idem Idem ... .' , *
Richard u Idem., 'dem »
Bedel " Idem Idem *
Dupuy " Idem Idem »
MaïIre * Idem Idem.. *
Vaillmarv e Idem....... Idem "
Marchevet , « Idem Idem «
BaceIon « Idem. Idem *
Coldre ,,

«jIdem....... I Idem *
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fTT"

MM. Rousseau* » SurnumérT".. Brest, cours de télé- »
graphie.

Bourdon a Idem....... Idem n
Fétis i Idem Idem.. »
Pelle u Idem Idem «
Lavergne n Idem Idem. "
Jarrier u

Idem Idem »
Belperche

••
Idem. Idem... u

Dupant
ii

Idem Idem o
Soullicu n Utem , Idtm. *
Poucet u Idem idem. »
Lucc

«
Idem. Idem

. *
Thuiller

, ,<
Idem idem *

Doublemart « Idem Idem *
Dmniuil. „ Idem....... Idem »
Muiidtvcillcr Idem Idem «
Dcbrct , . « Idem Idem o
Foulon

n Idem Idem. *
Tellïyr

» Idem Idem "
Le Forestier « Idem Idem "
Martin

H
Idem Idem * I

Pruvrtst n
idem Paris, coursdc lélég. * I

Combanaire a Idem Idem » j
Bérard

,,-
Idem Idem "

j

Caliuaud n Idem Idem »
1

Latrace * Idem Aient »ILécubin
u Idem Idem »

Signar i
u

Idem Idem «
Fmct .. . -,

Idem Idem »
Monlalant . . Idem Idem "
lïcHouy a Idem Ment »
Vuquetlc

ff
Idem Idem. "

Lavn
n Idem Idem «

Goujon
r<

Idem Idem "
Klein

, , » Idem Idem *
Pîcavct „ Idem Idem *
Brasseur ,. I « Idem Idem *
Tbiôbaul(AEA) I

* Idem....,,, Idem *
Bclliart ,

..!
u idem Idtm, *

Jourdain t,,, . » Idem Idem *
Simon

. . , „ I Idem Idem »
LinLet j Idem Uhm *
Brossard n

\ Idem. .
Idem • . . . "

Cosin u Idem tdem *
Panuicr . • u Idem Idem «
Vaillicr

« Aient I<hm *
Meugniot , » idem Idem *
Bouloille u Idem Idem »
Corcol ,. » Idem Idem *
Macbuel

, ,t idem Idem *
Tbtcbaut (0, ) a Idem Idem «Wincqoel..... , o Idem Idem *
Sainleooy a Idem Idem m
Blondeau * Idem Idem «
Foui nier...... a Idem Idem *
Munier., « tdem tdem

m
Pliure

,
Idem Idem *

Fieycbe. « Idem Idem »
Carpentier » Idtm Idem u
Poiret , »

Xldem ! Idem n
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fr. fr.
MM.Dagron * Surnumér" . Paris, cours de télé- *

graphie.
Naudcl • " Idem Idem u
Hameau « Idem Idem «
Pillod . n idem Idem »
Saint-Paul » Idem Idem »
Duflos « Idem. Idem *
Dumelz , * " Idem. Idem m
Jonctiuel " Idem /dent, *
Vasseliu • " Idem Idem...... »
Curalé * Idem Idem *
Richatd " Idem Aient *
Brocard

• • « Idem Idem ............ u
Thiéhaut(P.-H.)

->
Idem ... Aient

Vie »
Idem Idem

m
Cohlus *'

Aient Idem »
ThiricL « Idem Idem , *
Blauuhon.. . " Idtm Idem.. #Éprv " hlcm Idem «
Bénat « A/i

1ni Paris lï.,.,.,,.
. «

Ganiard « Idem Amiens *
ïlciirion a Idem Dunkorquo *
Maueoiirt n Idem. Paris R. P

. *
Barcs^iil

• • « (((cm hlum
m

lîourda. i Idem Satut-Flour »
Abndie * Hem Paris IL P «
Ragon Commis.. . .

En disponibilité...
* Commis .... CoosUutiuo 1,500

Dumoulin Idem Voraailk's 2,400 Coiw. priuc Orléans 2,700
Bi;>t Aient Lorienl 1,500 Commis.... Redon 1,500
Le Chais Idem Lille 1,500 idem Rennes 1,500
Maillard Idem Le IL-.VIC 1 ,500 Idem Lille 1,500
llublcr C1' principal. Haut Sénégal 2,700 Coin, priuc.. Bordeaux,bur.odiu. '2.700

do lu direction.
Brigodiol Commis..

. .
Lvon-Pcrrachc-gurc. 1,800 Go.nnm .... Lyou-Periache-garu. 2,100

Gautrot C'* principal. Parts, lignes soutur- 3,000 Ctmlrôlour.
.

Paris, lignes sotilcr- 3,000
ratnos. raiiie.".

Figoac Idem Idem 2,700 idem Idem 2,700
Lal-unnc Commis..

. .
Paris-Central 2,100 Commis.... Idem 2,100

IMuiijiiisi'LiT.
. .

Idem Paris, s.rvice oUiciel 2,ï,00 Idem 'dem
. .. 2,400

Connu G1* principal. Piiris-GcuLral 2,700 Cmn. priuc. hlcm 2,700
Goupil Commis.

. .. fdem 2,100 Commis .... Idem '2,100
Par.jt Idem idem 1,800 Idem Paris, service officiel 1,300
Lavît........ hlcm Lançon 1,500 Idem Marseille 1,500
Duticvis Idem Ghûicauroux-guro.. 1,500 fdem ÏVurs 1,500
Chuuvat Idem Loches 1.500 Idem Châteauroux-fcare.

.
1,500

Mièj;c Idem....... Boulogne-sur-Mer.. 2,400 Idem Paris-Archives 2,400
Bossus Idem Maubcugo 1,800 Idem Duukanjue l,S0O
Siruge Idem Coustantiuô 1,500 Idem, ...... Dijon 1,500
Verger Idem Caeu 1,500 Idem Paris 1,500
Lauticr Suruuuiérri'.. Montpellier » Surnumér10

.
Marseille »

Romagnîor.. .. Idem Grouob'c a Idem Bourgoîn *
Sarda idem Fontcnoy-lc-ConiLc.

* Idem La Rochcllo «Poraès........ fdem. 'l'ours n Idem Loches
. «Mailloux.....

.
idem....... Le Ha\re «.. « Idem Eoiilogoc-sur-Mcr..

*
Vitu (P.-A. ).

.
AArm....... Paris „ Idem Cuuslanlmê »

Dubois ( Ch. )
.

Idem....... Idem „ Idem Melun »Duruid...'.... Recov Boghari 1,400 Commis. ... Al»er 1,800
Suzzoui. Commis.... Tunis 1,800 Idem Gabès 1,800
Laboric (J.-M.) Idem Toulouse 1,500 fdem Tunis 1,500

l |
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fr. fr.
MM. de Raflin de la C1'principal. Alger, secrélariatdu 3,000 C'* principal. Alger, bur. adniif de 3,000

RaOuiie. gouvornomcnl. la Don lucli. de
l'Algérie et de la
Tunisie.

Margutrith dît Commis...
.

Lcon 1,500 Commis . «,.. Paris 1,500
Dupré.

Devoux (E.-D.) Idem Paris-C-Holcl 1,500 Idem Loon 1,500
Chevalier Idem Tours 1,800 Idem Paris 1,800
Laiiiiuguc.... Idem Caon 1,500 Idem Tours 1,500
Gaudry Idem Mâoon 1,500 Idem Paris. 1,500
Lcsage.

-
.-jurnumér10.. Elampos * Suruumérre.. Aix *CabasSon Idem....... Avignon

« Idem Marsoillc. *Mcnsicr (A.) .. Idem Paris
« Idem Nancy *Aubry Idem Sëznnne
u Aient Châlons-sur-JVlnrnc. *Bcrleau Idem Turbcs
» Idem Toulouse *Delantlre Commis.... Arcachon 1,500 Commis. .. . Bordeaux,. ,

1,500
Bandeau

,
Aient,...... Toulouse 2,100 Idem Areachon 2,100

Poisat....... . Siirnitmorto., Cloruionl-l'crrand., a Sumumér™.. Lyon "Veurricr(Jean). Idem Roanne
» idem Idem j

Massoiinat.
. . ,

fdem Annecy
«

Idem Idem. * |
! Arcst.111....... Idem Idem

* Idem Idem "IBcguin AAm Clioinhéry........
« Idem. Idem., * I

Petit Idem Roninvillc
* Idem idem *|

Poiustit.. ..... fdem I Vcsoul
«

j Idem Idem * 1

Pliure Idem I Lons-lc-Saunicr ... *
I fdem Idem • I

Fonlttjnio ( L. Idem Mmos.
>•

I Idem Idem #ai.-v.). |
Rcy Idem Idem

« Idem....... Idem » |
Guillicr fdem hlcm

* Idem Roanne • *Brctillon (J.-B.) Idtm....... Paris
n Idem Amiens *

Dubois ( Ch. )
.

Idem....... Dijon
< Idem Laon *Bernard fdem Avignon » Idem Dijon *

Desprès fdem Tunis...,,...,.,. " Idem Marsotlle
Romegon Idem....... Nyons. » Idem Tunis "Dofourucl(M-A) Commis,... Sain l-Etiu.no 1,500 Commis—. Lyon 1,500
Jolîol Idem Amiens 1,500 Idem Lons-lc-Saunicr

. . ,
1,500 I

Jullîon fdem. ..m... Boni- 1,500 JitVni Nîmos 1,500 1
Dumas (J. )... Idem Marseille 1,800 Aicru fdem 1,800
Teisaior (K.).. Idem Lyon >.-... 1,500 Idem Idem 1,500
Gîrod Idem Chambéry 2,100 Idem Bôno 2,100
Lajoux Idem Évrcux 1,800 Idem Paris 1,800;
Uenoult Idem Algor, bur. admiuis- 2,100 Idem Évrcux 2,100

:

tifdclaD0". !

FUs-Jeau Idem Laouv 2,400 Idem Paris ' 2,400
Scognamiglio.. Idem. Bonn 2,100 Idem Constant!ne 2,100:
Dcsmaret Suruumér1' 8 . Le Havre « SurnuuicV*., Dunkerqno *

j Soulo Afcm Tarbes » Idem Lavolauct.....
. * \

i Davignon Idem Auxcrrc " Idem Provins ....'.' '
j' Bocage Commis .... Provins 1,800 Commis .... Paris 1,800;

Couhc........ Sumumér".. La Roche-sur-Yon,. » Suruurni'r™.. Niort..... »,Lestelle Idem Mont-de-Marsan.. • Afcm....... La Roche-sur-You,. «j
Caslera Aient....... Idem * Idem AngoulÔmo. ..;.. ;Buisson Idem Toulon « tdem....... Nice., * jGenard Idem Grenoble « Idem., Nyons ";
Godimu5 Commis .... Paris-Central 1,500 Commis.... Maubeuge-gare..., 1,500;
Roynaud Idem Vichy 1,500 Idem Paris 1,500

j Rulleau Idem Monlrcuil-surMer.. 1,500 Idem Lillo, central..... 1»500:
Sourbé fdem Lille 1,500 Idem Moritreuil-sur-Mer.. 1,500'1 I

.
!
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fr. fr.
MM.Castoi Commis.... Mo'ssac 1,800 Commis .... Oran 1,800

Ganlès Idem Alger 1,800 Idem Milionali 1,800
Allar.1 Idem Rouen R. P 1,500 Idem Ai-meulières 1,500
Rouet Idem Toulouse 1,500 Idem La Rochollo 1,500
RosUn Idem Ni™ 1,500 Idtm Lyon 1,500
Toscan Idem Marecill- 1,500 Idem Nice 1,500
Fer.,u-.l Idem Idem l,50o Idem Idem 1,500
Cbabcrl Idem Hors cadres " frfcm l'aris 1,500
Dabadi- Idem LaGuy.no... 2,'l00 Idem Idem 2,400
Joandidicr Tdem Nancy-gare 2,400 Idem Nancy-ville 2,400
Vinas Idem Paris 1,800 Idem Roubaix 1,800
Le Govic Idem....... Loricnl 2,100 Tdem Paris 2,100
Gcrvol Idem Vannes 1,500 Idem Loricnt 1,500
Tliceull Idem Le Havre 1,800 Idem Avranclics 1,800
Louil Sur!iuniérr\. Clernionl-Fcrraiul.. • Surnuincrrc. Gueret

M

Murly Idem Corcassonno B
idem N:irbonne a

Saurcl Idem Avignon » tdem Nice u
Vie idem l'au n tdem Oran „
Goyou idem iliom " Idem Pans «
Clinilcl Idem Anrillac

.•
Idem Riom „

Meunier Tdem ! Vieiiwn
B Idem ISUmpos

«
Simon Idem...' Cliâlons-snr-jMarne.. . Idem Péronue

»
Due. Idem Lillo-W«ra».iio».. . « fdem S'-Pierro-lès-Calais ,
Yaroquict Idem lloubah •. » Idem Lille-W»iemmes...I .iTrémaax Sous-ingéV.. Paris

,
lig. soûl"'.. 2,500 Sous-ingén'. Alger,D0,1lcchDiqiic| 2,500

Vidal Gemini..... Versailles 2,100 j Commis Brest 2,100
Soûle SiiriHimni" .

Lavelam-l
»

I Siirnuiucr" .
T'oulcmso

»Sallol Idem L? llnclielle » Idem Sablé
,,

_ Travers. Commis Cherbourg 2,100 Commis Péris 2,100
Jourdan Idem Paris 1,800 Idem Mnrsoille 1,800
Blanc Idem Das 1,800 Ide;: Cabors 1,800
Gianuardi Idem Bastia 1,500 fdc:i Marseille 1,500
Pidraldi Idem CeUo-gorc 2,100 fdjin I!astîo 2,100
Grasset fdeni Issoiro 1,500 fdem Montpellier 1,500
Obis Idem Rayonne 1,800 fdem Oran 1,800 I

doNoal fdem Monlclimnr 1,500 fdem Aïn-Beïda I 1,500 I

Forragul Serniimér".. Cbanibérv tt
I SurnUiiiérro.. Lyon j

„Lefévre Commis Paris-Halle auxVins 1,500 I Commis.... V.At, dolaclié i la 1,500Il Doa du matériel.
Mouqiioron Idem Paris 40 2,100 fdem Paris, détaché à la 2,100

D"" de la com».
Dusain'.nèro

. . . Uocêv o .
Paris 30 3,509 C1'principal. Paris ,

dépôt du ma 3,600
(Carrousel).

Morlio Commis Mante 1,500 Commis.... Versailles 1,500
Loscnro Idem Conslantino 1,500 Idem Alger 1,500
Tournicr fdem Pari 2;100 fdem N'c0 2,100
Monié Idem fdem 1,800 fdem Dord-j.ui 1,800
Lo Kiofs.... . . Idem Arcncbon 1,500 fdem ldtm 1,500
Dupuy fdem Pouillac 2,100 Idem Uen 2,100
Tilé Idem....... Royan 1,500 fdem BU!T" 1,500
Beruard Suroumér" . Paris Surnumoi-".. Mant0B .Jaeq Idem Lésign.n „ Idem Bordeaux
Cessas Idem Clermont-Fcrraud..

i<
Idem.. Idem...

HSabarols..
. . '. . Idem Marseille a Idem....... 'dem

„Donoèl Idem Saint-Nazùre
n Idem ^m

•Boisso Idem Blsye . fdem litm
«Cuq Jdei» Alb"i...; . Idem Leiignan
„Pcrrié fdem Le Vigin „ fdem Marseille ,Corre Idem Brest . fdem Brest-Recouvrancc. ,

77-
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fr. fr.
MM.Cassé Commisaux1* Fois » Commis.., . Foïx 1,500

Bruyère(E.J.). Idem... .. .. Valoncicnncs.,,.,.
« Idem Valencicnues 1,500

Charaux(E.-F.) Idem Paris
«

/rient Ports 1,500
SobilÉo .. Idem Aunecy .:... ••

Idem Anuccy.......... 1,500
Gorbier....... Idem Paris « Idem Paris.. 1,500
Floch ( Th. )... Idem Brest » Idem....... Brest 1,500
Lautier Idem Toulouse * Idem.. Toulouse 1,500
Gaudry Idem Màcon » Idem Mâcon 1,500
Aubin Idem Le Mans « Id m. Le Havre 1,500
Meurin Idem Douai ...., « Idem Douai 1,500
Bastlé

, Idem Toulouse * Idtm Toulouse........ 1,500
de Albytre ...... Idem Bordeaux »

Idem Bordeaux 1,500
Mayer. Idem Épiual

» Idem.. Epiual.. 1,500
Gentilon Idem Grenoble « Idem Grenoble 1,500
BerlrandJV.-E.) Faclour Montpellier Idem Montpellier 1,500
Macabcy Commisaux1'' Moutbcliard..

. . . " Idem Montbo'iard 1,500
Belîn ,,, Idem Bordeaux a Idem Bordeaux 1,500
Collier....., . Idem..**.. . Marseille » Suruutncrr*,. Marseille. »
Goyon Idem....... Riom e Idem I.ioni «
Erbc

, Idem Laigle
« Idem....... Laiglo

Chollç Idem Pont-à-Moueson.... * Idem Pont-à-Mousson ... »
Gaillard Idem Château-Thierry... » Idem : Châleau-Thicrry...

<•

Michard Idem Annecy
*

Idem Inuccy »
Langiy Idem Verdun » idem Verdun *
Desvoycs Idem Cbaumonl n Idem Chaumout »
Olive Idem Marsei.Ie.. a idem Marseille
Laymé Idem Bourg

.
I

«
Idem Bourg *

Vallée Idem Troyos I
# Idem Iroyes »Langloîs.*.... Idem Toulon. u Idem....... Toulon.... r

5;iuvairc. Idem Cavaitlon * idem Cavaillon
»Mclternich, E.N Idem Verdun » Idem Verdun *Fricote!...... Idem Épinal

* Idem Kpînal «
Protix Idem Périgueux

P
Idem Périgueux *

Maravol '. Idem Ma?.amel
.

H
Idem Mazamct «

Gaudefroy Idem Amieus ti Idem Amiens »Louchart...... Idem S'-I'ol-sur-Tcnioise.
**

Idem Sl-Pol-sur-Tcrnoisc.
«

Lacroux ........ Idem Toulouse
.

i»
Idem Toulouse

«
Giborgy Idem Chnuny

n
Idem, ...... Gbauny #

Simou (A.-C). Idem Orléans ... » Idem. : Orléans. «
Moulin Ida a Marseille. u Idem Marseille

<Oudot.,...... Idem Lous-lc-Saunier.... * Idem Lons-lo-Saunicr.... *
filachc. Idem,...... Gisors * Idem Gisors

»
Fonccgrive.... idem Périgueux u Idem Périgueux *
lïtchctlc Idem Les Andelys

J.
Idem Les Andilys *Bugey.,,.. ,.... Idem Gro.oblc ..» Idem....... Grenoble »Fermgut.,.... Idem Chambéry..,

»
Idem Chambéry

»
André Idem, Agen a Idem Agea *
Lcuiorcicr.. .... Idem Lellavre-Qu^trc-Cb. « Idem....... LeHavre-<^uatrc-Cli. •Daviguon..... Idem Auxorre

.
><

Idem....... Auierrc ; nBouvier....... Idem Cherbourg * Idem....... Cherbourg «
Guérin..... .., Idem Chartres " Idem Chartres. uSatlot..,..,,

-
Idem La Rochelle.., » Idem La Bo^hello.^..... '

u
Lecorre Idem Paris, r. des jÛtiusts

n Idem Paris, r. des Ecluses *Vidalinc...... Idem Avignon
.
«. Idem Avignon *Dupond....... Idem Lille
m

Idem Lille,.,.«
MMartin........ Idem Alger.. • ».

.
Idem........ Alger *IVercïer........... Idem,....., Auxorre.... ..*... .Idem'..'..... Auxcrrc ,- *Caubet.......... Idem Parts-Bourse. » ,
Idem Paris-Bourse...... «

Dubar ,. Idem....... Lille.... ...?. .IW«ni Lille...
> «
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fr. fr.
MM.Marcliaml Commisaux" Annon.y

.
... Surnumér".. Annonny «

Abit Idem Troycs..... » Idem Troyes........... •
. Balixcl Idem Montbéliard " Idem Montbolisrd «I Hébert Idem l.cHavre-Quat'*-Cli. Idem LeHavre-Qnat'"-Cb. »
« Chomenil Idem Boyan ' Idem ltoym «

Martin ,.. Idem Bollegnrdo » Idem Beîlegarde
«

Pierre Idem Chartres " Idem Cliartre »
Commerçon. . . Idem Màcon........... " I Idem....... Màcon »
Tromeur Idem....... Landcrneau u

I fdem Landemeau "Pruvost. Idem Arr.s • I Idem Arras «
Clougncl Idem Idem « idem fdem «
Meunier Idem INevers » Uem Nevers • «
BirOt fdem I Angoulémo « Tdem Angonlemc; •Piquiral Idem Perpignan • Idem Perpignan «
Niorlhe Idem Paris-Central.,.. .. »

Idem Paris-Central..... «
- Hautccouver- Iden Périgueux......'. " Idem Périgueux »

ture. I

Pincemaillc.... I fdem Langres » Idem L.ngrcs «
Giletta Ifdem Nico » Idem Niée , «ILorand..

, ..-.'. Idem Londéic " Idem Loudcac.... u
Nicol Idem Brest »

Hem Bresl «
Olivisr Idem Idem <

Idem Idem •Charaix Idem Paris-Bourse • Idem Paris-Bourse »Guilloton Idem Redon " Idem....... Hcdon »
Acbard Idem Carpenlras » fdem Carpcnlras »
Berleau Idem Tarbci « Idem Tu-bol «
Soute Idem Idem .' » Idem Idem «Bclcngcz Idem Amiens »

Idem Amiens... »
Bouclicron .. . . Idem Mauriac

»
Idem....... M.nriac

MLebodey Idem S'-Li
,

bur. admin
. • Idem S'-Lo, bur. «drain.

.1Poulonnet ... . Idem Paris-Bourse • Idem Paris-Bourse «Creiss.c (S.-L.) Idem Nantes • Idem....... Nantes »
Dubnry Idem Aiigouloroe t fdem Angolilênio •
Lacroix Idem Iljmans ' Idem Ilomans »
Le Tco Idem Brest « Idem Brest »Perrière Idem Deeiio » Idem Dccizo »
Grutias Idem. Marmandc « Idem Mnrmando I »
Margorio Idem Lille «

Idem....... Lille I
»

Poinsol fdem Vcsoul » Idem Vcsoul »Taillade idem Libourue » fdem Libourne »Montané Idem....... Saint-Girons
.1

Idem SaintGiron. a
Cazanx Idem..... .. Tarbes » Idem Tarbes »l'ollol. ./.... fdem BelforU • » Idem....... Bclfort '« |

Moroni Idem Saint-Quentin '• Idem Saint-Quentin «Palvadoan Idem Cballaiis " Idem Cballans «LeGnff. Idem Brest » Idem Brest...... «Magne Idem Sarlat
»

Idem Sarlat *Prigadaa Idem Pau « Idem Pau........ »Simon (P.-M.) Idem.: Saint-Bricue
»

fdem Saint-Brieuc »Slirnling ,. fdem Cherbourg » Idem Cherbourg .... •
Boy Iden Nîmes.

>
fdem Nîmes »Cuq (H.-A.) .. Idem Albi » Idem Albi

Lafontalne.
. . .

Idem Tulle " Idem Tulle *Girard fdem Clermont-l'emnd.. » Idem Clcrmonl-l'crr.nd. »Layuyouse.... fdem Pau * fdem Pau aBaillct Idem Lille u Idem Lille.... «
Kargos....... Idem Tulle . Idem. Tulle...... «Laborde - La - Idem Pau

*
\ldem Pau *

cosle. I
*
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jjfll* Crochet....... Commisaux™ Vîro
a SurnumcrT*.. Vire

„Grandvalet.... Idem, Alger ,, n Idem....... Alger
nMâugematin... Idem SPUS .-, u Idem Sens
»Simon (E.-L. ). Idem ,

Châlons-sur-Marno.
» idem Châloùs-sur-Marnc. «Jo.usso ...,",.. Idem Lille
n Hem Lille

, «Pollen ....... Imde Brest. Idem Brest nBuisind Idem Nantes. n Idem Nantes.
>;Fdbvre ........ Idem Dijon , « idem Dijon. a

Lofebvre Idem Lille * Idem Lille »LeGuilloufJ-H) Idem Quimuer « Idem....... Quimner #
Lollay Idem Loudéac n Idem Loutlôac »Choquer Idem Lamlernouu * hlcm -,. Landcrneau....... «
Ferron Idem Snint-Malo....... u Idem, Suint-Malo

«
Loruez Idem,, Fiers

H
Idem,..,,,, Fiers

*
Mazier Idem Dôle « Idem Dôlo

*Thihaudiu.... Idem....... Nice a Idem Nice »
Dcnoel Idem Sainl-Nazairc » Idem Saitil-Naz.iirc »
Salint-Donat. . .

Idem Douaruencz " idem. Douarnenez "
GinclianL Idem Lille ( Moulins).. . « Idem Lille ( Moulins)... "
Andrieu Idem Nérac a Idem

.
Nérac "

Pieliaud. Idem Brest n Idem Brest «
1 rotrcEu Idem Yalcnciennos »

1 Idem Volencicnnes
<=

Bonzard Idem Cliauiiy
H

I Idem Chauny «Pauquet...... Idem Arras « Idem
.

Arras
,

«
Dupont (P.-E.) Idem Fccainp « Idem Fécamp »
Guénois. A.-G.-L ! Idem Dijon. « Idem Dijon

<•

Ballcrozu Idem Vosoul « Idem Vcsoul •
Thicvro I Idem Auxcrre

« Idem. ..,,.. Aiiscric 3
Hardy • Idem Quimper

« Idem Qttimper «
Michel {E.-G.). ' Idem Ncvcrs « Idem Novcrs
Bornord(P.-E.) i Idem Avignon » Idem \vignoii *

I

Gourliau Idem Sens * Idem Sons • i

Clerc i Idem Cciet u Idem Cerot "
I

Meltornich',f-B) j Idem Verdun « Idem Verdun " !

'Poissonnier
. . . '(

Idem Meaut « Htm. ...... Me;:ui
<•'

1

Vincent ! Idem Crcsi.,, « Idem Grc&l "
Caslchiuu ..... ' Idem Toulouse » tdem Toulouse, " 1

Fosscrcl. ..... Idem Ileilcy * Uhm lîellcy c
!

Gourion...... I Idem ,. Nantes
H

Idem Nantes "
I

Cnpdcviello
. . . ; Idem Tartes a Idem Tarbes »

Clittbal ! Idem Tunis
. « Idsm 'l'unis «

Girard(P.-A.-A.) Idem: Chartres « Idem., Chartres *
Marnet. ...... ,

Idem Le l'ny a Idem Le Puy "
Homégon idem Nyons u Idem Nyons *
SlraiTorcllo.... Idem Marseille » Idem Marseille "
Vielltîscaze,

. . *
Idem....... liar-sur-Ai.be

u Idem Ivar-sur-Aubc
K

Albert Idem Tonnay-Chareulc
. . » Idem Tonnay-Charmlc.. *

Fauries Idem. Conclom
» Idem Cniidoin «

Fonliigue Idem Nîmos
u Idem. Nîmes »

Frczicr Idem N'ancy u Idem.. Nancy e
Vache..... ... Idem Lunol ; a Idem ., Luncl "
Frayon Idem...... .

Armentières « Idem,. Arm.cnlitres *
Grandpcrrin..

. Idem. ...... Orlhcz « Idem Orlhcz "
Coplo , Idem Perpignan a Idem Perpignan "IRojUBselot,..

. .
Idem. Lille « Idem Lilïe *

Clïi îslDÎle hlcm Charlevillc. ...... « Idem ClïarleyiUe "
DeJon ........ Idem Saint-Etienne u Idem Sainl-Elienne..... ".
Mqnviello,

. . . .
-Idem. Cazcres. " Idem Cazvres. "

Saprel Idem ,'ti Avignon « Idem Avignon......... j "
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MM. Beauvais Commisaux™ Le Mans » Surmimérrc . Le Mans

Bernadoo Idem Bèzii-rs .......... « hlem Bcziers
Richard ...... Idem Alger * Idem Alger »
Theureau Idem Le Mans, bureau i d. »

.
Idem Le Mans, bureauad. «

do Mari Idem Alger » Idem....... Alger *
Valdcnaire.... Idem Nancy » Idem. Nancy «
Burntl Idem Cherbourg * Idem Cherbourg »
Gcohassiu..... Idem, Tarbes

*
Idem Tarbes «

Second Idem Nice
»

Idem....... Nice *
Coltard Idem Rouen idem Rouen. .......... «
Ferai Idem. Mnrseillc

. » Idem Marseille «
Guillicr Idem Nîmes * Idem Nîmes

, •
lloubîchou .... Idem Painicrs »

Idem. Pamicrs «
Fatvre Idem Besançon *

Idem Besancon
G«or«e Idem Sedan «

Idem Sedan »
Nivolle Idem Granvillc

*
Idem Granville «

fiayco Idem Puu - idem Pau *
Bulïbt Idem Laval * Idem Laval *
DcsiuareL Idem Le Havre * Idem Le Havre

. «
Forsaus Idem Bnyouno u hhm Rayonne *
Allet Idem Seuils * Idem Scnlis *
Arcslau Idem Annecy » Idem Auuecy *
Bouvc fdem Draguïgnan «

Idem Draguiguan «
Buisson....... /tient Toulon « hlem Toulon »
Clcincr.cct ,. .

Idem Saint-Denis * Idem* Saint-Denis «
Corsou

,
idem Guingamp Idem. ...... Guingamp.. ...... «

Corre Idem.'. firesi •»
Idem Brost «

Cuisinier Idem Douai » Idem Douai........... "
Dédit» hlem lïri'jL « Idem Brost..
GcfFrov ( E.-F.- Idem....... Lainiou • Idem Ltmuion »

M.).
Pcrrol... Lcm'. Guinp'aîïip * Idem Guingamp., * I
Bmu-LoDg..

. .
Idem Tarbes » Idem Tarbes «

I
Bulle Mem Yalcucicnr.es......

•>
Idem Valoncicnncs...... *

I
Schncyder Idem....... Bricy » Idem lïrîey. I

»
I

Rigolo idem Castres * Idem Castres..........1
«Perrtc........ Idem Le Vigan * Idem Lo Vigan »

Provin ..,..,. Idem Paris, rue do l'Ouest « Idem J Paris, rue de l'Ouest «
Saguié ,. Idem Montpellier u Idem I Montpellier «
Abndio Idem

.
Àrgelcs « Idem, Argolès. *

Muncourriur,.. Idem Guérct Idtm Guoict *
Aguîlard...... Idem........ Toulouse « Idem Toulouso

,
"

fionorandi .... a
Idem, Bastia * Idem Bastia *

Delon (J. ).... Idem Montpellier * Idem Montpellier «
Ilobort Idem Trouvillo.

*
idem Trouville

, . «
Aubry Idem Sézaunc • Idem ....... Sézaniic «
Douziech ..... Idem Rotiez « Idem Rodez
Vert Idem Tarbes

«
Idem Tarbes. «

Accart........ leem t ..... .
Arras

»
Idem Arras *Capclle....... Idem Samt-AÛrique .... *
Idem. Saiut-Affrique *' •

Caslan ,,,.,,, Idem Boulogne-sur-Seino.
«

fdem Boulogne-sur-Seîno.
Daîgnau, ..... Idem. ...... Auch *

Idem. Auch »
d'Hoslcl Idem Alcncon.

*
Idem Alençon.

.Devisch.. ....... idem-, Dunkcrque ....... *
Idem Dunkerque

r
*

Grimaud....;....
:
Idem

,
Bordeaux-Chartrons « ;

Idem Bordeaux.-GharIrons *IJaunâlic..,,.,. Idem Fonlonay-Ie-Comtc. * Idem ,. Fontcnay-le-Comte. *
Maury .,. Idem....... Périgueux '..

. « Idem....... Périgueux «

Robin.......... Idem....... Bennes I
« Idem,,1..... Rennes *

Dufour. Facteur Toulouse •!
" Idem... Toulouse. «

Thibault CommUaux." j Parth«nay j
»

\ldem Partheuay
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MM.Goasiloud Commis aui" Cherbourg • Summaér"., Chcrhourg «
Crespon Idem Nîmes ' Idm.,,,,,, Nimes
Clér.c Idem P.ris «

Idem Pari» .Clément Idem Dijon Idm Dijon «Dcsburcaui.... Idem Arras «
tdem Arras »

Ladc» Idem. Toulouse "
I Idem Toulouse «I

Chenal Idem Avallon • I Idem Avolioa «I
Arrangé. Idem S«int-Q.icnliii .... «

I Hem S.iut-Quoaliu
Lo iessier.... tiim Le Havre » Idem Le Havre «
Laval Sarnnnxjr".. La Rc'ole ' Co nmU La Rcolo 1,503
Bonnin Idem Poitiers...... » Idem Poilier. 1.500
Déc.t Idem Baïas • Idem Baïas 1,500
(jerbier Idem Figoac • Idem Figcac 1,500
Donef Idem Pari. • Idem Pari. 1,500
Baumelle Idem Pezénas ' Hem Pe.Snas 1,500
BoniCssi Idem Nico * Idem Nice 1,500
Donvc.u Idem Loche» » Idem Loches 1,000
Gai Hem Langon " Iden Langon 1,500
Boêi Idem Nico « tient Nico 1,500
Matiri. Idem Molnn • Idem Molan 1,500
Fournie Idem Fiers ' Idem Fiers 1,500
Odet. Idem Bourg ' Idem Bourg 1,500
Paris fdem CharoUes , \Idem Ch.rollcs 1,500
Gr« \ldem Oran \Tdem Oran 1,500
Courson \ldem Rennes .Ififcm ilcnuos 1,500
Cnndolier Idem Rouen ' Idem Rouen 1,500
Tarpin Idem P.ri. Idem Paris 1,500
Chailel Idem Riom ' Idem Riom 1,500
DncWv Idem Marseille » Idm Marseille..: 1,500
Rivot. Idm Idem « Idem Idem 1,800
Eisaauti«r Idem Lyon

>
Idem Lyon 1,500

Boitlior Idem P.ri. « Idem Pan. 1,500
Sôgalon Idem Tours ' Idem Tour. 1,500
Bonifacc Idem Rouen ,. " Idem Rouen 1,5DD
Dnrbcc Idem Marseille » Idem M.rsoille 1,500
Monond Idem Lyon " Idem Lyon 1,500
Henriet Idem Enghien I ' Idem Engluen 1,500
Morin Idem Tours " Idem Tours 1,500
Courtol....... Idem S»int-Piorre-lès-C»- ' tdem Samt-Pierre-lès-Ca- 1,500

lois. !•'»-
Hcrtouet Idem L. Roche-sur-Yon.. « Idem La Roche-sor-Yon.. 1,500
Lelot Idem Calai » Idem Calais 1,500
Lo Guillou - Idem Quimper. ' Idem Quimper I.JJO

Creisqucl.
, RAnBrunMu. Idem Lo M.n Idem Vn1.9.; 'S

Holary.. Idem La Rochelle • Idem La Rochelle 1,500
Nicorosi Idem P«ri • Idem Paris.... 1,500
Ferra Hem Constantine

> Hem Constantin» 1,500
Dnregne Idem Toulouse

» Idem Toulou.o 1,500
Billard Idem MonUrgis . Idem Montargis 1,500
Siauve Idem Angonlêino • Idem Angoulêm 1,500
C.niac Idem. Riom . Idem *}m".\; H£n
Charru.ud..,. Htm Marseille... " Idem Marseille I,o00
Dupin.. Hem Mar.ns • Idem Maran. 1,500
Rieaux Idem Saint-Quentin » Idem Saint-Qu.nlm 1,500
Tiu.yr. Rec.v Sourni. 1,200 Recev S.int-P.ul-de-Fe- 1,200

• nouillet.
Beruic.t Idem ... Saint-Paul-de-Fc- 1,200 Idtm Sourni». 1,200

nosvillet. I
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fr. fr.
M. Sahatier Ilcccv Lcvie 1,000 Reccv Caoïpilollo 1,000

M""'Dupont Idem Campi'ello 800 Idem I.cûc 800
Petilfaui Idem., Sninl-t.auroiit-dc-la 1,200 Idem Le Boulon 1,200

Salanquc.
M. M Wcm Le Boulon 1,200 Hem , Sainl-t.aureut ÛY- la- 1,200

Salanqne.
Mm"Tilon Idem Mont-sous-Vaudroy. 1,000 Wcm 1,800

Couillon. Idem La Chapelle-Saint- " c-00 Idem....... Boauvoic-sur-Alor.
•

800
Hippolylc.

Comte Wcm MuiiUhamp 800 Tdem Kuouis 800
Torlois idem Cliumpagnc-Moutou 1,200 Idem Guîlrcs 1,200

M. Emmanuel... . [''acl'-boilicr. Lallius T.I0 Wcm Lalhus 1,000
Moee'Bcurct liccev Deville 1,200 Wcm Riimignv 1,200

Clobcrl Wcm S'-Gcrniainmonl..
.

1,000 Wcm Deville." i.OOO
Bronche Wcm Cresl 2,000 Wcm Rourg-da-lcagc. .. 2,000

M.Gay Wcm Bourg-i'u-IVage... 2,0.>U Wcm Cresl 2,000
Mnt*,Prot:iis Wcm Nogcnt-les-Viargcs. S00 Wcm Tricot ftOO

l.iaulautl Idem Coliuars-Ics-Alpcs.. îiOO Wcm Saorgc 800
MM.Mojorel Commis.... Alger 1.800 Wcm Djelfa 1,800

Donxey liccov Soukari-ns 2,000 Idem ...... .
Borilj-Mrnnïr-.l...

. . 2,000
Sales Wcm (lucd-Alhiiicnia... I.-'lUl) Iden Soukarras '. 1,-'|00
Bruuct Vimiiairc..

.
Milianah - Idem Ourd-.Vtliuicnia.. . 1,200

Monneret Wem TIOIIKÇII * tdem Ainmi-Moussa 1,200
M""Sarr»n llcnv Essonuts 1,000 Wcm Mculan 1.000

Laurut,t.. .. . . Wcm Meung-sur-Lo'rc..
.

1 ,GO0 Wcm .Sutly-a«r-l.uire.... 1,800
Miirlin Wcm Outarvillc 1,200 Idem Meung-sur-Loirc... 1,200

M.Cat Wcm Saint-Cyr 2,000 Wrm Rambouillet 2,1)00
M~"Caguin Wcm Clininbly 1,1<>» Idem Si.iiil-Cjr 1,000

Ciuilliou Wcm ViUoneinc-s.-B 1,200 Wrm Clianihly, 1,200
Descamps Wrm Amillis 1,000 Wrm Vill.iiouvc-s.-Bcl.

.
1,000

M. Milan Surrrumér™.. Moutpellier. 'JOO Wcm Kettiès 1,000
M1"'B.idet ltccev l'oiiancô 1,000 Idem Trun 1,0(0
MM. \oël Idem Tourcoing 3,500 Wcm Koucn-M:irUi„wllc. 3,500

Bcrteloot Ci§ principal. S.iut-Omer 3,1100 Idem Tourcoing S,000
Douyai Idem Toulouse 3,300 Hem Tarare 3,000
I.cgraud Fact'-lm'tier. ValJaiiipicrre..... "Ï00 Hem....... Valdunipieirc 1,000
Jatllon Wcm La VarcnitC-Sailli- 1,300 Wcm La Vareano- Suint- 1,400

Hilairc. Hiiairo.
l'ccquct Uccov Sainl-Calais 2,4"0 Wcm. Châtomlun 2,500

M"""Simon Wcm Aurry-le-Uhatcl,
. .

1,000 Wcm Pont-auv-Moincs.. 1,000
Lailior du Cou- Wcm Hermès

-, 800 Idem....... 'Vîllemonblo 800
dray.

MarLiucourt .. .
Wcii Noce I,'l00 Wcm. E.sonnes 1,000

Brière Wrm Bouci 1,000 Wem Noci! 1,000
Seige* Wcm Saint-Laurent 800 Wem Lèves-et-Thounu-y- 800

rarguos.
MM. Lonjou F.ct'-boiticr. Varen 000 Wcm V'urcn 1,000

Cotiarno,
. . . .. C" principal. Paris 11. P 2,70(1 Wem....... Mortagiio-s,-IIuiue. 2,400

Letcllicr Rcccv. ^rîuc. Beauvais. .
^ 3,000 Idem....... Po'nloiso 3,000

Bourel ,.. ...i.
.

Rcecv. .,.,.,.. Monlcreau........ 3,500 lierev. priuc. Beauvais..,.-'..;; 3,500
M""Loliorgue Idem.. Le Çl-.izo 300 llercv... Plcslin i. 80(1

Berthelot Wcm... Plestiii...:.:.. 1
. .

800 Wcm .'; La Obèse ........ 800
Laudirch . ...u . Idem Salviac... ' ;. .,

.1,000 Idem.. MouseiaprorirLibos: 1,000
Dullos..

• .... Wcm Bernay-cn-Ponthicii 1,400 Wcm Hcgnièro-Iicluso... 1,400
MM.Raltle '. Wem.....:. Rages SO0 Wcm Roghari ;... 1,200

Brisson Re.cv. priuc. Albi 3,500 Hccev. priuc. Epinal.. 4,000
Deydisr Rccev Brive 3,500 Wcm.. Albi.. •. 4,000
Sajous Agent Ligne du Brésil. .. 3.3.00 Recov Brive 3,000

maritime.



.
— TI20 OCTOBM lS8l<

-"' ."-v:'' '.;«:;'. èiTUATlON(NOUVELLE. --'.-" 'm î SITUATIONj ANCIENNE.

•;; "À.v î.rtïïi ' '
nKSIDSltcWs TRAITE- i nÉajIDEKCES TRAITE-DIS AOEKTS. ORADKS. • =-' . OKAÏES. .: i

..•-- -'"' ; .:....- outserviees.' MB3TS.
, oui.emces. HEETS.

• ' ! .,
' !•'!'& fr-

M"* Mirepoix...... Recev Clairvaux-d'Avovron 800. Rccev. Arr.court
- .800

'M.Brùlilljt Idem....... PonUd'o-Beauvoïsin. 1,800 Wem........ Bourgiiin 2',000
M~*'S»ity......... Idem.. S'-Laurcnt-dn-PonU 1,400 Hem: J Pont-dj:-Beauvoisir.i 1,600

Grosse Wem Lhuis i ],400 Idem.i S'-Laufcu't-du-Pont. 1,400
ÏI. l'odérc ....... Idem.. Airvaull 1,400 Idem..) A-.iiéïicj-les-Bains... 1,600

M-'Canmont Hem Gençai 800 Wcm.j Airvault 800
'M.Amblard...... Commis Priva» 1,800 Idem.i Viviers 1,600

Mnc,Gigon. -Rccev. Rcommoy'... '. J,.. 1,400- Hem Pouanéé........... 1,400
de.M.ximy.... Idem Huelgoat ; 1,200- Idem Écommiy 1,200
Lostie de Kbor. "Hem....... Piougûomoau..:... 1,200 Wcm.. Huelgoat ,.1,200

-
Cordonnier.... ..;..'., ................. ' » Idem Colémberl 800

-Lahdeau.. « Idem Barbaste.......... ' 800
Bridiaud: '. i Idem Sl-Christopll[.s.-Nais 800
Cros '. ; '' " îdem.i...... Saint-Joan-ilu-Bruel 800
Cabonne.....' '. * Idem.. Ferricre-la-Grande-.

.
800

Piguct • « Idem........ Brandan.. 800
Titremann.... * Wcm. i Curgies.- 800
Buffardel ...: '» Wem..; Lus-I.-Croix-Haule. ' 800
Gonbier .1 .... ; , ...;........ « -Wcm'. i Cirai 800
Lesbats..'.,. '. . , * Idem.. Sabres S00
Drnnsscnt

-
....i'. .'-...- * Idem.; Arvillers. 800

Collet..
, » Wem Proisy 800

' Marmagne- .. * Idem.à...,. Couberl.. 800
IPorkanhoat.

• .. • . ; - »• Hem.',..,,. Vieux-Marché
-

8o0
'Hutr^l ..., i.......... . Wem Sogri'e-Fonlaino... 800 I

: Hacquart..... ' tdem ,. Outarville 800 I
Vincent..-.,..

-

.'' idem La Neuville-au-Pont 800 I
BonDt. -, m

*Idcm.. V.llogusieu 800 I
Suzxoni........ x Tdtmi Lhais 1,000 I

NOMINATIONS D'ÉLÈVES INGÉN1EUBS DES TÉLliGRAPHES.

\ Par arrêté du Ministre des Postes et des Télégraphes en date du
A bclobre 18:81 : \

,

jM. Ço.uzy.(Jean-Louis), commis à la recelte principale de la Seine,
''"'etiMM. Pbrney! (Jean-Baptiste) et Moreau (Louis ),. classés les trois pre-

.

miers à la suitedû concours qui a eu lieu conformémentaux dispositions
de l'arrêté du 2 5 juin 1878, sont nommés élèves ingénieurs des télé-
graphes. "

j DiBCISION RELATIVE X BN AGENT REÇU DOCTBUB. EN MÉDECINE.

M; Manteyi commis au,bureau,de Paris-Vau'girard, vient d'être reçu
.docteur en médecine.

—• Par décision en date du i3 octobre courant,
',; lei-Ministre a admis M. Mantéy au bénéfice de l'avancement hors tour,

.accordé, appès'-.uii an .de,'grade, jaipe. agents, quij ont passé; avec suçcëf
,..,.'^'l'eicajnendu second degré. [ " j

- -
;'.,l;;;j-••:

• ,:•,-.•:

i
.

IMPRIMERIE ; NATIONALE.— Octobre 1881.







BULL. MENS. N° ^2 SUPP. — 1121 —

îssi. N° 42 SUPPLÉMENTAIRE.

N° 25.

BULLETIN MENSUEL

DES

R0STE§ ET TÉLÉGRAPHES.

'OCTOBRE 1881.

SOMMAIRE.
Par,..

Loi du 9 avril 18S1 portant création d'une Caisse d'épargne postule 112
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LOI du 9 avril 1881 qui crée une Caisse d'épargne postele.

(Promulguéeau Journal officiel (lu îa avril 1881.)

LE SÉNAT ET LA CUAMURE DES DÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur
suit :

Anr. 1er. 11 est institué une Caisse d'épargne publique sous ïa garantie
de l'Etat ; elle est placée sous l'autorité du Ministre des Postes et des
Télégraphes et prend le nom de Caisse d'épargne postale.

Les bureaux, de poste français seront appelés, au fur et à mesure, par
des arrêtés ministériels, à participer au service de la Caisse d'épargne
postale.

BULL. MENS. N° 42 suiv. — 4e VOL. 78
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Tout déposant muni d'un livret de la caisse d'épargne peut continuer
ses versements et opérer ses retraits dans tous les bureaux'de poste
français dûment organisés en agences.de cette caisse.

L'administration des postes représentera l'État dans ses rapports avec
les déposants.

ART. 2. Les fonds de la Caisse d'épargne postale seront versés à
Paris, à la Caisse des dépôts et consignations; dans les déparlements,
aux caisses des trésoriers-payeurs générauxet dus receveurs particuliers

.
préposes à la Caisse des dépôts (1).

Us produiront à la caisse d'épargne, à partir du jour de leur verse-
ment, jusques et non compris le jour du retrait, un intérêt de trois
francs vingt-cinq centimes pour cent (3f a 5e p. 0/0) par an.

•
ART. 3. Un intérêt de trois francs pour cent (3f p. 0/0) sera servi aux

déposants par la caisse d'épargne.
Cet intérêt partira du ]joy ou du,; fc6 de chaque mois après le jour du

versement.
11 cessera de courir à partir du 1" ou du 16 qui aura précédé le jour

du remboursement.
Au 3i décembre de chaque année, l'intérêt acquis s'ajoutera au

capital et deviendra lui-même productifd'intérêts. Les fractions de franc
ne produiront pas d'intérêts. '

ART. 4. Le taux dc l'intérêt fixé par les deux articles précédents ne
pourra être modifié que par une loi.

ART. 5. Les frais d'administration de la Caisse d'épargne postale
seront prélevés sur les sommes dont elle bénéficiera

:

i" Par suite de la différence entre l'intérêt servi par le Trésor et l'in-
téçêt dont on tiendra, compte aux déposants;

"2° Par suite dc la différence d'intérêt produit par les arrérages des
valeurs achetées en exécution de l'article 1 g et le taux de trois francs
vingt-cinq centimes pour cent, servi à la Caisse postale.

En cas d'insuffisance, il y sera pourvu au moyen des intérêts delà
dotation dontil est parlé à l'article 16.

AiRT- 6. L'administrationdes postes ouvrira un compte à toute personne

(1) Cet article a été modifie par l'article 3/i de la loi dc finances du 29 juillet 1881,
lequel est ainsi conçu :

Aa'r- 54. Le premier paragraphe de l'article 2 de la loi du 9 avril' 1881, relativeà la
Caisse d'épargne postale, est modifié ainsi qu'ii suit :

Les fonds dc la Caisse d'épargne postale seront verses à la Caisse des dépôts et consi-
gnations.
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par laquelle ou au nom de laquelle des fonds auront été versés, à titre
d'épargne, dans un bureau de poste.
.-.

Elle délivrera gratuitement, au nom des bénéficiaires, un livret sur
lequel seront inscrits les versements, les retraits de fonds et les intérêts
acquis.

Nul ne pourra être titulaire de plus d'un livret à la Caisse d'épargne
Iiostale, sous peine de perdrel'intérêt des sommes inscrites sur le second
ivret et les livrets de date ultérieure.

Si plusieurs livrets ont la même date, la perte de l'intérêt portera
sur la totalité des dépôts constatés par ces livrets.

Les mineurs sont admis à se faire ouvrir des livrets sans l'intervention
de leur représentant légal. Ils pourront retirer, sans cette intervention,
mais seulement après l'âge de seize ans révolus, les sommes figurant sur
les livrets ainsi ouverts, sauf opposition de la part de leur représentant
légal.

Les femmes mariées, quel que soit le régime de leur contrat de.
mariage, seront admises à se faire ouvrir des livrets sans l'assistance de
leurs maris ;

elles pourront retirer sans cette assistance ' les sommes
inscrites aux livrets ainsi ouverts, sauf opposition de la part de leurs
maris.

ART. 7. Tout déposant dont le crédit sera suffisant pour acheter dix
francs (îo'J de rente au minimum pourra faire opérer cet achat, sans
frais

,
parla Caisse d'épargne postale.

L'achat dc rente pourra être supérieur à dix francs (iof) si la situation
du crédit le comporte.

ART. 8. Chaque versement ne pourra être inférieur à un franc (1').
Le compte ouvert à chaque déposant ne pourra excéder le chiffre de

deux mille francs (2,000') versés en une ou plusieurs fois.

ART. 9. Dès qu'un compte dépassera, par les versement et capitalisa-
tion des intérêts, le chiffre de deux mille francs (a,ooof), il en sera
donné avis au déposant par lettre chargée.

Si, dans les trois mois qui suivront cet avis, le déposant n'a pas
réduit son crédit, U lui sera acheté d'office et sans frais vingt francs
(20f) de rente sur l'État.

Le service des intérêts sur l'excédent sera suspendu à partir de la
date de l'avis jusqu'au jour de la réduction du compte.

ART. 10. Lorsque le déposant n'aura pas retiré les titres de rente
achetés pour son compte, dans le cas prévu par l'article précédent, la
caisse d'épargne en touchera les arrérages et les inscrira commenouveau
versement au créditdu titulaire.

ART. 11. La demande de retrait devra être déposée à l'avance, et le

78.



— 1124 — OCTOBRE 1881.

remboursement aura lieu dans un délai de huit jours au maximumpour
la France continentale.

Des délais supplémentaires seront fixés par décret pour les opérations
nécessitant l'intervention d'un bureau situé en dehors de la France con-
tinentale.

ART. 12. Dans le cas de force majeure, des décrets rendus, le Conseil
d'Etat entendu, pourrontautoriser la Caisse d'épargne postale à n'opérer
le remboursement que par acomptes de cinquante francs (5of) au mini-
mum et par quinzaine.

ART. 13. Les sociétés de secours mutuels seront admises à faire des
versements à la Caisse d'épargne postale, et le compte ouvert à leur
crédit pourra atteindre le chiffre de huit mille francs (8,000'). Les
institutions de coopération, de bienfaisance et autres sociétés de même
nature pourront être admises à faire des versements dans les mêmes
conditions, après en avoir obtenu l'autorisationdu ministre.

Au delà de ce chiffre, il leur sera fait application des articles 9 et 10
ci dessus; toutefois, le montant de la rente achetée d'office pour leur
compte sera de cent francs (ioof).

ART. 14. Le montant d'un livret n'ayant donné lieu depuis trente ans
à aucun versement, à aucun remboursement, ni à aucune autre opéra-
tion faite sur la demande du déposant, cessera d'être productif d'in-
térêts et devra être remboursé à l'ayant droit.

Si l'ayant droit ne peut être connu, ou si, par une cause quelconque,
le remboursement ne peut être opéré, la somme inscrite à son crédit
sera convertie en un titre de rente sur l'État, qui sera consigné à la
Caisse des dépôts et consignations.

Seront également consignées les inscriptions dc rentes achetées, soit
d'office, soit à la demande du titulaire, et non retirées dans le délai de
trente ans.

Par exception, pour les placements faits sous la condition, stipulée
par le donateur ou le testateur, que le titulaire n'en pourra disposer
qu'après une époque déterminée, le délai de trente ans ne courra qu'à
partir de cette époque.

Du jour de la consignation, et jusqu'à la réclamation des déposants,
le service des arrérages de la rente est suspendu.

Les reliquats des placements en rente et les dépôts qui, en raison
de leur insuffisance, n'auraient pu être convertis en rente, seront acquis
à la caisse d'épargne.

La caisse d'épargne est autorisée à se décharger de toutes quittances
et pièces et de tous livrets qui ont plus de trente ans de date.

ART. 15. Des dons et legs pourront être faits au profil de la Caisse
d'épargne postale, dans les formes et selon les règles prescrites pour les
établissements d'utilité publique.
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ART. 16. La Caisse d'épargne postale possédera une dotation qui sera
formée, savoir :

1° Du boni réalisé sur les frais d'administration, lorsque ceux-ci
n'atteindront pas le produit du prélèvement de vingt-cinq centimes
destiné à couvrir ces frais ;

2° Des dons et legs qui pourraient être consenlîs par des tiers ;
3° Des produits des reliquats de dépôts attribués à la caisse d'épargne

dans les conditions prévues à l'avant-dernier alinéa de l'article IL\;
4° De la capitalisation des intérêts de ces divers fonds demeurés

libres après le prélèvement autorisé par l'article 5;
5° Enfin, de la différence d'intérêt produit par les arrérages des

valeurs achetées en exécution de l'article 19 et le taux de trois francs
vingt-cinq centimes pour cent servi à la Caisse postale, après le pré-
lèvement autorisé par l'article 5.

Les fonds constituant cette dotation ne pourront être aliénés qu'en
vertu d'une loi.

ART. 17. Le Ministre des Postes et des Télégraphes présenterachaque
année un rapportsur la situation et les opérations de la Caisse d'épargne
postale.

Ce rapport sera publié au Journal officiel et distribué au Sénat et à la
Chambre des députés.

ART. 18. Un règlement d'administration publique déterminera le
mode de contrôle de la Caisse d'épargne postale.

ART. 19. La Caisse des dépôts et consignations devra faire emploi de
toutes les sommes déposées par la Caisse^ d'épargne postale.

Cet emploi aura lieu en valeurs de l'État français.
La différence d'inlérèt produit par les arrérages de ces valeurs et le

taux de trois francs vingt-cinq centimes pour cent servi à la Caisse
postale accroîtra la dotation instituée par l'article 16, après prélèvement,
s'il y a lieu, des sommes nécessaires pour couvrir les frais d'adminis-
tration.

Néanmoins, pour satisfaire aux remboursements qui pourraient être
réclamés, la Caisse des dépôts et consignations conservera, par son
compte courant au Trésor, une réserve du cinquième [des versements
qui lui seront effectués, sans que cette réserve puisse excéder cent
millions de francs.

ART. 20. Les imprimés, écrits et actes de toute espèce nécessaires
pour le service de la Caisse d'épargne postale serontexempts des forma-
lités du timbre et de l'enregistrement.

ART. 21. Les paragraphes a et 3 de l'article 3,4 et 5de l'article 6
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les articles 8, 9, 1 a et 13, le dernier paragraphe de l'article i4 et l'ar-
ticle 20 sont applicables aux caisses d'épargne ordinaires.

Toutefois, celte disposition ne recevra son effet qu'à partir du jour
où la Caisse d'épargnepostale aura commencé de fonctionner.

Nul ne pourra être en même temps titulaire d'un livret de Caisse
d'épargne postale etd'un livret de caisse d'épargne ordinaire, sous peine
de perdre l intérêt de la totalité des sommes déposées.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat el par la Chambre
des députés, sera exécutée comme loi dc l'État.

Fait à Paris, le 9 avril 1881.

JULES GRÉVY.

Parle Président de la République
:

Le Minisire de TAgriculture
et du Commerce,

Sigué P. TIltAUD.

Le Ministre des Postes
et des Tèlêgraplws,

Signe AD. COCIIERY.

T,B Ministre des Finances,

Signé J. MAGNIN.

DÉCRET du 31 août 1881 portant règlement d'administra-
tion publique sur le contrôle de la Caisse d'épargne postale
créée par la loi du 9 avril 1881.

(Promulgué au Journal officiel du 1/1 octobre 1881.)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu la loi du 9 avril 1881_ portant création d'une Caisse d'épargne
postale sous la garantie de l'État, et notamment l'article 18 de ladite loi
ainsi conçu : « Un règlementd'administration publique déterminera le
mode de contrôle de la Caisse d'épargne postale ;»

Vu l'article 34 de la loi de finances du 29 juillet 1881 modifiant
l'article 2 de la loi du g avril 1881 ; -
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Sur la proposition du Ministre des Postes et des Télégraphes et du
Ministre des Finances ;

Le Conseil d'État entendu,

DÉCRÈTE :

TITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

ART. 1C1'. La Caisse d'épargne postale instituée sous la garantie dé
l'État par la loi du 9 avril 1881 a son siège à Paris, au Ministère des
Postes et des Télégraphes.

Tous les bureaux de poste français désignés par un arrêté ministériel
sont appelés à participer, en qualité de correspondants de la Caisse
d'épargne postale, à l'encaissement des sommes versées par les dépo-
sants, et au remboursement, en capital et intérêts, des sommes
déposées.

ART. 2. Les opérations effectuées par les receveurs des posles et des
télégraphes sont centralisées par un agent justiciable de la Cour des
comptes et astreint au versement d'un cautionnement.Cet agentprend le
titre d'Agent comptable de la Caisse d'épargnepostale.

La direction et la surveillance desdites opérations sont confiées à un
service administratif institué au Ministère des Postes et des Télégraphes,
sous le titre de Direction de la Caisse d'épargne postale.

ART. 3. L'agentcomptable de la Caisse d'épargnepostale est nommépar
décret du Président de la République, sur la proposition du Ministre des
"Postes et des Télégraphes, après avis du Ministre des Finances. Il prête

' serment devant la Cour des comptes.
1 En cas de maladie, de congé ou d'absence dûment justifiée, il peut,
à litre exceptionnel, être remplacé par un fondé de pouvoirs à son choix,
dûment agréé par le Ministre des Postes etdes Télégraphes. Ce fondé de
pouvoirs agit pour le compte et sous l'entière responsabilité de l'hgent
comptable.

Dans le cas de décès, de démission ou de révocation de l'agent comp-
table, le Ministre des Posles et des Télégraphes, après avis du Ministre
des Finances, nommeun gérant intérimairequi en remplit les fonctions
jusqu'au jour de l'installationde son successeur.

La gestion du gérant intérimaire est tout à fait distincte de celle de
l'ancien ou du nouveau titulaire. '

ART. k. Le directeur de la Caisse d'épargne doit, à des époques indé-
terminées, et au moins une fois par mois, procéder à la vérification du
portefeuille de l'agent comptable et en dresser procès-verbal. Une am-
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pliation du procès-verbal de vérification au 3i décembre est produite
à la Cour des comptes avec le compte de gestion de l'agent comptable.

L'agent comptable est responsable des valeurs déposées dans son por-tefeuille. En cas de vol ou de perte résultant de force majeure, il est
statué sur sa demande en décharge par une décision du Ministre des
Posles et des Télégraphes, après avis du Ministre des Finances, et sauf
recours au Conseil d'État par la voie contenlieuse.

ART. 5. Le montant du cautionnement de l'agent comptable est
déterminé par un décret rendu sous le contreseing du Ministre des
Postes et des Télégraphes et du Ministre des Finances. 11 est réalisé en
numéraire.

TITRE II.

COMPTABILITÉDE L'ADMINISTRATIONCENTRALE.

ART. 6. Desavis journaliersconstatant les dépôtset les retraits de fonds
opérés pendant la journée sont adressés par chacun des receveurs des
bureaux de posteau directeur départemental, qui les transmetau Minis-
tère des Postes et des Télégraphes.

Aucun remboursement ne peut être fait par les receveurs des postes
que sur l'autorisation de la direction centrale.

Lorsque tous les avisde dépôt et de retrait de fonds concernant une
même journée sont parvenus à l'agent comptable de la Caisse d'épargne
iiostale, celui-ci établit une balance journalière présentant: d'une part,
e nombre et le montantdes dépôts reçus, et, d'autre part, le nombre et

le montant des remboursements effectués. L'excédent de recette ou de
..dépense résultant de cette balance sert à déterminer le montantdu ver-
sementou du retrait de fonds à opérer à la Caisse des dépôts et consi-
gnations au crédit ou au débit du compte courantde la Caisse d'épargne
postale..

i
ART. 7. La comptabilitéde l'agent comptable de la Caisse d'épargne

postale est tenue en partie double.

,

Elle contient notamment, outre le journal et le grand-livre réglemen-
taires :

1° Un registre matricule destiné à recevoir tous les renseignements
que la Caisse doit conserver sur chaque déposant ;

20 Un livre des comptes courants ouverts à chacun des déposants,
reproduisant intégralement les opérations de recelte et de dépense in-
scrites sur les livrets individuels ;

3° Un livre des comptes divisionnaires groupant, par catégories, les
comptes courants individuels ;
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U° Un livre récapitulatif des opérations journalières des bureaux de
poste ouverts au service de la Caisse d'épargne ;

5° Un registre d'entrée et de sortie des inscriptions de rente achetées

par la Caisse d'épargne, soit d'office, soit sur la demande des dépo-
sants ;

6° Un livre du compte courant de la Caisse d'épargne postale avec la
Caisse des dépôts et consignations.

Les autres livres et carnets nécessaires au service de l'agent comp-
table de la Caisse d'épargne sont déterminés par une instruction du '

Ministre des Postes et des Télégraphes concertée avec le Déparlement
des Finances.

ART. 8. La Directioncentrale tient un double du livre des comptes cou-
rants individuels mentionné à l'article précédent.

Elle vérifie tous les livres et carnets tenus par l'agent comptable de la
Caisse d'épargne, et constate cette vérification par l'apposition du visa
du directeur sur lesdits livres et carnets.

ART. 9. Les frais d'administration de la Caisse d'épargne postale
sont acquittés au moyen d'ordres de payement délivrés par le Ministre
des Postes cl des Télégraphes, sur la caisse des receveurs principaux,
et appuyés des justifications prescrites par le règlement du i5 oc-
tobre 1880.

A cet effet, il est ouvert dans les écritures de l'agent comptable
de la Caisse d'épargne postale un compte de trésorerie, auquel sont
portés :

En dépense, les frais de personnelet de matériel nécessités par l'ex-
ploitation de ladite caisse ;

En recette, le produit de la différence entre le taux de l'intérêt
(3,25 p. 0/0) servi par la Caisse des dépôts à la Caisse d'épargne, et le
taux d'intérêt (3 p. 0/0) alloué par cette caisse à ses déposants.

Jusqu'à ce qu'il puisse être établi un budget normal des dépenses de
personnel et de matériel de la Caisse d'épargne postale, les frais' d'ad-
ministration seront déterminés par des arrêtés ministériels, au fur et à
mesure des besoins du service.

ART. 10. Si les ressources prévues par les articles 5, 16 et 19 de la
loi du 9 avril 1881 sont inférieures au montant des frais d'adminis-
tration

,
l'excédent de dépense du compte de trésorerie est couvert par

un crédit spécial à ouvrir par exercice au budget du Ministère des Postes
et des Télégraphes.
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TITRE ni.

OPÉRATIONSEFFECTUÉES DANS LES BUREAUX DE POSTE.

ART. 11. Toutdéposantqui fait, pour la première fois, un versement
à la Caisse d'épargne postale, doit former en même temps une demande
de livret où il énonce ses nom de famille, prénoms, âge, date et lieu
de naissance, demeure et profession, et déclare qu'il n'est titulaire d'au-
cun autre livret, soit de la Caisse d'épargne postale, soit d'une caisse
d'épargneprivée.

Les formules de livrets, numérotées par la Direction centrale, sont
fournies par elle aux directeurs départementaux, et par ceux-ci aux re-
ceveurs des postes, à mesure des versements et suivant la marche indi-
quée à l'article i4-

ART. 12. Les premiers versements effectués à la Caisse d'épargne
postale sont soumis aux règles ci-après :

i° Quiconque vient faire un premier versement doit déclarer s'il
verse pour son compte ou pour le compte d'un tiers.

2D Lorsque le déposant déclare verser pour son propre compte, la
demande de livret est signée par lui, ou, s il ne sait pas signer, le rece-
veur des postes en fait mention sur la demande et signe ladite
mention.

3° A l'égard de la femme qui déclare être veuve, on ajoute à ses
nom et prénoms les nom et prénoms du mari décédé.

W Lorsque la femme qui fait un premier versement est en puissance
de mari, si elle entend bénéficier des dispositions du dernier alinéa de
l'article 6 de la loi du 9 avril 1881

,
elle le déclare et indique les nom

et prénoms du mari. Dans le cas contraire, elle doit être assistée de ce
dernier, et la demande de livret est signée simultanémentpar le mari
et la femme. Si l'un d'eux ne sait pas signer, le receveur en fait mention
comme il est dit ci-dessus.

5° Quand un premier versement est fait directement par un enfant
mineur, en exécution de l'avant-dernier alinéa de l'article 6 de la
loi précitée, la demande dc livret énonce les nom et prénoms du
père, et, si le père n'existe plus, de la mère, ou, à défaut de Celle-ci,
du tuteur.

Si le versement est fait pour le compte d'un enfant mineur par son
représentant légal, c'est ce dernier qui signe la demande.

6" Toute personne qui verse pour un tiers doit signer la demande.
Toutefois la signature d'un bienfaiteur qui désire rester inconnu n'est
pas requise; elle est remplacée par une attestation signée du receveur
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des postes. Si le versement est effectué en vertu d'une disposition testa-
mentaire, mention est faite du testament sur la demande.

7° Les sociétés de secours mutuels sont inscrites sous le nom dîs'-
tinctif adopté par la société. Lorsqu'il est fait un premier versement, le
mandataire de la société est tenu de déposer à la caisse d'épargne un
exemplaire de ses statuts, et on exige, pour tous les versements sans
exception, la production des pièces indiquées aux statuts pour là
validité des nlacements dc fonds. La demande signée par le manda-
taire doit en outre indiquer si la société a été reconnue comme établis-
sement d'utilité publique (loi du i5 juillet i85o) ou si elle a été
approuvée par le préfet (décret du 26. mars i852).

Ces dispositions sont également applicables aux institutions de coo-
pération, de bienfaisance, et autres sociétés de même nature, dont
les versements sont autorisés par le Ministre des Postes et des Télé-
graphes.

ART. 13. Les livrets délivrés par suite déversements faits par un tiers,
à titre de libéralité ou en vertu d'un testament, peuvent être soumis à
certaines conditions. Les seules conditions admises sont les suivantes : • •

1° Le livret est déclaré incessible.
2° Le remboursementest différé : s'il s'agit d'un majeur, le terme du

délai doit être une date fixe ; s'il s'agit d'un mineur, on peut indiquer
le jour de sa majorité ou une époque plus éloignée, ou la célébration de
son mariage.

ART. 14. Les sommes encaissées à titre de premier versement par les
receveurs des postes donnent lieu à la délivrance d'une quittance à
souche échangeable, dans un délai de trois jours (non compris le jour
du versement et les dimanches et jours fériés), contre un livret de Caisse
d'épargne postale.

Le livret est le titre du déposant; il est toujoursnominatif. Les livrets,
numérolés à la Direction centrale, portent la signaturedu directeur dé-
partemental.

A cet effet, les receveurs des postes adressent chaquesoir au directeur
du département les demandes reçues pendant la journée. Après vérifica-
tion, le directeur fait inscrire sur les livrets, par le receveur principal,
le montant du premierversement ; puis, après avoir pris note sur un car-
net des numéros et du montant des livrets délivrés, il les envoie immé-
diatement aux receveurs qu'ils concernent pour être échangés contre
les quittances provisoires. '•

Le même jour, les demandes de livret sont transmises par le direc-
teur départemental à la Direction centrale, où, après avoir été récapi-
tulées sur le registre matricule, elles sont conservéeset classées dans un
ordre méthodiquepour servir au contrôle des opérationsultérieures faites
par les déposants.
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ART. 15. Les versements postérieurs sont reçus par les receveurs
des postes sur la présentation du livret, sans qu'il y ait à fournird'autres
justifications. Il est interditauxreceveurs et à leurs commis do se rendre
porteurs de livrets appartenant à des tiers ou de faire pour eux quelque
opération privée que ce soit près de la Caisse d'épargne.

Les versements donnent lieu à la délivrance d'une quittance extraite
du journal à souche prescrit à l'article précédent. La quittance énonce
le numéro ainsi que les nom et prénoms du titulaire du livret, et elle
contient l'avis que le livret sera rendu au déposantdans le délai de trois
jours indiqué au même article.

A la fin de la journée, les livrets remis aux receveurs des postes sont
adresses, avec un état détaillé des sommes reçues, au directeur départe-
mental, qui, suivant la marche précédemment indiquée, fait annoter
par le receveur principal, sur chaque livret, le montant des sommes
versées et renvoie immédiatement les livrets aux receveurs des postes,
pour être échangés contre les quittances à souche.

11 est interdit aux receveurs des postes autres que le receveur prin-
cipal d'inscrire aucun versement sur les livrets. Les versements reçus
par le receveur principal sont contresignés par le directeur départemen-
tal ou son délégué.

ART. 16. Lorsque les livrets n'ont pas été retirés dans le mois qui
suit l'expiration du délai de trois jours ci-dessus mentionné, ils sont
renvoyés au directeur départemental, qui les conserve jusqu'au jour où
ils sont réclamés par les ayants droit, auquel cas ils sont de nouveau
adressés au receveur des posles pour leur être remis.

ART. 17. Tout déposant qui veut se faire rembourser tout ou partie
de son compte adresse directementau Ministre des Posles et des Télé-
graphes une demande de remboursement indiquant le numéro de son
livret', la somme à rembourser et le bureau de poste où il désire toucher.
Cette demande est rédigée sur un bulletin préparé par l'Administration.
Des exemplaires du bulletin de remboursement sont mis à la disposi-
tion du public dans tous les bureaux de poste admis à participer au
service de la Caisse d'épargne.

La demande de remboursement ne peut être faite que par le titulaire
du livret et doit être signée par lui ou, s'il ne sait pas signer, par le
receveur du lieu où il réside.

Si le titulaire n'a pas signé la demande de livret, sa signature sur la
demande de remboursement est certifiée par le maire ou le commissaire
de police de la communeoù il réside.

ART. 18. Les autorisationsde remboursementdélivrées en exécution
de l'article 6 sont adressées directement aux déposants, en temps utile
pour que les délais déterminés par l'article 11 de la loi du 9 avril 1881
soient observés. Elles sont inscrites sur le bulletin de remboursement.
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Le même jour, un duplicata de l'autorisation,sous le titre d'avis d'émis-
sion, est envoyé au receveur des postes appelé à effectuer le rembourse-
ment'.

Les délais pour le remboursement prescrits par l'article 11 de la loi
du 9 avril 1881 courent à partir de la date constatée par le timbre de
la poste sur la demande de remboursement.

ART. 19. Les remboursements sont effectués sur la production de
l'autorisation émanée de la Direction .centrale. Le receveur doit préala-
blement comparer celte autorisation avec l'avis d'émission; puis, s'il y
a identité, il inscrit sur le livret le montantde la somme remboursée; il
y appose sa signature et le timbre à date du bureau, el il fait acquitter
l'autorisaiion par le titulaire du livret, en ayant soin de s'assurer que la
signature de la partie prenante est semblable à celle de la demande de
remboursement, cette dernière signature ayant dû elle-même être rap-
prochée de la demande de livret conservée à l'AdmiuisIra lion centrale.

ART. 20. Lorsqu'il s'agit d'une femme mariée qui a fait son premier
versement avec l'assistance du mari, le remboursement est fait au mari
et à la femme, s'ils sont présents l'un et l'autre, et on leur fait signer à
tous deux la quitiancc. Si un seul est présent, on le fait signer, et on
annexe à la quittance le consentement écrit et signé de l'autre.

Pour le mineur admis à obtenir un livret sans l'assLtance de son
représentantlégal, le remboursement ne peut être opéré

,
s'il a moins

de seize ans, qu'en présence et sur le consentement écrit de son repré-
senlant légal.

Pour le mineur dont le livret a été délivré avec le concours de son
représentant légil, la quittance est souscrite par la personne chargée de
l'administration de ses biens ou dc sa tutelle.

ART. 21. Si le déposant ne se présente pas lui-même, le tiers qui le
remplace doit produire une procuration sous seing privé, à moins qu'il
ne soit porteur du brevet original ou d'une procuration authentique,
générale ou spéciale, contenant pouvoir de toucher et de donner quit-
tance. Dans l'un et l'autre cas, le mandataire souscrit la quittance, à
laquelle la procuralion reste annexée, indépendamment de la mention
qui en est laite sur la quittance même

Quand lu déposant ne sait ou ne peut signer, et que son identité est
constante, la quittance peut être remplacée par un certificat signé de
deux témoins. Le receveur des postes appose également sa signature sur
cette pièce, afin d'attester que la formalité s'est accomplie en sa pré-
sence.

Les quittances pour les remboursements à une société de secours
mutuels ou à toute autre institution analogue sont signées par undélé-
gué ou mandataire porteur de toutes les pièces suffisantes pour justifier
do l'accomplissement des formalités exigées par les statuts, en ce qui
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oncerne les retraits de fonds. Si les statuts ne renferment aucune pré-
vision surce point, le délégué ou mandataire doit être porteur d'une pro-
curation revêtue, des signaturesde tous les membres composant le conseil
d'administration de la société.

ART. 22. Le titulaire d'un livret dont le montant n'est disponible
qu'après un certain délai doit, pour obtenir le remboursement, fournir
la preuve de l'expiration du délai. Si le remboursement a été subor-
donné, pour une fille mineure, à la condition de son mariage, l'acle de
célébration doit être accompagnédu consentementdu mari au payement
demandé.

En cas de cession faite au profit d'un tiers du montant d'un livret par
le titulaire, le cessionnaire doit justifier de son identité. La cession peut
être faite par acte authentique ou par acte sous seing privé enregistré.
Elle doit être signifiée régulièrement à la Caisse d'épargne et accompa-
gnée de la production du livret.

ART. 23. Toutes les fois qu'il y a lieu de rembourser des fonds après
le décès du titulaire du livret, il est fait, au dos de la quittance, un
extrait succinct des pièces produites pour justifier do la qualité des héri-
tiers

,
donataires, légataires et autres ayants droit, et la quittance est

souscrite par les ayants droit ou leurs mandataires.
Quand l'Administration des domaines, appelée à recueillir une suc-

cession à titre de déshérence, se présente pour recevoir le montantd'un
livret ayant appartenu à un déposant décédé ah intestat et sans avoir
laissé d'héritiers connus, elle doit justifier de l'accomplissement des
formalités prescrites par les articles 769 et 770 et suivants du Code
civil.

ART. 24. Lorsque, dans le mois qui suit la date de l'autorisation de.
remboursement, le déposant ne s'est pas présenté pour toucher la
somme qui lui revient, sa demande est considérée comme nulle, el l'avis
d'émission est renvoyé au Ministre des Postes et des Télégraphes.

Le remboursement ne peut plus avoir lieu que sur une nouvelle
demande de la partie et une nouvelle autorisation de l'Administration
centrale. »

ART. 25. Dans le cas où le déposant viendrait à perdre sa quittance
à souche, il y sera suppléé par une déclaration de perte formée par le
déposantet légalisée par le maire ou le commissaire de police de sa ré-
sidence. Les livrets ne devront toutefois être rendus que sur l'autorisa-
tion du directeur départemental apposée sur la déclaration de perte.

ART. 26. En cas de perte d'un livret, l'ayant droit doit adresser au
Ministre des Postes et des Télégraphes une déclaration de perte légalisée
par le maire ou par le commissaire de police, et le livret est remplacé
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par un duplicata dans le délai de un mois à partir de l'arrivée de la de-
mande à l'Administration centrale. Il est pris note au registre matricule
de la délivrance du duplicata. Le solde du compte de l'ancien livret èsA
inscrit sur le nouveau comme premier article (capital et intérêts).

Si le livret primitif vient à être retrouvé, il est rendu à l'agent compi-,
table de la Caisse d'épargne et annulé, après que toutes les pages enont
été biffées.

ART. 27. Chaque jour, et ainsi qu'il est dit à l'article 6 cï-dessus,
les receveurs des postes adressent au directeur départemental un avis
journalier indiquant, par numéros dc livrets et noms de titulaires, le
montant détaillé des dépôts reçus et des remboursements effectués pen-
dant la journée. Dans le cas où il n'a été fait aucune opération, soit de
recelte, soit de dépense, il est établi un avis négatif. Lorsque tous les
avis relatifs à une même journée sont parvenus au directeur départe-
mental, il les adresse immédiatement à l'Administration centrale.

En même temps, chaque receveurdes postes adresse au directeur dé-
partemental, qui devra le conserver, un duplicatades avis de versements
et de remboursements, auquel il joindra :

Pour les recettes, les demandes de livrets en cas de premier verse-
ment, elles livrets eux-mêmes en cas de versements ultérieurs;

Pour les dépenses, les autorisations de remboursement émises par la
Direction centrale et dûment acquittées par les parties prenantes.

ART. 28. Dans les premiers jours de chaque mois, les receveurs des
posles forment deux états détaillés et nominatifs comprenant : l'un, tous
les dépôts reçus; l'autre, tous les remboursements effectués pendant le
mots précédent, et les adressent sans retard au directeur départemental.

Le directeur s'assure que l'état des recettes est conforme au montant
des sommes que le receveur principal a successivement inscrites sur les
livrets, suivant la marche indiquée aux articles \lx et i5 ci-dessus; et il
vérifie l'étal, des remboursements au moyen des pièces justificatives qui
lui ont été adressées par journée.

Il dresse ensuite deux états récapitulatifs par bureau de poste, l'un des
dépôts reçus, l'autre des remboursementseffectuéspendant le mois, pour
l'ensemble du département, et il les fait parvenir sans délai à l'agent
comptabledc la Caisse d'épargne postale, par l'entremise de la direction
centrale.

ART. 29. L'état récapitulatifdes recetles est accompagnéd'un récépissé
de mouvements dc fonds que le receveur principal délivre à. l'agent
comptable de la Caisse d'épargne et qui doit être égal au montant total
des recouvrements opérés, tant par lui que par ses collègues, et centra-
lisés en lin de mois dans ses écritures.

L'agent comptable de la Caisse d'épargne s'assure que le montant de
ee récépissé est bien conforme aux avis journaliersde recettes qui lui ont
été adressés par les receveurs des postes.
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ART. 30. L'état récapitulatif des remboursements, dont le montant
doitêtre égal aux payements centralisés dans la comptabilité du receveur
principal, est justifié par les pièces de dépenses y annexées. Le receveur-
principal est couvert de ces payementspar un récépisséde mouvements
de fonds que lui délivre l'agent comptable delà Caisse d'épargne, après
qu'il a vérifié le montant des dépenses, la validité des pièces produites
et leur entière connexité avec les autorisations de remboursementdéli-
vrées par la Direction centrale.

TITRE IV.

RAPPORTS DE LA CAISSE D'EPARGNE AVEC LA CAISSE DES DEPOTS

ET AVEC L'ADMINISTRATION DES FINANCES.

ART. 31. Lorsque, d'après la balance journalière mentionnée à l'ar-
ticle 6, le montant des dépôts excède celui des remboursements, la
différence est versée à la Caisse des dépôls el consignalionspar l'agent
comptable de la Caisse d'épargne, sur l'ordre de la Direction centrale.
Ce versement a lieu en un mandat sur la Banque

, que l'agent comptable
de la Caisse d'épargne demande à la Caisse centrale du Trésor public,
en échange d'un récépissé de fonds de subvention.

ART. 32. Quand, au contraire, la balancejournalière fait ressortir un
excédent de dépense, la Caisse des dépôts, sur l'avisqui lui en est adressé

par la Direction centrale, délivre un récépissé sur le Trésor au profit de
l'agent comptablede la Caisse d'épargne, et celui-ci l'échange à la Caisse
centrale du Trésor contre un récépissé de mouvements de fonds.

ART. 33. La Caisse des dépôls et consignations remet à la Caisse
d'épargne postale un extrait de son compte courant, arrêté, en capitaux
et intérêts, à la fin de chaque année. Lorsque ce compte a été vérifié et
reconnu exact, l'agent comptable de la Caisse d'épargne passe écriture
désintérêts qui en résultent, tant au compte particulier des déposants
qu'au compte affecté aux frais d'administration.

ART. 34. Les achats de renies effectués conformément aux disposi-
tions des articles 7, 9, i3 et 14 de la loi du 9 avril 1881 ont lieu par
l'entremise de la Caisse des dépôts et consignations, au cours moyen
du jour de l'opération.

ART. 35. Les rentes achetées sur la demande des déposants sont
nominatives ou mixtes, au choix des parties. 11 n'est toutefois acheté
de rentes mixtes que lorsque les parties sont aptes à posséder cette
nature de rentes. Les inscriptions sont remises, contre reçu, à l'agent
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comptable de la Caisse d'épargne postale, chargé de les faire parvenir
aux ayants droit.

Le prix d'achat de ces rentes est inscrit au débit du titulaire sur le
livre des comptes courantsindividuels. Il doit en outre êtreporté, comme
léserait un remboursement ordinaire, sur le livret du titulaire, au mo-
ment de la remise de l'inscription de rente entre ses mains.

ART. 36. Les rentes achetées d'office sont exclusivement nominatives.
Les achats sont faits conformément à l'article 2 de la loi du 3o juin
i85i. Lorsque, pour une cause quelconque, il n'est pas possible de
remettre aux titulaires les tilres de rentes achetées en leur nom, ces
titres sont conservés à la Caisse des dépôts et consignations. A mesure
des échéances, les arrérages en sont portés au débit de la Caisse des
dépôls et au crédit des titulaires, sur le livre des comptes courants in-
dividuels.

ART. 37. Dans le courant de chaque mois, l'agent comptable de la
Caisse d'épargne postale adresse à la Direction générale de la comptabi-
lité publique :

t" La copie dc la balance de son grand-livre à la fin du mois pré-
cédent;

2° Un bordereau des opérationsde recette et de dépense de toute na-
ture effectuées directement par lui ou centralisées dans ses écritures
pendant le mois précédent;

3° Les pièces justificatives desdites opérations.
La forme de la balance et du bordereau mensuel ainsi que la nomen-

clature des pièces à l'appui seront déterminées dans une instruction ré-
digée de concert par le Ministre des Postes et des Télégraphes et par le
Ministre des Finances.

ART. 38. En dehors du contrôle permanent exercé par le Ministère
des Postes et des Télégraphes, et de la vérification sur pièces faite par
la Direction générale de la comptabilité publique, la gestion de l'agent
comptable do la Cuisse d'épargne post.de et de ses préposés dans 1rs dé-
partements est soumise aux vérifications de l'Inspection générale des
Finances.

Les rapports et les procès-verbaux de l'Inspection des Finances sont
communiquéspar le Ministre des Finances au Ministre des Postes et des
Télégraphes.

TITRE V.

DISPOSITION FINALE.

ART. 39. A partir du jour où la loi du 9 avril 1881 et le présent rè-
glement seront appliqués à un bureau de poste, ce bureau cessera dc
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prêter aux caisses d épargne privées le concours qui leur avait été ac-
cordé par le décret du 23 août 1875.

ART. 40. Le Ministre des Postes et des Télégraphes et le Ministre des
Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret, qui sera inséré au Journal officiel, au Bulletin mensuel
des Postes et des Télégraphes el au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 3i août 1881.
IULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministredes Postes et des Tcléifraplies,

An. GOGHRUY.

Lr Ministre des Finances,

J. MAGNIN.

INSTRUCTION N" i,

concernant la Caisse d'épargne postale.

PREMIÈRE PARTIE.

SERVICE DÉPARTEMENTAL.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

i. — ;Le siège de la Caisse d'épargne postale instituée sous la garan-
tie dc l'État par la loi du g avril 1881 est établi à Paris, au Ministère
des Postes et des Télégraphes (1).

Le mode de gestion, de comptabilité et de contrôle est déterminé par
le décret du 31 août 1881, portant règlement d'administrationpublique,
et par la présente Instruction.

2.— Tous les bureaux de poste situés en France, en Corse et en
Algérie, qui seront successivementdésignéspar des arrêtés ministériels,

(l) Loi du 9 avril 1881, art. 1", et décret du 3: août 1881, art. 1".
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pourront être appelés à participer, en qualité de correspondantsde la
Caisse d'épargne postale, au recouvrement des sommes versées par les

1

déposants, el au remboursement en capital et intérêts des sommes dé-
posées (i).

Au fur et à mesure qu'un bureau de poste sera ouvert au service de
la Caisse d'épargne postale, il cessera de prêter aux caisses d'épargne
privées ( 2 ) le concours qui leur avait été accordé par le décret du 2 3 août
1875 et par l'arrêté ministériel du 25 du même mois. (Voir Bulletin
mensuel n° 78. — Septembre 1875.)

3. — L'administrationdes postes ouvre un compte courant à toute
personne par laquelle ou au nom de laquelle des fonds sont versés, à
titre d'épargne, dans un bureau de poste (3).

„

k. — Un intérêt de 3 p. 0/0 l'an est servi aux déposants par la Caisse
d'épargne postale.

Cet intérêt part du 1" ou du 16 de chaque moisaprès le jour du ver-
sement.

Il cesse de courir à partir du 1er ou du 16 qui a précédé le jour du
remboursement.

Au 3 1
décembre de chaque année, l'intérêt acquis s'ajoute au capita-

ct devient lui-même productif d'intérêts. Les fractions de franc ne prol
duisent pas d'intérêts (4).

5. — La Caisse d'épargnepostale délivre gratuitement, au nom des
bénéficiaires, un livret dit livret national, sur lequel sont inscrits, à me-
sure qu'ils ont lieu, les versements, les retraits des fonds et les intérêts
acquis (5).

Le modèle de ce livret est donné à l'appui de l'article 68 ci-après.

6. — Tout déposant muni d'un livret de la Caisse d'épargne postale
peut continuer ses versements et opérer ses retraits de fonds dans tous
les bureauxde poste érigés en agences de cette caisse (6).

7. — Les opérations matérielles de recette et de dépensesont effectuées

par les receveurs des postes pour le compte de l'agent comptable de la
Caisse d'épargne postale (7).

Ces opérations sont centralisées dans les écrituresdu receveur princi-
pal, suivant les règles ordinaires, et c'est ce dernier qui, pour l'en-

(1) Loi du 9 avril 1881, art. 1™, et décret du 3i août 1881, art. 1".
(2) Décret du 3i août 1881, art. 3c).
(3) Loi du 9 avril 1881, art. 6.
(4) Loi du 9 avril 1881, art. 3.
(5) Loi du 9 avril 1881, art. G.
(6) Loi du g avril 1881, art. 1".
(7) Décret du 3i août 188», an. 2.

79
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semble du département et sous le contrôle du directeur, règle seul avec
l'agent comptable les opérations elïeciuées dans les bureaux deposte(t).

Les écritures de l'agent comptable résument ainsi l'ensemhle des
opérations de la Caisse d'épargne postale, el c'est lui qui fournit, tant à
l'administrationdes finances qu'à la Cour des comptes, les bordereaux,
comptes et pièces justificatives à l'appui ( i ).

8. — A côté du service d'exécution par des comptables responsables,
fonctionne parallèlement et controdictoircmenl un service de con-
trôle administratif, confié aux directeurs des postes et des télégraphes
pour leursdépartements respectifs et au directeur de la Caisse d'épargne
postale pour l'ensemble des départements (i).

9. — Les bureaux de posle sont ouverts tous les jours au service dé
la Caisse d'épargnepostale, y compris les dimanches et joursfériés. Tou-
tefois, les bureaux ne restent ouverts au public que pendant la durée
réglementaire du service postal.

10.— Les imprimés, écrits et actes de toute espèce nécessaires pour
le service de la Caisse d'épargne postale sont exempts des formalités
du timbre et de l'enregistrement (s).

CHAPITRE IL

DES DEMANDES DU LIVRETS ET DES PREMIERS VERSEMENTS.

11. — Tout déposant qui fait, pour la première fois, un versement à
la Caissed'épargne postale, doit former eu même temps une demande de
livret (modèle n° i) (3).

La formule de demandede livret doit être remplie par le receveur,
toutes les fois que la partie versante le désire.

12. — Les demandes de livret énoncent d'abord le nom de famille,
les prénoms, l'âge, la date et le lieu de naissance, la demeure et la pro-
fession du titulaire (4).

Les noms et prénoms notamment doivent être écrits très lisiblement,

sans aucune abréviation, rature ou surcharge.

13. — Le déposant doit en outre déclarer dans la même demande
qu'il n'est titulaire d'aucun autre livret, soit de la Caisse d'épargne
postale, soit d'une caisse privée (5).

(i) Décret du 3i août 1881, art. a.
(2) Loi du g avril 1881, art. ao.
i3) Décret du 31 août 1881, art. n.
(4) Wcm.
5) Loi du o avril 1881, art 6 et ai. Décretdu îi août 1881, art. ti-
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14. — Les comptables doivent avoir soin de rappeler au public que,

aux termes de l'article 6 de la loi du 9 avril 1881
,

«nul ne peut être
«titulaire de plus d'un livret, sous peine de perdre l'intérêt des sommes
« inscrites sur le second livret et les livrets de date ultérieure. Si plusieurs
«livrets ont la même date, la perte d'intérêt porte sur la totalité des
« dépôls constalés par ces livrets. »

15.— Cette règle ne comporte qu'une seule exception: elle est in-
diquée à l'article 86 ci-après.

10. — L'interdiction d'avoir plusieurs livrets ne concerne qu'are
même déposant. En conséquence, il peut être délivré autant de livrets
individuels qu'il y a de personnes composant une même famille, soit
le père, la mère et chacun des enfants mineursou majeurs.

17. — Outre ces indications générales, le déposant est tenu de fournir,
dans certains cas, lis renseignements complémentaires dont l'énumération
est donnée aux articles 19 à 43 ci-après. Ces renseignements devant
êlre reproduits sur le registre matricule tenu à l'administration centrale -
(art. 346), il importe que, avant d'accepter une demande de livret, le
receveur des postes s'nssuic que le déposant 110 se trouve pas dans l'un
des cas spécifiés auxdils articles.

Si la situation du déposant ne comporte aucun renseignementcomplé-
mentaire, on inscrit le mot néant sur la demande de livret.

18. — Quiconque veut faire un premier versement doit déclarer s'il
verse pour son compte ou pour le compte d'un tiers (1).

Les versements anonymes ou pseudonymes sont interdits.

19. — Lorsque le déposant déclare verser pour son propre compte, la
demande de livret (modèle n" 1) est signée par lui, ou, s'il ne sait pas
signer, le receveur des postes inscrit sur la demande les mots: a déclaré
ne savoir signer, et il signe lui-même cette mention (2).

20. —La femme non mariée, si elle a 21 ans accomplis, reçoit la
qualité defdlc majewe sur la demande de livret.

21. — A l'égard dc la femme qui déclare être veuve (3), on in-
scrit, sur la demande de livret : veuve de M. (nom et prénoms du mari
décédé).

22. — Aux termes du dernier alinéa de l'article 6 de la loi du 9 avril
1881

,
«.lesfemmes mariées, quel que soit le régime de leur contrat de

«mariage, sont admises à se faire ouvrir des livrets sans l'assistance de

(1) Décret du 3i août 1881, art. 12.
(2) Idem.
(3) Wcm.
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* leurs maris, et elles peuvent retirer sans cette assistance les sommes«inscrites aux livrets ainsi ouverts, sauf opposition de la part de leurs
« maris.

»
En conséquence, la femme en puissance de mari doit déclarer si elle

entend, ou non, bénéficier des dispositions de la loi précitée.

23. —- Lorsque la femme qui fait un premier versement déclare
verser sans l'assistance de son mari, celte déclaration est consignée sur la
demande de livret ( i ) ; néanmoins

, on y mentionne également les nom
et prénoms du mari.

On inscrit alors sur la demande de livret les mots :
femme de M.

(nom et prénoms), non. assistée de son mari, en exécution de l'article 6 de
la loi du 9 avril 1881.

24.'—Dans le cas contraire, la femme doit être assistée de son mari, el
on ajoute sur la demande de livret -.femme de M. (nom et prénoms) el
en présence de son mari (2 ). La demande est alors signée simultanément
par le mari et par la femme. Si l'un d'eux ne sait pas signer, le receveur
des postes en fait mention comme il est dit à l'article 19.

25. — Lorsqu'une femme déclare être séparée de corps et de biens, il
est fait mention du jugement de séparation rendu en dernier ressort. On
inscrit alors sur la demande de livret les mots : femme séparée de corps
et de biens de M. (nom et prénoms), en vertu d'un jugement [ou arrêt)
du tribunal de (ou de la Cour de), en date du 188

.

26. — Dans le cas où la femme est séparée de biens seulement, si la
séparation résulte du contrat de mariage, mention en est faite sur la
demande de livret.

Si la séparation a été prononcée par jugement, mention est faite du
jugementet de son exécution.

La demande de livret contient alors l'une des indications suivantes :

i° Femme séparée de biens de M- (nom et prénoms), en vertu de son
contrat de mariage.

-i>', 2° Femme séparée de biens de M. (nom et prénoms), en vertu d'un
jugement (ou arrêt) du tribunal de (ou de la Cour de), en date du
188

, exécuté.

'' •'•27. —D'après le dernier alinéa de l'article 6 précité de la loi du
' '9 'avril 1881, «les mineurs sont admis à se faire ouvrir des livrets sans
' ;« l'intervention de leur représentant légal. Ils peuvent également retirer

(1) Loi du 9 avril 188 1, art. (i
, et décret du 3i août 1881, art. X :

(2) Décret du 3i août rSSi, art. 12.
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«sans cette intervention, mais seulement après l'âge de i6 ans révolus,
« les sommes figurant sur les livrets ainsi ouverts, saufopposition de la
«part de leur représentantlégal.

» \>

11 y a donc lieu de distinguer les premiers versements effectués pour
le compte d'un enfant mineur par son représentant légal, de ceux qui
sont faits directement par un mineur en exécution de la loi précitée.

28. — Les demandes de livret concernant un mineur, qu'il soit as-
sisté ou non de son représentant légal, doivent contenir, selon le cas,
l'une des mentions suivantes :

i° Mineur, sous l'administration légale ou sous la tutelle de son père
(nom et prénoms).

2° Mineur,sous la tutelle légale de sa mère (nom de famille,prénoms el
qualité civile).

3° Si la mère est remariée: Mineur, sous la tutelle de sa mère (nom de
famille et prénoms), veuve en premières noces de M. (nom et prénoms) et
femme en deuxièmes noces de M. (nom et prénoms), cotuteur.

4" Sous la tutelle de M. (nom, prénoms et demeure).

29. — Si le versement pour le compte d'un mineur est fait par son
représentant légal (i), c'est ce dernier qui signe la demande de livret,
laquelle conlient alors les nom, prénoms et demeure, dudit représentant
légal.

30. —• Si le versement est fait directement par le mineur lui-
même (2), la demande de livret, signée par lui, porte les deux men-
tions suivantes : 1° Versement direct en vertu de l'article 6 de la loi da
9 avril 1881 ; 20 Aura 16 ans le 188 .

31. — Dans le cas où le mineur qui verse directement ou pour lequel
il est fait un premier versement est un enfant naturel, on inscrit sur la
demande de livret les mots : fils de M- (le nom du père si l'enfant a été
légalement reconnu; sinon, celui de la mère seulement).

32, — En ce qui concerne les interdits* il n'est pas nécessaire d'indi-
quer la date du jugement, et la demande de livret, qui est signée par le
tuteur, porte : Interdit, sous la tutellede M. (nom, prénoms et domicile).

33. — Pour les personnes pourvues d'un conseil judiciaire 011 ajoute:
Ayant pour conseil judiciaire M- (nom, prénoms et domicile)

,
et la

demande de livret est signée par ce dernier.

(1) Loi dn 9 avril 1SS1
, arl. 0, el décret du 3i aoùl, art. 13.

(?) Idem.
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34. — Pour les aliénés non-interdits, on énonce qu'ils sont: sous

Fadministration deM. (nom, prénoms etdomicile), lequel signe la demande
de livret.

35. — Quand il s'agit d'un premier versementpour le compte d'un
tiers autre que les mineurs et incapables dont il vient d'être question,
la partie versantedoit produire l'autorisation delà personne pour laquelle
elle se présente. Celte autorisation (modèle n° 2) contient, outre la si-
gnature du déposant, celle de son représentant, qui signe alors la
demande de livret.

36.—Toutefois,la signature d'un bienfaiteur;qui désire rester inconnu
n'est pas requise (1). Elle est remplacée par une altestalion signée du
receveur des postes et apposée au bas de la demande de livret (modèle

Celle attestation est ainsi conçue : Donation faite par un bienfaiteur
inconnu.

37. — Si le versement est effectué en vertu d'une disposition testa-
mentaire(1), on produit un certificat du notaire dépositaire du testament,
et il en est fait mention sur la demande de livret, qui contient alors les
mots : fonds légués par testament suivant certificat ci-joint de M.
notaire à

38. —Les livrets délivrés par suite de versements faits par un tiers,
à titre de libéralité (art. 36), ou en vertu d'un testament (art. 67),
peuvent être soumis à certaines conditions ( a ). Les seules conditions ad-
mises sont les suivantes :

i" Le livret est déclaré incessible;

a" Le remboursement est différé : s'il s'agit d'un'majeur, le terme du
délai doit être une datefixe; s'il s'agit dun mineur, on peut indiquer,
soit le jour de sa majorité, soit une époque quelconque plus éloignée, soit
enfin la célébration de mariage.

39. — Dans le cas d'incessibilité, on inscrit sur la demande de livret
les mots : h'wet incessible.

40. — Lorsqu'il s'agit de remboursement différé au nom d'un ma-
jeur

,
il en est fait mention sur la demande de livret en ces termes : le

remboursementne pourra avoir lieu qu'à partir du 188
.

(1) Décret du 3i août 1881, art. 12.
(a) Décret du 3i août 1881, ait. i3.
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41. — Enfin, si le remboursement différé concerne un mineur, la

demande de livret contient, selon le cas, l'une des mentions suivantes :

i° Le remboursementne pourra avoir lieu qu'à partir du jour de la ma-
jorité;

a° Le remboursementne pourra avoir lieu qu'à partir du 188
.

(Cette date doit être plus éloignée que celle de la majorité) ;
3" Le remboursement ne pourra avoir lieu qu'après la célébration du

mariage.

42. — Les demandes de livret formées par les sociétés de secours
mutuels (t) sont établies sur une formule spéciale (modèle n" 3).

Toute société de secours mutuels est inscrite sous le nom distinctif
adopté par la société.

Lorsqu'il est fait un premier versement, le mandataire de la société
est tenu dc déposer au bureau de poste où il fait la demande de livret
un exemplaire de ses statuts, et on exige la production des piàces indi-
quées aux .statuts pour la validité des placements de fonds. La demande,
signée par le mandataire, doit en outre indiquer si la société a été
reconnue comme établissementd'utilitépublique (loi du 15 juillet i85o),
ou si elle a été approuvée par le préfet (décret du 26 mars 1852).

43. — Ces dispositions sont également applicables aux institutions de
coopération, de bienfaisance et autres sociétés de même nature, mais seule-
ment lorsqu'elles ont été autorisées par le Ministre des Postes et des
Télégraphes a placer leurs fonds à la Caisse d'épargnepostale (1).

44. — Chacun des membres d'une société de secours mutuels ou de
toute autre société analogue peut d'ailleurs posséder un livret à son
nom personnel, sans préjudice de sa part dans le livret collectif au nom
de la société.

45. — Chaque versement ne peut être inférieur à unfranc (2).
Tout versement doit être d'une somme ronde, en. francs, sans

centimes.

46. —Toutefois, des versements inférieurs à un franc pourront être
effectués au moyen de timbres spéciaux, dits timbres d'épargne, sauf
inscription au compte du déposant lorsque ces timbres atleindront la
somme d'un franc. La quotité et le mode des versements en timbres
d'épargneseront indiqués dans une instruction ultérieure.

47. — Le compte ouvert à chaque déposant privé ne peut excéder le
chiffre de 2,000 francs, versés en une ou plusieursfois (2).

(1) Loi du 9 avril 1881
, art. i3, et décret du 3l août, art. 12.

(a) Loi du 9 avril 1881, art. 8.
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•
Le premier versement peut dès lors varier entre 1 franc (chiffre

minimum) et 3,000 francs (chiffre maximum).

48. -<- Toutefois, le chiffre maximum des dépôts faits parles sociétés
de secours mutuels (art. L\I) est de 8,000 francs (1). Ce maximum est
également applicable aux institutions de coopération, de bienfaisance et
autres sociétés dont il a été question à l'article 43.

49. — Toute somme versée à un receveur des posles, à titre depremier
versement à la Caisse d'épargne postale, donne lieu à la délivrance immé-
diate d'une quittance à souche extraite d'un journal à souche
spécial (modèle n° 4), dit journal à souche des premiers versements (2).

50. — Cette quittance est provisoire, et le premier versement est
consigné sur le livret lui-même par le receveur principal, au moment
de la .délivrance du livret, ainsi qu'il est expliqué à l'article 88.

51. —Le journal à souche des premiers versements est coté et pa-
raphé, sur la feuille dc tête, par le directeur du département.

52. — Il n'y a qu'une seule série de numéros pour toute l'année,
même en cas d'interruption de gestion. Celte série commence au
1" janvier.

53. — Le numérotage des quittances et de leurs souches est fait à
la direction du département, au moyen d'un composteur et de chiffres à
l'encre grasse. Les volumes sont numérotés avant leur envoi aux re-
ceveurs.-Il ne doit pas y avoir de lacune dans l'enregistrement des
sommes déposées, ni dans l'ordre numérique des quittances.

54. — Les erreurs d'addition que le receveur commettrait sur le
journal à souche doivent être rectifiées par voie d'augmentation ou de
déduction, sans ratures ni surcharges. En cas d'erreur dans l'inscription
d'une somme, le chiffre erroné est, biffé par un simple trait et remplacé
par le chiffre véritable, qui est alors inscrit au-deesus.

55. — Aucun nouveau volume ne peut être ouvert qu'après que le
précédent a été intégralement rempli. A cet effet, le directeur dèparte-
mental est dépositaire des volumes en blanc; il n'en fait la remise aux
'receveurs des postes qu'à mesure de leurs besoins et il se fait rendre
les volumes épuisés. Les formules de quittances non employées à la lin
du dernier volume de l'année sont annulées par les receveurs des postes

,et le volume lui-même est rendu au direc'eur.

(1) Loi du e) avril 1881, arl. 1
3.

(2) Décret du 3i août 1881, arl.
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56. — Le numéro des quittances délivrées est reproduit par le rece-

veur des postes en bas des demandes de livret. (Voir modèles n0' i
et3.)

57. — Les receveurs ordinaires des postes et le receveur principal
en qualité de receveur ordinaire du chef-lieu sont tenus, sous leur
responsabilité personnelle et les peines de droit, d'enregistrer sur le
journal à souche chacune des sommes versées à leur caisse à litre de
premier versement. Au moment où ils enregistrent une recelte, ils rem-
plissent la quittance attachée à la souche, en regard de chaque article
de recette : ils détachent immédiatement cette quittance et la remettent
à la partie versante.

58. — La souche et la quittance doivent porter le même numéro,
les mêmes noms et prénoms et la même somme.

59. — Le journal à souche est additionnépar journée, et le totaljour-
nalier est reporté sur le sommier des recettes n" 7-11, à l'article 18 des
opérations do trésorerie (voir l'art. 245 ci-après).

A la fin de chaque journée, on rappelle les totaux antérieurs, afin de
présenter le total général à la fin de chaque journée.

60. — Il est interdit aux receveurs des postes de délivrer d'autres
quittances quej'jcelles qu'ils sépareront du journal à souche susmen-
tionné (l).

61. —La quittanceextraitedu livre à souche des premiers versements
( modèle n° 4 ) énonce que le livret ne sera remis au déposant que contre
la restitution de ladite quittance et dans un délai de trois jours (non com-
pris le jour du versement et les dimanches et jours fériés) (2).

62'. —Ainsi qu'il est expliqué à l'article 92 ci-après, le livretpeutêtre
distribué au domicile du déposant, s'il le demande. Dans ce cas, on
inscrit à la souche du journal les mots : Distribution à domicile.

Le mode d'échange du livret contre la quittance à soucheest d'ailleurs
indiqué avec plus de détail aux articles 91 à g3.

63.—En cas de perte de laquittance à souche par le déposant, les rece-
veurs des posles ne doivent jamais lui en délivrer de duplicata. Ils trou-
veront aux articles 267 à 270 l'indication des formalités à remplir pour
suppléer aux quittances perdues (3).

(1) Décret du 3iaoût 1881, art. i5.
(2) Décret du 3i août 1881, art. i4.
(3) Décret du 3i a™! 1881, art. 26.
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64. — Chaque soir, les receveursdes postes adressent au directeur du

département les demandes de livret reçues pendantla journée. Cet envoi
est accompagné d'un bordereau (modèle n° 5), dit bordereau nominatif
des premiers versements, indiquant : 1° les numéros des quittances du
journal à souche (modèle n° 4); 2° les noms et prénoms des dépo-
sants; 3° leur âge; 4° les dates et lieux de naissance; 5° le domicile
des déposants; 6° leurs professions; 7° les sommes versées à titre de
premier versement (1).

65.— Ce bordereau, qui est établi en triple expédition (art. 89), con-
tient une colonne (n" 8) affectée aux numérosd'ordre des livrets délivrés,
laquelle est remplie exclusivement à la direction du département. (Voir
art. 83.)

66. — Enfin, la dernièrecolonne ( n° 9, Observations) sert au directeur

-
à annoter tant les quittances rendues par les parties contre la restitu-
tion des livrets (art. g4) que les livrets non échangés dans le délaid'un
mois (art. 262).

67. — Les pièces produites à l'appui des demandes de livret (voir
notamment l'article 35, relatif aux autorisations de premier versement,
l'article 37, relatif aux dispositions testamentaires,el l'article 4^

,
relatif

aux statuts des sociétés) sont envoyées au directeur en même temps que
le bordereau nominatif.

68. — Le livret (modèle n"6) est le titre du déposant; il est toujours
nominatif (2).

69. — 11 ne saurait en aucun cas être délivré de livret au porteur.

70.—Les formules de livret sont imprimées et numérotées à l'avance
parles soins delà Direction centrale de la Caisse d'ép.trgno postale, qui
en remet aux directeurs un approvisionnement suffisant pour les besoins
de leur département respectif (3).

71. — Les livrets sont numérotés dons Tordre numérique et alphabé-
tique des départements,conformément au tableau ci-après.

(1) Décretdu 3i août 1881, art. i4-
(2) Décret du 3i août 1881, art. 11.
(3) Décret du 3i août 1881, art. i4.
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MJMÉ.10S DÉPAUTEMEKTS. KU"*R0S DÉPARTEMENTS.
D'ORDl\E. D'OnDRE.

1 a 1 2

1 Ain. 48 Lozère.
2 Aisne. 49 Maine-et-Loire.
3 Allier. 50 Manche.
4 Alpes (Basses ). 51 Marne.
5 Alpes (Hautes-). 52 Marne (Haute-).
G Alpes-Maritimes. 53 Mayenne.
7 Ardèche. 54 Meurthe-et-Moselle.
8 Ardennes. 55 Meuse.
9 Ariège. 50 Morbihan.

] 0 Aube. 57
11 Aude. 58 Nièvre.
12 Aveyron. 59 Nord.
13 Bouchcs-du-Miône. 60 Oise.
14 Calvados. 01 Orne.
15 Cantal. 02 Pas-de-Calais.
10 Charente. 03 Puy-de-Dôme.
17 Charente-Inféricnrc. 04 Pyrénées ( I5as?es-).
18 Cher. 05 Pyrénées ( Hautes-).
19 Corroie. 06 Pyrénées-Orientales.
20 Corse. 07
21 Côle-d'Or. 08
22 Cô'es-du-Nord. 09 Rhône.
23 Creuse. 70 Saône (Haute-).
24 Dordogne. 71 Saône-el-Loire.
25 Dotibs. 72 Sarthe.
20 Drame. 73 Savoie.
27 Eure. 74 Savoie (Haute-).
28 Eure-et-Loir. 75 freine (Paris.)
29 Finistère. 75 bis. Seine (Banlieue.)
.'50 Gard. 70 Seine-Inférieure.
31 Garonne (Haute-). 77 Seine-et-Marne.
32 Gers. 78 Seine el-Oise.
33 (iironde. 79 Sevrés (Deux-).
34 Hérault. 80 Somme.
35 1 Ile-et-Vilaine. .Ht Tarn.
36 Indre. 82 Tam-et-Garonne.i37 Indre-et-Loire. 83 Var.
38 Isère. 84 Vaucluse.
39 Jura. 85 Vendée.
40 Landes. 86 Vienne.141 Loir-et-Cher. 87 Vienne (Haute-).
42 Loire. 88 Vosges.
43 Loire \Haute-), 89 Yonne.
44 Loire-Inférieure. 90 Alger.
45 Loiret. 91 Constantine.
40 Lot. 92 Oran.
47 Lot-et-Garonne.

! '



— 1150 — OCTOBRE 1881.

,

72. — Le numérotage des livrets commençant au n" i dans chaque
département et se poursuivant sans interruption (arl. 84), cliaque livret
doit, outre son numéro d'ordre, porterie chiffre numérique du déparle-
ment dans lequel il a été délivré, d'après la nomenclature ci-dessus.

,

Les receveursdoivent,dès lors, toutes les fois qu'ils ont à mentionner
lie numéro d'un livret, le faire précéder du chiflre numérique du dé-
partement d'origine. Exemple : 15. — N" 3,653.

73. — A l'arrivée des bordereaux nominatifs de premier versement,
le directeur du déparlement en prend note sur un carnetd'ordre (modèle
n* 7) (i)-

74. — Ce carnet, qui sert également pour les versements ultérieurs
(voir art. n4) et pour les remboursements (voir art. 175), est divisé en
autant de comptes individuels qu'il y a de receveurs des posles dans le
département.

A cet effet, chaque compte individue,l contient 12 pages pour chacun
des 12 mois de l'année, et chaque page mensuelle, 3i lignes.

75.—Le compte individuel ouvert à chaque receveur présenle les
renseignementsci-après:

Col. n° 1. Journées de versements.
Col. n° 2. ) Premiers ( Numéros d'ordre des bordereaux.
Col. n" 3. ^versements} Montant total de chaque bordereau.
Col. n" l\. J Versementsi Numéros d'ordre des bordereaux.
Col. 11° 5. j ultérieurs. | Montant total de chaque bordereau.
Col. n" 6. )Rembour-( Numéros d'ordre des bordereaux,
Col. n° 7. ) sements. ( Montant total de chaque bordereau.
Col. n" 8. Date de l'arrivée des bordereaux à la direction.
Col. n° 9. Date du renvoi des bordereaux au receveur des postes.
Col. n° 10. Date de l'envoi à Paris des avis journaliers.
Les bordereauxnégatifs (art. 89) sont .inscrits à leur ordre dans les

colonnes n°* 2 ,
à et 6, mais sans indicationde somme dans les colonnes

n" 3, 5 el 7.

76. — A la fin du mois, le directeur additionnele i colonnes n° 3, 5 et
7, et les totaux de ces colonnes doivent être égaux aux sommes dont le
receveur des postes a dû faire recette ou dépense sur son bordereau
n" 4o-32, ainsi qu'il sera expliqué à l'article 245.

77. — Le directeurprépare ensuite le livret conformément aux règles
ci-après.

''. 78. — Il doit tout d'abord s'assurer de la régularité des demandes

(1) Décret du 3i août 1881, art. iâ.
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de livret formées dans les bureaux de poste, el des pièces produites à
l'appui. La demande de livret étant l'élément principal du contrat entre
l'Etat et le déposant, il est indispensable, lorsque cette pièce doit être
modifiée ou complétée, de la renvoyer au receveur des postes, pour
qu'il en soit établi une nouvelle sans aucune rature ni surcharge, ainsi
qu'il a été dit à l'article 12.

79. — Lorsque la demande a été reconnue régulière, le nom et les
prénoms du titulaire sont inscrits sur la première page du livret; s'il
s'agit d'une femme mariée ou d'une veuve, son nom d'alliance est placé
à la suite.

Pour les mineurs, on ajoute la date de la naissance.
Pour les sociétés de secours mutuels (art. 4a) et autres sociétés analo-

gues,la dénominationadoptée par la société est inscriteà laplacedu nom.

80. — Dans le eus prévu aux articles 38 et 3g, ou inscrit au-dessous
du nom du titulaire les mots: Livret incessible.

81.— S'il s'agit d'un livret dont le remboursementest différé (art. 38),
on fait suivre le nom du titulaire de l'une des mentions indiquées aux
articles 4o et 41

•

82. — 11 est de la plus grande importancede ne jamais porter sur le
livret aucun des autres renseignements propres à établir l'identité du
titulaire, et de les réserver exclusivement pour le registre matricule
(art. 346 ) tenu à Paris à l'aide des demandes de livrets.

Il faut surtout s'abstenir de faire jamais signerle titulaire sur le livret,
afin de prévenir les fraudes en cas de perle de livret (art. 271).

83. — En même temps
,

le directeur atteste par sa signature la déli-
vrance du livret (1), et il reproduit sur chacune des trois expéditionsdu
bordereau nominatif (art. 89) les numéros des livrets qu'il a attribués à
chacun des titulaires.

84. — Il importe qu'il y ait pas de lacune dans l'ordre numérique
des livrets délivrés par les directeurs, de telle sorte que le numéro du
dernier livrel indique toujours exactement le nombre des livrets en cours
dans le département.

85. — 11 peut arriver que le titulaire d'un livret déclaré incessibleou
d'un livrel à remboursement différé, ainsi qu'il est prévu aux articles
38 à 4i, désire faire à la Caisse d'épargne postale des versements qui
ne soient pas soumis à des conditions restrictives.

(1) Décret du 3i août 1881, art. là.
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86. — Dans ce cas, il lui est exceptionnellement délivré un second li-
vret, mais à la condition que le total des sommes versées sur les deux
livrets réunis ne dépasse pas le maximum de 2,000 francs, déterminé
par l'article 47 ci-dessus.

Les deux livrets portent le même numéro, mais avec l'indication du
mot bis sur l'un des deux.

87. — Les directeurs ne sont pas approvisionnés par avance des for-
mules des livrets numéro bis.

Ils doivent, le cas échéant, les demander spécialement à l'administra-
tion centrale de la Caisse d'épargne postale.

88. — Le directeur remet immédiatement les livrets et l'une des
expédilions du' bordereau nominatifau receveur principa

,
qui y inscrit,

en toutes lettres et en chiffres : 1° le montant des sommes reçues par les

receveurs à titre de prender versement (1); 2° la date du versement
effectif opéré au bureau dc poste. Cette double inscription csl certifiée

par la signature du receveurprincipal et par celle du directeur, qui peut
être déléguée à 1 inspecteuren résidence au chef-lieu du département (2).

Le timbre à date du receveur principal est apposé en regard de la

somme en toutes lettres.

89. — Le bordereau nominatif des premiers versements est établi en
triple expédition.

Lorsqu'il n'a pas été fait de premiers versements dans le courant dc la
journée, le receveur des posles doit néanmoins adresser au directeur un
bordereau négatif. Il suffit dans ce cas d'une seule expédition.

90. — L'une des trois expédilions du bordereau nominatif des pre-
miers versements ( modèle n° 5) est renvoyée parle directeur, avec les
livrets eux-mêmes, à chacun des receveurs des postes qui ont reçu les
demandes de livret.

91. — Le livret peut être remis à toute personne qui est porteur de
la quittance à souche, lors même qu'elle serait autre que la partie
versante.

Les receveurs des postes n'ont d autre formalité à exiger pour la re-
mise du livrelque la restitution de la quittance à souche, au dos de laquelle
le porteur de la quittance, quel qu'il soit, se borne à apposer un accusé
de réception, daté et signé.

'92. — Pour éviter un dérangement aux déposants qui en auront ex-

(1) Décrotdu3i août 1881, art. ii.
(:>.) Voir les exemptes simulés sur le modèle dc livret n" 6. Les lettres et chiQres impri-

més en italique représentent les indications à remplirmanuscritement.
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primé le désir (art. 62) lors de leurs versements, les livrets pourront
leur être remis à domicile et sansfrais, par l'entremise de» fré-
teurs, conformément au mode indiqué par l'article précédent.

Les quittances rapportées par les facteurs sont annotées à la souche
du journal parles mots : quittanceéchangée. Cette annotation, faite en
leur présence, opère leur décharge vis-à-vis du receveur.

93. — La voie des facteurs ne devra jamais être employée,lorsque le
déposant ne l'aura pas demandée.

94. — A la fin de chaque mois, les quittances de premier versement
retirées des mains des parties versantes sont adressées par les receveurs
au directeur, qui les annote par les mots : quittance rentrée, dans la co-
lonne d'observations du bordereau nominatif (art. 66).

Les quittances sont accompagnées d'unefiche de renvoi (modèle n* 8)
indiquant seulement le numéro de la quittanceet le nom de la partie.

95. — Cette même fiche sert également au renvoi des quittances de
versementsultérieurs

,
et des bulletins de dépôt de livrets à régler, dont

il sera question aux articles 117 et 239 ci-après.

96. — La seconde expédition du bordereau nominatif des premiers
versements (modèle n° 5) sert à établir le registre matricule, tenu par
l'agent comptable de la caisse d'épargne postale, en exécution de l'ar-
ticle 346 ci-après.

97. — A cet effet, dès que le directeur a reçu de tous les receveurs
des postes du département les bordereaux nominatifs de premier verse-
ment concernant «ne même journée (1), il met à part les
bordereaux négatifs (art. 89) et il adresse à la Direction centrale de la
Caisse d'épargne postale, à Paris, les autres bordereaux, accompagnés
des demandes de livret el des justifications à l'appui (art. 67).

98. — Ces différentes pièces sont renfermées dans un avisjournalier.
(modèle n" 9) établi par le directeur (2).

S'il arrivait qu'aucun premier versement n'ait été fait dans le départe-
ment, on devrait néanmoins envoyer un avis négatif.

99. — Quant à la troisième expédition du bordereau nominatifdes
premiers versements, elle est conservée par le directeur départemental
pour servir, concurremment avec le carnet d'ordre (art. 73), au con-
trôle des receltes accusées enfin de mois parles receveursdes postes sur
leurs bordereaux n°* 4o-3a.

(i) Décret du 3i août 1881, art. i4.
(2) Décret du ai août 1881, art. 15.
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CHAPITRE UI.

DE5 VERSEMENTS ULTERIEURS.

100. —• Les versements postérieurs au premier sont reçus par les re-
ceveurs des postes, dansla limite du maximumde 2,000 francs (art. 47)

,
sur la simple présentation, et le dépôt entre les mains du receveur, du livrel
antérieurement délivré, sans qu'il y ait à fournir d'autre justification (1).

101. — Il n'est pas même nécessaire que le porteur du livret en
soit le titulaire ou qu'il produise une autorisation ou une procuration de
ce dernier (2).

102. — Seulement il est absolument interdit aux receveurs et aux
commis, surnuméraires, aides ou agents quelconques employés dans
les bureaux de poste de se rendre porteurs de livrets r.ppartenant à des
tiers et même de recevoir la procurationde ceux-ci pour iaire quelque opé-
ration que ce soit près la Caisse d'épargne postale (3).

Toutefois, les titulaires de livrets pourront les confier aux facteurs de
leur localité et les charger d'effectuer pour leur compte des dépôts ou
des retraits de fonds. Mais ces opérations, ayant lieu du libre consente-
ment des deux parties, n'auront jamais pour effet d'engager la respon-
sabilité de la Caisse d'épargne postale.

103. — Les sociétés dc secours mutuels el autres sociétés analogue*
ayant dû, pour obtenir la délivrance du livrel, fournir les justifications
indiquées par leurs statuts, la présentationdu livret suffit pour les ver-
sements ultérieurs, dans la limite du maximum de 8,000 francs
(art. 48).

104. — Les versements ultérieurs donnent lieu à la délivrance immé-
diate d'une quittance à souche extraite d'un journal spécial (modèle
n" 10), dit journal à souche des versements ultérieurs (4).

Les règles relatives à la tenue de ce journal sont les mêmes que.
celles qui ont été précédemment indiquées aux articles 4y à 63 pour
le journal à souche des premiers versements.

105.— La quittance énonce le numéro du livret, avec indication de la
série (art 72), ainsi que les nom et prénoms du titulaire, et elle contient
l'avis que le livret sera rendu au déposant dans le délai de 3 jours, men-
tionné, à l'article 61 ci-dessus (5).

(1) Décret du3i août 1881, art. i5.
(2) Idem.
(3) Idem
fi) idem.
(5) Idtm
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106. *— Si la partie versante demande que Son rivtetlûi soit rendu à

domicile, les mots distribution à domicile sont inscrits sur là souche du
journal, suivant le mode précédemmentindiqué à l'aticle 62.

107. —A cet effet, le livret est retiré* par le receveurdes postés, dès
mains de la partie versante afin que le versement puisse y être inscrit
par le receveur principal et visé par le directeur (1), suivant les règles
ci-dessus tracées pour les premiers versements (art. 88).

108. — H est formellement interdit aux receveurs
des postes d'inscrire sur les livrets aucune somttle à
titre, soit de premier versement, soit de versement ultérieur (2.)

109. —Il est également interdit au receveur principal
d'insrire surles livrets aucun versement, sans le présenter
immédiatement au visa du directeur départemental ou de son délé-
gué (3).

110. — Chaque soir, les receveurs des postes additionnent, sur le
journal à souche, les sommes reçues à titre de versements ultérieurs, et
ils en inscrivent le montant sur le sommier des recettes n°' 7-11, à
l'artielc 19 des opérations de trésorerie (voir art. 245). Ils adressent au
directeur du département les livrets déposés à leur caisse pendant la
journée (à). Cet envoi est accompagné d'un bordereau intitulé bordereau
nominatif des versements ultérieurs (modèle n° 11), et indiquant: 1° les
numéros des quittances du journal à souche (modèle n" 10); 24 les
numéros des livrets déposés ; 3e les noms et prénoms des titulaires ;
4° les sommes versées à titre de versements ultérieurs, avec distinction des
livrets appartenant au département et de ceux délivrés dans les autres-
départements.

111. — Lorsque parmi les livrets déposés il s'en trouve qui ont été
délivrés dans un autre déparlement, le nom de ce département est inscrit
dans la colonned'observations (col n" 5) du bordereau nominatif.

112. — Le bordereau nominatifdes versements ultérieurs est établi
en triple expédition, suivant le mode prescrit à l'article 89 pour le borde-
reau de premiers versemerits.

Lorsqu'iln'a pas été fait de versements ultérieurs pendant la journée,
le receveur des postes doit néanmoins adresser au directeur un borde-
reau négatif

,
mais seulement en simple expédition.

(1) Décret du 3i août 1881, art. i!>.
(2) Idem.
(3) Idem.
(S) Wem.

80.
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113. — Il importe que les bordereaux nominatifs et. les bordereaux

négatifs, qu'il s'agisse de premiers versements ou de versements .ulté-
rieurs, soient envoyés,Jour par jour, avec la plus grande exactitude.
Les receveurs qui ne se conformeraient pas à cette recommandation
s'exposeraientà des mesures disciplinaires.

.

114..— A l'arrivée des bordereaux nominatifs déversements ulté-
rieurs, le directeur en prend noie sur lé carnet d'ordre (modèle n* 7),
dont la tenue a déjà été prescrite par l'article 73 (1).

115. — Le directeur fait ensuite inscrire sur les livrets, par le rece-
veur principal, les sommes reçuespar les receveurs à titre de versements
ultérieurs (2), suivant les règles prescrites à l'article 88 ci-dessus.

116. — Les livrets, ainsi annotés, sont immédiatement renvoyés aux
receveurs des postes, avec l'une des trois expéditions du bordereau
nominatifdes versements ultérieurs, pour être échangés contre les
quittances à souche. Cette expédition est conservée par le receveur en
vue des recherches auxquelles pourraient donner lieu des réclamations
ultérieures.

117. — Les règles relatives à cet échange sont les mêmes que celles
qui ont été indiquées aux articles 91 à 93 ci-dessus. Les quittances reti-
rées des mains des parties sont adressées au directeur, avec la fiche de
renvoi dont il a été question à l'article 94.

118. — La seconde expédition des bordereaux nominatifs de verse-
ments ultérieurs est envoyée par le directeurà l'administration centrale
de la Caisse d'épargne postale, dès que tous les bordereaux concernant
une même journée lui sont parvenus (2).

119. — Ces bordereaux, moins toutefois les bordereaux nègatiis
(art. 112), qui sont conservés à la direction départementale,sont renfer-
més dans un avis journalier (modèle n° 12), présentant pour chaque
bureau de poste le montant total des bordereaux nominatifs, avec dis-
tinction des sommes versées sur les livrets appartenant au département et
sur les livrets appartenant à d'autres départements (art. 6).

120. — Un avis journalier négatifdevrait être envoyé à l'administra-
tion centrale au cas où il n'aurait été reçu aucune sommedans le dépar-
tement à titre de versements ultérieurs.

(1) Décretdu 31 août 1881, art. i4.
(2) Décretdu 3i août 1881, art. i5.
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121. — La troisième expédition du bordereau nominatif des verse-

ments ultérieurs, conservée par le directeur, sert, concurremment avec
le carnet d'ordre (art. 73), à contrôler le chiffre mensuel des recettes
insérile» sur les bordereaux n" 4o-3a. '

CHAPITRE IV.

DES REMBOURSEMENTS.

122. — Aucun remboursementne peut être fait par les receveurs des
postes que sur l'autorisation de la Direction centrale de la Caisse d'épargne
postale (i).

123.
«—

Tout déposant qui veut se faire rembourser, soit la totalité,
soit seulement une portion quelconque dc son compte courant, doit
adresser directement au Ministre des Postes et des Télégraphes, à Paris,
une demande de remboursement (2) indiquant :

1° Le numéro de son livret;
2° La somme à rembourser ;

3° Le bureau de poste où il désire toucher.

124. — Les demandes de remboursement (modèle n° i3, pour les
remboursements partiels, et modèle n° 14

, pour les remboursements totaux)
sont rédigées sur des formules qui sont mises à la disposition du public
dans tous les bureaux de posle désignés comme correspondants de la
Caisse d'épargnepostale (3).

125. — Ces formules se composent dc trois cadres distincts (4).
savoir :

Cadre du milieu, n° 2 : Demande de remboursement proprement dite,
laquelle est rédigée par la partie (voir art. 166).

Cadre de gauche, n" 1 :
Autorisation de remboursement, que la Caisse

d'épargne adresse directement à la partie (voir art. i56), et qui sert
ultérieurement à la quittance.

Cadre de droite, n* 3 : Avis d'émission, que la direction centrale
adresse au receveur des postes appelé à faire le rembnursement (voir
art. i58).

(1) Décret du 3i août 1881, art. 6 et 17.
(a) Décret du 31 août 1881, art. 17.
(3) Idem.
(4) Décret du 3i août 1881, art. 18.
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126.
—i»

Les trois cadres portent le même numéro d'ordre. Ce numéro
d'ordre est mis par la Direction centrale et non par le bureau de poste,

127. — Le cadre de droite et celui de gauche sont repliés sur celui
du milieu, qui est lui-même plié en forme de lettre et scellé avec un
pain à cacheter, de manière à faire ressortir la suscription : A Monsieur
le Ministre des Postes et des Télégraphes,, à Paris.

La lettre ainsi pliée est mise à la boite par la partie elle-même.

128. — Le remboursementa lieu dans un délai de huit jours, au
maximum, pour la France continentale (i).

Des délais supplémentaires seront ultérieurement fixés par décrets
pour les remboursementsà opérer en Corse et en Algérie, lorsque le
service y sera organisé (2).

129. — Le délai de huit jours mentionné à l'article précédent court
à partir de la date constatée par le timbre de la poste sur la demande de
remboursement.

130. — Dans le cas de force majeure, des décrets rendus, le Conseil
d'Etat entendu, pourront autoriser la Caisse d'épargne postale à
n'opérer les remboursements que par acomptes de 50 francs au mini-
mum et par quinzaine (3).

131. — La demande de remboursement ne peut être faile que par le
titulaire du livret (4).

Elle doit être signée par lui, saufle cas où il ne sait oune peutsigner.
(Voir ci-après les articles 109 à i45) (5).

132. — Lorsque le livret est au nom d'une femme mariée qui a
fait son dépôt sans l'assistance de son mari (art. a3), c'est elle qui signe
seule la demande de remboursement, ainsi que la quittance dont il sera
parlé à l'article 166 (6).

133. — Quand il s'agit d'une femme mariée qui a fait son dépôl
avec l'assistance du mari (art. a4), la demande de remboursementpeut
être signée par elle seule ; mais le remboursement est fait au mari et à
la femme.

(1) Loi du 9 avril 1881, art. 11, et décret du 3i août 1881, art. 18.
(2) Loi du 9 avril 1881, art. 11.
(3) Loi du 9 avril 1881, art. 12.
(4) Décret du 3i août 1881, art. 17.
(5) Idem.
(6) Décretdu 3i août 1881, art. 20.
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S'ils sont présents l'un et l'autre, on leur fait signer à tous deux la

quittance.
Si un seul est présent, on le fait signer et l'on annexe à la quittance

le consentement écrit et signé dc l'autre.

134. — Ce consentement est ainsi rédigé :
Je soussigné (nom et prénoms) déclare consentir à ce qu'ilsoitremboursé

à ma femme (ou à mon mari) la somme de (en toutes lettres) sarcelles
inscrites au. livrel n"

135. — En ce qui concerne la fille majeure ou mineure, ainsi que
la veuve, qui se sont mariées depuis la délivrance du livret, le rem-
boursement est fait au mari et à la femme dans les conditions énon-
cées à l'article i33.

136. — Pour les dépôts faits par le représentant légal d'un mineur
(art. 29), la demande de livret et la quittance sont signées par la per-
sonne chargée de l'administration de ses biens ou de sa tutelle (1).

137. — Le mineur qui a fait son dépôt sans l'assistance de son re-
présentant légal (art. 3o), signe seul la demande de livret et la quit-
tance, mais seulement lorsqu'il a 16 ans révolus.

S'il a moins de 16 ans, la signature du représentant légal est néces-
saire (2).

138. — Si le déposant ne se présente pas lui-même, le tiers qui le
remplace doit produire une procuration sous seing privé (voir modèle
n° i5), à moins qu'il ne soit porteur du brevet original ou d'une pro-
curation authentique, générale ou spéciale, contenant pouvoir de tou-
cher et de donner quittance (3).

Dans l'un et l'autre cas, le mandataire souscrit la quittance, à laquelle
1

la procuration reste annexée, indépendamment de la mention qui en
est faite sur la quittance même.

En cas dc remboursement ultérieur à la caisse du même receveur, la
partie n'est pas tenue de fournir une nouvelle procuration. Il suffit de
mettre sur la nouvelle quittance une mention de référence au premier
payement pour lequel la procuration a été produite.

139. — Quand le titulaire du livret ne sait ou ne peut signer, et
que son identité est constante, la demande de remboursement et plus*
tard la quittance sont certifiées et signées par deux témoins (4).

(1) Décret du 3i août 1881, art. 20.
(2) Loi du 9 avril 1881, art. 6, et décret du Si août 1881, art. 20.
(3) Décret du 3i août 188), art. 31.
(A) M«m.
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140. — ,
La demande de remboursement est alors revêtue de la

mention ci-après: Les soussignés (noms, prénoms et demeures) déclarent
que.M. (nom el prénoms) ne sait (ou ne peut) signer.

141.—Ultérieurement,la quittance est libellée de la manièresuivante :
Les soussignés (noms, prénoms et demeures) déclarent que la somme ci-
dessus 'a été payée en leur présence à M. (nom et prénoms), lequel ne sait
(ou ne peut) signer.

142. — Le receveur des postes appose également sa signature sur la
quittance. afin d'attesterque la formalité s'est accomplieen sa présence ( 1 ).

143.— La Caisse d'épargne postale est toujours en droit, si elle le
juge convenable, dc refuser à un déposant; qui ne sait ou ne peut signer
le bénéfice dc ce mode dc procéder, et dc n'effectuer le remboursement
que sur une quittance revêtue dc la signature d'un mandataire porteur
d'une procuration passée devant un notaire ou devant le maire dc la
résidence du titulaire (voir modèle n° 16).

144. — Toutefois, les receveurs des postes ne doivent avoir recours
à cette dernière formalité qu'après avoir pris l'avis du directeur du dé-
parlement, qui, au besoin

,
consulte l'administrationcentrale.

145.
—- Lorsque le titulaire n'a pas signé la demande do livret, clans

le cas notamment dc donation par un bienfaiteur inconnu (art. 36) ou
par suite de disposition testamentaire (art. 07)

,
la demande do rem-

boursement est certifiée parle maire on le commissaire de police; de la

commune où réside le titulaire (2 ).

140. — Les demandes de remboursement et les quittances concer-
nant une société de secours mutuels (art. /12 ) ou toute autre institution
analogue (art. 43) sont signées par un délégué ou mandataire porteur
de toutes les pièces suffisantes pour justifier do l'accomplissement des
formalités exigées par les statuts en ce qui concerne les relrails de
fonds (3).

147. — Si les statuts ne renferment aucune prévision sur ce point,
le délégué ou mandataire doit être porteur d'une procuration revêtue
des signatures dc tous les membres composant le conseil d'administra-
tion de la société (4).

(1) Décret du 3i août 18S1, art. ri3.
(t) Décret du 3i août 1881, arl. 17.
(3) Décret du 3i août 1S81

,
arl. n 1.

(4) Wcm.
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148. — Le titulaire d'un livret dont le montant n'est disponible

qu'après un certain délai (art. 4o et 4i ), doit pour obtenirle rembourse-
ment ,

fournir la preuve de l'expiralicn du délai. Si le remboursement
a été subordonné, pour une fille mineure,à la condition de son mariage,
un extrait sur papier libre de l'acte de célébrationdoit être produitet être
accompagné du consentementdu mari au payement demandé (i).

149. — En cas de cession, au profit d'un tiers, du montant d'un
livret parle titulaire, la cession peut être faite, soit par un acte authen-
tique, soit par un acte sous seing privé, sur papier timbré et enre-
gistré (2).

150. — Si la cession a été faite par acte authentique, dûment signifié
à la direction de la Caisse d'épargne postale à Paris par acte extra judi-
ciaire

,
accompagné de la production du livret, le cessionnaire n'esl

tenu qu'à justifier de son identité.

151.— Si la cession résulte d'un acte sous signaturesprivées, enregistré
et dûment signifié à la direction centrale, accompagné de la production
du livret, le receveur des postes peu t, sur l'autorisationde celte direction,
rembourser sans autre justificationque celle de l'identitédu cessionnaire.

152. — Néanmoins, dans le cas où elle le, jugerait nécessaire, l'admi-
nistration centrale pourrait demander, soit le concours du cédant, soit
un acte authentique contenant reconnaissance d'écriture de l'acte de
cession sous seing privé.

153. —Toutes les fois qu'il y a lieu do rembourser des fonds après
le décès du titulaire du livret, les pièces produites pour justifier de la
qualité des héritiers, donataires, légataires et autres ayants droit, sont
communiquées à la direction centrale, et le remboursement n'a lieu
qu'avec son autorisation.

Ces pièces sont rendues aux parties au moment du payement, et il en
est fait par la direction centrale un extrait succinct qui est annexé à la
quittance souscrite, par les ayants droit ou leurs mandataires (3).

154.-—En général, dans l'appréciation des pièces justificatives el
des différents actes établissant les qualités des ayants droit, l'adminis-
tration des postes doit concilier la sécurité, de l'État, qui ne doit pas
s'exposer à payer deux fois, avec l'intérêt des parties, à qui il convient
d'épargner des frais hors de proportion avec les sommes à toucher. Les

(1) Décret du 3i août 1881, art. s».
(2) Idem.
(3) Décretdu 3i août 1881, arL aï.
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forcer à y renoncer, plutôt que de se résigner à des démarcheslongues et
coûteuses, serait, en effet, contraire au but de l'institution de la Caisse
d'épargne postale.

155. — Quand l'administration des domaines, appelée à recueillir, à
titre de déshérence, la succession d'un déposant, se présente pour rece-
voir le montant du livret ayant appartenuau défunt (i), elle doit produire
un extrait sur papier non timbré, certifié par le directeur des domaines,
du jugement d'envoi en possession définitive ou dujugement qui a au-
torisé le remboursement.

Lorsqu'il s'agit d'une succession vacante, le remboursement est effec-
tué sur la production d'un extrait,certifiépar le greffier, du jugementqui
a déclaré la vacance, entre les mains du receveur des domaines chargé
de verser le montant du livret à la caisse des dépôls et consignations.

156. —Comme il a été dit à l'article 125, les autorisations de rem-
boursement délivrées par la direction centrale sont inscrites sur le cadre
n° i de la demande de remboursement elle-même ( voir les modèles
n* i3 et i4)- Elles sont adressées au déposant directement et dans le
délaide 8 jours mentionné à l'article 128.

157. — La direction centrale s'assure préalablementque la signature
de la demande de remboursement est bien la même que celle qui a été
apposée sur la demande de livret, laquelle a été conservée à l'appui du

•

registre matricule (art. 346). En cas de différence entre ces deux signa-
tures ou de doute sur l'individualité du signataire, la demande de rem-
boursementpeut être renvoyée à son auteur pour qu'il fasse légaliser sa
signature par le maire ou le commissaire de police de sa résidence.

158.— L'avis d'émission (cadre n" 3) est envoyé au receveur des
postes appelé à effectuer le remboursement. Cet envoi a lieu directe-
ment, sans passer par la voie hiérarchique du directeur départe-
mental (a).

159. — La demande de remboursement (cadre n° 2) est renvoyée
au receveur des postes, en même temps que l'avis d'émission, afin
qu'il puisse vérifier la validité de la signature qui lui sera donnée sur la
quittance au moment du payement (arl. 166).

160. — L'autorisation de remboursementindique le jour à partir du-
quel le déposant peut se présenter pour toucher à la caisse du rece-
veur des postes.

161. -rr- Lorsque la somme à rembourser est supérieure à too francs,
la date indiquée pour le remboursement doit toujours être postérieure

(1) Décret du 3i août 1881, art. 18.
ia) Code civil, art. 768 et suivants. Décret du 31 «oit 1881, art. 2$.
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d'unjour, au moins, à celle de la date de l'arrivée de l'avis d'émissionau
bureau de poste, afin que le receveur, au cas où il n'aurait pas en caisse
des fonds suffisants, ait le temps de se les procurer au moyen d'une de-
mande de fonds de subvention, suivant les conditions ordinaires.

162. — L'observation de celte règle est indispensablepour prévenir
les réclamations du public, qui ne seraient que trop justifiées si on
l'obligeait à se déplacer deux fois par suite de l'insuffisance de fonds
en caisse.

163. — Les receveurs des postes ne doivent pas recevoir d'opposi-
tions au remboursement des sommes versées par leur entremise à la
Caisse d'épargne postale.

Les oppositions qui pourraient être formées, soit par les maris ou par
les représentants légaux des mineurs en exécution 'de l'article 6 de la
loi du 9 avril 1881, soit par des tiers pour toute autre cause, devraient
être signifiées à la direction centrale, à Paris.

164. — Lorsque rien ne s'esl opposé au remboursement dans les dif-
férents cas qui viennent d'être énumérés, ou lorsque les difficultés ont
été aplanies, on procède au payement d'après les règles suivantes.

165. •— Le receveur des postes doit préalablement comparer l'autori-

.

salion de remboursement, présentée par la partie prenante avec l'avis
d'émission transmis directement par l'administration centrale, et s'as-
surer qu'il y a identité dans l'indication du nom et de la somme (i).

166. — S'il y a identité, le receveur fait acquitter l'autorisation par
le titulaire du livret (cadre n", i des modèles n" i3 ou i4), en ayant
soin de s'assurer que la signature de la partie prenante est semblable
à celle de la demande de remboursement, cette dernière signature
yant été elle-même rapprochée (art. i5y) de la demande de livret con-
ervée à l'administration centrale (2).

167. — Le payement est ensuite mentionné en toutes lettres et en
chiffres sur le livret par le receveur des postes, qui appose au-dessous de
la somme en lettres sa signature et le timbre à date du bureau (voir les
exemplesfigurés sur le modèle de livret n' 6).

168. — Le livret est ensuite rendu à la partie prenante, à moinsqu'il
ne s'agisse d'un remboursement intégral ( modèle n° 14 ), auquel cas la
quittance est annexée au livret, et ces deux pièces justifient l'opération de
dépense.

(î)Décret dn3i août 1881,art. 19.
s) Idem.
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, 169. — Lorsque, dans le mois qui suit la date de l'autorisation de
remboursement, le déposant ne s'est pas présenté pour toucher la
somme qui lui revient, sa demande est considérée comme nulle, et l'avis
d'émission (art. i58) est renvoyé au Ministre des Postes et des'Télé-
graphes par l'entremise du directeur départemental (1).

170. — Le remboursement ne peut plus avoir lieu que sur une nou
velle demande de la partie et une nouvelle autorisation dc l'administra-
tion centrale (2).

171. — Chaque soir, le receveurdes postes adresse au directeur du
déparlement, en même temps que le bordereau nominatif des premiers
versements (art. 64) et le bordereau nominatif des versements ultérieurs
(art. 110), un bordereau nominatif des remboursements (modèle n" 17)
effectués pendant la journée (3), présentant : 1° les numéros des livrets;
20 les noms et prénoms des parties prenantes ; 3° les sommes rembour-
sées, avec distinctiondes remboursementspartiels et des remboursements
intégraux; 4" l'indication des pièces justificatives de la dépense.

En même lemps, il porte le total des sommes remboursées sur le
sommier des dépenses nos 8-1 x bis, à l'article 11 des opérations dc
trésorerie (voir art. 2/j5).

172. — 11 joint au bordereau nominatif: 1° les autorisations de rem-
boursement émises par la direction centrale et quittancées par les parties
prenantes (art. 1G6); a" les demandes dc remboursement et les avis
d'émission annexés à ces demandes; 3° les livrets retirés des mains des
déposants dans le cas de remboursement intégral (art. 168); Z|° enfin,
s'il y a lieu, les procurations, pièces d'hérédité et autres justifications
produites avec les quittances.

173. — Le bordereau nominatif des remboursementsest: établi en
deux expéditions.

Dans le cas où il n'a élé fait aucun remboursement pendant la jour-
née, il est envoyé un bordereau négatifen une seule expédition.

174. — Lorsque' tous les bordereaux nominatifs de remboursement
relatifs à une même journée sont parvenus au directeur départemental,
il met à part les bordereaux négatifs, et il forme un avis journalier des
remboursements effectués (modèlen" 18), qu'il adresse à la direction cen-
trale, à Paris (4), en y joignant : 1° l'une des deux expéditions du bor-
dereau nominatif; 2° toutes les pièces énumérées à l'article 172 ci-

(1) Décret du 3i août 1881, art. aA.
(2) Wem.

(3) Décret du 31 août 1881, art. 97 .(A) Idem.
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dessus. Un avis négatif devrait être adressé à l'administration centrale
au cas où il n'aurait été fait, dans le département, aucun rembourse-
ment pendant la même journée.

175. — La seconde expédition du bordereau nominatif est conservée
par le directeur départemental, qui la transcrit sommairementdans les
colonnes 6 et 7 du carnet d'ordre dont le modèle a été donné à l'appui
de l'article 73.

La colonne 7 est additionnée en fin de mois par le directeur, à
l'effet de contrôler le montant des remboursementsmensuels accusés par
les bordereaux n°" 4o-32 de chaque receveur des postes.

CHAPITRE V.

DES ACHATS DE RENTES.

176. — Tout déposant dont le crédit est suffisant pour acheter
10 francs de rente au minimum peut faire opérer cet achat, sans frais,
par la Caisse d'épargne postale (1).

177. — L'achat de rente peut être supérieur à 10 francs, si la situa-
tion du crédit du déposant le comporte (2).

178. — Dès qu'un compte individuel dépasse le maximum de
2,000 francs mentionné à l'article 47, le directeur de la Caisse d'é-
pargne postale en donne avis au déposantpar lettre chargée (art. 4i5).

Si, dans les trois mois qui suivent cet avis
,
le déposant n'a pas réduit

son crédit, il lui est acheté d'office et sans frais 20 francs de rente surl'État (3).

179. — Le service des intérêts sur l'excédent reste d'ailleurs sus-
pendu à partir de la date de l'avis jusqu'au jour de la réduction du
compte (4).

180. — Pour les sociétés de secours mutuels et autres institutions
analogues dont le compte courant peut atleindre le maximum dc
8,000 francs (art. 48), les règles sont les mêmes. Toutefois le montant
de la rente achetée d'office est de 100 francs (5).

(1) Loi du 9 avril 1881, art. 7.
(2) Idem.
(3) Loi du 9 avril 1881, art. 9.
(A) Idem.
(5) Loi du 9 avril 1881

.
art. i3
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181. — Les achats de rente ont lieu par l'entremise de la caisse dés
dépôts et consignations, au cours moyen du jour dc l'opération (i)t

Il ne serait pas donné suite aux demandes qui indiqueraientdes cours
fixés d'avance.

182. -—Les rentes achetées sur là demande des déposants sont nomi-
natives ou mixtes, au choix des parties(2).

183. -— En aucun cas, il n'est acheté de rentes au porteur, celle
dernière nature de valeur présentant trop d'inconvénients, non seule-
ment pour les agents de la caisse des dépôts et consignationset pour ceux
duministère des Postes et des Télégraphes, mais encore pour les dé-
posants eux-mêmes, attendu que-, en cas de perte, les titres au porteur
ne sont remplacés que moyennant le dépôt d'un cautionnement en numé-
raire immobilisé pendant vingt ans (3).

184. — La rente mixte est ainsi appelée de ce que le capital seul de
la rente est nominatif, tandis que les coupons d'arrérages dont elle est
munie sont au porteur.

185. — U n'esl toutefois acheté de rentes mixtes que pour les per-
sonnes ayanl la pleine et entière disposition de leurs inscriptions (4).

Ainsi, il ne peut être délivré de rentes de cette nature aux mineurs,
aux interdits, aux établissements publics et religieux, aux caisses de retraites,
et généralement aux incapables. Les femmes mariées peuvent posséder
des rentes mixtes, mais seulement lorsque leur contrat de mariage ne
contient aucune condition de dotalilé ou de remploi.

186. — Les demandes d'achat de rentes ne sont admises que pour
les rentes 5 p. 0/0, k 1/2 p. 0/0, 3 p. 0/0 ancien el 3 p. OjO amortissable.
Toutefois, il n'est acheté de rentes 4 1/2 p. 0/0 qu'autant qu'il existe
des valeurs de cette nature sur le marché.

Il n'est fait aucun achat, de rentes 4 p.0/0, attendu la rareté des
titres de celte nature et la difficulté qu'il y a pour les acquérir.

187. — Les rentes achetées d'office (arl. 180) sont exclusivement
nominatives (5).

Les achats sont faits conformément à l'article 2 de la loi du 3o juin
i85i, c'est-à-dire en rente 5 p. 0/0 lorsque le cours est au-dessous du
pair, ou, dans le cas contraire, en rente 3 p. 0/0.

(t) Décret du 3i août 1881, art. 3A.
(2) Décretdu 3i août 1881, art. 35.
(3) Ijoi du i5 juin 1872.
(A) Décret du 3i août 1881, art. 35.
(5) Décret du 3i août 1881, art. 36.
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188. '^— Les demandes d'achat de rentes (modèle n* 19) sont adres-

sées directement par le titulaire du livret au Ministre des Posles et des
'télégraphes, à Paris, sur des formules qui sont mises à la disposition
du public dans les bureaux de poste admis à participer au service de
la Caisse d'épargne postale.

189. -*"• Ces formules se composent de trois cadres distincts, savoir :

Cadre du milieu, n° 2 :
Demanda d!achat da rentes, proprement dite,

rédigée et signée par la partie intéressée ;

Cadre de gauche, n° 1 : Bordereau d'exécution, adressé directementà
la partie par la Caisse d'épargne postale et contenant l'indication du
prix d'achat de la rente demandée ;

Cadre de droite, n" 3 : Avis d'envoi de l'inscription de rente, adressé
par la direction centrale au receveur des postes appelé à remettre le titre
à l'ayant droit.

190. — Les trois cadres portent le même numéro d'ordre; ce numéro
est mis par la direction centrale et non par le bureau de poste.

191. — Les formules de demande d'achats de rentes sont pliées en
fbrïne de lettre, suivant le mode indiqué à l'article 127 pour les de-
mandes de remboursement, et la lettre est mise à la boite par la partie
elle-même.

La date de la demande est ainsi constatée par le timbre de la posle.

192. — La demande d'achat de renie (cadre n" 2) porte : 1° le nu-
méro du livrel; 2" la demeure actuelle du déposant, et son domicile au
moment du premier dépôt; 3° le chiffre de rentes qu'il réclame; 4° le
département où il désire loucher les arrérages; 5" le bureau de poste où
l'inscription de renie doit lui être remise.

193. — Les nom et prénoms du rentier à inscrire doivent être
écrits rrès lisiblement et sans aucune abréviation, rature ou surcharge
(art. 12).

194. — Le déposant doit demander l'achat d'une sommefixe.de renie,
sans indication du capital à employer, ce capital étant subordonné au
prix d'achat.

Il ne peut pas désignerun capitalfixe à convertir en une inscription
de rente d'un chiffre indéterminé.

195. — En principe, il y a lieu d'observer, à l'égard du déposant ou
de son représentant, pour les demandes d'achat de rentes les mêmes
formalités que pour les demandes de remboursement (voir art. i3i à
i48).
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196. — Ainsi, le titulaire du livret doit signer lui-même (art. i3i)
la demande d'achatde renie, à moins qu'il ne sache ou ne puisse signer
(art. i3g à i44), afin que la signature apposée au bas de la demande
d'achat puisse être rapprochée (art.157 )dc celle de la demande de livret
conservée à l'appui du registre matricule (art. 346).

197. — La femme mariée, lorsqu'elle fait ses versements sans l'assis
tance de son mari (art. 23 et i3a), peut acheter des rentes sans cette
assistance, mais elle ne peut en effectuer lavente ou le transfertqu'avec
le concours de ce dernier (art. 24 et i33).

Les inscriptions au nom des femmes séparées do biens sont libellées
comme il est dit à l'article 26.

198. —Les inscriptions aux noms defemmes mariéesouveuves doivent
indiquer le nom de famille de la femme, ses prénoms, et les nom et pré-
noms du mari.

199. — Si la titulaire n'est ni mariée ni veuve cl qu'elle ait ai ans
accomplis

,
elle reçoit la qualité defille majeure.

200. — Les mineurs, lorsqu'ils font leurs versementssans l'assistance
de leur représentant légal (art. 3o et 137), peuvent également sans
celte assistance acheter des renies, mais seulement après l'âge de 16 ans
révolus. Us ne peuvent les vendre ou les transférer qu'avec le concours
de la personne chargée de l'administration de leurs biens ou de leur
tutelle (art. i36).

201. — Les inscriptions de rentes au nom des mineurs sont libellées
suivant les indications données à l'article 28 au sujet des demandes de
livreL

202. — Les déposants peuvent, pour les demandes d'achatde rentes,
se faire suppléer par un fondé de pouvoirs, dans les conditions indi-
quées à l'article i38 pour les demandes de remboursement.

203. — Dans le cas où le titulaire n'a pas signe la demande de livret,
la demande d'achat de rentes est certifiée par le maire ou le commis-
saire de police de sa résidence (art. i45).

204. — Les demandes d'achat de rentes au nom des sociétés de
secours mutuels et des autres institutions analogues doivent être accom-
pagnées, pour la première fois, d'un exemplaire de leurs règlements
constitutifs (art. i46), certifié par le maire.

Pour les demandes subséquentes d'achat de rentes au nom desdites
sociétés, il suffit d'indiquer la date du premier achat et le numéro du
transferteffectué à leur nom.
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205. — Si le déposant est interdit, la demande d'achatde rentes doit

être signée par son tuteur ou par l'administrateur provisoire de sa per-
sonne et de ses biens (art. 32).

206. — Si les fonds à employer en achats de rentes proviennentd'une
donation (art. 36), la demande d'achat de rentes, et, par suite, l'in-

•

scriplion elle-même, doivent porter textuellement la condition mention-
née sur le registre matricule (art. 346) et sur le livret.

207. — Comme l'omission des indications ci-dessus ou l'insuffisance
de celles qui seraient données auraient pour résultat de faire suspendre
l'achat demandé, il importe, dans l'intérêt des déposants, que le rece-
veur des postes, avant dc laisser mettre à la boite le3 demandes d'achat
de renies (art. i () i ), s'assure qu'elles contiennentbien tous les rensei-
gnements nécessaires.

208. — Dès que la livraison lui eu a été faite par son agent de
change (t), la caissu des dépôts transmet à l'agent comptable de la
caisse d'épargne postale les inscriptions demandées par les déposants
(voir art. 421 à 4-io).

209. — Aussitôt après, l'agcnt comptable adresse directementà chaque
déposant le bordereau d'exécution (cadre n" i du modèle n" 19), indi-
quant le taux et le prix dc la rente achetép et invitant le rentier à se
présenter au bureau de poste par lui désigné pour prendre livraison de
l'inscription de renie.

210. — Ce bordereau énonce notamment que si le rentier n'a pas re-
tiré son inscription dans le délai d'un mois à partir de la date dudit
bordereau, l'inscription sera renvoyée à Paris pour être conservée à la
caisse des dépôts.

211. — En même temps, la direction centrale adresse au receveur
du bureau de poste directement et sous pli chargé:

1" Les inscriptions de renies achetées;
:>.".Un avis d'envoi (cadre n° 3 du modèle n° 19);
0° La demande d'achat de rente (cadre n° 2 du même modèle).

212. — Le receveur remplit la formule d'accusé de réception qui se
trouve au bas de l'avis d'envoi, et il renvoie immédiatement cet avis au
Ministre des Postes et des Télégraphes par l'intermédiaire du directeur
départemental.

(1) Décret du 3i août 1881, art. 35.
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213. — Le receveur conserve la demande d'achat de rentes, sur la-
quelle se trouve la signature de la partie, afin de pouvoir contrôler
cette signature avec celle qui lui sera donnée sur le bordereau d'exécu-
tion lors de la remise de l'inscription à l'ayant droit.

214.
-1---

Les achats de rente sur l'Etat effectués pour le compte des
déposants, soit d'olfice, soit sur leur demande, constituent de véritables
remboursements, puisque la dépense faite pour ces achats libère d'au-
tant la Caisse d'épargne postale envers ses déposants.

215. — En conséquence, le coût de chaque renie est porté au débit
du titulaire sur le livredes comptes courants individuels ( art. 358), tenu
à l'administration centrale (1).

Le montant de ce débit est calculé valeur du 1" ou du 16 qui a pré-
cédé le jour de l'achat dc rente (voir art. 4).

216. — Ce même prix d'achat doit en outre être porté, comme lé-

seraitun remboursementordinaire, sur le livret du titulaire au moment de
la remise de l'inscription de rente entre ses mains (2).

217. — A cet effet, le receveur des postes doit, au moment où il
remet au déposant l'inscription de rente achetée pour son compte, ins-
crire sur le livret, dans la colonne des remboursements, en toutes lettres
et en. chiffres (art. 167), le montant du prix d'achat, tel qu'il est indiqué
•sur le bordereau d'exécution (art. 209). 11 y appose sa signature et le
timbre à date du bureau (voir l'exemplefiguré sur lemodèledelivretnl,6).

218.
--—

Les bordereaux d'exécution, revêtus de la décharge de la
partie lors de la remise de l'inscription, sont annexés & la demande
d'achat de rentes, et ces deux pièces sont immédiatement adressée»,
tans bordereau ni lettre d'envoi, à la Caisse d'épargne postale à Paris, par
l'intermédiaire hiérarchique du directeur départemental.

219. — Les rentes achetées d'office (art. 178 et 180) donnent lieu
à la formation, par la direction centrale :

i* D'un bordereau d'achat d'office (modèle n* 20), qui est adressédirec-
tement à la partie intéressée, par lettre chargée ;

2° D'un avis d'envoi (modèle n° 20 bis), qui est détaché du bordereau
précité,et qui est envoyé au receveur des postes, avec l'inscription de
reijite aehetêe d'offijee,, suivant la marche indiquée à l'article, an.

(1) Décret du 3i août 1881, art. 3».
(2) Idem.
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220. — Le receveur des postes en accuse réception (art. 213), et il

remet l'inscription de rente à la partie dans les mêmes conditions que
pourles rentes achetéessur la demandedesdéposants(voir art. 212 à a-i8).

221. — Lorsque dans le délai d'un mois, à partir de la date de l'avis
d'envoi (art. 211) ou de celle du bordereau d'achat d'office (art. aig),
le déposant n'est pas venu retirer son inscription de rente, le receveur
des postes renvoie à Paris, directement et sous pli chargé, la demande
d'achat de rente et l'inscription non réclamée (1).

222. — Dans tous les cas où il n'a pas été possible de remettre aux
déposants les titres de rentes achetés en leur nom, soit d'office, soit sur
leur demande, ces titres sont conservés à la caisse des dépôts et consi-
gnations, comme il a été dit à l'article 210. A mesure des échéances, la
caisse des dépôts en touche les arrérages et les reverse à l'agent comp-
table de la Caisse d'épargne postale (art. 372), qui en crédite d'officele*
titulaires sur le livre des comptes courants individuels (2).

223. — Ultérieurement, les arrérages perçus sont portés sur le livret
du titulaire (3), mais le montant de ces arrérages ne pouvant pas être
connu du receveur du bureau de poste, l'inscription n'en est faite sur le
livret que par l'agent comptable lui-même, selon la marche tracée à
l'article 234 ci-après pour l'inscription des intérêts annuels.

224. — En cas de décès du titulaire, les inscriptions de rente sont
remises aux héritiers ou ayants droit, dès que ceux-ci ont fait recon-
naître leurs qualités (voir art. i53 et i54) et ont réglé le compte en
numéraire de leur auteur avec la Caisse d'épargne postale.

225.— Les receveurs des postes n'ont pointà admettre les demandes
qui auraient pour objet, soit le changement, après le décès du titulaire,
du nom auquel l'inscription de rente a été immatriculée, soit la vente
d'inscriptions pour le compte des déposants, la Caisse d'épargne postale
ne pouvant donner aucune suite aux demandes de l'espèce. Pour les opé-
rations de celte nature, les ayants droit peuvent s'adresser directement
à la trésorerie générale du département ou à la recette particulière de
l'arrondissement.

226. — Toutefois, dans le cas où une inscription de rente délivrée
contiendraitune erreur, soit dans l'orthographe du nom, soit dans
l'ordre des prénoms, les receveurs des postes devraient se charger de
transmettre cette inscription au directeur de la caisse d'épargne postale,
qui se concerterait avec la caisse des dépôts, pour en obtenir la rectifi-
cation.

(1) Décretdu 3i août 1881, art. 36.
{?.) Loi du 9 avril 1881, art. 10, et décretdu 31 août 1881, art. 36.
(3) Décret du 31 août 1881, art. 36.

81.
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CHAPITRE VI.

DES INTÉRÊTS EN COMPTE COURANT.

227. — Les intérêts des sommes déposées à la Caisse d'épargne pos-
tale, déduction faite des intérêts afférents aux sommes remboursées ou
converties en achat de rentes, sont calculés à la direction centrale el por-
tés annuellementau crédit des titulaires, sur le livre des comptes cou-
rants individuels, conformémentaux articles 357 ^ suivants (t).

228. —Ils font également inscrits sur les livrets; ruais celte inscrip-
tion, qui est faite exclusivement par l'agent comptable lui-même (2), n'a
lieu que quand les livrets sont envoyés à Paris en exécution de l'article
suivant.

229. — En conséquence, tout déposant qui désire l'aire régler son
livret en capital et intérêts peut le déposer à un bureau de poste quel-
conque; il iui est remis en échange un bulletin de dépôt détaché d'un
livre à souche (modèle n° 21), et énonçant que le livret lui sera rendu
dans un délai de 15 jours.

230. — Le déposant doit indiquer s'il désire que son livret lui soit
remis à domicile. Dans ce cas, il en est pris note à la souche du livre,
suivant la marche indiquée aux articles 62 et 106.

231. — Chaque soir, les livretsdéposés sont adressés directementpar
le bureau de poste à la direction centrale, à Paris, avec un bordereau
d'envoi (modèle n° 22) indiquant seulement les numéros des livrets et
les noms et demeures des titulaires.

232. — Le bordereau d'envoi contient une dernière colonne (n* 5),
destinée à conserver la date de la rentrée des bulletins lors de la resti-
tution des livrets aux déposants. Cette colonne est remplie par le direc-
teur du département, conformément à l'article 241 ci-après.

233. — A la réception du livret, l'agent comptable le compare ayee
le compte courant individuel du titulaire, en ce qui concerne les verse-
ments et les remboursements,

234. — S'il y a lieu, il inscrit dans la colonne des versements le
montant des arrérages perçus sur les titres de rentes, dans le cas prévu à
l'article aa3 ci-dessus.

(1) Décret du 3i août 1881, arL 33.
(>) Idrnn.
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235. —Puis, après avoir également porlé dans la même colonne,
le montantnet des intérêts échus au 3i décembre de l'année précédente,
il totalise la colonne des versements et celle des remboursements et il
établit, le solde au i" janvier de l'année courante (voir les exemples
figurés sur le modèle de livret n' 6).

236. —Les livrets réglés sont ensuite adressés par l'administration
centrale au directeur du département, avec le bordereau d'envoi sus-
mentionné (art. 231).

237. —Le directeur conserve le bordereau afin de pouvoir contrôler
la rentrée des bulletins de dépôt (voir "l'article 241 ci-après), et il trans-
met immédiatement les livrets au bureau de poste qui a reçu le dépôt.

238. — L'échnngc des livrets s'effectue dans ies mêmes conditions
que celles qui ont été indiquées aux articles 91 k g3, c'est-à-dire contre
la restitution du bulletin de dépôt dûment déchargé, cl à domicile par
l'entremise des facteurs, si le déposant l'a demandé (art. 23o).

239. — Les bulletins rentrés sont émargés à Sa souche du livre men-
tionné à l'article 22g. Ils sont adressésmensuellementpar le receveur au
directeur départemental avec la ficha cle renvoi (modèle n" 8), dont l'em-
ploi a été prescrit par l'article 9'i.

240. — Les livret:', qui n'auraient pas été échangés contre le bulletin
de dépôt clan* le mois qui suit le délai de quinzejours indiquéà l'article
229 devraient être adressés au directeur avec la fiche, dc renvoi dont
il est question à l'article 262 ci-après.

241. — Le directeur émarge les bulletins rentrés, et, s'il y a lieu, les
livrets renvoyés, sur le bordereau de dépôt (modèle n° 22 et art. 237),
afin de s'assurer nue la restitution des livrets nus ayants droit s'effectue
régulièrement.

CHAPITRE VIL

DISPOSITIONS DIS COMPTABILITÉ.

242.— Dansles cinq premiersjoursde chaque mois
,
les receveursdes

posles forment deux étals détaillés mensuels, comprenant : l'un, tous les
dépôls reçus, l'autre, tous les remboursements effectués par journées
pendant le mois précédent, et ils les adressent sans retard au directeur
départemental (1). Ces états doivent lui parvenir le 7 au matin, au plus
tard.

i) Décret du 3i aoûl 1881
,

arl. a£.
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243. — L'état détaillé mensuel des dépôts reçus (modèle n* a3) récapi-
tule les bordereaux nominatifs journaliers des premiers versements et
des versementsultérieurs (modèles n" 5 et 11). Les totaux des colonnes
n" 3, 4 et 5 de cet état doivent correspondre exactement au montant
des recettes inscrites, tant sur le sommier des recettes n" 7-11 que sur
le bordereau mensuel n* 4o-3a.

244. — Uétat détaillé mensuel des dépôts remboursés (modèle n° 24')
récapitule les bordereaux nominatifs des remboursements effectués
(mod. n° 17). Le total dc la colonne n" 5 de cet état doit correspondre
exactement au montant des dépenses inscrites, tant sur le sommier dc»
dépenses n0' 8-11 bis que sur le bordereau mensuel n° 4o-32.

245. — Les recettes et les dépenses effectuées par les receveurs des
postes pour le compte de la Caisse d'épargne postale sont portées
chaque mois sur le bordereau n° 4o-32

,
où elles sont classées parmi les

opérations de trésorerie, sous les numéros et titres ci-après :

En Recette :
Art. 18. — Caisse d'épargne postale (premiers versements).
Art. 19. — Caisse d'épargne postale (versementsultérieurs).

Eu Dépense s

Arl. 11. •—
Caisse d'épargne postale (rcml)gurscmenls).

.246. — Le directeur départemental s'assure, au. moyen du carnet
d'ordre (modèle n° 7), que l'état détaillé mensuel des dépôts reçus est
conforme aux sommes que le receveur principal a successivement in-
scrites sur les livrets conformément à la marche indiquée à l'article 88
ci-dessus (1).

247. — Il vérifie l'état détaillé mensuel des dépôts remboursés (2),

au moyen du même carnet d'ordre et des bordereaux nominatifs et
pièces justificatives qui lui ont été adressés par journées (art. 175).

248.— Le directeur dresse ensuite deux états récapitulatifs, par
bureau de poste, l'un des dépôls reçus, l'autre des remboursements
effectués pendant le mois, pour l'ensemble du département, et il les
fait parvenir sans délai à l'agent comptable de la Caisse d'épargne
postale par l'entremise de la direction centrale.

,249. — Il importe que les deux états récapulatifsparviennentà Paris
le la au matin, au plus tard.

(1) Décret du 3i août 1881, art. 29.
(a) Décretdu 31 août 1881, art. 3o
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250. — h'état récapitulatifdes dépôts reçus (modèle n" a5) est accom-

pagné :
. - •>

i* Des états détaillés mensuels formés par chaque bureau de poste,
comme il a été dit à l'article 243 ;

2° D'un récépissé de mouvements de fonds (modèle n° 26) que le rece-
veurprincipaldélivre à l'agent comptable do la Caisse d'épargne postale,
et qui est détaché d'un livre à souche (t).

251.—Ce récépissé, représentantle montant total des recouvrements
opérés tant par le receveur principal que par ses collègues du même
département et centralisés en fin de mois dans ses écritures, doit dès
lors être égal au total de l'état récapitulatif des dépôts reçus.

252. — L'agent comptable de la Caisse d'épargne postale s'assure
que le montant du récépissé mensuel est bien conforme aux avis jour-
naliers des recetles (modèles n01 g et 12) qui lui ont été adressés par le
directeur départemental.

253.— h'élat récapitulatifdes dépôts remboursés (modèle n" 27), dont
le montant doit être égal aux payements centralisés dans la complabilité
du receveur principal, est accompagné des états détaillés mensuels
formés par chaque bureau de poste, comme il a été dit à l'article a44-

La direction de la Caisse d'épargne postale compare ces états avec les
pièces justificatives des remboursements opérés, dont l'envoi lui a été
fait journellement en exécution dc l'article 174.

254.—Le receveur principal est couvert des payements mensuels
pur un récépissé de mouvements de fonds (modèle n" 28) que lui délivre
l'agent comptable de la Caisse d'épargne postale, après qu'il a vérifié le
montant des dépenses, la validité des pièces produites et leur entière
connexité avec les autorisations de remboursement émanées de la di-
rection centrale (2).

Les récépissés de l'agent comptable sont également détachés d'iïh
livre à souche.

255. — Les recettes et les dépensés centralisées dans les écriture»
du receveur principal sont inscrites sur le bordereaumensuel n" 12 bis,
où elles sont classées parmi les opérations dc trésorerie sous les titres et
numéros ci-après :

Recettes.
1° Correspondants du Trésor.

Art. 18. — Caisse d'épargne postale (premiers versements). ligne n* 3-,5.

Art. 19. — Caisse d'épargne postale (versements ultérieurs) ligne n° ,3p.
Art. 20. — Uecettes d'ordre (remboursements par la Caissed'épargne

postale)
,

ligné il* $7.

(1) Décret du 3i août 1881, art. 39.
(i) Décret du 3i août 1881, art. 3o.
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i* Mouvementsde fonds.

Art. »6. — Fonds reçus dc l'agent comptable de la Caisse d'épargne
postale ligne c* 36.

Dépenses.
i* Correspondants dn Trésor.

Art. 10. — Dépenses d'ordre (versementsà la Caisse d'épargnepostale), ligne n* i54-
Art. 11. — Caisse d'épargnepostale (remboursements) ligne n° i55.

a* Hfonvements dc fonds.

Art. ig.— Fonds envoyés à l'agent comptable de la Caisse d'épargne
postale ligne n" 170.

256. — Les recettes inscrites sur la ligne n° 35 (premiers verse-
ments) et sur la ligne n° 36 (versements ultérieurs) sont justifiées par
un certificat mensuel (modèle 11° 29), que le directeurextrait de son car-
net d'ordre (mod. n" 7) el qu'il remet au receveur principal.

257. Au moment où le receveur principal délivre son récépissé de
mouvements de fonds (modèle n" 2O), il s'en charge on recette (art. 243)
à la ligne n* 56. Fonds reçus de l'agent comptable) cl il en fait dépense
(art. 244) pour ordre sur In ligne n° i45. Versements à la Caisse d'épar-
gne postale).

La recette est justifiée par le talon du récépissé délivré (modèle
n° 26 bis), et la dépense d'ordre par une déclaration extraite de ce
même récépissé (modèle n° 26 ter).

258. — Les dépenses inscrites sur la ligne 11' 155 (Caisse d'épargne.
Remboursements) sont justifiées par un certificat mensuel (modèle 11° 3o)
que le directeur extrait de son carnet d'ordre et qu'il remal au receveur
principal.

259. —Les pièces justificativesdes remboursements de chaque mois
étant produites à l'agent comptable (art. 172) et la vérification de ces
pièces exigeant un certain délai, le récépissé dc mouvements de fonds
(modèle n° 28) délivré par cet agent au receveur principal ne peut lui
parvenir que dans le courant du mois suivant.

260. — A l'arrivée de ce récépissé, le receveur principal en fait
dépense sur la ligne n° 170.Fonds envoyés à l'agent comptable), et en
même temps il s'en charge en recette à la ligne n° 37. Recettes d'ordre.
Remboursements par la Caisse d'épargne postale).

La dépense est justifiée par le récépissé de l'agent comptable et la
.recette d'ordre par une déclaration extraite de ce même récépissé
(modèle n' 28 bis).
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Le talon dudit récépissé (modèle n" 28 1er) est conservé par l'agent

comptable de la Caisse d'épargne postale et produit à l'appui de sa
comptabilité.

261. — Les comptes dc recette et de dépense, dont rénumération a
été donnée à l'article 255 ci-dessus, sont également reproduits sur l'ex-
trait du bordereau mensuel n" 12 bis, ainsi que sur le compte de gestion
annuelle.

CHAPITRE VIII.

DISPOSITIONS D'OUDRE.

262. — Lorsque les livrets n'ont pas été retirés dans le mois qui suit
l'expiration du délai dc 3 jours mentionné aux articles 61 et io5, ils
doivent être, transmis au directeur avec une fiche de renvoi (modèle n" 31)
indiquant seulement le numéro des livrets et le nom des titulaires ( 1 ).

263. — Lo directeur annote les livrets renvoyés sur les bordereaux
nominatifs de premiers versements (modèle 11° 5) et de versements ulté-
rieurs (modèle n" 11), cl il a ainsi le moyen de s'assurer que le service
des échanges s'effectue régulièrementdans les b^reaut dc poste.

264. — La fiche prescrite par farliclc 26a sert également pour le
renvoi au directeur des livrets déposés pour règlement et qui n'ont pas
été. retirés dans le délai d'un mois (voir art. 22g el a4o).

265. —Il importe que ces prescriptions soient rigoureusement ob-
servées, tant pour prévenir l'encombrementdes livrets dans les bureaux
des receveurs que pour faciliter le contrôle des opérations à la direction
du département.

266. — Lorsqu'un livrel esl ensuite réclamé par l'ayant droit, le

receveur des postes en fait, la demande au directeur, qui le lui renvoie
immédiatement pour être remis au porteurdc la quittanceou du bulletin
de dépôt, suivant la marche prescrite par les articles 91 à go.

267. — Ainsi qu'il a élé dit à l'article 63, il ne doit jamais être dé-
livré dc duplicata des quittances extraites des livres à souche (modèles
n05 4 et 10). Dans le cas où le déposant viendrait à perdre sa quittance à
souche, il y serait suppléé par une déclaration de perle (modèle n° 3a)
formée par le déposant et légalisée par le maire ou le commissaire de
police de sa résidence (2).

(1) Décret du 3i août 1881, art. 16.
( ) D/crcl du 3i août 1881, arl. a6.
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268. — Toutefois, les livrets ne devront être rendus par le receveur
que sur Yautorisation du directeur apposée sur la déclaration de perte (1).

A cet effet, la déclaration dc perte est mise à la bnite par le dé-
posant lui-même, à l'adresse de : M. le directeur des Postes et des Télé-
graphes du déparlement d à (voirie
verso du modèle n° 32).

La déclaration de perte ainsi,approuvéeest renvoyée par le directeur
au déposant, par lellre non chargée, en franchise.

269. — Le directeur peut d'ailleurs exiger telles juslilicalicns que de
droit en vue de sauvegarder sa responsabilité et celle de la Caisse
d'épargne postale. Il importe cependant de ne pas créer dc difficultés
inutiles au public de la Caisse d'épargne, généralement peu lettré, et
d'accepter les déclarations de perte, à moins dc circonstances extraordi-
naires.

270. — Au moment de la remise du livrel, la déclaration de perte
est revêlue par la partie d'un accusé de réception daté et signé, cl cette
pièce est jointe à la fiche de renvoi dont il a été question aux articles
94, 117 et239.

271. — En cas de perte d'un livrât, l'ayant droit doil adresser au
Ministre des Postes et des Télégraphes, à Paris, une déclaration de perte
(modèle n" 33) légalisée par le maire ou le commissaire de police, el lo
livret est remplacé par un duplicata, dans le délai d'un mois à partir de
l'arrivée de la demande à l'adminislration centrale. Il est pris note au
registre matricule (art. 346) de la délivrance du duplicata. Le solde du
compte de l'ancien livret est inscrit sur le nouveau comme premier
article (capital et inlérèls) (2).

272. —Les receveurs des postes doivent, le cas échéant, donner ces
indications au public ; mais ils n'ont pas à transmettre les déclarations de
perte de livret,qui doivent être mises à la boîte paries parties intéressées,
à l'adresse de : M. le Ministre des Postes et des Télégraphes, à Paris (voir
le verso du modèle n° 33 ).

273. — Quand la délivrance du duplicata a été autorisée par le
directeur de la Caisse d'épargne postale, le nouveau livret est envoyé
par l'agent comptable au directeur du déparlement, qui le transmet au
receveur de la résidence de l'ayant droit pour être remis à ce dernier.

274. — En même temps la déclaration de perte, revêtue du visa du

(i) Décret du 3i août 1881, art. a6.
(a) Idem.



BULL. MENS. n° 4a SUPP. — 1179 —
directeur de la Caisse d'épargne postale, est renvoyée au déposant en
franchise, avec invitation de se présenter au bureau de poste où il a
fait sa déclaration de perte, à l'effet d'y retirer le duplicata du livret
délivré.

275. — Enfin, la déclaration de perte, revêtue par la partie de
l'accusé de réception du nouveaulivret, est renvoyée àl'agent comptable

par l'intermédiairedu directeur départemental.

276.—: Si le livret primitif vient à être retrouvé, il est rendu au
receveur des posles, qui l'adresse au directeur (i).

Celui-ci le transmet à l'agent comptable, après en avoir biffé toutes
les pages.

277. — Les duplicata de livrets qui n'auraient pas été retirés dans le
délai d'un mois à partir de la date du visa du directeur de la Caisse
d'épargne postale, apposé sur la déclaration de perte (art. 273), devraient
être renvoyés au directeur départemental, avec la fiche renvoi (modèle
n" 3i ) dont il a été question à l'article 26a ci-dessus.

CHAPITRE IX.

TRANSFERTS A LA CAISSE POSTALE DES FONDS PROVENANT D'UN'.-.

CAISSE D'ÉPARGNE PRIVEE.

278. — Les déposants ayant la faculté de faire leurs dépôts et leurs
retraits de fonds dans tous les bureaux de poste ouverts au service de
la Caisse d'épargnepostale, quel que soit le département où le livret a été
délivré (art. 6), et la comptabilité dc tous les livrets étant centralisée à
Paris (art. 8), il n'y a jamais lieu d'opérer le transfert des fonds versés
d'un département à un autre déparlement.

279. — Mais il peut arriver que le titulaire d'un livrel délivré dans

une caisse, d'épargne privée demande le transfert de son avoir à la
Cuisse d'épargne postale.

280. — Les demandes de transfert de cette nature (modèle n* 34) ne
doivent être admises que pour la totalité des fonds du déposant, nul
ne pouvant être titulaire de plusieurs livrets (art. i3 et i4).

281. — La signature du déposant doit être légalisée par le maire de

sa résidence.

( 1) Décret du 3i août 1881, art. a5.
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282. — Lorsque.le déposant ne sait ou ne peut signer, la demande
de transfert est établie au moyen d'une déclaration par-devant le maire
(modèle n" 35), en présence de deux témoins.

283. — Ces demandespeuventêtre remises dans tous les bureaux do
poste ouverts au service de la Cuisse d'épargne postale.

284. -— Elles sont rédigées en double expédition.

285. — Le livrel de la caisse d'épargne privée doit cire joint à la
demande dc transfert.

286. — Le déposant doit signer en même temps une demande de li-
vret (voir arl. 11 et suivants).

On se sert ù cet effet des formules dont le modèle a été donné sous
le n° i ; seulement on y fait les modifications manuscrites ei-aprés:

Au lieu des mots qui devra contenir le versement dc la somme dc
,

on met : qui devra contenir la somme qui me sera remboursée par la caisse
d'épargne d

, suivant demande de transfert en date de ce jour.

287. — En échnngc, le. receveur délivre, à In parti ' nu bulletin de dé-
pôt (modèle n" 36), entrait d'un livre à souche.

288. — Quant nu certificat du receveur, imprimé au bas de Ja de-
mande de livret (modèle n" i), il est remplacé maiiuscritemcnt par le
suivant: Je reconnais avoir icçu la demande de transfert ci-dessus cl en
« avoir délivré un bulletin dc dépôt n°

.
Le Receveur,

289.— Toutes les conditions précédemment indiquées, concernant
les demandes ordinaires de livrel (voir notamment, les articles 19 à Zjo)
doivent d'ailleurs être observées pour les livrets à délivrer par suite, de
transferts de fonds des caisses d'épargne privées.

290. — Le receveur adresse immédiatement au directeur départe-
mental : 1° le livret de la caisse d'épargne privée; 20 les deu* expédi-
tions de la demande dc transfertau nom de la Caisse d'épargne postale

:
3° la demande de livret à délivrer par l'administrationdes posles.

291. — Le directeur remet à l'administration de la caisse d'épargne
privée l'ancien livret et l'une des dem expéditions de la demande dc
transfert.

Cette remise a lieu, soit directement si la caisse, d'épargne est établie
au chef-lieu du déparlement, soit, dans le cas contraire, par l'entremise
du receveur du bureau dc poste de la ville où est le siège de la caisse. Si
la caisse d'épargne privée es': située dans un autre déparlement, le di-
recteur transmet le livret à son collègue de ce département.
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292. — La seconde expédition delà demande de transfert est conser-

vée par le directeur, avec la demande dc livret, pour en faire l'usage qui
sera indiqué à l'article 311 ci-après.

293. — Lorsque ia caisse d'épargne privée a reconnu la régularité
des pièces produites, elle opère, pour le décompte des intérêts et l'éta-
blissement du solde du livret, comme dans le cas de remboursement
intégral et suivant les règles tracées par l'instruction du 4 juin 1857 sur
les caisses d'éporgne privées.

294. — La demande de transfert (modèles nos 34 ou 35) porte procu-
ration, soit au nom du receveur principal, si la caisse d'épargne privée
est établie au chcf-uVu du département, soit au nom du receveur des
posles delà locrdilé où celle caisse a son siège.

295. — En conséquence, le receveur au nom duquel est passée la
procuration se présente au siège de la caisse d'épargne privée, aux
jours et heures réglementaires, pour loucher lesfonds et en donner quit-
tance au nom et place du déposant.

296. — Le jour même do rencaissement des fonds, le receveur doit
en faire connaît!c le montant exact, en francs et centimes, au directeur
départemental, au moyen d'un bulletin d'encaissement (modèle n" 37). Il
est d'ailleurs à désirer que ce bulletin soit certifié par le caissier dc la
caissed'épargne privée.

Lorsque cette caisse est située dans un autre département, la somme
encaissée par le receveur est transmise, en un récépissé de mouvements
de fonds, au receveur du département où le nouveau livret doit être
délivré.

297. — Dès la réception do ce bulletin, le directeur prépare le nou-
veau livret ety fait inscrire par le receveur principal,et suivant les règles
tracées à l'article 88, la somme remboursée par la caisse d'épargneprivée.

Le receveur principal en porte le montant sur son bordereau nomi-
natif (m idèle n". 5) de la journée pendant laquelle est parvenu le bul-
letin d'encaissement. Il enfait recette pour ordre à l'article 18, Caisse
d'épargne postale (premiers versements), ligne n° 35 (art. n° 255) et il com-
pense cette recette par une dépense, également d'ordre, ainsi qu'il est
expliqué à l'article 3og ci-après.

298. — Toutefois, si cette somme comprend des centimes, ils ne sont
pas inscrits sur le livret (voir art. 46), et ils sont remboursés en numé-
raire à l'ayant droit, ainsi qu'il est indiqué à l'article 3o2.

299. — Aussitôt après, le directeur adresse au déposant un avis d*
transfeit (modèlen*38),indiquant: 1* la somme totale remboursée pour
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son.compte par la caisse d'épargne privée; 2° la somme inscrite sur le
livret de la Caisse d'épargne postale; 3° le montant des centimes à tou-
cher en numéraire.

Cet avis indique le jour où le déposantpourra se présenter au bureau
de poste pour retirer son livrel et loucher la somme qui lui revient.

300. — Les avis dc transfert portent un numéro d'ordre qui y est
mis par le directeur et dont la série se poursuit sans interruption pour
l'ensemble du déparlement.

301. — En même temps, le directeur adresse au receveur du bureau
de poste, avec le nouveau livret de la Caisse d'épargne postale, un talon
(modèle n" 38 bis) détaché de l'avis de transfert mentionné à l'article
299 et contenant les mômes renseignements.

o02. — Le déposant rapporte ensuite au bureau de poste l'avis de
transfert susmentionné et le bulletin de dépôt qui lui a été délivré
(art. 287). Au vu de ces deux pièces, le receveur remet le livret au dé-
posant et lui paye les centimes formant excédent. Il en retire quittance
sur la formule d'avis de transfert, et il certifie la date de cette quittance
sur le talon dudit avis.

303. — L'avis de transfert, et. son talon, ainsi que le bulletin de dépôt.
sont immédiatement adressés au directeur avec une fiche de renvoi
(modèle n* 39).

304. — Le directeur conserve les bulletins de dépôt et les classe dans
leur ordre numérique, ce qui lui permet de s'assurer qu'il n'y a pas de
lacunes dans leur rentrée.

305.—Quantaux avis dc transfert el. à leurs talons, ils sont remis en
(in de mois au receveur principal à l'appui dc sa comptabilité ( voir
art..3io et 3i 1).

306.— Ces différentes opérations;sont constatées dans les écritures
de* receveurs des postes de la manière ci-après :

30,7. —Les sommes touchées par les receveurs ordinaires des. postes
sont portées en recette sur leur bordereau mensuel n" 4o-32, parmi le*
opérationsde trésorerie,et inscritesà l'article. 21 (Fonds transférésà laCaiise
postale par les caisses d'épargneprivées).

Les centimes remboursés (art. 298) sont portés e» dépense sous le
titre de: art,i 2 (Bjonboursementide.centimes transférésparles caissesid'épargne
privées).

3Q8,-. — Quant, au receveur principal,. il dé.orit, sur son bordereau
mensuel n.* 12. fyV, les opérations effqçtu,éesi lanJi par lui que par W
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autres receveurs du département, au moyen de trois comptes.libellé» et
numérotés comme suit :

Recettes.
Correspondants du Trésor.

Art. 21. — Fonds transférés à la Caisse d'épargne postale par les caisses d'épargne
privées, ligne n" 38.

Dépenses.
Correspondantsdu Trésor.

ArL îs — Remboursement de centimes transférés par les caisses d'épargne privées,
ligne n° 156.

Art. tî. •—
Application à la Caisse postale des fonds transférés des caisses d'épargne

privées, ligne n° i5y.

309. — Les recettes inscrites sur la ligne n° 38 (Fonds transférés à la
Caisse postale, etc.) sont justifiées dans sa comptabilité par les bulletins
d'encaissementdont il a été question à l'article 296.

Les dépenses inscrites sur la ligne n° 156 (Remboursement de
centimes, etc.) sont justifiées par les quittances apposées par les parties
prenantes au bas des avis de transfert (voir art. 3o2).

Enfin, les dépenses inscrites sur la ligne n" 157 (application
à. la Caisse d'épargne postale, etc.) constituentune opération d'ordre qui
i\ pour effet d'appliquer en recette à l'article 18, Caisse d'épargne
postale (premiers versements), ligne 11° 35 (voir l'article 255), la somme
nette, déduction faite des centimes remboursés en numéraire, quia fait
l'objet du nouveau livret délivré en exécution de l'article 297.

Cette dépense d'ordre est justifiée par les talons des avis de transfert,
certifiés comme il est dit à l'article 3o2.

310.—La Caisse d'épargne postale se charge également de transférer
les fonds de ses déposants à une caisse d'épargne privée.

Dans ce cas, le déposant adresse à l'administration des postes une
demande dc remboursement intégral, conformément aux règles tracées
dans le chapitre IV de la présente Instruction. On se sert, à cet effet,
du modèle n° i4 (art. iu4)', aux formules duquel on apporte les modi-
fications manuscrites ci-après :

Cadre n" 2 (demande de remboursement), remplacer les mots : Je
dfisire toucher cette somme au bureau de poste d , par ceux-ci :
Je désire transférercette somme à la caisse d'épargne d

Cadre n" 1 (autorisation de remboursement),, biffer la phrase : Si le
remboursement n'a pas étéfait dans le délai d'un mois,: etc. etc., et la rem-
placer par celle-ci : Ce remboursement sera fait en un livret de la caisse
d'épargne d

, pour la somme' de francs,
et en numéraire- pour celle de centimes.

Cadre n" 3 (avis d'émission), après les mots : Total à rembourser,
ajouter ceux-ci : savoir : en un livret de la caisse d'épargne d

,
montant à F. , et en numéraire pour la somme de
centimes.

311. — En même temps, le déposant donne au, receveurdes postes
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de la résidence de la caisse d'épargne privée les pouvoirs nécessaires
pour le représenter auprès de ladite caisse d'épargne

,
à l'effet d'y faire

un premier versement en son nom et y signer le registre matricule.
Celle procuration devant être établie dans la forme du modèle n° 2 de
l'instruction du 4 juin 1857 sur les caisses d'épargne, le receveur des
posles doit préalablement se procurer la formule imprimée réglemen-
taire auprès de la caisse d'épargne privée à laquelle sont destinés les
fonds transférés par la Caisse d'épargne postale.

312. — Aussitôt après l'arrivée dc l'avis d'émission, le receveur des
postes qui réside au siège dc la caisse d'épargne privée se présente à
ladite caisse, muni de la procuration mentionnée à l'article précédent,
aux jours et heures réglementaires, et il y fait le versement matériel de
la somme enfrancs remboursée par la Caisse d'épargne postale.

Le nouveau livret délivré par la caisse d épargne privée est adressé
au receveur des posles qui a reçu la demande de remboursement inté-
gral (arl. 310), afin que ce comptable puisse le remettre à l'ayant droit
sur la présentation de l'autorisation de remboursement (cadre n" 2 du
modèle n° i4). Le receveur des postes lui paye en même temps les cen-
times qui n'ont pas pu être transférés, et il fait quittancer l'autorisation
de remboursement pour son montant total, en francs et centimes.

DEUXIÈME PARTIE.

SERVICE DE L'ADMINISTRATION CENTRALE.

CHAPITRE X.

DES FONCTIONS DE L'AGENT COMPTA1SLB.

313. —L'agent comptable de la Caisse d'épargne postale est nommé
par décret du Présidentde la République, sur la proposition du Ministre
des Postes et des Télégraphes

,
après avis du Ministre des Finances (1).

314. — 11 est placé sous l'autorité et la surveillance du directeur de
la Caisse d'épargnepostale, au ministère des Postes et des Télégraphes (2).
11 relève du directeur général de la comptabilité publique au ministère
des Finances (3) en ce qui concerne le mode et la tenue de ses écri-
tures, la forme de ses comptes et les justificationsà l'appui ( 4 )•

315. — Le directeur de la Caisse d'épargne postale vérifie tous les
livres et carnets tenus par l'agentcomptable

,
et il constate cette vérifica-

tion par l'apposition de son visa surlesdils livres et carnets (5).

(1) Décret du 3i août 1881, art. 3.
(?) Décret du 3i août 1881, art. 2.
(3) Décret du 3i août 1881, art. 38.
SA) Décret du 3i mai 186a, art. 373.

5) Décret du 3; août 1881, art. 8.
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Il vérifie périodiquement les valeurs existant dans le portefeuille de

l'agent comptable (voir art. 334).
A raison de cette surveillance, le directeur est administrativement

responsable (1).
Le Ministre des Posles et des Télégraphes peut d'ailleurs autoriser le

directeurà déléguersa signature à l'un des fonctionnairessous ses ordres.

316.—En sa qualité d'agent de deniers publics, l'agent comptable
de la Caisse d'épargne postale est commissionné par le Ministre des Fi-
nances ,

conformémentà l'article 17 de l'ordonnance du 14 septembre
1822.

317. — L'agent comptableest justiciable de la Cour des comptes(2).
A cet effet, il forme le compte général, à soumettre au jugement de la
Cour, des opérations effectuées tant par lui directement que pour son
compte par les receveurs des postes.

318. — Commetous les comptablesdirects, il est responsable, sauf son
recours contre qui de droit, des opérations effectuées pour son compte
par les receveurs des postes.

319. •— En cas de débet ou de déficit constaté à la charge d'un rece-
veur des postes et provenant du service de la Caisse d'épargne postale,
l'agent comptable exerce son recours contre lui et est subrogé à tous
les droits du Trésor sur le cautionnement de l'agent reliquataire et sur
ses biens présents el à venir.

320. — Lorsque le cautionnement du receveur des postes est insuflis
sant pour couvrir le montant du déficit ou débet, ou lorsque le comp=
table en déficit ou en débet a obtenu la décharge de sa responsabilité
pour cause de force majeure, le Ministre des Postes et des Télégraphes
délivre au nom de l'agent comptable, sur les crédits de son budget,
une ordonnance dé payement égale au montant des sommes dont la
Caisse postale a été privée.

321. — En dehors du contrôle permanent exercé par le Ministre des
Posles et des Télégraphes et de la vérification fur pièces faite par la
direction générale de la comptabilité publique, la gestion de l'agent
comptable de la Caisse d'épargne postale et celle de ses préposés dans
les départements sont soumises aux vérifications de l'inspection générale
des finances. Les rapports et les procès-verbaux de l'inspection des
finances sont communiqués par le Ministre des Finances au Ministre
des Postes et des Télégraphes (3).

(1) Décret du 31 mai 18G2, art. iu
(2) Décret du 31-août 1881, ait. 2.
(3) Décret du 3i août 1881, art. 38.
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322. — L'agent comptable est assujetti à un cautionnement de
20,000 francs, qui est réalisé en numéraire à la caisse centrale du
Trésor public (1).

Toutefois, le chiffre ci-dessus est provisoire et le montant du cau-
tionnement définitif sera déterminé, après l'expiration de l'exercice
1882, par un décret rendu sous le contreseing du Ministredes Postes et
des Télégraphes et du Ministre des Finances.

323. — Le cautionnementdéfinitif, une fois fixé, reste invariable
pendant la durée des fonctions de l'agent comptable, quelles que soient
les augmentations et diminutions qui pourraientsurvenir dans le service
de la Caisse d'épargne postale.

Il est revisé à chaque nomination d'un nouvel agent comptable.

324. — Le cautionnement de l'agent comptable lui est remboursé
par le caissier central du Trésor, sur la production : i° d'une expé-
dition de l'arrêt de quitus de la Cour des comptes, délivrée par le
greffier en chef; 2° du certificat de libération définitive, délivré par
le directeur général do la comptabilité publique en exécution dc l'or-
donnance du 22 mai 1825; 3" d'un certificat de non-opposition délivré
par le greffier du tribunal de première instance de la Seine.

325. — L'agent comptable dont la situation ne fait ressortir aucun
débet au moment de la cessation de son service peut, aussitôt, après la
vérification de son dernier compte de gestion au ministère des finances,
obtenir le remboursement des deux premiers tiers de son cautionne-
ment. Le troisième tiers peut également lui être remboursé s'il fournit
un cautionnement équivalent en rentes sur l'État.

326. — L'agent comptable prête serment devant la Cour des
comptes (2).

327. —11 doit, préalablement à son installation, justifier auprès du
directeur de la Caisse d'épargne postale

:

i" Du versement dc son cautionnement (art. 322 ) ;
2° Du serment professionnel prêté devant la Cour des comptes

(arl. 326);
3° De sa commission d'agent de deniers publics (art. 316).

328. — Il est tenu d'exercer personnellement ses fonctions, sauf
dans le cas prévu à l'article suivant.

329. — En cas de maladie, de congé ou d'absence dûmentjustifiée,
il peut, à titre exceptionnel, être remplacé par un fondé de pouvoirs, à

(1) Décret du 3i août 1881, art. 5.
(2) Décret du 3i août 1881, a»-t. 3.
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son choix, dûment agréé par le Ministre des Postes et des Télégraphes.
Par suite, le fondé de pouvoirs, qui est substitué à tous les droits et à
toutes les obligations de l'agent comptable, agit pour le compte et sous
l'entière responsabilitéde ce dernier (i).

330. — Dans le cas de décès, de démission ou de révocation de
l'agent comptable, le Ministre des Posles et des Télégraphes, après avis '
du Ministre des Finances, nomme un gérant intérimaire qui en remplit
les fonctions jusqu'aujour de l'installation de son successeur (2).

331. — La gestion du gérant intérimaire est tout à fait distincte de
celle du titulaire (3). A cet effet, il est procédé à une remise de service,
dans les conditions indiquées à l'article 566.

332. — L'agent comptable ne doit avoir qu'une seule caisse renfer-
mant les valeurs de portefeuille dont il est détenteur. Il est responsable
de ces valeurs (4).

333. — En cas de vol ou de perte résultant de force majeure, il est
statué sur sa demande en décharge par une décision du Ministre des
Postes et des Télégraphes, après avis du Ministre des Finances, et sauf
recours au Conseil d'Etat par la voie contentieuse (5).

334. — Le directeur de la Caisse d'épargne postale doit, à des épo-
ques indéterminées

,
et «11 moins une fois par mois, procéder à la vérifi-

cation du portefeuille de l'agent comptable et en dresser un procès-
verbal ( 6 ), conforme au modèle n" 4o.

Une ampliation de chaque procès-verbal est adressée à la direction
générale de la comptabilité publique.

Une ampliation du procès-verbal de vérification dressé le 3i décembre
de chaque année est produite à la Cour des comptes, avec le compte de
gestion de l'agent comptable (7).

335.— Les émoluments de l'agent comptable de la Caisse d'épargne
postale se composent :

i° D'un traitement fixe ;
2° D'une indemnité de responsabilité.
Le traitement fixe subit seul les retenues exercées en vertu de la loi

du 9 juin i853 el du décret du 9 novembre suivant sur le service des
pensions civiles.

(1) Décret du 3i août 1SS1, art. 3.
(2) Idem.
(3) Idem.
(4) Décret du 3i août 1881, art. 6.
(5) Idem.
(6) Idem.
^7) Idem.

82.
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CHAPITREXI.

DE LA BALANCE JOURNALIÈRE.

,,33,Ç|,jT7r, Ainsi.qu'il a été dit aux articles 97, 119 et 174, les avis
journaliersdes sommes reçues à titre de premiers versements (mod. n° Qv)

et de versements ultérieurs (mod. n" îa), et les avis journaliers des
remboursementseffectués (mod. n° 18),sont adressés par les directeurs
départementauxau directeur de la Caisse d'épargne postale (1), qui les
remet immédiatement à l'agent comptable. '

337. — Aussitôt que tous les avis de dépôt et de|retrait de fonds,
concernant une mêmejournée, sont parvenus à l'agent comptable, celui-ci
établit une balance journalière (modèle n° 4i), présentant, d'une part,
le nombre et le montantdes dépôts reçus et, d'autre part, le nombre
et le montant des remboursements effectués, ^excédent de recelte ou de
dépense résultant de cette balance sert à déterminer le montant du ver-
sement ou,du retrait de fonds à opérer à la caisse des dépôts el consi-
gnations, au crédit ou au débitai! compte courant de la Caisse d'épargne
postale (2).

. ,. |

338. -—La balance journalière est revêtue d'un visa par le directeur
de là Caisse d'épargne postale.,

<,

339. — Lorsque, d'après la balance journalière, le montant des
dépôts excède celui des remboursements, la différence est verséerà la
caisse des dépôts et consignations par l'agent comptable de la Caisse
d'épargne postale, sur l'ordre du'^directeur (3).

340. — A cet effet, l'agent comptable souscrit, au nom du caissier
central du Trésor public, un récépissé defonds de subvention (modèle
n" 4»), qui est revêtu du visa du directeur.

341. — En échange de ce récépissé, le] caissier4du(Trésorfournit à
l'agent comptable un mandat sur la Banque^ au nom £de la caisse des
dépôts et consignations (4).

342. -— L'agent comptable verse ensuite ce mandat à ^la caisse des
dépôts et consignations, qui lui en délivre récépissé au crédit du compte
courant de la Caisse d'épargne postale, valeur au.jour du versement.

(1) Décret du 3i août 1881, art. C.
[i\ Idem.
(3) Décret du 31 août 1881, art. 31.
(A) Idem.
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Ce versement est accompagnéd'une expédition de la balance journa-

lière (art. 337) et d'un avis de versement (modèle n" 43) établi'par le
directeur.

343. — Quand, au contraire, la balancé journalière fait ressortirun
excédent de dépense (1), le directeur adresse à la caisse des dépôts,
avec une expédition certifiée de ladite balance, un avisde retrait de fonds
(modèle n" 44). ";

344. — Au vu de ces deux pièces, la caisse des dépôts débite le
compte courant de la Caisse d'épargne postale et remet à l'agent coiïip-
table un récépissé sur le Trésor, valeur au jour du remboursement.

L'agent comptable accuse réception de ce récépissé au bas de l'avis
de retrait de fonds.

345. — En échange dudit récépissé, l'agent comptable reçoit du cais-
sier du Trésor un récépissé de mouvements defonds, dont il fait l'emploi
indiqué à l'article 52 2 ci-après.

CHAPITRE XII.

DU REGISTRE MATRICULE.

346. — Le premier versement de chaque déposant donne lieu à une
inscription sur le registre matricule (modèle n" 45).

347. — Le registre matricule est établi par l'agent comptable, à l'aide
des demandes de livret (modèles n°* 1 et 3) et des avis journaliers de
premiers versements(modèle n° 9).

348. — H est destiné à recevoir tous les renseignements que la Caisse
d'épargne postale doit conserver sur chaquedéposant (2), et il reproduit
à cet effet toutes les indications contenues dans les demandes de livre.t.

il y est fait mention des pièces produites lors du premier versement
(voir art. 35, 37 et 4a). '

,

349. — La dernière colonne de ce registre (Observations) sert no-
itamment ù consigner les modifications qui peuvent survenir ultérieure-
ment dans la qualité civile des déposants, ainsi qu'à conserver la trace
de la délivrance par duplicata des livrets perdus (art. 271 ).

350. — Le registre matricule est divisé en- autant de volumes qu'il y;a
de départements.

. - . j

(1) Décret du 3i août 1881, art. 3a.
(2) Décret du 3i août Ï88T, art. 7.
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Chaque volume contient 100 pages, et chaque page 10 cases indivi-
duelles, soit 1,000 comptes par volume.

,351. —Les demandes de livret et les pièces produites, soit au mo-
ment du premier versement, soit ultérieurement,sont renfermées dans
une chemise-dossier (modèle n° 46), au nom de chaque déposant.

Chaque dossier porte le même numéro d'ordre que le registre matri-
cule et le livret.

352. — Les chemises-dossiers doivent être classées avec le plus grand
soin, dans l'ordre numérique des livrets, afin que les signatures appo-
sées sur les demandes de livret puissent être facilement comparées
dans le cas notamment de demande de remboursement (art. 124), de
demanded'achat de rente (art. 188) ou de délivrance par duplicata de
livret perdu (art. 271 ).

353.—Ildoit être fait, d'après le registre-matricule, pour chaque
déposant, uneJiche-répertoire sur papier carte, indiquant:

i" Le nom du déposant ;
2° Ses prénoms;
3° La date de sa naissance;
4° Le numéro du livret et le chiffre numérique du département ;

^
5° Enfin, dans le cas où le livret appartient à une femme mariée ou

Yeuve, son nom d'alliance.

Exemples:

M. JEANMALRE

ADOLPHE-LOUIS

Né le 5 août 1869.

32. — N" 5,423.

Madame DUKAIND
MARIE-CHARLOTTE

Née le 10 juillet 1837.
75. — N° 20,635.

Femme \
ou

[ ROBINOT.
Yeuve j
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354. — Il est établi en outre, pour chaque femme mariée ou veuve,

une secondefiche indiquant :

i° Son nom. d'alliance;

20 Son nom defamille;
3" Ses prénoms;

4° La date de sa naissance;

5° Le numéro du livret et le chiffre numérique du département.

Exemple:

Femme )
ou

j ROBINOT.
veuve j

DURAND

MARIE-CHARLOTTE

Née le 10 juillet 1837.
75. — N° 20,635.

355. —Toutes ces fiches sont placées dans des boites où elles sont
classées et maintenues dans l'ordre alphabétique le plus exact.

On y ajoute successivement les fiches des nouveaux déposants et l'on
en retire, d'après les livrets soldés et en les frappantdu timbre compte
soldé, toutes les fiches des comptes éteints, que l'on classe dans des
boîtes distinctes.

356. — Ainsi, le répertoire, constammentàjour, est divisé en deux
parties, dont l'une comprend les comptes existants, l'autre les comptes
solcUSs.

CHAPITRE XIII.

DES COMPTES COURANTS INDIVIDUELS.

357. — Chaque jour, le montant total des opérations résultant de la
balance journalière (art. 337) est Por,;e dans les écritures de l'agent
comptable à un compte intitulé : Compte général des déposants, lequel'
est crédité des dépôts reçus et débité des dépôts remboursés par les
receveurs des postes.

358. — Ces mêmes opérations sont ensuite développées sur le livre
des comptes courants individuels (modèle n° 47 ), au moyen de comptes
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distinct* ouverts à chacun des déposants et destinés à reproduire les
recettes et les dépenses inscrites sur les livrets individuels ( 1 ).

359. — Le livre des comptes courants est divisé en autant de volumes

que le comporte le nombre des déposants.
Chaque volume contient 1,000 comptes individuels.
360. — Le numéro du livret, le chiffre numérique du département et le

nom du déposant sont inscrits en tête de son compte.

S'il s'agit d'unefemme mariée ou veuve,on y ajoute son nom d'alliance.
Ces indications sont mises dans l'angle à gauche pour les pages verso

et dans l'angle à droite pour les pages recto.

361. — 11 ne doit pas y avoir de lacune dans l'ordre numérique des
livrets inscrits en tète de chaque compte individuel.

,

362. — Si la même personne a été autorisée à avoir deux livrets
(art. 86), l'un pour les versements conditionnels, l'autre pour les verse-
ments ordinaires sans condition, il doit être ouvertdeux comptes distincts
portant le même numéro, avec le mot bis sur l'un des deux.

Les comptes numérosbis sont ouverts à la fin du volume.

363. — Le compte courant de chaque déposant se compose de deux
parties

,
qui sont réunies sur la même page et affectées, savoir :

Le crédit ( cadre de droite), au montant des dépôts reçus, en
capitaux et intérêts;

Le dêltit (cadre de gauche), au montant des dépôts remboursés,
également en capitaux et intérêts.

364.. — Au moyen des bordereaux nominatifs (modèles n° 5, 11
et 17) qui lui sont envoyés chaque jour avec les avis journaliers
(modèles n01 9, 12 et 18), l'agent comptable inscrit, au compte courant
de chaque déposant, dans la colonne des capitaux, savoir:

Au crédit, le montant des premiers versements et des versements
ultérieurs ;

Au débit, le montant des remboursementseffectués, soit partiels, soit
intégraux.

365. — Les intérêts sur les versements sont calculés jusqu'à
la .fin de l'année, sans qu'on ait à se préoccuper des rembourse-
ments qui pourraient les interrompre. Us prennent le nom d'intérêts
anticipés.

(1) Décret du 31 août 1881, art. 7.
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Les intérêts sur les remboursements sont également calculés jusqu'à

la fin de l'année, et comme ils réagissenten sens inverse sUr'les intérêts
des versements, ils sont dénommés intérêts rétrogrades.

366- — Conséquemmcnt, l'agent comptable doit, en môme temps qu'il
inscrit aux comptes courants les sommes versées ou remboursées en ca-
pitaux, indiquer en regard, dans la colonne des intérêts, le montant des
intérêts, soit anticipés, soit rétrogrades, qui y sont afférents.

367. — Ces intérêts, qui sont calculés au taux de 3 p. o/o l'an, au
moyen d'un tarif établi par le directeur et approuvé par le Ministre

,
courrentdu ier ou du 16 de chaque mois après le jour du versement
effectué dans le bureau de poste; ils cessent de courir à partir du i" ou
du 16 qui a précédé le jour du remboursement effectif ( 1 ). Pour le cal-
cul des intérêts, chaque mois est compté pour 3o jours et l'année pour
36o jours.

368. — Par suite, lorsqu'un remboursement intégral est demandé
dans le courant de l'année, il suffit de retrancher du total des deux
colonnes du crédit (capitaux' et intérêts anticipés) le total des deux
colonnes du débit (capitaux et intérêts rétrogrades) pour avoir le
montant exact de la somme à rembourser, tant en capital qu'en in-
térêts.

369. — Les intérêts afférents à un remboursement intégral effectue
dans le courant de l'année font l'objet d'un décompte spécial (modèle
u° 48) établi par le directeur.

Dès que la quittance de la partie remboursée (cadre n° î du modèle
n° i4) est parvenue à l'agent comptable

,
le montantde ce décompte est

porté au crédit du compte général des déposants (art. 357 )
<
aml c'e main-

tenir l'accord entre le livre des comptes courants individuels et les
écritures centrales décrites au journal et au grand livre.

370. — Lorsque, dans le cas prévu à l'article 222 ,
la caisse, des dé-

pôts perçoit, aux échéances, les arrérages des rentes sur l'Etat non
retirées parles déposants ou achetées d'office pour leur compte, le
montant de ces arrérages est porté par la caisse des dépôts et consigna-
tions au crédit de la Caisse d'épargne postale, valeur au jour de leur
échéance.

371. — Le récépissé que la caisse des dépôts délivre pour cet objet
à l'agent comptable est accompagné d'un bordereau détaillé des arré-
rages perçus, indiquant : i° le numéro des inscriptions de rente; 2* ïé

(1) Loi du 9 avril 1881, art. 3.
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nom du titulaire ; 3° les numéros du livret; 4° le itîï^estre d'échéance;
5° la somme perçue.

372. — Les sommes portées sur ce bordereau sont immédiatement
inscrites par l'agent comptable, au crédit de chacun des titulaires in-
téressés

,
dans la colonne des capitaux du livre des comptes courants ,

comme s'il s'agissait d'un versement ordinaire effectué dans un bureau
de poste (1). On calcule en même temps les intérêts anticipés, suivant
le mode indiqué à l'article 3C6.

373. — A mesure qu'un achat de rente est effectué, soit d'office,
soit sur la demande du déposant, la caisse des dépôts en débite le
compte courantde la Caisse d'épargne postale, valeur au jour de Vopéra-
tion.

374. — Les inscriptions sont remises à l'agent comptable, chargé
de les faire parvenir aux ayants droit de la manière indiquée aux articles
209 à 220 ci-dessus.

Celte remise est accompagnéed'un bordereau détaillé établi par la
caisse des dépôts et indiquant par nature de rente :

Le numéro et la série des inscriptions;
Le nom des titulaires ;

Les numéros du livret correspondant;
Le montant de la rente annuelle;
L'époque de jouissance;
Le cours de la bourse au jour de l'achat ;
Le prix de l'achat des rentes.

375. — L'agent comptable en délivre un reçu qui est extrait d'un
livre à souche (modèle n° 49) et visé par le directeur de la Caisse
postale (2).

376. — Indépendamment ds ce livre
,

l'agent comptable constate
l'entrée et la sortie des inscriptions de rente appartenant aux déposants
au moyen d'un livre spécial dont le modèle est donné à l'appui de
l'article 4a 1 ci-après.

[£1377. — Le prix d'achat des rentes est immédiatement porté au
débit du titulaire, sur le livre des comptes courants, en capitaux et in-

(1) Loi du g avril 1881, art. 1 o.
(2) Décret du 3i août 1881 , art. 35.
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tércts rétrogrades (cr 366), comme le serait un remboursement
ordinaire (î).

378. — A la fin de chaquemois, l'agent comptable.forme,pour tous
les livrets appartenant au même département, un relevé mensuel des

comptes courants individuels (modèle n" 5o), en capitaux et intérêts,afin
d'établir la concordance avec les comptes divisionnaires tenus par dé-
partements, ainsi qu'il est expliqué à l'article 3g4 ci-après.

379. — Les totaux des relevés par département sont ensuite re
portés sur un état récapitulatifmensuel (modèle n° 5i) dont les totaux, ver-
sements et remboursements, doivent être égaux au crédit et au débit du
Compte général des déposants ouvert au grand-livre (art. 357 )•

380. — Aussitôt que les dernières opérations de l'année ont été cen-
tralisées dans les écritures de l'agent comptable, les deux colonnes du
crédit et les deux colonnes du débit du livre des comptes courants sont
additionnéespour chaque compte individuel,et les totaux du débit sont
retranches des totaux du crédit, suivant le mode indiqué à l'ar-
ticle 368.

381. — En même temps, l'excédent des intérêts anticipés sur les in-
térêts rétrogrades est transcrit dans la colonne des capitaux, et le total
résultant de celte capitalisation est reporté, comme solde à nouveau, sur
le livre des comptes courants de l'année suivante.

382. — Les opérations de l'année sont résumées dans un état dé-
nommé : Relevé général des comptes courants en capitaux et intérêts (mo-
dèle n° 52 ), contenant les colonnes ci-après :

N° 1. Numéros des livrets.
N° 2. Noms des déposants.
N" 3. Débit. Montant des dépôts remboursés.
N" 4- \ ! Montant des dépôts reçus, y compris le solde an-| 1 térieur.
N" 5. |Crédit. ( Intérêts capitalisés dans le courant de l'année.
N° 6. I | Intérêts capitalisés au 3i décembre.
N° 7.

) ( Total du crédit.
N° 8. Solde créditeur au 1" janvier (Solde ànouveau).

383. — Le relevé général est établi par département, comme le re-
levé mensuel dont il a été question à l'article §78, afin d'établir la con-
cordance avec les comptes divisionnaires par déparlements, conformé-
ment au mode indique à l'article 3g4.

(i) Décret du 3i août 1881, art. 35.
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384. '— Les totaux des relevés annuels sont-ensuite reportés sur un
état récapitulatif annuel(modèle n° 53),dont les totaux généraux doivent
être égaux au débit, au crédit et au solde créditeur du compte général
•des déposants sur la balance générale des comptes du grand-livre (art.
5«9 )•

Le solde créditeur au 31 décembreest reporte comme solde à nouveau
sur les livres de l'année suivante.

.
>

385. — Le montant des intérêts capitalisés au 31 décembre (col.
n° 5) est porté en un seul article, en fin d'apnée, au crédit du Compte
général des déposants (art. 357); comme les intérêts afférents aux dé-
pôts remboursés intégralement dans le courant de l'année ont été capi-
talisés spécialement et constatés au crédit du même compte (art. 36g),
les totaux de ce compte (débit, crédit et solde créditeur) se trouvent, ainsi
égaux au montant total des colonnes 3, 7 et 8 de l'état récapitulatifdes
relèves généraux annuels.

386. — Le directeur de la Caisse d'épargne postale tient un double
du livre des comptes courants individuels (1).

387. — Ce double travail, qui a pour but de garantir l'exactitudedes
écritures de l'agent comptable et de prévenir de longues recherches en
cas de différence, doit être fait dans les bureaux du directeur par des
employés complètement étrangers à ceux du service de l'agent comp-
table.

388. — Le relevé mensuel des comptes courants (art. 378) et le re-
levé général des opérations de l'année (art. 382) sontcommuniquéspar
l'agent comptable au directeur, qui en opère le rapprochement, compte
par compte, avec le double du livre tenu dans ses bureaux.

En cas de désaccord, soit dans les colonnes de capitaux, soit dans les
.colonnes d'intérêts, on recourt aux pièces originales, et celui des deux
.services qui a commis l'erreur se rectifie immédiatement.

389. — Les rectifications se font en biffant la somme erronée et en
reproduisant la nouvelle somme en encre rouge.

Toute rectification par voie de surchargeest absolument interdite.

390. — Pour prévenir les rectifications qu'il y aurait lieu d'apporter
aux additions mensuelles du livre des comptes courantset de son dupli-
cata

,
il convient que ces additions soient d'abord faites au crayon.

Puis, lorsquel'accord est définitivement établi, les totauxau crayon
sont remplaces par des chiffres en encre noire.

(1) Décret du 3i août 1881, ait. 8.
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391. — L'accord existant entre les écritures de l'agent comptable et

celles du directeur est d'ailleurs constaté par un visa que ce dernier ap-
pose tant sur le relevé mensuel que sur le relevé général.

CHAPITRE XIV.

DES COMPTES DIVISIONNAIRES.

392. — Les comptes divisionnaires (1) servent à grouper par catégo-
ries, en les résumant, les résultats des comptes courants d'un certaiir
nombre de déposants.

393. — Ils ont pour objet de maîtriser, en la divisant, la masse des
écritures, quelque multipliéesqu'elles puissent être, et quelque considé-
rable que soit le nombre des comptes individuels.

Ils forment des groupes qui permettentd'opérer sur des nombres li
mités, et facilitent ainsi le redressement des erreurs en les circon

•

scrivant.

394. —Chaque déparlement, considéré comme un seul et même
déposant, a un compte particulier sur le livre des comptes divisionnaires
( modèle n" 54 ), et l'on y porle chaque jour, tant au crédit qu'au débit,
les opérations ci-après.

395. — Les avis journaliers de premiers versements (modèle n° 9)
sont inscrits au crédit du compte divisionnaire du département dans le-
quel les livrets ont été délivrés (voir col. 10 )'.

396. — Les avis journaliers de versementsultérieurs (modèle n° 12)
contenant, dans les colonnes n°s 3 et 4, la distinction des sommes ver-
sées sur des livrets appartenant au départementdans lequel les livrets
ont été délivrés et sur des livrets appartenant aux autres départements,
le montant de ces avis est inscrit au crédit du compte divisionnaire^du
départementque concernent les sommes versées (voir col. n" 11 ).]

397. — Les arrérages des rentes déposées à la caisse des dépôts et
consignations (art. 222 et 370) sont portés au crédit du compte divi-
sionnaire du départementauquel appartiennent les livrets des titulaires
desdites rentes ( voir col. n° 12).

(1) Décret du 3l août 1881, art. 7
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398.— Les intérêts capitalisés, soit dans le courant de l'année sur la
demande des parties remboursées intégralement (art. 36g), soit d'office au
3i décembre (art. 385), sont inscrits au crédit du compte divisionnaire
du département dans lequel les livrets ont été délivrés (voir col. n"5 i3
et i4).

399. — Les sommes inscrites dans les colonnes nos 10 à i4 sont re-
portées dans la colonne n" 15 du crédit, qui présente ainsi le total géné-
ral des dépôts reçus (capitaux et intérêts capitalisés).

400. — Enfin la colonne n° 16 sert au calcul des intérêts anticipés
(art. 366) afférents à chacune des sommes inscrites au créditdes comptes
divisionnaires.

401. — Les avis journaliers de remboursement (mod. n" 18) con-
tenant la distinction des remboursements partiels et des rembourse-
ments intégraux, et les bordereauxnominatifs indiquantdans la colonne
d'observations (art. 171) les départements auxquels• appartiennent les
livrets remboursés, le montant de ces avis est. également inscrit au débit
du compte divisionnaire de chacun des départements dans lesquels les
livrets ont été respectivement délivrés (voir col. 11" 3 et 4).

402. — Les achats derente effectués, soitd'office, soit sur la demande
des parties

,
étant justifiés par des bordereaux établis par la caisse des

dépôts et consignations, le montant de ces bordereaux est appliqué au
débit du compte divisionnaire du département auquel appartiennent les
livrets des titulaires des rentes achetées (voir col. nos 5 et 6).

403. — Les sommes inscrites dans les colonnes n™ 3 à 6 sont re-
portées dans la colonne n" 7 du débit, qui présente ainsi le total général
des dépôts remboursés.

404. — Enfin la colonne n° 8 sert au calcul des intérêts rétrogrades
(art. 366) afférents à chacune des sommes inscrites au débit des comptes
divisionnaires.

405. — A la fin du mois, le livre des comptes divisionnaires est addi-
tionné, et les totaux de chaque compte départemental doivent corres-
pondre exactement au total du relevé mensuel.des comptes courants in-
dividuels

,
ainsi qu'au total du relevé général annuel dont il a été question

aux articles 378 et 382.
En cas de différence, l'erreur, quelque minime qu'elle soit, doit être

recherchéejusqu'à ce qu'une parfaite concordanceait été obtenue»
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CHAPITRE XV.

DES COMPTES COURANTS DES RECEVEURS DES POSTES.

406. — Les dépôts reçus et remboursés étant inscrits chaque jour
tant au compte généraldes déposants que sur le livre des comptes cou-
rants individuels, il en résulte que l'agent comptable se charge en re-
cette de sommes dont les receveursdes postes ne lui enverront la contre-
valeur qu'en fin de mois, et qu'ilfait dépense de sommes dont les pièces
justificatives ne lui seront également produites qu'avec l'état récapitulatif
mensuel.

407. — Pour constater la situation des receveurs des postes envers
l'agent comptable, celui-ci ouvre sur son grand-livre deux comptes
généraux intitulés :

L'un, Receveursdes postes L/C de versements ;
L'autre, Receveurs des postes L/C de remboursements.

408. — Le compte Receveurs des postes L/C de versementsest débité
chaque jour du montant des dépôts reçus, d'après la balance journa-
lière (art. 337).

Puis, le mois suivant, et aprèsréception de l'état récapitulatifmensuel
et dû-récépissédu receveur principal (art. a5o), ce compte est crédité
du montant dudit récépissé par le débit du compte de mouvements de
fonds

:
Envois aux receveurs des postes.

409.—LecompteReceveursdespostes L/C de remboursementsest crédité
chaque, jour du montant des dépôts remboursés d'après la balance jour-
nalière (arl. 337).

Le mois suivant, et après vérification des pièces justificatives trans-
mises avec l'état récapitulatifdes dépôts remboursés (art. 253), ce compte
est débité du montant des pièces reconnues régulières et dont l'agent
comptable délivre récépissé (voir art. 2 54) au crédit du compte de mou-
vements de fonds : Remises des receveurs des postes.

410. — L'agent comptable tient pour cet objet un livre dénommé
Livre des comptes courants des receveurs principauxdes postes (mod. n° 55),
dans lequel un compte particulier est ouvert à chacun des receveurs
principaux.

411. — Le compte particulier de chaque receveur principal se com-
pose de deux parties :

Sur le cadre de gauche, on porte au débit le montant des avis journa-
liers de premiers versements (mod. n° 9) et de versements ultérieurs
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(mod. n" 12), et au crédit le montant des récépissésmensuelsdu receveur
principal (mod. n" 26).

Sur le cadre de droite, on porte aus crédit le montant des avis journa-
liers de remboursements (mod. n° 18), e,t au débit le montant des récé-
pissés mensuels de l'agent comptable (mod. n° 28).

'412. — Le livre des comptes courants des receveurs des posles est
additionné tous les mois et les totaux de chaque compte sont rapprochés
des états récapitulatifsmensuels (mod. n"* 2 5 et 27).

En ce qui concerne les recettes, il doit toujours y avoir accord entre
le compte courant du receveur principal et l'état récapitulatifdes dépôts
reçus (mod. n" 25).

Le même accord doit également exister entre le compte courant et
l'état récapitulatif des dépôts remboursés (mod. n°-27), sauf clans le cas
ou les pièces justificatives des remboursements ont été rejetées pour
cause d'irrégularité.

413. — Dans ce cas, les pièces rejetées sont renvoyées par le direc
leur de la Caisse d'épargne postale au directeurdépartemental,avec une
lettre d'avis de rejet (modèlen" 56), énonçant les motifs du rejet et l'in-
dication des régularisations à opérer ou des compléments de justification
à produire.

414. — Lorsque le directeur départemental a fait opérer les régulari-
sations nécessaires, il renvoie les pièces au directeur de la Caisse d'é-
pargne postale, avec la lettre mentionnée à l'article précédent, en y
joignant ses observations, s'il y a lieu.

Si les pièces sont susceptibles d'être admises, l'agent comptable en
passe écriture et en délivre récépissé, comme s'il s'agissait d'un envoi
mensuel (art. 409).

-,

CHAPITRE XVI.

DE L'ACHAT DES INSCRIPTIONS DE RENTES.

415. — Dès que le compte d'un déposant dépasse, par les versements
et la capitalisation des intérêts, le maximum de 2,000 francs fixé par
la loi (art. 47), le directeur de la Caisse d'épargne postale, adresse ,à
l'ayant droit, par lettre chargée (1), un avis (modèle n" 57) d'avoir à
réduire son crédit.

416. — Un avis spécial (modèle n° 58) est adressé aux sociétés de

(1) Loi du 9 avril i88i,art.,9.
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secours mutuels- et autres institutions analogues, quand leur crédit dé-
passe le maximum de 8,000 francs (art. 48).

417.—Lorsque, dans le délai de trois mois à partir de l'avis, le dé-
posant n'a pas réduit son crédit, soit par un retrait de fonds, soit au
moyen d'une demanded'achat de rente, il est acheté d'office une somme
de rente, qui est de 20 francs pour les déposants ordinaires (1) et de
100 francs pour les sociétés (2).

418. — A cet effet, le directeur de la Caisse d'épargne postale établit
un relevé des rentes à acheter par l'entremise de la caisse des dépôts et con-
signations (modèle n° 5g), et il l'adresse immédiatement au directeur
général de cet établissement.

419. — Ce bordereau indique, pour chaque déposant,:

1* Le numéro du livret et le chiffre numérique du département;
2* Le nom de famille ;
3° Les prénoms ;
4° S'ily a lieu, la qualité civile et les conditions à mentionner sur

l'inscription;
5° Colonne en blanc.
6° La nature de l'inscription (nominative ou mixte) ;

70 La somme de rente à acheter.

420. -r- Les rentes à acheter sur la demande des déposants (art. 188)
font l'objet de relevés semblables à celui dout le modèle a été donné à
l'appuide l'article 418. Seulement, il est formé des relevés distincts pour
les achats d'office, et pour les achats demandés par les parties elles-
mêmes. Le relevé relatif à ces derniers achats contient en outre une
colonne n" 5 libellée : nature de la rente à acheter ( 5 p. 0/0, 4 1/2 p. 0/0
3 p. 0/0 ou 3 p. 0/0 amortissable).

421. — L'agent comptable lient un registre d'entrée et de sortie
(modèle n° 60) des inscriptions de rente achetées, soit d'office, soit sur
la demande des déposants ( J).

422.— A mesure que les inscriptions de rente achetées par la caisse
des dépôts sont remises à l'agent comptable (art. 374 ), elles sont inscrites
dans les colonnes n* 1 à 9 du livre ci-dessus mentionne, où elles reçoi-
vent uii numéro d'entrée (col. 10).

(1) Loi <1» 9 avril 1881, art. y.
(2) Loi du 9 avril 1881, arl. iï.
(3) Décret du 3i août 188 i, art. 7.
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423. — Le timbre de la Caisse d'épargne postale est appliqué, à sou
arrivée, sur chaque inscription de rente achetéed'ofiiceousur demande,
et le numéro du livret auquel elle appartient est inscrit en marge.

,424. — Le classement des inscriptions dans le portefeuille de l'agent
comptable se. fait dans l'ordre numérique des livrets.

425. — Au moment où les inscriptions sont envoyées aux receveurs
despostes (art. 211 à 219) pour être remises aux ayants droit, la sortie
en est constatée dans les colonnes n9' 1 2 à 19 du. livre mentionné à
l'article 421 ci*dessus.

426. — Lorsque, pour une cause quelconque, les inscriptions n'ont
pas été retirées par les ayants droit, les inscriptions renvoyées par les
receveurs des postes en exécution de l'article 222 ,

sont enregistrées à
nouveau sur le livre d'entrée (col. n° g), et, lorsqu'elles sont enfin
remises aux déposants, elles sont l'objet d'une nouvelle sortie sur le
même livre (col. n° 19).

427. — Les numéros de sortie (colonne n° 20) sont reportés pour
émargementà l'entrée (colonne n" 11), de telle façon qu'il suffit de rap-
procher la colonne n° 10 (numéros d'entrée) de la colonne n° 11 (numéros
de sortie), pour connaître les inscriptions qui doivent se trouver dans le
portefeuillede l'agent comptable.

428. —Les accusés de réception (cadre n" 3 du modèle n° 19, et
modèle n" 20 bis), apposés par les receveurs des postes au bas des avis
d'envoi d'inscription de rente (art. 212 et 220), sont rapprochés du
livre d'entrée et de sortie.

Ces pièces constituant la décharge de l'agent comptable, ilimporle.de
les conserver et de les classer avec soin.

429. — Les inscriptions, une fois restituées aux parties, ne peuven
plus être reçues en dépôt par la Caisse d'épargne postale.

CHAPITRE XVii.

DU COMPTE COURANT AVEC LA CAlSSli DES DJiPÔTS.

430.—Les fonds de la Caisse d'épargne postalesont versés à 'a caisse
des dépôts et consignations (1).

(1) D-'crcl du 3i noûliBSi, arl.3i.
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Ils produisent un intérêt de 3 fr. a5 p. o/o par an, à partir du
jour du versement jusques et non compris celui du retrait (2).

431. — A cet effet, la caisse des dépôts ouvre sur ses livres à la
Caisse d'épargne postale un compte courant à intérêts qui est crédité des
versements etdébité des retraits des fonds opérés par la Caisse d'épargne.

L'agent comptable décrit contradictoirement les mêmes opérations
au moyen d'un compte intitulé :

Caisse des dépôts et consignations
S/Ccourant à intérêts, lequel est débité des sommes versées àla caisse
des dépôts et crédité des sommes payées par elle.

432. — La caisse des dépôts remet à la Caissed'épargne postale un
extrait do son compte courant, arrêté en capitaux et intérêts, à la fin de.

l'année (2).

433. — Toutefois, pour faciliter la vérification de ce compte courant,
les résultats en sont communiqués à l'agent comptable à lafin de chaque
mois. Mais il n'est définitivement arrêté et les intérêts n'en sont capiu
talisés qu'à l'expiration de l'année à laquelle ils se rapportent.

434. — A cet effet, l'agent comptable tient (3) un livre du compU
courant de la Caisse d'épargne postale avec la caisse des dépôts et consigna-
tions (modèle n° 61).

435. — Le débit de ce livre fait connaître :

La date et le numéro des récépissés délivrés par la caisse des dépôts
lors des versements de fonds (art. 342);

La dato des journées auxquelles se rapportent les versements;
Le motif des versements ;

Le nombre dejours (depuis la date du récépissé jusqu'au 31 décembre)'
Les capitaux versés ;

Les nombres en faveur de la Caisse d'épargne postale.

436. — Le crédit indique
:

La date et le numéro des avis de retrait de fonds (art. 343);
La date des journées auxquelles se rapportent les retraits de fonds;
Le motif des retraits de fonds

;

(1) Loi du 9 avril 1S81, art. y.
(3) Décret clu Si août 1881, art. 33.
(3) Deere! du 3i r.oùl 1881, art. 7.

83.
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Le nombre de jours (depuis la date de l'avis de retraitjusqu'au 31 dé-
cembre) ;

Les capitaux retirés ;
Les nombres en faveur de la caisse des dépôts.

437. — Le débit et le. crédit de ce livre doivent correspondre exacte-
ment au débit et au crédit du compte courant ouvert à la caisse des
dépôts sur le grand livre de l'agent comptable (art. 509).

438. — A la fin de l'année, les nombres du compte courant au
crédit sont déduits des nombres du débit, et le solde des nombres en
faveur de la Caisse d'épargne postale est multiplié par 3 fr. 25 cent, et
divisé par 36o jours.

Le résultat de cette opération représente le produit des intérêts en
faveur de la Caisfe d'épargne.

439. — Lorsque le compte courant a été vérifié et reconnu exact,
l'agent comptable passe écriture des intérêts qui en résultent au crédit
d'un compte intermédiaire, tenu par exercice cl intitulé : Intérêts en
compte courant exercice 188

.

440. — Ce compte, est crédité des intérêts à 3,25 p. 0/0 l'an, alloués
par la caisse des dépôts (art. 43o).

11 est débité des intérêts à 3 p. 0/0 l'an servis par la Caisse d'épargne
à ses déposants (art. 367).

La différencequi ressort au profit delà Caisse d'épargne en fin d'exer-
cice

, est appliquée au crédit du compte des frais d'administration du
même exercice (1.), suivant le mode indiqué à l'article 534.

441. — La caisse des dépôts et consignations doit faire emploi de
toutes les sommes qui lui sont déposées par la Caisse d'épargne postale.
Cet emploi a lieu en valeurs de l Etatfrançais (2).

442. — Néanmoins, pour satisfaire aux remboursementsqui peuvent
cire réclamés par les déposants, la caisse des dépôts et consignations
conserve, par son compl-i courant au Trésor, une réserve du cinquième
des versements qui lui ont été effectués, sans que cette réserve puisse
excéder cent millions de francs (3).

443. — Le prix des valeurs achetées par la caisse des dépôts est
porté sur srs livres au débit du compte courant à intérêts de la Caisse
d'épargne postale, valeur au jour de l'opération.

(1) Drc v\ <Iu3i aoiU 1881. art. 9.
!a) Loi du q ;ivi'ii 18S1, nrl. 19.
(3) Mew.
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444. — Les titres de ces valeurs restent entre les mains de la caisse
des dépôts, qui se borne à en fournir un état détaillé à l'agent comp-
table. Elle perçoit les arrérages de ces litres et crédite de leur mon-
tant, valeur à l'échéance, le compte courant à intérêts de la Caisse
d'épargne postale (art. 222 et 370).

445. — De son côté, l'agent comptablepasseécriture des valeurs ache-
tées par la caisse des dépôts et consignations, au crédit de son compte
courant à intérêts (art. 431), par le débit d'un compte de portefeuille in-
titulé : Valeursfrançaises appartenant à la Caisse d'épargne postale.

Les bordereaux remis par la caisse des dépôts (art. 444) servent à
justifier le solde débiteur du compte de portefeuille ci-dessus.

446. — Quant aux arrérages des titres appartenant à la Caisse
d'épargne postale (art. 443), l'agent comptable en débite le compte
courant à intérêts de la caisse des dépôts et il en crédite (1), savoir :

Le compte des/rais d'administration (voir l'article470 ci-après), mais
seulement jusqu'à concurrence de 3,25 p. 0/0 l'an, du prix d'achat des
titres ;

Le compte de la dotation (voir l'article 4g6 ci-après) de la différence
entre le produit des 3,25 ci-dessus et le monli-nt des arrérages des valeurs
achetées.

CHAPITRE XVIII.

DES FRAIS D'ADMINISTRATION.

447. — Les frais d'administrationde la Caisse d'épargne postale se
composent: 1° des traitements et indemnités du personnel de l'adminis-
tration centrale et des indemnités qui pourront être accordées aux
agents du service départemental; 2° des dépenses du matérielnécessité par
l'exploitation de ladite Caisse.

Le taux de la rémunération accordée aux receveurs principaux et aux
receveurs ordinaires des postes sera fixé dans une instruction ultérieure.

448. — Jusqu'à ce qu'il puisse être établi un budget normal des
dépenses de personnel et de matériel de la Caisse d'épargne postale,
les frais d'administration seront déterminés, au fur et à mesure des
besoins du service, par des arrêtés du Ministre des Postes et des Télé-
graphes (2).

(1) Loi du 9 avril 1881, art. 5 et 19.
(2) Décret du 3i août 1881, art. 9.
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449. — Ces arrêtés tiennent lieu d'ouverture de crédits pour l'agent
comptable et doivent dès lors être produits à l'appui de son compte
de gestion annuelle.

Us présentent, au moyen de deux chapitres quipeuvent être divisés en
plusieurs articles, la distinction des dépensesdepersonnel et desdépenses
de matériel.

450.—- Les frais de personnel et de matériel sont acquittés en vert u
d'ordres de payement (modèle n° 62), délivrés,sur la caisse du receveur
principal du département où le payement doit avoir lieu(i).

451. Le directeur de la Caisse d'épargne postale émet, et signe, par
délégation du Ministre des Postes et des Télégraphes (2) et dans la
limite des arrêtés ministériels d'ouverture de crédits (art. 449), ^es
ordres de payement au nom des parties prenantes.

452.^ Les ordres depayementindiquent l'exercice, le chapitre et l'ar-
ticle auxquels ils se rapportent.

453.
-—

11 sont datés et. numérotés. La série des numéros d'ordre est
unique par exercice.

454. — Chaque soir, le directeur remet à l'agent comptable un 6or-
dereau d'émission (modèle n" 63), des ordres de. payement délivrés dans
la journée.

Ce bordereau sert à l'agent comptable à annoter, par leur date, les
payements effectués pour son compte par les receveurs des postes.

A cet effet, les ordres de payement ne doivent être remis aux parties
qu'après avoir été visés par l'agent comptable.

455. — Les dépenses d'administration de la Caisse d'épargne postale
sont soumises auxiniômes règles que'les dépenses publiques, et, à ce titre,
les ordres de payement doivent être appuyés de toutes les justifications
prescrites par le règlementduMinistèredes Postes et desTélégraphes,du
i-5 octobre 1880 (3).

456. — Le payementdes appointements mensuels est effectué au vu
d'un état (modèle 11° 64), dressé par le directeur de la Caisse d'épargne
postale.

Cet état, destiné à être rattaché à l'ordre de payement délivréaii nom
deia personne désignée pour toucher les traitements, indique : le mon-
tant brut des appointements par an et par mois ; lés retenues h exercer en'
vertu de la loi sur les pensions civiles ; la somme nette à payer.

(1) Décret du 31 août 1881, art. 9.
(2) Idem.
3) Idem.
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457. :— La colonne n° 5 de l'état des appointements est affectée à

l'émargementdes sommes revenant à chaque'employé, émargement par
lequel ils autorisent la personne mentionnée à l'article précédent a tou-
cher le montant net de leurs appointements et déclarent ne jouir d'au-
cun traitement ni pension autre que ceux dont le cumul est autorisé.

L'ordre de payement et l'état des appointements sont en outre acquit-
tés, jooar ordre, par la personne chargée, comme il vient d'être dit,
d'en toucher le montant. Cette quittance n'est pas assujettie au timbre.

458. — Le droit de quittance des traitements des employés de la
Caisse d'épargne postale est acquitté par l'apposition d'un timbre mobile,
qui est collé (col. 12 de l'état des appointements) et immédiatement
oblitéré par l'apposition, à l'encre noire, en travers du timbre, de la signa-
ture de celui qui donne reçu, ainsi que de la date de l'oblitération.

459. — Lorsque, par une cause quelconqne, un employé n'a pu
émarger l'état des appointements,l'agent comptable ne doit faire emploi
dudit èlal que pour les sommes émargées et réellement payées.

Le montant du traitement de l'employé absent lui est ultérieurement
payé sur une quittance spéciale (modèle n" 65), visée par le directeur de
la Caisse postale et énonçant les motifs de l'absence. Celte quittance est
rattachée à l'ordre depayement correspondant.

460. — Le traitement d'un employé est dû à ses héritiers ou repré-
sentants, jusques et y compris le jour du décès. Les payements faits aux
héritiers sont justifiés par les pièces justificatives de leurs droits.

461.— Les traitements se payent par mois et à terme échu: c'est-
à-dire que les traitementsd'un mois ne sont payés qu'à partir du î" du
mois suivant. En cas de décès d'un employé ou de cessation d'activité
dans le cours d'un mois, il est produit un décompte établissant la somme
due en raison du nombre des jours de service.

/l62. -— Les colonnes nos 6 à 9 de l'état des appointements sont des-
tinées à l'indication des diverses natures de retenues exercées en exécu-
tion de la loi du 9 juin i853 cl du décret du 9 novembre suivant, sur
les pensions civiles.

463. — Les receveurs des postes ne font dépense des traitements
que pour leur montant net. v

Quant à l'agent comptable, il porte en dépense le montant brut des
traitementsmensuels (col. n° 5 de l'état), et, en recette, le montant des
retenues (col. n° 9).

Ces retenues sont constatées dans ses écritures à un compte de tréso-
rerie intitulé :

Retenues exercées en vertu de la loi sur les pensions civiles.
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464. — Le montant des retenues est ensuite porté en dépense au

même compte de trésorerie, et versé dans les dix premiers jours de
chaque mois, par l'agent comptable, à la caisse centrale du Trésor
public qui lui en délivre un récépissé à talon.

Ce versement a lieu au moyen du récépissé de fonds de subvention
(mod. n" 4a), prescrità l'article 34o ci-dessus.

465. —r Un duplicata, non émargé, de l'état des appointements est
transmis par le directeur de la Caisse d'épargne postale au caissier du
Trésor, pour lui servir de titre de perception.

466. — Les pièces justificatives des payements effectués, tant par les
receveurs ordinairesdes postesque par le receveur principal, sont immé
diatement adressées, par l'intermédiaire du directeur départemental, à
l'agent comptable de la Caisse d'épargne postale, qui en délivre un récé-
pissé de fonds de subvention (modèle n° 66), au nom du receveur prin-
cipal.

467. — Les payements ainsi effectués sont constatés en dépense,
savoir :

Sur le bordereau n" 4o-32 des receveurs ordinaires des postes, à l'ar-
ticle i5 : Avances à charge de recouvrement ou de régularisation.

Sur le bordereau n° 12 bis du receveur principal, dans la catégorie
des opérations de trésorerie (avances à charge de recouvrement ou de ré-
gularisation)

,
à l'article i5, ligne,n" 162, Payements pour le compte de la

Caisse d'épargnepostale.

468. — A l'arrivée du récépissé de l'agent comptable, mentionné à
l'article 466, le receveur principal en fait dépense aux mouvements de
fonds k l'article 19, ligne n" 170,fonds envoyés à l'agent comptable de la
Caisse d'épargne postula (art. 255), et, en même temps, il s'en charge en
recelte aux opérations de trésorerie, à l'article 23, ligne n° 47: Rembour-
sement par la Caisse d'épargne postale des payements effectués pour son
compte.

469. —Les pièces justificativesdes dépenses acquittées par les rece-
veurs des pos'es sont portées dans les écritures de l'agent comptable au
débit d'un compte de trésorerie intitulé : Fonds affectésaux fraisa adminis-
tration (1). Ce compte est tenu par exercice.

(1) Décretdu 3i aoAl 1881, art. 9.
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470. — Il est pourvu aux frais d'administrationde la Caisse d'épargne
postale (i) au moyen :

i° De la différenceentre l'intérêtde 3 fr. 25 p. 0/0 qu'elle reçoit de
la caisse des dépôts (art. 43o), et l'intérêt de 3 p. o/o qu'elle paye aux
déposants (art. 367);

a* De la différence entre le montant des arrérages des valeurs ache-
tées par la caisse des dépôts et le tauxde 3 fr. 2 5 p. 0/0 servi par elle à la
Ciusse postale (art. 4g6).

471. —Les sommes provenant de cette double origine sont portées
par l'agent comptable au crédit du compte des frais d'administration,
prévu à l'article 46g.

472. — En cas d'insuffisance, la portion des arrérages des valeurs
achetées par la caisse des dépôts, qui a été portée au crédit du compte
de la dotation en exécution du dernier alinéa de l'article 470, est retirée
de ce compte et appliquée au crédit du compteJtdes frais d'administra-
tion.

473. — Le compte des frais d'administration est réglé en fin d'année
par le Ministre des postes et des télégraphes.

474. — En casd'excédent de recette, le solde du compte des frais d'ad-
ministration est attribué au compte de la dotation instituée par l'article 16
de la loi du 9 avril 1881 (art. 488).

475. — Dans le cas contraire, l'excédent de dépense est couvert par
un crédit spécial ouvert au budget du Ministère des postes et des télé-
graphes (2).

En échange de l'ordonnance de payementdélivrée pour cet objet, le
caissier central du Trésor délivre un récépissé de mouvements de fonds
à l'agent comptable, et celui-ci en fait recette au crédit du compte des
frais d'administration qui se trouve ainsi soldé.

CHAPITRE XIX.

DES LIVRETS AYANT PLUS DE 3o ANS.

476. — Lorsque le montant d'un livret n'a donné lieu, depuis plus
de 30 ans, à aucun versement, à aucun remboursement, ni à aucune
autre opération faite sur la demande du déposant, ce livret cesse d'être

(:) Loi du 9 avril 1881, art. 5.
(a) Décretdu 3i août 1881, art. 10.



— 1210 — .
OCTOBRE i88i.

productif d'intérêts ;ét le montant doit en être remboursé à l'ayant
droit (1).

'477. —Si L'ayant droit ne peut être connu, ou si, par une cause
quelconque, leiremboursementne peut être opéré, la somme inscrite à
son crédit est convertie en un titre de rente sur l'Etat (2), conformément
à la marche tracée par les articles 178, 180 et 219 pour les achats
d!t>fnce.

478. — Ce titre est ensuite consigné à la caisse des dépôts et consi-
gnations (3) par l'agent comptable.

479. — La déclaration de <consignalion, à souscrire sur les registres
tenus à la caisse des dépôts, en exécution de l'instruction du1" dé-
cembre 1877 sur les consignations, est signée par l'agent comptable.

480. — Les inscriptions de rente achetées, soit d'office, soit à la de-
mande des titulaires, qui n'ont pas été retirées par les parties dans le
délai de 3o ans, sont également consignées à la caisse des dépôts dans
les formes qui viennent d'être indiquées (4).

481. — Par exception, pour les pincements faits sous la condition,
stipulée par le donateur ou le testateur,que le titulaire n'en pourra dis-
poser qu'après une époque déterminée, le délai de 3o ans ne court qu'à
partir de cette époque (5).

482.— Dujour.de la consignation cl jusqu'à la réclamation des dépo-
sants, le service des arrérages de la rente consignée est suspendu (6).

483. — Les sommes minimes restant libres après la conversion en
rente, prescrite par l'article 477 ci-dessus, et les dépôts, qui, on raison
de leur insuffisance,n'auraient pu être convertis en rente, sont acquis à
la Caisse d'épargne postale (7), et forment l'un des éléments de sa dota-
tion (art. 485).

484. — La Caisse d'épargne postale est autorisée à se décharger de
toutes quittances et pièces et de tous livrets qui ont plus de 3o ans de
date (8).

Dans les départements, les documents de comptabilité formés par les
receveurs sont conservés à la direction pendant le même délai de 3o ans.
Toutefois les bordereaux négatifs, ainsi que les fiches et bulletins men-
tionnés dans la présente Instruction, peuvent être détruits après une
période de deux ans.
• ,

,
, , . . 1

—,—-1—

(1) Loidu 9 avil 1881, art. îii.
(2) Idem.
(3) Idem.
(4) Idem.
(5) Idem.
(6) Idem, y
(7) Idem.
(8) Idem.
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CHAPIT'rï!'; XX.

DU COMPTE DE LA DOTATION.

485. — La Caisse d'épargne postale possédera une dotation (1), qui
sera formée, savoir :

i° Du boni réalisé sur les frais d'administration, lorsque ceux-ci
n'atteindront pas le prélèvement de 25 centimes destiné à couvrir les
frais ;

, ,
2° Des dons et legs qui pourraient être consentis par des tiers ;,

, ^
3° Du produit des reliquats de dépôt attribués à la Caisse d'ëpsirghè,

dans les conditions prévues à i'avant-dernieralinéa de l'article i4 de la
loi du 9 yvril 1881 ; ,,4° De la capitalisation des intérêts de ces divers fonds, demeurés
libres après le prélèvement aulorisé par l'art. 5 de la même loi;

5" Enfin, de la différence d'intérêts produits par les arrérages des
valeurs achetées en exécution de l'article 19 de la loi du 9 avril 1881, et

•

le taux de3 fr. 25 p. 0/0 servi à la Caisse postale, après le prélèvement
autorisé par l'article 5 de la même loi.

,
,486. — Les fonds conslituanticelle dotation ne pourront être aliénés

qu'en vertu d'une loi (2).

487. — Ces opérations sont constatées dans les écritures de l'agent
comptable, au moyen d'un compte intitulé: Compte de la dotation, sui-
vant la marche indiquée aux articles 488 à ,496 ci-après.

488. — Le boni réalisé sur les frais d'administration est porté, lors
du règlement de chaque exercice, au crédit du Compte de, ladotation, par
le débit du compte des Frais d'administration, ainsi qu'il a étéexpliqué à
l'article 474-

:489.
—

Aux termes de l'article 15 de la loi du 9 avril 1881, des
dons et legs peuvent être faits au profit, de la Caisse d'épargne postale
dans les formes et suivant les règles prescrites pour les établissements
d'utilité publique.

Sf 490. — L'agent comptable n'ayant pas de maniement d'espèces, les
sommes provenant de dons et legs sont versées aux receveurs des postes
qui en délivrent un mandat de poste, à l'ordre de l'agent comptable,
payable à ta caisse du receveur principal de la Seine.

(1) Loi du 9 avril 1881,art. 16.
(3) Idem.
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Ce mandat est exempt de droits. Il estadressé au directeur de la Caisse
d'épargnepostale, par l'entremise du directeur départemental.

491. — Le receveur principal de la Seine en fait recelte au compte
Fonds reçus de l'agent comptable de la Caisse postale (art. 255), et il lui en
délivre un récépissé de mouvementsde fonds. Il se sert, à cet eflet, delà
formulede récépissé mensuel (mod. n* 26) dont l'emploi a été prescrit à
l'article 25o, sauf à y faire les changements manuscrits nécessaires pour
substituer les mots dons et legs à ceux de dépôts reçus pendant le mois.

A l'arrivée de ce récépissé, l'agent comptable en crédite le Compte
de la dotation par le débit du compte Envois aux receveurs des postes
(art. 4o8).

492. —• L'agent comptable verse ensuite à la caisse des dépôts le
montant des dons et legs, en un mandat sur la Banque, qu'il se procure
à la caisse centrale du Trésor, au moyen du récépissé de fonds de sub-
vention (modèle n° 42), conformément aux règles tracées par les articles
34o à 342.

493. — En ce qui concerne les reliquats de dépôts attribués à la
Caisse d'épargne par l'avant-dernier alinéa de l'article i4 delà loi du
9 avril 1881 (voir art. 483), l'agent comptable en fait dépense, comme
s'il s'agissait d'un remboursement ordinaire, et, en même temps, il s'en
charge en recette au compte de la dotation.

494. — Les fonds constituant la dotation de la Caisse d'épargne
postale portent intérêt (1). Cet intérêt, qui est calculé en fin d'année, à
raison de 3 fr. 25 p. 0/0 l'an, est constaté au débit du compte Intérêts
en compte courant (art. 43g) et au crédit du Compte de la dotation.

L'opération est justifiée par un décompte établi par le directeur.

495. — Lorsque les ressources affectées aux frais d'administration
sont insuffisantes, les intérêts alloués au compte de la dotation en vertu
de l'article précédent peuvent être employés, jusqu'à due concurrence,
à couvrir celle insuffisance. L'agent comptable, au vu d'un état certifié
par le directeur, en débile le Compte de la dotation au crédit du compte
des Frais d'administration(art. 471)-

496. — Enfin, la différence entre les intérêtsproduitspar les arrérages
des valeurs achetéespar la cai-se des dépôts et le taux de 3 fr. 25 p. 0/0
servi à la Cuisse d'épargne postale (art. 472) est porté au crédit du
Compte de la dotation, sauf prélèvement, comme il est dit à l'article pré-
cédent, en faveur du compte des Frais d'administration, lorsque les dé-
penses de ce dernier compte excèdent les ressources.

(1) Loi du 9 avril 1881, arl. 16.
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CHAPITRE XXL

DES LIVRES ET ÉCRITURES X TENIR PAR L'AGENT COMPTABLE.

497. — La comptabilitéde l'agent comptable de la Caisse d'épargne
postale est tenue en partie double (i).

493. — La méthode des écritures en partie double consiste à em-
ployer, pour la description de chaque opération,deux agents ou comptes,
qui sont simultanément, l'un débité, l'autre crédité.

Eu effet, chaque opération de comptabilité est nécessairement com-
posée et met deux intérêts en opposition; le fait qui dégage l'un oblige
î'aulre; dès lors, il existe toujours, pour une même opération, un agent
débiteur et un agentcréditeur.Celui qui doit, reçoit ou a reçu, est DÉBITEUR,
celui « qui il est dû, qui paye ou a payé, est CRÉDITEUR.

499. — Le système d'écritures en partie double repose d'ailleurs sur
ce principe:

« que le comptable doit décrire tout ce qui sefait, et rien que
« ce qui se fait, qu'il doit constater les opérations à mesure qu'elles
tont lieu, suns lacune, surcharge, grattage ni rature; que, consé-
«qiiemmenl, les écritures laites ne peuvent jamais éprouver d'altération,
«et que, si des erreurs ont été commises, elles doivent être rectifiées par
«
de nouvelles écritures. »

500. — Pour l'application de ces règles à la comptabilité de l'agent
comptable de la Caisse d'épargnepostale, quitre catégories de comptes
sont employées

,
savoir :

Comptes de valeurs ;
Comptes de correspondants du Trésor;
Comptes de mouvements de fonds;
Comptes d'ordre.

501. — Les comptes de valeurs sont débités des inscriptions de
rente qui entrent dans le portefeuille cl crédités des inscriptions qui en
sortent.

Les comptes de correspondants sont crédites des recettes et débités
des dépenses que concernent les services.

Les comptes de mouvemeuls de fonds sont crédités des récépissés dé-
livrés pur l'agent comptable à ses correspondants et débités des récé-
pissés qui lui sont délivrés par ces mêmes correspondants.

(i) Décret du 3i août i88i, art. 7.
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502. — Les articles par lesquels les comptes sont débités ou crédités
sont inscrits sur un journal général (modèle n" 67)

,
dans l'ordre chro-

nologiquedes opérations.
Toute opération, de quelque nature qu'elle soit, doit être décrite avec

toutes ses circonstances, au momentmême où elle a lieu, si elle se passe
au bureau du comptable, ou dès qu'elle est connue de lui, si elle s'est
passée: chez un doses correspondants. En aucun cas, l'enregistrenient
des opérations d'une journée ne doit être remis' au lendemain, et les
soldes matériels de portefeuille doivent être comparés chaque jour avec
les résultats dés écritures.

503. — Le journal est coté et paraphé, par premier cl dernier folio
,

par le directeur.

504. — Les articles passés au journal doivent avoir une série de nu-
méros d'ordre, non interrompue depuis le 1er janvier jusqu'au 3i dé-
cembre de chaque année (colonne n° 1).

505. — La colonne n° 2 doit rappeler les folios correspondants du
grand livre. Les folios des comptes créditeurs sont indiqués par un trail
placé au-dessus du numéro, cl ceux des comptes débiteurs par un trait
au-dessous.

506. — La description des opérations a lieu dans la colonne n° 3,
suivant, les règles indiquées aux articles 520 à 554 ci-après.

507. Enfin, les colonnes n01 4 et 5
,

destinées à recevoir l'inscription
du montant des opérations de chaque article, sont affectées, l'une aux
comptes débités, l'autre aux comptes crédités.

Les totaux de çes|deux colonnesdoivent être égaux entre eux.

508.— Le montant des articles du journal est rapporté, jour par
jour, sur un grand livre (modèle n° 68), où les comptes sont ouverts
par nature d'opération.

509. —Le grand livre, qui est coté et paraphé comme le journal
(art. 5o3), a pour objet de réunir et déclasser les opérations suivant
leur nature; il contient, à cet effet, autant de comptes que l'exigent les
différents services.

Ces comptes sonLclassés dans l'ordre et sous les titres ci-après:

COMPTES DE VALEURS.

1, Valeurs françaises appartenant à la Caisse d'épargne postule

2. Rentes achetées pour le compte d<;s déposants.
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COMPTÉS DE CORRESPONDANTS DU TRÉSOR.

3. Compte généraldès déposantsi
1 ' '

4. Compte de la dotation.
5. Caisse des dépôts et consignations, S/Cj.courant à intérêts;

-
6. 'Receveurs des postes L/C de versements. ;

7. Receveurs des postes, L/C de remboursements.
8. Fonds affectésaux frais d'administration;,Exerc. 188 (fincienexercice).

9. Fonds affectés aux frais d'administration. Exerc. 188 (exercice
courant).

10. Intérêts en compte courant. Exerc. 188 (ancien exercice) ;

11. Intérêts en compte courant. Exerc. 188 (exercice courant).

12. Retenues exercées en vertu de-la loi sur les pensions civiles.
i3. Divers

,
L/C de dépôts en inscriptions de rente.

COMPTES DE MOUVEMENTS DE FONDS.

Comptes de recettes.

i4. Remises du caissier du Trésor;
i5. Remises des receveurs des postes.

Comptes de dépenses.

16. Envois au caissier du Trésor;
17. Envois aux receveurs des postes.

COMPTES D'OUDItU.

18. Trésor, S/C de fonds ;

19. Balance d'entrée.

510. —Les articles passés au journal sont rapportés sur le grand
livre au débit ou au crédit, suivant les cas, de chacun de ces comptes.

511. — Chaque compte ouvert au grand livre contient, tant pour le
débit que pour le crédit, des colonnes où sont désignés :

La date de l'opération;
Le numéro de l'article correspondant du journal ;
Le montant des contrepartiesqui pourraient être opérées aux comptes

(art. 547 à 552);
,

'

Le montant de chaque article ;
Le total des débits ou des crédits par mois..et à la fi,a de chaque

mois.
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512. — Le rapport au grand livre doit être tenu, jour par jour, au
courant.

Tous les comptes sont additionnés par mois et les opérations de
chaque mois sont ajoutées aux totaux antérieurs pour former des totaux
généraux à la fin du mois.

513. — Le grand livre s'ouvre par balance d'entrée, suivant le mode
tracé à l'article 554 ci après.

514. — Le journal de chaque mois reste ouvert jusqu'à ce que tous
les avisjournaliers d'un mois soient parvenus, afin de permettreà l'agent
comptable de décrire, dans le mois auquel ils se rapportent, tous les
dépôts reçus et remboursés pour son compte par les receveurs des
postes.

515. — Les autres opérations sont constatées sur les livres du mois
pendant lequel l'agent comptable en a connaissance.

516. — A la fin du mois, l'agent comptable arrête chacun des
comptes de son grand livre et en fait l'addition.

Il relève le total net du débit cl du crédit de chaque, compte sur la
balance générale des comptes du grand livre (modèle n° 69).

Les comptes sont classés sur celte balance suivant la nature des ser-
vices, conformémentaux indications de l'article 509.

517. — Les colonnes 3 et 5 sont affectées aux opérations de balance
d'entrée (débit et crédit).

Les colonnes 4 et 6 (débit et crédit) présentent le montant net des
opérations, c'est-à-dire, y compris d'une pari celles rapportées par ba-
lance d'entrée, et déduction l'aile d'autre part du montant des contre-
parties.

Enfin, les colonnes 7 et 8 (soldes débiteurs et créditeurs) représentent
l'excédent du débit sur le crédit ou du crédit sur le débit de chaque
compte.

518. — Lorsque le relevé du débit et du crédit de tous les comptes
est terminé, les diverses colonnes de la balance sont additionnées.

Le total de la colonne du débit et celui de la colonne du crédit
doivent se balancer entre eux. il en est de même des colonnes relatives
à la balance d'entrée et aux soldes des comptes.

Le total des débits et das crédi s (colonnes 4 et 6) doit, en outre,
être conforme nu montant de l'addition du journal, déduction faite des
contre-parties (art. 55o).

519. — Trois ampliations de la balance mensuelle sont remises, l'une
au directeur de la Caisse d'épargne postale, l'autre à la direction générale
de la comptabilité publique (art. 555), la troisième à la direction de la
comptabilité du Ministère des postes et des télégraphes.
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CHAPITRE XXH.

DES ARTICLES A PASSER AU JOURNAL GÉNÉRAL.

520. — Les opérations effectuées ou centralisées par l'agent comp-
table de la Caisse d'épargne postale sont décrites sur le journal général
(art. 5o6), conformément au modèle d'articles imprimé à la suite de la
présente Instruction et d'après les règles suivantes :

521. — Aussitôt après la formation de la balance journalière
(art. 337), l'agent comptable passe à son journal général deux articles,
à l'effet :

L'un, de créditer le Compte général des déposants par le débit du
compte Receveurs des postes L/C de versements, du montant des dépôts'
versés (voir modèle de journal, art. V);

L'autre, dé débiter le Compte général des déposantsan créditducompte
Receveurs des postes L/C de remboursements, du montant des dépôts
remboursés (voir modèle de journal, art. 2).

522. — Selon que la balance journalière fait ressortir un excédent de

reeette (art. 33g) ou un excédent de dépense (art. 343), le compte Caisse
des dépôts et consignationsS/C courant à intérêts, est débité au crédit du
compte Remises du caissier du Trésor, du montant du versement à la
caisse des dépôts, ou bien il est crédité par le débit du compte Envois

au caissier du Trésor, du montant du retrait de fonds (voir modèle de
journal, art. 3 et U).

523. — A l'arrivée des récépissés mensuels que les receveurs des
postes délivrent à l'agent comptable, du montant des dépôts reçus
(art. 4o8), le compte Receveurs des postes L/C de versements, est crédité
de leur montant par le débit du compte Envois aux receveurs des poste*
(voir modèle de journal, art. 5).

524. — Quant aux récépissés délivrés par l'agent comptable pour les
remboursements opérés dans les bureaux de poste (art. 409), ils sont
portés au crédit du compte Remises des receveurs des postes par le débit
du compte Receveurs des postes L/C de remboursements (voir modèle de
journal, art. 6),

525. — Les inscriptions de rentes achetées pour le compte des dé-
posants, soit d'office, soit sur demande, donnent lieu à une doubleécri-
ture.

526.—D'une part, ces achats constituant un remboursement réel,

Bou.. «KM». «" 4a sui'P. -— k' VOL. ti
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l'agent comptable en débite le Compte général des déposants au crédit du
compte Caisse des dépôts et consignations S/C courant à intérêts (voir
modèle dejournal, art. 7).

527. — D'autre part, la remise à l'agent comptable des inscriptions
achetées est constatée, pour ordre, au débit d'un compte de portefeuille
intitulé : Rentes achetées pour le compte des déposants, et au crédit du
compte de correspondants : Divers L/C de dépôts en inscriptions de rentes
du prix des rentes achetées (voir modèle dejournal, art. 8).

528. — Une écriture d'ordre en sens inverse est passée lors de l'en-
voi aux recevcuc&despostes (art. 211 et 220) des inscriptionsà remettre
aux ayantsdroit (voir modèle de journal, art. 9).

529. — Dans le cas prévu à l'article 222, où les titres n'ont pas été
retirés par les ayants droit et.sont renvoyés àl'agent comptable, celui-ci
en débite le compte Rentes achetées pour le compte des déposants au crédit
du compte Divers L/C de dépôts en inscriptions de rentes (\pir modèle de
journal, art. 8 précité).

530. — Les arrérages perçus par la caisse des dépôts sur les titres
non retirés par les déposants ou achetés d'office (art. 222 ) sont portés
au crédit du Compte général des déposants par le débit du compte Caisse
des dépôts et consignations S/C courant à intérêts (voir modèle de journal,
art. 10).

531. — Les intérêts à 3,25 p. 0/0, résultant du compte courant de la
Caisse d'épargne postale (ail. 438) pour l'aimée expirée, sont constatés

sur les livres de l'année suivante au crédit du compte Intérêts en compte
courant exercice 188

, par le débit, du compte, Caisse des dépôts et consi-
gnations S/C courant à intérêts (voir modèle de journal, art. 11).

532. — Les intérêts à 3 p. 0/0, capitalisés au 3i décembre (art. 385)
au profit des déposants, sont portés au crédit du Compte général des dé-

posants par le débit du compte Intérêts en compte courant et appliqués à
l'exercice qu'ils concernent (voir modèle de journal, art. 12).

533. — Une écriture semblable est passée pour les intérêts capita-
lisés spécialement, dans le courant de l'année (art. 366 ), en cas de rem-
boursement intégral (voir le même article du modèle de journal).

534. — La différence entre les intérêts au profil de la Caisse d'épargne
postale et les intérêts au profit des déposants (art.470), est alors portée
au débit du compte Intérêts en compte courant, exercice 188

,
qui se

trouve soldé, et au crédit du compte Fonds affectés aux frais d'administm-
tion exerc. 188 (voir modèle de journal, art 13).



BULL. MENS. N° 4 2 SUPP. — 1219 —
535. — Lorsque la caisse des dépôts fait emploi en valeurs fran-

çaises des fonds déposés par la Caisse d'épargne postale, l'agent comp-
table crédite le compte Caisse des dépôtset consignationsS/C courant à inté-
rêts, du prix d'achat de ces valeurs, par le débit d'un compte de porte-
feuille intitulé: Valeurs françaises appartenant à la Caisse d'épargne pos-
tale (voir modèle dejournal, art. IV).

536, — Les arrérages de ces valeurs, perçus par la caisse des dépôts
(art. 444), sont constatés sur le journal de l'agent comptable au débit
du compte Caisse des dépôts et consignationsS/C courant à intérêts, et au
crédit, savoir :

i° Du compte Fonds affectés auxfrais d'administration exerc. 188 ,mais seulement jusqu'à concurrence de 3 fr. 25 p. 0/0 l'an, du prix
d'achat des valeurs.

20 Du Compte de la dotation, pour la différence eutrfi le produit des
3 fr. 2 5 ci-dessusel le montant des arrérages desdites valeurs ( voir modèle
de journal, art. 15).

537. — Dans le cas prévu à l'article 483, les reliquats de dépôts
convertis en rente à l'expiration du délai de 3o ans sont portés au cré-
dit du Compte de la dotation, par le débit du Compte général des déposants
(voir modèle dejournal, art. 16).

538. — Les dons et legs transmis en mandats de poste au receveur
principal du département de la Seine (art. 4go], sont constatés sur le.
journal de l'agent comptable au crédit du Compte de la dotation par le
débitdu compte Envoisaux receveursdespostes( voir mod.dejournal,art, 17).

Le versement des dons et legrs à la caisse des dépôts (art. 492) est
constaté au crédit du compte Remises du caissier du Trésor par le débit
du compte Caisse des dépôts et consignations S/C courant à intérêts (voir
modèle dejournal, art. 3).

539. — Enfin, les intérêts calculés en faveur du Compte de la dotation
(ait. 494) sont portés au crédit de ce compte par le débit du compte
Intérêts en compte courant exercice 188 (voir mod. de journal, art. 18).

540. — A l'arrivéedes ordres de payementacquittés par les receveurs
des postes, pour les dépenses de personnel et de matériel (art. 466),
l'agent comptable débite de leur montant le compté Fonds affectés aux
rais d'administration exerc. 188

, au crédit, savoir:

1° Du compte Remises des receveurs des postes, pour le montant net des
ordres de payement acquittés (art. 463) ;

2° Du compte Retenues exercées en vertu de la loi sur les pensions civiles,
pourlemont-int des retenues de celte nature (voir mod. dejournal,art. 19).

8i.
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541. — Le versement de ces retenues au Trésor (art. 464 ) estcons-
taté au débit du compte Retenues exercées en vertude la loi sur les pensions
civiles et au crédit du compte Remises du caissier duTrésor (voir modèle
de journal, art. 20).

542. — L'apurement, en fin d'exercice, du compte desfrais d'admi-
nistration (art. 473 ), donne lieu aux écritures ci-après :

543. — S'il ressort un solde créditeur, ce solde est porté au crédit du
Compte de la dotation par le débit du compte Fonds affectés aux frais
d'administration exerc. 188 (voir modèle de journal, art. 21).

544. — S'il ressort un solde débiteur, le Compte de la dotation, qui a
bénéficié de l'excédent des arrérages sur l'intérêt à 3 fr. 25 p. 0/0 (voir
art, 536), en est débité au crédit du compte Fonds affectés auxfrais
d'administration exerc. 188 (voir modèle de journal, art. 22).

545. — Si cette ressource est insuffisante, les intérêts attribués au
Compte de la dotation (voir art. 495), sont portés au débit de ce compte
et au crédit du compte Fonds affectés aux frais d'administration exerc.
188 (voir modèle de journal, art. 22 précité).

546. — Enfin, si pour couvrir les frais d'administration il. est néces-
saire de recourir à un crédit législatif (art. 475), le montant de l'or-
donnance délivrée sur le Trésor est constaté par l'agent comptable au
débit du compte Envois au caissier du Trésor, et au crédit du comptai
Fonds affectés auxfrais d'administration exerc. 188

,
qui se trouve ains

soldé (voir modèle de journal, art. 23).

547. — Ainsi qu'il est dit à l'article 499, il ne doit jamais être fait
ni surcharges, ni ratures dans les articles passés au journal.

Lorsqu'une erreur est reconnuedans un article, elle doit être rectifiée
par un article contraire qui^en détruit l'effet dans les deux comptes
qu'elle affecte.

Le compte qui a été débité à tort doit être crédité, et celui qui a été
crédité doit être débité. (Voir les n" 2k à 26 du modèle de journal).

548. — Les articles de redressement se passent au journal comme
une opération ordinaire, et ils sont inscrits sur le grand livre, tant dans
la colonne des contre-parties que dans celle du total des articles.

A la suile du libellé des articles où une rectification esl ainsi cons-
tatée

, on ajoute la mention suivante : contre-partie au compte débité ou
eontre-partieau compte crédité, ou enfin contre-partieaux deux comptes.

549. — Lorsqu'il s'agit de déterminer le montant net des opération»
constatées au débit ou aucrédit d'un compte, les articles de contre-partie
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portés tant au débit qu'au crédit, dans les colonnes spéciales réservées
pour cet objet sur le grand livre, doivent être additionnés et le total
doit être déduit du débit et du crédit du compte.

Le montant réuni des contre-parties du débit et du crédit est déduit à
la fois du débit et du crédit du compte, attendu que le côté de ce
compte qui était erroné doit nécessairement être réduit du montant de
la contre-partie constatée de l'autre côté du compte pour rectifier l'er-
reur , et que cette même contre-partie,qui n'est qu'une opération d'ordre,
ne peut être maintenue comme opération réelle du côté où elle a été
constatée.

550. — Les articles de contre-partie sont additionnés sur le journal
comme les autres articles. Mais il est fait une récapitulation spéciale des
contre-parties à la fin du mois, et le total en est déduit de celui dujour-
oal qui présente alors un net égal à labalance (art. 5i8). (Voir le n° 31
du modèle d'articles).

551. — Une réduction ou un changementd'imputation de recette
ou de dépense ne peuvent toutefois être constatés par voie de contre-
partie, dans les écritures de l'agent comptable, que lorsqu'ils ont rap-
port aux opérations d'une gestion non terminée.

S'il s'agit d'une gestionclose, l'agent comptable en réfère à la direction
générale de la comptabilité publique.

552. — Les livres de chaque année restent ouverts après le 3i dé
cembro, pendant un délai qui est déterminé, suivant les circonstances,
par la direction, générale de la comptabilité publique,pour recevoir les
régularisations dont les écritures de In gestion expirée peuvent être sus-
ceptibles.

Lorsque les éléments de compte de chaque année ont été vérifiés
par cette direction et sur l'avis qu'elle en donne à l'agent comptable^
celui-ci solde les

< omptes de sa balance de la manière suivante (voir lei
n" 27 et 28 du modèle d'articles):

Le compte Trésor, s/a defonds est crédité, par ie débit des comptes de
mouvements de fonds qui présentent des soldes créditeurs, du montant
de ces soldes.

il est débile, au crédit de ceux des mêmes comptes qui font ressortir!
des soldes débiteurs, du monLaiit desdits soldes.

553. — Aussitôt après que cette écriture d'ordre a été passée, l'agent
comptable clôt ses livres de l'année expirée et arrête en toutes lettres le
total général de son journal.

554. — En même temps, l'agent comptable rapporte par balance d'en-
trée, sur le journal de la nouvelle année, les opérations de l'année pré-
cédente.
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A cet effet, il crédite d'une part le compte Balance d'entrée par le débit

des comptes qui, sur sa balance au 3i décembre précédent,présentaient
des soldes débiteurs (comptes de valeurs et comptes de correspondants).

D'autre part, il débile le compte Balance d'entrée au créditdes«omptes
de correspondants, qui faisaient ressortir des soldes créditeurs au 3i dé-
cembre.

Enfin, le solde débiteur ou créditeur du compte Trésor S/C de fonds,
esjt également rapporté au débit ouau crédit de ce compte par le crédit
ou le débit du compte Balance d'entrée, suivant le cas.

Par suite, le compte Balance d'entrée doit toujours se trouver soldé.
(Voir art. 29 et 30 du modèle dejournal).

CHAPITRE XXIII.

DES ÉLÉMENTS DE COMPTES A PRODUIRE À L'ADMINISTRATION
DES FINANCES ET À LA COUR DES COMPTES.

555. —Dans les vingt premiers jours de chaque mois, l'agent comp-
table de la Caisse d'épargne postale adresse à la direction générale de
la comptabilitépublique (î) :

i° Une copie de la balance de son grand-livre à la fin du mois précé-
dent (art. 5i6).

a" Un résumé des receltes et des dépenses effectuées directement par
ui ou centralisées dans ses écritures du mois précédent.

3* Les pièces justificatives desdites opérations.

556. — Le résumé mensuel (modèle n° 70) contient, tant à la recette
3u'à la dépense, trois colonnesaffectées : 1° aux recettes ou aux dépenses
u mois ; 2° au rappel des opérations des mois précédents ; 3° au total

général des opérations à la fin du mois.

557. — Ce résumé est certifié exact par l'agent comptable.
Une copie doit en être remise au directeur de la Caisse d'épargne

postale.

558. — Les pièces de recette et de dépense doivent être conformes à
la aomencUture ci-après :

(t) Décret du 31 août 1881, art. 37.
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NOMENCLATURE

DES PIÈCES DE RECETTES ET DE DÉPENSES.
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DÉSIGNATION PIÈCES À L'APPUI

des PIECES DE RECETTES. PIECES DE DÉPENSES.
,„

DBS S0LBE:S
débiteurs ou créditeurs

SERVICES.
r. ,, ,en hn dannée.il 3 4— — $ —i!

t. Valeurs françaises appnr- Néant j Néant.
tenant à la Caisse d'é-

n < t. i , < •/•. !| i
\ Proces-verbal de vcnfica-' *• " e-

j- -.Il tion au 3i décembre. (Mod.
2. Rentes achetées pour ls Néant j| Néant. '°' '

compte des déposants. ! I

3. Compte général des dépo- i" États récapitulatifsdes dépôtsreçus ( modèlen° 25} -, i* Bordereauxnominatifsdes remboursements effectués Etat récapitulatif annuel
sants. s" certificat du directeur énonçant le montant \^\:x) <^s j: (modèle n° 17); 20 avis journaliers des remboursements par départements, des re-arrérages perçus sur les litres de rente non rr''-.-s ..: j,:.; ; (modèle n° 18); 3" états récopilulatifs des dépôts rem- levés généraux des comptesdéposants; 3° certificat du même direcUjur énonçant le j bourses (modèle n° 27); 4° quittances des parties rem- courants en capitaux et iu-

niontant total des intérêts bonifiés aux déposants. i boursées (ca-'rcsn" 1 des modèles nM i3 et 1/1); 5° de- Léréls. (Mod. n° 53.)
mandes d'achats de rente (cadre n" 1 du modèle n" 19)
et bordereauxde rentes achetées d'office (modèle n" 20),
dûment quittancés par les ayants droit, ou, lorsque les
titres n'ont pas été retirés par les parties, duplicatasdes

i demandes d'achat ou des bordereauxd'office certifiés par
le directeur;6° certificat du directeur énonçant le mon-
tant total des reliquats do comptes soldés après 3o ans,
appliquéesau compte de la dotation (art. 483).

4. Compte de la dotation...
.

Situation établie par le directeur et énonçant: r° le 3° Mômesituation énonçant le montant total des pré- 4° Même situation faisant
solde créditeur au commencementde l'année;-i° le mon- lavementsopérés sur la dotation au profil des frais d'ad- ressortir le solde créditeur à
ant total, par nature, dés différentes ressourcesréalisées ' ministration. la fin de l'année,
pendant l'aunée. 1

5. Caissedes dépôts et consi- Extrait du compte courant établi par ïa Caisse des dé- 3" Même extrait présentant ILS sommes remboursées 4° Même extrait taisant
gnalions S/G courant à pôls et présentant : i° le solde créditeur de la Caisse d'é- jj par Ja Caisse des dépôts pondantl'année. ressortir le solde débiteur deiotéréts. pargne au commencementde l'année ; 2° Je montant des |] la Caisse des dépôtsau 31 dé-

sommes versées à la Caisse des dépôtspendant l'année. j; cembre.

0. Receveurs des postes, L/C Certificatdu directeur en somme égale aux états réca- jj Certificat du directeur en somme égale aux talons des Néant, ce comp'c devantdéversements. j.ilulalifs des dépôtsreçus (modèle 11° 25). \ récépissés (modèle n° 28 ) délivrés par l'agent comptable toujours être soldé en. fin
aux receveursprincipaux.] d'année.

7. Receveursdes postes, L/C Certificatdu directeur en somme égale aux états ré-Ide remboursements. capitulatifs des dépôts remboursés (modèlen" 27). Certificat du directeur en somme égale aux récépissés État détaillédes quittances
de mouvements de fonds délivrés par les receveurs de remboursement restant à
principaux des postes. régulariser, certifié par le

directeur.
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, PIÈCES A L'APPUIDÉSIGNATION

Hps PIBfFS nF RFfPWP^ PIÈCES DE DÉPENSES.
.-. ™.des VIEt-ES» DE HbiCbl ILS. débiteurs ou créditeurs

SERVICES. en fin d'année.
S àI » _____________________________________ ______________________________

Q .n et i rr ^ r • n .-c . i i- * »i . .. , »i
I Ordres de pavement appuyés des pièces justificatives Néant, ce compte devant8 et9. Fonds aflectes aux trais Certificatdu directeur énonçantle montant total, par •. } J, , i 1, '

c ,
t. oo . • » ;_ ujt,, . . . .. . , ,.„,, . <r ,i . . . . présentes parle règlement du i5 octobre 1880. touiours se trouver soldé endadministration. nature, des ditlcrentesressourcesatlectéesaux Irais dad- i i s J..... lui aexercice.niimstralion. •>

in . i, T «' », , /-. .T> . i r i .i ^...ii Certificatdu directeur énonçant le montanttotal, par Néant, ce compte devant10 et 11. Intérêts en compte Certificat du directeur énonçant le montant total des
,. j * > .• .

,', .-,. .r .... n • i /-. • i w «. nature, des retenues exercées. touiours se trouver solde encourant. intérêts alloues par la Caissedes dépôts. r Jr •1 * r jiu d exercice.

,« n . . ri» •.£ » J r „ i .i ...» i Récépissésà talon constatant l'application au budget Certificat du directeur12. Retenues exercées en vertu Certificat du directeur énonçant le montant total par , ,
* .,,/-.. rr. , , n. . ° . , ... , i „

I,],.,. . i « i des retenues versées a la Caisse centrale du Iresor. énonçant le montant des re- Ide la loi sur les pensions nature, des retenues exercées. ,, . ,.,, .
v

, . J„ JX««™I ..«
I... l (Art. 464). tenues du mois de décembre IC1V1 es'

( à venirau Trésor en janvier. I

,, r,- , r //-, , ,. >.,' /^ (• . i r . ,i • . . i i
i Avis d'envoi d'inscriptions de rente (modèle n° 19, Certificat du directeur I13. Divers, L/C de dépôts en. Certificat du directeur énonçant le prix total des in- g

. „ „ . ,,, '„ .. .
v a'

, . , ,. „„„J J„ ,JJ„ I
• ;• , *

. ... , ., ,..*.. 1 , , „ n, | cadre n 3, et modèle n 20 fris). constatant 1 accord du soute I,nscr.pt.ons de rente. : scriplions.achetée», avec: d.minut.on des achats dott.ee I >
créditeur de ce compte avec

I
j et des achats surdemandedes déposants. J

le soldedébiteur du compte :
I

j I N° 2. Rentes achetées pour le I
j !

compte des déposants. I

14. Remises du caissier du Talons des récépissésdélivréspar l'agent comptableau jj ' ' ' Il
Trésor. caissier du Trésor (modèle 11°4a bis). | I

15. Remises des receveurs des Talons des récépissés délivrés par l'agent comptable '
postes. aux receveurs principauxdes postes (modèlen* 23), { 1

16. Envois au caissier du Tré- Néant. S

,
RW|>W' délivr<5s à ra8ent t™?^ par le caissier Mmi.

sor. du Trésor.

17."Envois aux receveurs des Néant. Récépissés délivrés à l'agent comptable par le. rece- Néant.
p0Steg veurs principaux (modèle n 2*). 1
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559. — Les pièces justificatives éuuu.érées dans la nomenclature
ci-dessus sont adressées à la direction générale de la comptabilité publi-
que, en même temps que le résumé mensuel (art. 557). Elles sont ren-
fermées dans des bordereaux détaillés (modèles n0' 71 et 72) indiquant:
i° l'année de la gestion; 2° le titre du compte de recette ou de dépense ;
3° le détail, par nature, des pièces contenues dans ebaque bordereau.

560. — Le compte de gestion de l'agent comptable (modèle 11° 73)
est formé et rendu par gestion annuelle; il doit comprendrela totalité des
recettes et des dépenses cU'ecluéts ou centralisées pendant la durée de
chaque année.

561.— Il présente : i° la situation de l'agent comptable au commen-
cement de l'année; 2° le montant des opérations constatées pendant
Tannée à chacun des comptes de recette et de dépense ; 3" la situation
du comptable au 3i décembre.

Celte dernière situation est justifiée par une amplialion du procès-
verbal de vérification établi conformément à l'article 334 et au modèle
n" 4o précités.

562. — Les piècesjustificatives successivementproduites à l.i direction
générale de la comptabilité publique y sont classées par ; ulure do re-
cettes ou de dépenses.

Ces pièces devant ultérieurementêtre annexées au compte de gestion,
l'agent comptable établit, jour être produits à l'appui, les documents
ci-après :

1° Des bordereaux rêcap'.luhil'fs (modèle n° 7^) présentant, pour
chacun des articles de recettes, le relevé, par mois, tics étais détaillés
mensuels indiques à l'article 55g;

2* Des bordereaux récapitulâtes (modèle n" 75), sur lesquels les bor-
dereaux détaillés mensuels prescrits par l'articlcs 55rj précité sont relevés
de manière à présenter le total des dépenses de chaque service ;

563. —"La minute et une expédition de chaque compte tic gestion
sont, adressées au Ministère des finances dans les trois mois qui suivent
la clôture de la gestion. La direction générale de la comptabilité publi-
que informe l'agent comptable des résultats de la vérification de son
compte; elle lui renvoie la minute, rectifiée s'il y a lieu.

564.—Aussitôt après la réception de cette minute, l'agent comptable
rédige une seconde expédition du compte de gestion et l'adresse à la
direction générale de la complabifité publique, pour être transmise à
la Cour des comptes avec les pièces justificatives à l'appui.
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Une troisième expédition est adressée à la direction de la compta-

bilité du Ministère des postes et des télégraphes.

565. — Celle dernière expédition doit être affirmée sincère cl
véritable, sous les peines de droit, et être datée et signée par l'agent
comptable.

En cas de décès, le compte est signé par les héritiers ou ayants
cause du comptable, ou, à défaut, par un commis d'office nommé par
le Ministre des Postes et des Télégraphes sur la désignation du direc-
teur de la Caisse d'épargne postale.

Les renvois et ratures doivent être approuvés et signés de la même
manière.

Après la présentation du compte, il ne peut y être fait aucun chan-
gement.

CHAPITRE XXIV.

DES MUTATIONS DE COMPTABLES.

560. — Dans le cas de remplacementde l'agent comptable, soit par
un agent intérimaire (art. 33o), soit par un titulaire, les valeurs de
toute nature et les livres de comptabilité sont remis au nouveau comp-
table, qui en prend charge.

567. — La remise de service est faite par le directeur de la Caisse
d'épargne postale qui en dresse un procés-verbal et le fait signer par le
nouveau comptable et par le comptable sorti de fonctions (s'il y a lieu,
par ses héritiers ou ayants cause, ou, à défaut, par un commis d'office
désigné conformément à l'article 565). Une ampliation de ce procès-
verbal est adressée au Ministre des Finances (direction générale de
la comptabilité publique), pour Être transmise à la Cour des comptes.
Deux autres ampliations sont remises,l'une à l'ancien agent comptable

,l'autre à son successeur.

568. — L'agent comptable qui entre en fonctions doit constater
sur un nouveau journal et sur un nouveau grand-Livre les opérations
de sa geslion. En ce qui concerne les autres livres et carnets, il peut
se servir de ceux de son prédécesseur, sauf à laisser, à chaque compte
ou folio, un espace suffisant pour permettre d'y opérer les rectifications
que l'apurement do l'ancienne gestion rendrait nécessaires.

569. — Aucune écriture n'est passée sur les livres de l'ancienne
gestion, à raison de la remise de service.

570. — Quant au nouvel agent comptable, il passe les mêmes écri-
tures que s'il s'agissait du rapport, par balance d'entrée, des soldes de
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l'année précédente (art: 554); seulement, au lieu du compte Balance
d'entrée, il débile ou il crédite, suivant les cas, un compte d'ordre
intitulé : Remise de service.

571. —Les soldes ressortant aux différents comptes de la balance
établie à la fin de l'ancienne gestion donnent lieu à la formation d'états
détaillés indiquant la date, la nature et le montant de chacune des
opérations! qui composent lesdits soldes.

572. — Lorsque ces états ont été vérifiés et reconnus par le succès^
seur, celui-ci en prend charge comme il est dit à l'article précédent,
Toutefois, l'ancien comptable reste seul responsable desdits soldes
comme de tous les actes de sa gestion. En cas d'erreur reconnue après
la clôture définitive des livres de l'ancien agent comptable, la direction
générale de la comptabilité publique devrait en être informée, et il
serait statué, sur sa proposition,par le Ministre des Financesdeconcert
avec le Ministre des Postes et des Télégraphes.

Paris, le 3i octobre 1881.

La présente Instruction, concertée avec M. le Ministre des finances
en ce qui concerneles dispositions de comptabilité, sera mise en vigueur
à partir du 1" janvier 1882.

Le Ministre des Postes

et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Le Ministre des Finances,

J. MAGNIN.
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BORDEREAU nominatifdespremiersversements. jomi* <u iM

NUMÉROS DATES
.

SOMMES
NUMÉROS

^es «t IOECtlIS A..
QDITTASCKS .

J
ioln.1 K0MS ET PRÉNOMS. ÂGES." "*** DEMEURES. PROFESSIONS. t!trc llTEE7s OBSERVATIONS.

k
do délivrés

a premiers
sonebe. naissance. versements. (t).

l a 3 i o
678 9

<

I

(i) Cette colonne est remplie explusiv.ment par le Directeur des Postes.





INSTRUCTION POUR LE DÉPOSANT.

La Caisse d'épargnepostale estinstituée sous la GARANTIE DE
L'ÉTAT.

La délivrance des livrets est gratuite.

Le déposant doitdéclarerqu'il ne possède aucun autre livret, soit de la Caisse d'épargne postale, soit d'une caiss

d'épargneprivée.

Lesfemmes mariées, quel que soit le régimede leur contratde mariage
,

sontadmisesà se faire ouvrirdes livrets san

l'assistancede leurs maris, et eEes peuvent retirer sans cette assistance les sommesinscrites aux livrets ainsi ouverts, sau

oppositionde la part de leurs maris.

Les mineurs sont admisà se faire-ouvrirdes livrets sans l'intervention de leur représentantlégal. Ils peuventégalemen

retirer sans cette intervention,mais seulement après l'âge de 16 ans révolus, les sommes figurant sur les livrets ainsi

ouverts, saufopposition de la part de leur représentantlégal.

Chaque versement ne peut être inférieur à unfranc. Tout versement doit être d'une somme ronde, EN FRANCSsam

centimes.

Le compte ouvert à chaquedéposant privé ne peut excéder le chiffre de 2,000francs, versés en une ou plusieursfois.

Le premierversement peut dès lors varier entre i franc (chiffre minimum) et 2,000 francs (chiffre maximum).

TOUT DÉPOSANT MUNI D'UN LIVRET DE LA CAISSE D'ÉPARGNE PEUT CONTINUER SES VERSEMENTS ET OPÉRER SES RETRAITS

DE FONDS DANS TOUS LES BUREAUXDE POSTE DE FRANCE.

Un intérêt de 3 p. 0/0 est servi aux. déposants par la Caissed'épargne. Cet intérêt part du 1" ou du 16 de chaque

mois'aprèsle jour duversement.Il cessede courir à partir du 1" ou du 16 qui a précédé le jour du remboursement.

Au3i décembre de chaque année, l'intérêt acquis s'ajoute au capital et devient lui-même productif d'intérêts. Les

fractionsde franc ne produisentpas d'intérêts.

Toute sommeverséeà un receveur des postes à titre soit de premier versement, soit de versement ultérieur, donne

lieu à la délivrance immédiated'une QUITTANCE À SOUCHE. Cette quittance est provisoire, et les versements sont inscrits

sur le livret lui-mêmepar le receveur principalet visés par le directeur des postes du département.

i

S



Le livretest rendu au déposantcontrelarestitutionde cettequittance,dansundélai de 3joursfrancs(non compris 1

jour du versement et les dimanches). Si le déposant lu demande, son livret lui est remis À DOMICILE, sans frais, PA

L'ENTREMISEDES FACTEURS.

Tout déposant qui veut se faire rembourser, soit la totalité, soit seulementune portion quelconque de son compt

courant,doit adresser directement au Ministre des Postesvet des Télégraphes, à Paris, une demande de remboursemen

indiquant : i° le numérode son livret ; a* la sommeà rembourser ; 3° le bureau de poste où ildésiretoucher.

Les demandes de remboursement sont rédigées surdes formules qui sont mises à la disposition du public DANS T0U,

LES BUREAUXDE POSTE. Le remboursement a lieu dansun délai de 8 jours. Le déposant est informé du jour où il peu

toucher.
La demande de remboursementne peut être faitequepar le titulairedu livret. Elle doit être signéepar lui, sauf le cas

où S ne sait ou ne peut signer.

Danslecasde force majeure,les.remboursementspourrontn'être opérés queparacomptesde 50francset par quinzaines.

Tout déposantdont le créditest suffisantpour acheter 10francs de rente au minimum, peut faire opérer est achat,

tansfrais, par la Caissed'épargnepostale. L'achatde rente peut être supérieurà 10fmnes, si la situation du crédit du

déposant le comporte.

Les demandesd'achat de rentes sont adresséesdirectement,par le titulaire du livret, au Ministre des Postes et des

Télégraphes à Paris, sur des formules qui sont mises à la disposition du public DANS TOUS LBS BUREAUX DE

POSTE.
Tout déposant qui désirefairerégler son livret en capital et intérêts, doit le déposer à un bureau deposte quelconque

et il lui est remis en échange un bulletin de dépôt détaché d'un livre à souche, et énonçant que le livret lui sera rendu

dans un délaide 15jours. Le déposant doit indiquers'il désireque son livret lui soit remis à domicile, par le facteur et

«ans frais.
Tousles bureauxde poste se chargentégalement de faire transférerà la Caisse d'épargne postale les fonds déposés

dans les caissesd'épargneprivées et réciproquement.

Les bureauxde postesont ouverts tons lesjours au service de la Caisse d'épargnepostale.
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TIMBREI
SOMMES EN TOUTES LETTRES SOMMES SOMMES AVOIR NET

1BAT»,
ET SICK4TBHES. TBRSEES. BEXBOGESF.IS. DU DEPOSANT,

du bureau., " ;
a"'3 4 '5

ir. c. fr. e. fr. c«

©Versé : cinq centsfrancs le Vjanvier 1882 500 u n n

Pour le Directeur Le Becevear principal,

TOTAUX 500 n nu 500 g8
Versé: cent vingt-cinqfrancs le 1" avril1882 i25 » n n

Pour le Directeur :
Le Receveur principal,

TOTAUX 625 n un 625 n^
Remboursé:cinquantefrancs le 1"juillet 1S82.

,
n II

50 n

Le Receveurdu bureau,

ToTiDX 625 a 50 n 575 n

i
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TIMBRE SOMMESENTOUTESLETTRES SOMMES SOMMES AVOIR NET

A DATE ET SICXATGlîïS.
YEfiSEES. REMBOURSEES. DU BEPOSAKX.

du bureau.

j 3
3 45

fr. c. fr. c. fr. c.

Report &25 " 50 a 575 n/ "\ Fera': cent umyt francs le 1" août 1882 120 u « u

l 2 a0ût \ Le Receveurprincipal. Pour leDirecteur,

1 1882. '
J

TOÏA x ;
7li5 n 50 II

695 n

S" ~>\ Acheté vingtfrancs de rentes 3 p. 0/0 le l" septembre 1S82 • -\ « 566 66

! 1" sept. \ £e Receveur du bureau j
il 1882.

J •

,ÏAUX 745 o 616 66 128 3k

f ^\ Arréragées an. 1" octobre 1882, ' ; ' ânes île rente. Reçu

V
5février

\ "inpfranc •
5 u n ,,

il 1883 I
JPOW le Directeur : <jentcomptable,

|l TOTAUX... 750 « .
616 66 133 3â

II-
: .

'.. ' -
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TIMBHE SOMMES EN TOUTES LETTRES SOMMES SOMMES AVOIR NET '.-_

ET SIC'.ÏATCHES.
VERSÉE!. MMBOTOSÉES. DO 0ÉP08A«T.

du bureau,

, J
3 4 s

^™"—"""^~"— fr. c. fr. c fr. ».

Report 750 « 616 66 133 3k

©Intérêts liquidés an 31 décembre 1882 : vingt-sept francs sept
centimes.. 27 07

Pour le Directeur :
L'Agentcomptable,

TOTAUX 777 07 -616 66 160 kl

Solde à nouveau ( 1" janvier 18S3) 160 kl

TOTAUX

TOTAUX. .•:..- I
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CARNET D'ORDRE. Fo1

M. ,
Receveur des Postes, à

Mois d 188
.

PREMIERS VERSEMENTS REMB0URSKMESTS. ' DA.TES
I

VEBSEMEHTS. ULTERIEURS.
^

I

M
I do I du do I

-W KOBÉROS Montant «i»»»»3 Moulant *<«"in0'I «oinsi ,..AnmyÉE REUVOI I.'E*YOI I| M« toUl
« lotel

*'£» vui *«. Id^ *P«UI

S b.l- "^ bol d-b0,U. LcTd. a.,!»,» I T« TCr .«»

reaui bordereau. I
reaux. bordere»u. 1 reaui. lorderAu. Idirectiou. receveur. liera. I

A
, 3

1
4 &

1
5 t 1 8 l -llJI

5 I

8
1 j

10
11
112
13
VI
15
16n
is
ta
20 I
21
22

I 23
24
25
26

28
29
30
31

TOTALpour
lo mois.. •• .......

I\a|>pel desImois an-
térieurs .

TOTAL a U | |
un du nioie

• '* I j
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DIRECTION MODÈLE X° 8. '\

l>0 DÉPAPTKWERT —
ll CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE. In.truction

— <lu 3i octobre iS8i»

BUREAU ( koî du 9 avri* *88i el décret du 3i août suivant.) arl. g/f, 117 et a3y.

FICHE DE RENVOI

au Directeur du département, des QUITTANCES A SOUCHE et des BULLETINS

DE DÉPÔT de livrets à régler, échangercontre les livrets.(BULLETINS
DE DErOT

I
PREMIERS VERSEMENTS. VERSEMENTS ULTERIEURS.

, .
I

DE L1TRETS A REGLER. I

HUa^r.OS j NUMÉROS RUMKI103
.lk'* NOMS. do, ROMS. d-!. NOMS,

quillunces. quittances. bulletins.13 3 4 5 6

BuLI.. MBNS. N*42 SUPi\ — />' VOL. SG
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PREMIERS VERSEMENTS. VERSEMENTS ULTERIEURS. "
,

*™'
DE LlTnr.TS A HEGE.EB.

ntTMénos KBHÉIAOS KDHÉHOS
4c5 NOMS. .des NOMS.

,
*c\ NOMS,

rrutltouccs. quittances, bulletins.
1 9 3 4

I
5 6

11 1

A ,le 188
.

Le Receveur,
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DÉPARTEMENT JOTOKBEAvis journalier des premiers versements.

d gg

N* D'ORDRE MONTANT
,

N» D'ORDRE MONTANT
DESIGNATION do, TOTAL DESIGNATION do5 TOTAL

do de
BORDEREAUX «!,,,«„« Lordereau BORDEREAUX clinnno bordereau

DES BUREAUX.
, .„

cnaquc boruercau DE8 0pREABX.
„

enaquc Dorucreaa
nominatifs. nominatif. nominatifs. nominatif.

1 a 3 4 5 6

Report
. .. fr. c. Report ... fr. e.

A. reporter. TOTAL... »
j











Il
SOMMES REÇUES

« * T'™E °r» TERSEitKsTs OBSERVATIONS
des « S ultérieurs

»,:.TTA™«.
|S

NOMS KT PRÉNOMS. do,^ral, JciXcU "><>HS

du journal g „ appartenant appartenant ,IM «n'"1™»"1»

w nu aux autres
àsouehc. o deparlomc.nl. départements étrangers.11 3 4 5 '•

A- reporter



— 1ZD» — OCTOBRB 1681.I.
I I j SOMMES REÇUESNUMEROS

^ X TITRE DU TER.E1IEMS OBSERVATIONS.de5 g K nltencurs.
* 2

.
""

sur
"

sur ~~ n nous.auTTTASCE, -g J NOMS ET PRENOMS. j., îiral,
,., ^ol,

du journal g „ .ppartenant appartenant "« départements
. . w au aux autres

,a souche. o département, départements .trangers.13 3 A 5 G

Report

TOTAUX

{
TOTAL GÉNÉRAL, ....... I I1





— 1260 — OCTOBRE 1881.
DÉPARTEMENT

JOURNÉE
d Avis journalier des versements ultérieurs, du i88
g-»»*—————n^M—— -———.—IL—

xTTT,.^.nnD Â»livAIJUl'U»ll-lun DES ViSKSEMENTSiNUMUiKOa —aa^ - .^_^a—^
—DÉSIGNATION »«»« ^^ ^^ „,„„„"« appartenant appartenant T0T<"- OUSERVATIONS.

DES BUREAUX. bordereaux au k d'autres <,° oliaque
nominatifs, déparlemeut. départements h°"\<*™«

nommai)l.i a 3 /, 5 6

TOTAUX



Buix. MENS. n° 4a SUIT. — 1261 —
MODÈLE IS* 13.

> — .

Instruction
da 3i octobre* 1S81,

art, la/i.

DEMANDE

DE REMBOURSEMENT PARTIEL.

















i"d I
S0MMES

I
S0MME? I

DÉSIGNATION
I

! H ItEHliOlIKîÉES' nEHBOUnsÉES'' ÎMibKiSAHW™ ||.

; g surdeslivrels ' sur dos livrets INDICATION «•» ii1
g appartenant appartenant IHUlliAlKWl J.J NOMS all onI autres cÉrinTEUEsrs [|
w> ,

départemont. départements.
. IS

,
g dei étrangers '£

t/i ET pnûs/OHS. ô
. S K H . S « 1uc eoncernent t>{

O £• «JE b "'^ ^ « J3 ». "i o . .
la

:
« gï^ 3;ï| g =3 ga;S M«GB9 rRODUiTES. l6J, I

g s a s i a "s l s s a a -s 1 *Is oii..aofc»B 1 remboursements. s.
; je; S oi cî fi H I P
} i a 3 4 5 6 7 8 |

I
" '

I

jj A reporter..•• j
,

|



— 1272 — OCTOBRE 1881.

I™
5 SOMMES SOMMES . _„„.„,_„£j EEHDOUr.SBES BEUBOUBSBES

DESIGNATION

g sur des livrets sur des livrets
,NDrCATI0N d<"

NOMS appartenant appartenant inuiuaiiui»
au aux autres DEFAnTBIiENTS

M département. départements.
Q des étrangers

JÇ ET FB.ÉNOUS. ! o . £ i ti' ôj Que concernentS 'JJ Siï "i ï"S
1-S »-S ||! ?Sl 83! PIÈCES tBOBUITES. |c,| ,-| s 1 g a^ -g s s -f a-s -. .B «^©«SP-SP rembourscmcnla,

t » 3 4 5 6 7 8

Report.......

TOTAUX. •.. .

^
TOTAUX

I TÔTAL OÉKBBAL. I





— 1274 — OCTOBRE :iS8i..
DÉPARTEMENT.. JOURNÉE

Avis journalier des remboursements. Jn l83

|

,
MONTANT TOTAL DE CHAQUE BORDEREAU.

Il
NUMERO ,.. il

; D'OnuRE LIVEETS 1
LIVRETS II

DESIGNATION dc5 appartenant appartenant OBSERVA-I

au département, à d'autres départements. I

DES ninuunx. """" R»™" Rcm- R»m" I ,r,cm- TIONS.nomi- bourse- bourse- bourse- liourso-
nutifs I "ïe"!5 ments ments ments TOTAUX.

I partiels, iulégraux. partiels, intégraux.
1 5 3 4 5 6 7 8

T" 7 ~~"~ ' 7" ! ~~~~

TOTAUX



BlILT.. ME!»S. Ti° 42 SUPP. J275
MODÈLK NÎi-I»»

Instruction
du 3i octobre 18&1,

»rti 188.

DEMANDE

D'ACHAT DE RENTES.















BiHx.MESs.il" /i 2 SUPP. — 1283 —
-ERECTION ... MODÈLE »•'**]
•»,_ »««.™«T CMgSE D-Ép^^pjE p0STALE-

''-.''•{
Instruction |

""* (Loi du q avril 1881 et tlccrot du 3i août suivant. ) dtt 3l octobnc i88;i*

BORDEREAU D'ENVOI DES LIVRETS \
DÉPOSÉS POUR ÊTRE RÉGLÉS EN CAPITAL ET INTÉRÊTS. J

NUMÉROS NUMÉROS DATE D? L'ÉCHANGE

D'ORDUn NOMS DESilIVItETS ï
DES LIVRETS IlF M P" TTïï F Ç '.....de;

r

I>&MbUiibS.. contrôler buLIclins
.]',.', DES DEPOSANT. . .,bulletins. dépose*. do tlo|>ôt. :{12 3 [\ ;'> ;*

')

i i

;
!

I :



— 1284 — OCTOBRE 1881.

NUMÉROS I
NUMÉROS DATE DE L'ÉCHANGE

D'OnDBK
I NOMS DB8 LIYBETS

dw ».« Lmar» DEMEURES. contre U, bunetin.
bulletin.. «I"*. ,"18 »«0SA„T8. deiUf,t

1 s 3 i 5

I

1I





.
1286 — OcTORRE lSSl,.;

DÉPARTEMENT Éwr détaillé mensuel des dépôts reçus .BUREAU

.
NUMÉROS MONTANT DES DÉPÔTS REÇUS.

S deS ~"™^ """ ~~~~m~~~ ORSERVATIONS.
3 BOEDESBAUX PBESnEBS VEBSEMESTSS .... TOTA .nominatifs. versements. ultérieurs.la 3 4 j (i

fr. c. fr. c. fr. c. I

\ '-''• :' < <

_

4
5
6
1
8
9

10
11
12
13
1,1

15

ï>>

17

18
19
20 <:•/., 3

21
22

>
23
24
25
26 •

'

il
28

i •

29
30
31

TOTAUX...





— 1288 — OCTOBRE 1881.
DÉPARTEMENT État détaillé mensuel des dépôts remboursée- BUREAU

cl

m.
.

,1 " pendant le m'ois d 188 •— -

-'- NUMÉROS I
MONTANT DES DÉPÔTS REMBOURSÉS.

« de» I
I —II— —S

BOr.DEttEAt!X nKHBOTJBSEHEKT* IIEMBOÏKSEltESTS
OBSERVATIONS.

« • .1 .- 1 • U TOTAUX.nominatifs. partiels. intégraux. I

i 1
3*4 5 6

J
fr. c. Tr. e. fr. e.

1 j.''.'
2
3
4
5

11

12

13
14

115\
I I0

20
21

22
33
24 !

25
. \: '

26 |

27
28 c1 .'> ii A

29
30
31

TOTAÏS...





— 1290 — OCTOBRE 1881

MONTANT DES DÉPÔTS REÇUS. 1 II
DÉSIGNATION

| ,, —. .
Il

ÏBEHIERB VEBSEIKBTS OBSERVATIONS. Il
DES OTBEArjX. , , . TOTAUX. I

versements. ultérieurs. Il'a 3 4 5
[I

fr. I
c, fr. c. fr. e. Il

Report I

I

j









— 1294 — OCTOBRE 1881.

MONTANT
DESIGNATION DES DÉPÔTS IIEMBOUIISÉS.

Kern- Rom- OBSERVATIONS.
DES BIMEAOX, bonrsemontB bouraemcuts

TOTAUX.partiels, iatcgraux,
1 a 3 à 5

Fr. c, fr. c. fr. c.

TOTAUX,
I











Buni,. Miws V 42SUPP. -*- 1299' —
MKCT10N MorftE ^ Si.

DU DÉrAMEiiEKT CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE. —

_____
'Lol.du o, avril 1881 et décret du 3i août luivânt.) Initruetïon

^^^^^ du 3l octobre 1*81

BUREAU ' ut. a6i.

FICHE DE RENVOI r
DES LIVRETS NON ÉGHÀNCÉS.

DANS LE DÉLAI D'UN MOIS.



_- 1300i — OCTOBRE I 881.

' LIVRETS DÉPOSÉS I, LIVRETS DÉPOSÉS I
..: .'. "i. '-i. \ ;.

, ,• I
TAR SUITE DE VERSEHEKTS. POUR ETRE REGLES.

{

1

cl"DES LIVRETS. NOMS. N»'DESLIVRETS. NOMS.
i ' a 3 i





I

e»ota
I

C
Ci
©i
go





















NUMÉROS NUMÉROS NUMÉROS

NOMS DES DÉPOSANTS. lra™„ _«,
TAIO»

[ de dépôt, de transfert. dcsd!ts av^.
1 i a 3 4





— 1314 — OCTOBRE 1881.

i° Valeurs appartenant à la Caisse d'épargne postale.

RIHTES. CAPITAUX.

fr. «.

BORDEREAU de la Caisse des Dépôts na , du 188

•* , du 188

n"
,

dn 188 ....'....
—11° ,

da 188

.n*
.

188

n' , 188

.
n* ,

dm 188

n« ,
au 188

n'
,

du 188

i_n'
,

dn 188

n* , du 188 '.
'.

,
n» , 188

»" ,
du 18S

TOTAÏ-X lia S 1°



BOLL. MEtcf..H* 4a SUPP. — 1315 — Suite du MODÈLE N' 4M».

2" Rentes achetées pour le compte des déposants.

I

SERIES. NUMEROS. NOMS. IUSKTÏS. CAPITAUX.

—-——>_ «^»-—MI*—-«———«•Haaaa-aaa-aaaMi —— «———»««»
fr. c.

Report il
.i I

•

'faut, d» S a"1 I ' 1

QO.







— 1518 — OCTOBRE;1881. [ULL. MENS.»° 4J supp. — 1319 — SuiteduMoDÈLKN°4i.

^ NOMBRES SOM MES.|
— —O^MM- an ——WMMM— —' — EXCÉDENTS

Q DÉPÔTSREÇUS. DÉPÔTS REMBOoTtSKS. ' DBPÔTSREÇUS.
I DEPOTS RBHBOVnSKS.

g pfemnimi.- »i - '- -. i- —~m—
l^v I- """"s— ~ ' ""^ >—" • OBSERVATIONS.

"« Premiers Verse- Roinbour-Rembour- Premiers Verse- v I Rembourse- Rembourse- je jc
g verse- ments Total. semants sements Total. Terse- ments Total. 1 ments ments Total.

menu, ultérieurs, partiel», intégraux. ments. ultérieurs. I pnftiols. iulégraui. KBCHTTE. MPEKSI.

I 3 .
3 4 5 6 7 S 9 10 11 « i3 i4 i5 16 17

1 Ain 1

2 Aisae.

3 Allier .
& Alpes(B"'-)

* s • •

83 Yonne

91 Aljer

92 Gonsttntine•

93 Or»n

TOTAUX CE-
I I '

sr.niux. I I1 '
. ^ _ _

EICÉDEHT KET de* sur les ..... ' ' " •





BULL. MENS. N° 42 SUPP. — 1321 —











— 1326 — OCTOBRE1881 I BOLL. MENS,N* 4» SUPP. — 1327— Suite du MODÈLE s* #5.

DÉPARTEMENT I d

INDICATIONDEMANDES DE LIVRETS. LIEUX
NUMEROS BUREAU

DK8 piicB8 pR0DDITfi5
NOMS ET PRÉNOMS. AGES. KT DA™ DEMEURES. PROFESSIONS. ... OBSERVATIONS.

a 1appniDEI LIVRETS. DI POKTI. rl
, de naissance. . ,rKUKEftOI. DÂTHJ. (la 1er VCrSCDlSût.

i a 3 4 5 6 7 8 y 10 11

___
|

I

_ :

!

I
f

1 -11 1111 1 1 1







1330 ' OCTOiMlB 1881.
LlVUE'f nT ;

.

NOM: -""-**-" i " -
"-' '

DÉBIT. CRÉDIT.

, ' INTÉRÊTS
, IHTKRKTS

DATES. DEPARTEMENTS CAPITAUX, ritro-tjjcs, DATE». DEFA.D.TEIIBHT5 CAPITAUX. anlîsillés.

1 3
3 4 5 678

I I SOLDE au Ier janvier 188 . I 1

TOTAUX du débit.. TOTAUX à* crédit....
KsPOlvr du débit........

HKSTK net

SOLDE an itr janvier 18$ .

——i



BULL. MENS. 11*43 STJPP. — 1331 — Suite, du MODÈLE n* «9.
LIVRET, N*

''' > NOM;
,.'

' a«»E»»»»»««««»»»»ss»*«aeeaa«s»EsaeeEeeeaM

DÉBIT. CRÉDIT.

1KTÉBBTS
, IKTERETS

DATES. DEPARTEUBSTS C1PITADX. rétrogrados. BATES. DEPAIITEBEHTS CAPITAUX, anticipés.

1 1 3 4 5 6 78
I SOLDE au i"janvier188 . I

. • i . s ' .< .

v .

I

•
1

.
•

' : 1 >

i ' '
•

i '

: j
.

'1 ". '.. .'
,

i
. .

i

TOTAUX du débit.. TOTAUX du crédit....
'. ;j..

, . ;. . ,. ( .,.. REPORT du débit,.,
,

.
I'iEfiTE net

,
."

.,
I SOLDE a* i** jamvier 188

91.







I

es

I

O
a
oas
ta
»-.
00
0=



BULL. MEIIS.K*4Î SCPP. — 1335 —
.

MooiiLBJl'-Ctt.
MIMSl'ERS. ^^

v DES POSTES CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE.

;ET DES TÉIEGR*I»H'Ï«. (TJ0; jn 9 oïri, liSl ct déctcl ju 3l ,m',t 5u;ïcml). ^ ^
octobLTsTOi'l

,..-. art. 84. '
DinECTIOH CENTRALE. ____^i___

DÉPARTEMENT D

LIVRETS N" À

i
Mois d 188

.

RELEVÉ MENSUEL I

DES COMPTES COURANTS, EN CAPITAUX ET INTÉRÊTS. '.*

waMaBBMsaaasaaauaMaawMaawaam^smtsmjawj.ii.L.jjsuuwijisi-jjji^Miia^a^mL-mitjBSJiia
:

1 '. ' ~\
,

il
i DliBIT. CREDIT. f

: Ti
. -

~ "~~~~. " 71 "~*""
I

.

H
-M.Î INTERETS .g .S IXTÉnBTS
K ~* HOHS. CATITAUX.

, ja — NOMS. CAPITAUX. 1 'U^ rétrogrades, g S anticipés. 'la 3 4 5 6 7 8

A reporter .
A reporter.



— 1336 — OCTOBRE »88I.

DÉBIT. CRÉDIT.

sfI I" si
9.Z I KTÉRET» g.ï INTÉRÊTSt"Z I sons. CAPITAUX. , *"Z nous. CAPITAUX.

, . .g S I rétrogrades. g_| anticipés.la 3 4567 8II

,
TOTAUX.... TOTAUX....

CERTIFIE exact :
Vu:

Paris, le 188
.Le Directeur,

L'Agent comptable.





IdOO OcTOBRl l88l.
MOIS D 188

.
es§ DÉBIT. CRÉDIT.§

^^^^ ^^^___^ OBSER-1 ^PARTEMENTS.

vmoNS-Cd INTKBBTS
, INTERETS3 CAPITAUX.

, , CAPITAUX.
. . ,3 rétrogrades. ' anticipes.

T a 3 à 5 67
1 Ain,,..

2 Aisne

3 Allier..,.,,,....

el«.

...
83 Yonne....»

91 Alger

92 Comtoutme

93 Oran
*

1
TOTAUX généraux.1111 I



BULL. MENS, N* 42 SUPP. — 1339 —

WBISTIIU! CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE. MODÈLE H* 5*.
DES POSTES

. . „ {Loi du q avril 1881 et décret du 3i août suivant). . .
ET DES TELEGRAPHES. » s ' Instruction

^—N^—!. -~- —— da 3l octobre 1.8S1.,

art. 38a.
DIRECTION CENTRALE.- DÉPARTEMENT D ' ~~"

LIVRETS H™ X

RELEVÉ GÉNÉRAL

POUR L'ANNÉE 188
,

DES COMPTES COURANTS EN CAPITAUX ET INTÉRÊTS.

1 lpp|||BJll.^M»ls«^»«»««|||ETll»M^mW\Mi— iIIT^n«»»EWME»»EsWI^EESr¥^BB«iTlTlEET7^^^ M^H.}'TV!r>>l,'ti^.:«-.^r7T'j-..(^ii.,:,":r.7...>IlJiili!âïW=îï.îitTE^X^.Ca*£L*1C.I!U^U^UMUlflmKJi.'JltjniHrVJI "r:aallu»ïm*'-^^-^w^i*

t DÉBIT. I.
TTI mi : .

S0LDES|" «OMS ~ ^pÔTSRESUS '«««*« *!">" ««EDITEURS

i -W- „4.T, (y compris ««j»t»l'sra capitalises T0TAL au
1 S" »»s DÉPOSANTS.

""
,

le «Ida 'l:"" lo
, ^,

««
, , ,,. 3idéceml,re

; BJ Tcmboursus. antérieur. courant 3ldocomDrc du crcdit.

o derattnce. 188
.

1DO '
1 3

340678
i

t
1

1 i

s
' !

t 1

i :

| A reporter
il



ISW. UGTOBRE 1001.

DÉBIT. CBEDIT-

.
SOUDES5 S N0MS ~ DÉPÔT. REÇU. «***•' »«",!» ^EDITEURS-S*

DÉPÔTS (y «ompri» "P"*1'*" capitalises
I0TAtS3

DES DÉPOSANTS.
, ,

le solde
,

tm
, ,,"n

. . .... 3ldécerobre6
w rembourses. antériear) le courant 3idecembrc du crédit.B a '" d« l'année 188 . lSa "1
"

3 3 A 5 6 7 8

TOTAUX., •
I

* t II I 11 I '

Vu : CEIITIFIÉ EXACT :
Le Directeur, Paris, le 188

.
L'Agent comptable.





— 1342 — OCTOBRE 1.881.

5 CRÉDIT.
„,„„„| DÉBIT. S0LDES

^
,

DÉPÔTS INTERETS IXTÊîlETS
O DÉPARTEMENTS.

néW.™ reîus capitalises capitalisés TOTALJj DEP°TS (y comprit ' dans an du 3idécCmbre

g J remboursés. le *olde le courant 3idccembre crédit. l^ '6 antérieur}, de l'année. 188 .12 3 fi5678
Il Ain

2 Aisne

» Allier

... .- .
_

i t 1

.
i

83 Yonne

9J Alger

92 Constantin*

93 Oran ' ^

TOTAUX gtinirtu
,





— 1344 — OCTOBRE i88i.
COMPTE DIVISIONNAIREDU

DÉBIT.

DEPARTMENT» DÉPÔTS REMBOURSÉS. ACHATS DE RENTES

les
versement, ' ~"^-" - " - —— INTÉRÊTS

etrmbouer- DATES.
<

»«« DES CAPITAUX

sements PARTIELS. INTÉGRAUX. D'OPPICI. L* I>*>'X>;I>* „_I,_„_I, RÉTROGRADES.

ont été fait,. desp.rt.es. remboursés.

i . » 3 4 6 ' 7 8

M II I I II I

DÉPARTEMENT D
CRÉDIT.

DÉPÔTS REÇUS. ARRÉ- INTÉRÊTS CAPITALISÉS

T>ATVS j „,,, .„ DES CAPITAUXUA1C3. pBRKiEBs VIRSKSIBXTS do D"<9 ,1D
,

, , .
LE COURANT 3l DBCBMDRB «n^nu ANTICIPES.

versements. ultérieurs. REXTES. doi',nnée. 188 .
"

g lo 11 la i3
-

lit IJ ID

I
Ml llllll

I





— 1346 — OCTOBRE 1881.

RECEVEUR PRINCIPAL DU DÉPARTEMENT D

DÉBIT. ^° "S/C ^e versemenls- CRÉDIT.

MOIS „__„_„«, „„„„.,,„, „
TOTAL DATES NDuér,03 MONTANTPREMIERS VERSEMENTS DES RÉCÉPISSÉS

.
-et • dos * du des .des

JOURNÉES, VERSEMENTS. ULTÉRIEURS. AVIS JOURNALIERS principal récépissés RÉCÉPISSÉS.12 3 4 567
1

2

3

20

30 1 I

- -
1

RECEVEUR PRINCIPAL DU DÉPARTEMENT D

DÉBIT. -2° S/C de remboursements. CRÉDIT.

DATES
,

NUMÉROS MONTANT MOIS REMBOUR- REMBOUR- TOTAL
DBS RECEPISSES

de des des et SEMENTS SEMENTS dos
l'agent

, , ,comptable. récépissés RÉCÉPISSÉS. JOURNÉES. PARTIELS. INTÉGRAUX. AVIS JOURNALIERS

8 g 10 11 12 i3 [ i4

1

2

3

|

20

30

31
1 111- I





-r- 1348 — OCTOBRE 1881.Il
DÉSIGNATION SOMMAIRE

BUREAUX DES wicBS REJETÉES, SOMMES
motifs des rejets et indication des régularisations

DE POSTE.
,VJ0F?r°,r-p

.• • !• REJETÉE3.
ou des complémentsde justification a produire*

1 a 3

TOTAL des rejets égal àtla somme d'autre part..I I







LUMÉROS QUALITÉS „„„„ .NATURE SOMMES
|

v .
CIVILES dcs iei des NOMS. PRENOMS. et conditions de

S'. à mentionner
,

mscnp- RENTE

jj livrets. sur 1(JS ;nscripl;onl. la rente. t;on5_ j, ,cIielcr.!i i .3 4 567
.

-= — i ;

I

;

I.

s)

I
i

'(.

I
II.

^ -iIA reporter ........ |_i—



1352 — OCTOBRE 1881.

NUMÉROS
QUALITÉS ,„„„ NATURE -

SOMMES
C,"LES dm do

dos- NOMS. PRENOMS. et conditions do
à mentionner inscrip- «BUTE

•Ifrot5- sur les inscriptions. la renU- tions. à acheter.

1 9 3 4 567
Report

TOTAUX..!

: CERTIFIÉ le présent relevé s'élevant à la somma de
francs de rente sur l'État.

Paris.He 188 .
Le Directeur,





—1354'— OCIOBMY.I88.I.

REGISTRE D'ENTRÉEET DE SORTIEDES INSCRIPTIONSDE RENTES ACHETÉES.

ENTRÉE.

I f''.' L.JNUMÉROSI I NATURE! [SOMMES
DES RENTES

,

t I

tfUMHtlOS XATORE —«•_ *^~ ^ XUMBnOS NOHEROS

,,. „ .. . ,„
"os des de» Inscriptions Inscriptions

DATES. des ins-
.

de
. .

NOMS- remises renvoyée» do de
crip- mscrlP- ra,cnP- V" par

livrets.
, ;«« La renie. •• __

la Cai:-»e les rece- rentrée, ia sortie.
tinn« non*. «ons. . ,, t"""*• des dépôts. veurs.

i a 3 j 5 6 7 8 g ion

REGISTRE DE SORTTE DES INSCRIPTIONS DE RENTES ACHETÉES.

SORTIE.

HUMÉ1108 „».«_.»—.
6ÉIUKS NUMEROS SOMMES

,
I

BUREAUX
, HUMEROSI

dos dcS des DÏÏR RESTES. I
DATES, de ins- NOMS. .——. -

_
ir——_

de I
avis , înscrin-crip- l ir" a"

d*nnvo. POSTE. , ,;_„, .
la sortie.u env01, lions. lIon3' sorticc. sorties.

ia i3 ijj I5 IG 17 18 19 30

==== '___ I





loe« BULL.MENS,N* 4a SDPF. — 1357 —— 1356 — OCTOBREi88i. - , „ ftt ...r«cc» >,ea »i / „,„ avec la CAISSED'ÉPABGNEPOSTALE.— Intérêtsa 3,25p. 0/0. ^,„^„-,»,nFRïT LAISSE DSS DÉPÔTS ET coirsKKATWNS, SC coarani CREDIT.LUllill< ' CEMBRE 188
..»•*«•««•—-««««««««.—«_—_____J_l VALEUR 31 DK _—^—^—————^^————.

DATES:
LU-.RO, j^ ~~ ^^ I

»fES EU-ÉRO» DATES " M0T1FS
CAPITAUX.™^!

DESRÉCÉP.SSÉ» de. MOTIFS CAPITAUX ^f™ g ""V"'
d.s de. JOURS.

, ,
de I
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ij OBSERVATIONS.

•| NOM, OBJET SOMME EXÉCUTION Indicaliun.oimr.airo
î;

,
du uotiibre et de la

»
QUALITÉ ET DOMICILE ' BRUTE DE L'ARTICLE 3 nature dos pièces jus-

ï ot indication du temps ulicatvos a produire
\ du titulaire

, f. de la loi l'.!,r !c »™fveur priii-
,-^

auquel Cljlal a 1 appui du| de la créance. .11. se rattache. I'»!'"- du g juin iSiS. pixUcnl mandat çl
•i .«•.^«ivi - » Uc !D somma a retenir
i pour opposition.
îj I a 3 A 5
1

M.
"~~ SJ — |F 1

î
•

^ ;: :-s:
i; •" .. .s . . . s •s'ils : : :iS :
1 | SL » : c: : ï .»
S I

» g S : .2 : == -t
il

,
s £ S • e •

i '&>

'! A déduiro lo totul pc'nôral ^ î tn ; g '. > a
;' dos retenues iiulicntccs a g » . . g -^
| colonne 4...

g 1= 8 o
1 : S 2 I

1 H'I TIf'|5 I
t RESTE net à payor. "lô ? ,°,i'" I

Pour quittance do la somme
i.i-dcssus.

A ,
1. 188

.

Vu bon à payer sans oppo-
sition jusqu'à la fin du pre-
ssent mois, ipar le Receveur
udu bureau d

A
.. ,

lo l8S
.

ht 2iecei>«urprincipal,

Le présent mandat, montant à la somme brute de (î)
(col. 3), délivré par nous, Directeur de la Caisse d'épargne pos-
tais, est payable jusqu'au 31 août 18 (art. 2 du décret du 11 août
i85o), par le Receveur principal du département susdésigné
qui en :fera dépense, mais seulement pour la somme nette de
Vr.

, au compte de trésorerie : Avances
à charge de recouvrement 011 de régularisation.

Paris, le 188
.

Pour le Ministro ot par autorisation :

(1] En tontes lettres. Le Directeur de la Caisse d'épargne postale,



.CHAPITRES SOMMES li0HM'1

ALTICRES.
OTBÉROS K0MS QBJET

j''"E^_
.
P1*"» DATE g

E T P R F. N 0 M S livcs H

_
1

„ « ordres de
_ ... annonces des g

1-1 t-%
,

des r"- Mal=- à £
.

'S S "l'-S <l«P»yo- chaqne g
5 TJ 3 rf i- , LADKPKXSR. „.. iI— PAYEMENTS. mâ" WS «nent. parties prenantes. LADLPE»SE. ^^ ^ 0K|,.e g

o n3 île paye-
ment.

il 1 111 LU
Certifie le présent bordereau s'élevant à la somme de , .

et accompagné de
.. _...._._.

..ordres de payement à viser par l'agent

comptable de la Caisse d'épargne postale.

Paris, le _i88 .
Le Directeur de la Caisse d'épargne postale,



i* Quand les agents seront compris pour la première fois sur l'état des appointements,on aura soin de faire
connaître,par une observation: la date des décisions d'admission, le montantdes traitements, et l'époqueà partir
de laquelleils doivent être pavés et qui est celle de l'entréeen fonctions.

2° Les droits à la jouissance d'un traitements'éteignentle lendemain de la cessation d'activité de service. — Le
traitementd'un employé décédé est dû à ses héritiers ou représentants jusqueset compris le jour du décès. Q

3° Dans la liquidationdes traitements,chaque mois compte pour 3o jours, et le ta* de l'allocation annuellese -i
divise par trentième;chaque trentièmeest indivisible. — Même règle pour le calcul des retenues, en cas de congé* =

4° Les décomptes mensuels portent sur le 12° intégrai des allocations annuelles, y compris les centimes;mai s
toutefractionde centimese néglige, sans rappel ultérieur de la valeurdes fractions négligées. Chaquefractionde 00
centime est complétée par un centime entier au profitdu Trésor. ?
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RETENUES
OS

APPOINTE- paoa lg SERVICE DES PENSIONS CIVILES. ÉMARGEMENTS. OBSERVATIONS

t-» MENTS [A déduire en exécution de la loi art. T.
F* du 9 juin i853, art. 3.) NET

1 S Retenues „
d.s «"»

-
»•"»?»*, «Ko- " ...ï 8 ' Retenues ^ »" »' Hetenne5 •*-»* PP

ao o -

netenues pourcaHse

t> „ NOMS. EMPLOIS. nouveaux
dc, APPOINTE-

^ recevoir U montant ntt de da

•»" O
far far de ^ congés no» appointtmmtt,et décla-

! -a 6 p- 0/0 tements ^'^
T0Tin.. i„»IS roui ne jouir d'anonn (rai- timbre-quittance

y p
e

. ou par iement ni pention outraque

| •< **• mois. sur augmen - mesure ^ ^^^ fc ^^^ ^^ j,__- discipli- r J •
, ( ...

*•" lo brut •"" •
rue par tel lois.

• le urui. .m,ntj_ narre. r 10 centimes.

g,i a
34567 8 g x0 u u

TOTAUX
I ' 11" I 11

Je soussigné certifie que les Agents dénommés dansl'état qui précèdeont droit, en raisonde leur présence au bureai

et de leur service pendantle mois d 188
, au résultat du décompte établi par chacun d'eux, ei

vertu des arrêtés qui les concernent,et qu'il y a lieu d'ordonnancer,pour le payementdes appointements dudit mois

la somme totale de

y compris celle de Fr. montantdes retenues exercées pour le service des pensions civiles.

w Paris, le 188
.

z " -
Le Directeur de la Caisse d'épargnepostale,
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K RÉPERTOIRE.

'& i-'' '.•'•• i.
I

g 9 ' ;.,:....
-H.B DESIGNATION. FOLIOS.
Bs:'

a

COMPTES DE VALEURS.

1 Valeurs françaises appartenantela Caisso d'épargne
postale i * i

S Rentes achetées pour le compte des déposants. <..',.

COMPTES DE CORRESPONDANTS

DU TRÉSOR.

* Compte gênerai des déposants.

* Compte de la dotation

* Caisse des dépôts et consignations sjc courant à
intérêts

6 Receveurs des postes ije de versements

' Receveurs des postes i/c do remboursements

* Fonds affecte» aux frais d'administration. Exercice
188

* Fonds affectés aux frais d'administration. Exercice
188 ,„.. ..

10 Intérêts en comptecourant.Exercice 188 *•
H Intérêtsen compte courant. Exercice 188 ........
13 Retenues exercées en vertu de la loi sur les pemions

civiles

13 Divers ijo de dépôts en inscriptions do rentes

COMPTES DE MOUVEMENTS DE FONDS.

.

Complu des rtctlUt* \

i {,
14. '

( .

Remise du a&issier.du Trésor.. .•......* • .,
15 Remises des receveurs des postes .,.

, ,
Complet de$ dèptntei.

, ,Mtic.i j t ' Ï! ••
/ r r .;..!,!

16
r

Envois au caissier du Trésor.••..*......•*
17 Envois aux receveurs des postes*• *...,..•*....

COMPTES D'ORDRE.

18 Trésor s/o de fo.nds

10 Balanco d'entrée»
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DÉBIT. CRÉDIT.
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. MONTANT
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OÉBIT. CRÉDIT.
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,5 ' MONTANT . MONTANT !S

.
' CONTRE- ' des TOTAUX: g COXTRK- des TOTAUXS °"**1 opération. S DATB- opérations "
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i
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.•»«"*»«•
, „

,..:.'
• r MOMIIEKII* •».

DES POSTES
CAISSE D'EPARGNE POSTALE. _

ET DES TÉLÉGRAPHES. (Loi du g avril 1881, et décret du Si août suiv.nt.) •
.___«—_M— du 3i .octobre.18S1,

DIRECTION* CENTRALE, «rtï 5Î'6.

BALANCE GÉNÉRALE "—~^-
DES COMPTES DU GRAND LIVRE

au 188
.

M. Agent comptable.

DÉBIT. CRÉDIT. SOLDES

MONTAVT ' ; MOXTANT

tn BALANCE
d" débit

„AL4N(i!i
du crédit

£ COAIPTF.S nrs fOMPTKS d'entrée ic5 d'entrée dfis
J; Sl.UÏU ILS IH.b UIMl ILS. (d<dut« «™P^ (déducti- C?«P«" I g£ faite (aeducti0" fait0 (dcducli'» w »

des faUo des faitc J «
contre- t,cs contre- <le* « g

parties). contre. partiC5). contre-
parties), parties).

1 a 3 h 5 678
COMPTES DK VALEURS.

!

Valeurs françaises appartenant à la Caisse !

d'épargne postale
Rentes achetées pour le compte dos dépo-

sants ,
COMPTES DU CORRESPONDANTS

no Tiuisoi,.
Compte géucral do» déposants.
Compte de la dotation
Caisse des dépôts et consignations sic courant

a intérêts..,
Receveurs des postes bjc de versements
Receveurs des postes L/C de remboursements,
Fonds affectés aux frais d administration.

Exercice 188 . *
Fonds affectés aux frais d'administration,

Exercice 188
Intérêts en compte courant. Etercicc 188

.Intérêts en complu courant. Exercice 18S .Retenues oxercess ou vertu do la loi sur les
pensions civiles

Divers LJC de dépôts en inscriptions de renie.
COMPTE DE MOUVEMENTS

DE FONDS.
( Compte des recettes. )

Remises du caissier du Trésor , .
Remises des receveurs des poslus

( Compte des dépenses. )

Envois au caissier du Trésor
Envois aux receveurs des postes...........

COMPTES D'ORDRE.
Trésor sjc de fonds
Balance d'entrée

TOTAUX
__]



— 1372 — OCTOBRE 1881.

Je soussigné, Agent comptable, certifieque les sommes portées sur la présente
balance sont conformes aux additions des comptes de mon grand livre et de mes
livres auxiliaires, à la fin du mois ci-dessus désigné, avec lesquelles elles ont été
collationnées; et, de plus, que le montant des soldes de valeurs se trouve dans
mon portefeuille,

Paris, le 188
.

Vu:
Le Directeur de la Caisse d'épargne postale,



BMX. MENS, B" 4 S SUPP.. — 1373 —
MINISTÈRE MODÈLE K° *©.

DES POSTES , —«,»,**»».... CAISSE D'EPARGNE POSTALE.

.- . . .. .. , „ . .
Instruction

— {Loi do. g avril 1881 et décret du 3i août s.ivant. jm j, octODre ,ggi
ut.566.

DIRECTION CENTRALE.

I

RÉSUMÉ

DES OPÉRATIONS DE L'AGENT COMPTABLE

pendant le mois d 188

GESTION 188
.



— 1374 -»- OCTOBRE. 1881.

CAWSE D'ÉPARGNÉ

rOSTAËE.

M. Résumé des Recettes du mois d 188
Agentcomptable.

Il
I

RECETTES R^PEL
TQTAL

° I dos
2 NATURE DES SERVICES. *

RECETTES CÉNERAL OBSERVATIONS.
' -S H0IS des mois

g , ,
des recettes,g courant. unteneurs.

I a 3 A 5
.

6

COMPTES DE GOURESPONDANTS
t I II

DU TRÉSOR. Il

3
,

Compte général des déposants I
4 Compta de la dotation I
5 Caisse dos dépôts et consignations

SJC courant à intérêts
G Receveurs des postes L/C do verse-

ments
7 I Receveur» des postes hjc do rem-

I boursemeuts
8 I Fonds affectés eux frais d'administra-

tion. Exercice 188 I
9 Fonds affectés aux frais d'administra- I

tion. Exercice 188 I
10 Intérêts en compte courant. Exercice

»88
II Intérêts en compte courant. Exercice

188
12 Retenues exercéos en vertu de la loi

sur les pensious civile»..
1$ Divers L/C de dépôts on inscriptions

do rente

COMPTES DE MOUVEMENTS

DE FONDS.

COMPTES DS nECRTTXS.

14 Remises du caissier du Trésor
15 Remises des receveurs des postes ....

TOTAUX. ...........
A ajouter : Soldes des comptes de va-

leurs au premier jour du mois ci-
dessus désigné

TOTAUX

TOTAL DB LA RECKTTK égal à celui
de la dépense



BtftL. MENS, n* 4 a SUPP. — 1375 — Suite du MODALE H* *•.
CAISSE D'ÉPAMIfl

FOSTALK.

Résumé des Dépenses du mois d Ï88
.

M. ' '

' Agent comptante.

p DÉPENSES RAPPEL T0TAL
I I

o des I I
2 NATURE DES SERVICES. '

™ DÉPKSSKS GÉKKRAL OBSERVATIONS.!| s1015 des mois
, .,

IS,
,

des dépenses.
, courant. antérieurs. I
i a 3 4 5 6 1

COMPTES DE CORRESPONDANT»
I

DU TRÉSOR. I
3 Compte général des déposants I
4 Compte do la dotation I
5 Caisse des dépôts et consignation

s/c courant à intérêts
0 Receveurs des postes L/C de verse-

ments
7 Receveurs des postes L/C de rem-

boursements
S Fonds affectes aux. frais d'administra-

tion. Exercice 188
9 Fonds ttlFectês aux frais d'administra-

tion. Exorcice 188
10 Intérêts en compte courant* Exercice

188 ..
11 Intérêts en compte courant. Exercice

188
•12 Relonucs exerçons en vertu de la loi

sur les pensions civiles
13 Divers i./c de •îepôts en inscriptions •

de rente .,,,.,,•..

COMPTES DE MOUVEMENTS

DE FONDS.

COHPTBS DE DÈPEHStS.

15 Envois au caissier du Trésor
17 Envois aux receveurs des postes

TOTAUX

A ajouter : Soldes des comptes de vu-
leurs au dernier jour du moi» ci-
dossus désigné

TOTAUX

TOTAL DE LA DBFIK&K égal à celai
de la recette
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Je soussigné, Agent comptable, certifie le présent résumé conforme à mes
écritures et aux. pièces justificatives transmises à la Direction générale de la
comptabilité publique pour le mois ci-dessus désigne, sauf les différences expli-
quées dans lés colonnes d'observations.

' i
.Paris, le 188

.



BULL. MENS. R° 4 2 SUPP. — 137-7 —
MINISTÈRE MODÈLE N* * i •

DES POSTES CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE. _ ,

HT DBS TÉLÉGRAPHES. ( Loi dn 9 avril 1881 et décret du 3l août suivant. ) Instruction
1 —— —"*—"^~~~ lu 3l octobre 1881,

yl art. 559.",
, ,.. RECETTES -~—Agent comptant''.

— CONSTATÉES AU COMPTE :

HOIS

.i 188
.

Bordereau détaillé des pièces de recettes envoyées à la Direction générale
de la comptabilité publique.

NUMÉROS DÉSIGNATION INDICATION MONTANT

D'OnDBB SOMMAIHC DBS PIECES
UGS MliCKS DE RECETTES. ,,.,.,,des pièces. de 1 objet de la recette. de rercltps.12 3 ,'1

TOTAL I

,r,. r r>- »
CERTIFIÉ EXA«T :Vu: Le Directeur,
L'Agent comptable,

LiUIX. MliNS. N° A2 SUPP.. — 'l* VOL <)/(



— 1378 — OCTOBRB 1881.

:aiNmiM MoDELÏ M* 98.
DIS POSTES CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE.

T DES VfcLÉC&Af>nE9. (Lai do g avril 1881 .1 décret du 3i aoit stùVant.) Iniu-nttio.

m» __«___ du il o.tobro 1881.\_ »*™HIS -^~
— CONSTATÉES AU COMPTE :

MOIS

« 188 . -

Bordereau, détaillé des pièces de dépenses acquittées et envoyées à la Direction
générale de la comptabilitépublique.

NDMÉROS .„ , k
INDICATION MONTANT RETENUES

1
DESIGNATION jc, ponr H

D'OBDH SOKKAinE LE SERVICE
11

. ., DBS PIÈCES DE DÉPEKSLS*. .,.,-., , ,, PIECE» £m pou.iona II
de. .eawl... do i objet de la depouso. de dépense. civiles. Illa 3 /, 5

II

TOTAL I
1 I 11 I

* Indiquer, lorsqu'il y a lieu,
les numéros des ordres de paye-
ment» ainsi que les noms et
qualités des parties prenantes.

Vu : Le Directeur, CERTIFIÉ EXACT :

L'Âaent comptable



BULL. MKNS. N* A 2 SUPIV — 1379 —
»»'"*"" MOBÈLB M* VS.

DES POSTES CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE. —
T DES TÉLÉCBAPUBS. IdStrnCtion

1 » (Loi dm 9 avril 1881 .t décret du 3i .«fit suivant.) jB jt octobre 1S81

•rt. 5«o.

GESTION 188
.

M.
,

Agent comptable.

COMPTE

t/ue présente à la Cour des comptes, en exécution de l'article 2 du décret
du 31 aoât 1881 et de l'article 560 de l'instruction du 31 octobre 1881,
M.

,
Agent comptable de la Caisse d'épargnepostale,

des RECETTES et des DÉPENSES par luifaites pendant la gestion 188





BTJM.. MESS, N" 4» SUPP. — 1381 —

DÉCLARATION DU COMPTABLE.

Nommé le
Installé le
A prêté serment le
Son cautionnement s'élève à la somme de 20,000 francs.
Il a été versé le 188

,
suivant certificat d'inscription délivré

par le Directeur de la dette inscrite, sous le n°

Affirmé sous les peines de droit :

L'Aqent comptable,
1

SITUATION DU COMPTABLE AU 31 DÉCEMBRE 188
.

L'Agent comptable rappelle ici la situation au 3i décembre 188
,

d'après
le compte qu'il a rendu pour ladite année, laquelle situation sera rapportée
au résultat général du présent Compte, afin d'établir sa situation à l'époque;
du 3i décembre 188

.

Au 3i décembre 188
,

l'Agent comptable de la Caisse d'épargne postale
: était DÉBITEUR envers le Trésor de la somme de F.
j

r
j Comme il a été justifié par le résultat général du compte rendu à la Cour des
i comptes pour la gestion 188

.
I Cette somme était représentée à la même époque par les valeurs ci-après :

î Solde débiteur du compte : Valeurs françaises appartenant
i à la Caisse d'épargne postale.
I Rentes achetées pour le compte
I des déposants
S i

1 TOTAL ÉGAL '



— 138Î — Oawruu. >88i.

RECETTE.

FAIT RECETTE le Comptable de la somme de
.

dont il a dâ se charger pendant l'année 188
, suivant détail ci-après ;I

NUMÉROS ' RECETTES

i» MATURE DES RECETTES. »om H. MT COIIPÏE

am
àlTlCLES.

présent compte.Ai 3

COMPTES DE CORRESPONDANTS DU TRESOR.

3 Compte générai des déposants ,

& Compte de la dotation
,

9 Caisse dey dépôts «t consignations, #/ccourant ù intérêts

# Rccsvevrade» s, c/c de versements,.:». ,
1 Receveurs dos postes, L/C de remboursèment»

% Fonds affecté» aux frais d'administration. Exercice 188

0 Fonde affectés aux frais d'administration. Exercice 188

10 Intérêts en aorapto courant, Exercice 18S j

11 Intérêts en compte courant. Exercice 188

12 I Retenues exercéeseu. vertu de la loi sur les pensionsciviles ,, ,

19 Divers, L/C de dépota on inscriptions de rent? , ,

COMPTES DE MOUVEMENTS DE FOND».

COUFTSS DE HECETTHS.

14 Remises da caissier du Trésor

15 Remises des receveurs des postoi..
,

TOTAL DBS *ECETTE»



BQLL. insiiii n" ii i0pp. — 1383 —

DÉPENSE.

FAIT DÉPENSE le Comptable de la somme de

montant des payements constatés dans sa comptabilité de Tannée 188 ,
suivant détail ci-après :

Il
I II

NUMÉROS DÉPENSES

DOKT IL I8T courra
des MATURE DES DEPENSES. ww » " ™-".

au
ARTIGLIS. ,'"'''"*

présent compte.

i a ; 3r

COMPTES DE CORRESPONDANTS DU TRESOS.

3 Compte général des déposants •.....,
4 Compte de la dotation

ti Caisse des dépôts et consignations, BJc courant a intérêts '

G Receveurs des postes . L/C do versements . »

7 Receveursdes postes ,
tfe de remboursement*1 „

8 Fonds affectéi aux frais d'administration. Excrcîco l88

0 Fonds affectés aux frais d'administration. Exercite 188 .*>........
10 Intérêts en compte courant. Exercice 188

11 h'térêti en. compte courant. Exercice 188

12 Retenues exercées en vertu de la loi e*r les pensionsciviles ;

13 Divers, L/C ds dépôts en inscriptionsde rente

COMPTES DE MOUVEMENTS DK FONDSi

C0MPT18 DE DÉFENSES,

10 Envois a* caissier du Trésor

17 ' Envois aux receveurs des postes...-

I .
I TOTAL ORS SEFEXSBS

-
I



— 138Ï — OCTOBRE i88i.p?

RÉSULTAT GÉNÉRAL DU COMPTE

ET

SITUATION DE L'AGENT COMPTABLE AU 31 DÉCEMBRE 188
.

Recettes de l'année 188

Dépenses de la même année

,, ( Recette
Excédent de... ]

( Dépense.... ;
D'après le compte rendu pour l'année précédente, le comp-

table était DÉBiTiiUR envers le Trésor de

Il en résulte que le comptable est, au 3i décembre 188
,

DÉBITEUR de
1

somme qu'il doit représenter dans son portefeuille.

' Les valeurs constatées, suivant procès-verbal de vérification au 3i décembre
188

,
rapporté à l'appui du présent Compte, s'élèvent, savoir :

Valeurs françaises appartenant à la Caisse d'épargne postale.

Rentes achetées pour le compte des déposants

TOTAL IÎGAL

Cette situation sera rapportée en tète du compte de la gestion 188
.
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L'Agent comptable soussigné AFFIRME VÉRITABLE, SOUS les peines de droit, le
présent Compte s'élevant, savoir :

Pour la recette de l'année 188
,
à la somme totale- 1

Pour la dépense, à celle de

Et pour l'excédent de la recette sur la dépense, à celle de—

Le présent Compte est adressé en minute et expéditionà la Direction générales
de la comptabilitépublique pour y être vérifié.

Paris, le 188
.

L'Agent comptable,

Vu :

Le Directeur de la Caisse d'épargne postale, :

Le Compte qui précède a été vérifié à la Direction générale de la comptabilité!
publique et reconnu conforme tant aux écritures du comptable qu'aux pièces de;
dépenses successivement produites par lui.

<:,

Le Chef da bureau de la Comptabilité des receveurs des postes, \

'i

Le présent Compte, ainsi que l'indique le certificat ci-dessus, a été reconnu!
conformeaux écrituresdeM._ '.

,
agent comptablede la Caisse;

d'épargne postale. Il est régulier dans toutes ses parties, sauf l'examen et l'allo-j
cation par la Cour des comptes des pièces justificatives des divers articles àé
recette et de dépense.

Le Conseiller d'État,
Directeur général de la Comptabilité publique,
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«•«"«M MODÈLE W° »4.
DIS POSTES CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE. —

«ï DU TïLÉSrUPHE.. (Loi du 9 «vril 1881 et décret du 3l aoil suivant.) g.
î^oclSr."

1881,
— _____ .rt. 56a.

Agent comptable. COMPTE DE LA GESTION 188
.

BORDEREAU RÉCAPITULATIF DES RECETTES

effectuées pendant ladite gestion, à titre de :

t 1

MOIS MONTANT

PENDANT LESQUELS LES KICETTBS des OBSERVATIONS.

ont été effectuées. RECETTES.

» » 3

Janvier

Février •

Mer.

Avril

Mai

Juin
«

Juillet

Août

Septembre j

Octobre ,

Novambr.

Décembro

i __
i

I TCTAL

VÙt

hm Birectrar,

CERTIFIÉ EXACT :

L'Agent comptable,
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-IEISTUE MODÈLE N* **.
DES POSTES CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE. —

. t
Instruction

BT DE1 TELEGRAPHES. (Loi du 9 avril 1881 et déeret da 3i août snivint.) jH j, .lU>br. iï8t,
— art. 56a.

M. -
Agent .emptable. COMPTE DE LA GESTION 188

.

BORDEREAU RÉCAPITULATIF DES DÉPENSES

effectuées pendant ladite gestion, à titre de :

Il
I I

MOIS 1 MONTANT I

rENDANT LESQUELS LIS oiresscs des OBSERVATIONS.

ont été effectuée*. DÉPENSES.

1 a 3

Janvier,

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Seplembro

Octobre

Novembre

Décembre I

TOTAL

Va:

Le Directeur,

CERTIFIÉ EXACT :

L'Aoent comptable
,
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MODÈLE DES ARTICLES

À PASSER SUR LE JOURNAL GÉNÉRAL

DE L'AGENT COMPTABLE.

^ ._s 0-T
g il DESCRIPTiOH DES OPÉRATIONS.

DBBI». CRÉDIT.

a

1 3 n
3 À 5

___ _ 1
Du ________ _____* ____

(/niu-aetten 1 6 ntcccTcarstdes postes »-,/© <!c versements
«ri. 521).

3 à dompte général des déposants ItPour le montant des versements cflVclaôs pendant la I

journée du i83 ,
d'aprVs la

balance jouinnluTC

_, Du 188 .

{mi. 52i). 2 3 compte général des déposants
7" à Eteeevcnrsdes postes _./© de rembonrscnients....

Pour le montant de* rcmloanements effectués pondant
la journée du - 1S8

,
d'aprôs la

balance loumnliêrc. I

Du x88 .
I

3 5 Caisse des dépôts et consignations S/c courant a
intérêts

à Ecentisesd» caissier tl» trésor,
(art. 522). Pour lo récépissé que je délivre au caissier du Trésor,

en échange d'un mandat sur la Banque à l'ordro do
ia Caisse des dépôts: i* du montant de l'eitccdont de
recette de la balance journaUèro du 188 ;

[Art, 538). a° du montautdes dons ot l.gs reçus pendant la jour-
née.IA

reporter
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3 ° Il
S gH DESCRIPTION DES OPÉRATIOSS. DI';BIT. CIIÉDIT.
Ë 2 2

1 a
3 h 5J L. _ Du «88 . „„__ 1_

____

Iieport t

(art. £22). '1 16 Envols au caissier du Trésor 1

"~~* à Caisse des dépôts et coubignationss/€ courant à
0 intérêts

Pour le récépissé que me délivre le caissier du Trésor,
en échange d'un récépissé de la Caisse dos dépôts, du
montant do l'excèdent des dépenses de la balance jour-
nalière du .88

Du 188
.

{art. 523). 5 17 Envois ans receveurs«les postes
"7 à ueceveursdes postes E./C de versements

Pour les récépissés mensuels qui me sont adressés par
les receveurs principaux." du montant des dépôts reçus
pendant le mois de 188

Du '1S8 .

{art. 52*). G .7 Receveursdes postes _.;C de rcmooïtrscmcnls
,' à «émises des receveurs des postes
13

Pour les récépissés que jo délivre aux receveurs princi-
paux, du monlnnl des pièces de dépenses constatant
les dépôts remboursespendant le mois de 188 .

.

Du 188 ,

{art. 526). 7 3 compte généraldes déposants
™~ * Caisse des dépôts et consignalions jç/c courant à
& intérêts

Pour le prix des rentes achetées pour le compte des dé-
posants. suivant bordereaux remis par la Caisse des
dépôts, savoir :

Achats d'office ,lr
Achats sur demande F

» TOTAL JUAL F

A reporter
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3 °
g §1 DESCHIPTION DES OPÉRATIONS, DÂDIT. cr.ÉDir.

_L
___ Du ,88

.

__! L_ _i_
lleport [j

(ad. £27 ci 8 2 Rentes achetées pour le compte des déposants
525 !

- ~j~* à DiversE./C de dépôts en inscriptions]de~rcntes...
i° Pour les inscriptions de rentes qui me sont remises

par la Caisse des dépôts %

a0 Pour les titres renvoyés par les receveurs des poslos {.

comme n'ayant pas été retirés par les ayants droit.

Du «88
. _______ j .|j

<r:. 528). *.. 13 Divers l./c de dépôts en inscriptions de rentes
2~ à Rentes achetées pour le compte des déposants...

Pour les inscriptions envoyées co jour aux receveurs des
postes, h remettre aux ayants droit, suivant, avis
d'envoi u°

Du * 186 .
[a:[.-j-iO). io 5 caisse des «lépôts et consignations^ £/c courant à I

intérêts
3 ù compte généraldes déposants

Pour les arrérage^ perçus sur les titres de renies non
retirés par le' déposants, .suitnul bordereau do Li
Cuisse des dépôts.

.-
Du 188 .

'iui.53i\. il 5 caisse des dépôts et consignations s/c courant à
intérêts

10 à intérêts en compte courant, exercice 188

Pour les intérêts à 3.aj p. o/o au profit de la
Caisse d'épargne postale, résultant du compte cuu-
rant avec la Caisne dos dépôts au 3i décembre
188

.

Du 188
. __

1 a>i. 532 et
\

yl 10 nntérèts en compte courant, exercice 188 I

533)• —r~ à compte général des déposants I

Pour les iiilérèls à 3 p. o/o capitalisés au profit dos dé-
posants ,

savoir :
i° A la date de ce jour pour les livrets remboursés in-

tégralement ;
ac Au 3t décembre 188 , pour les intérêts deIl'fiiméo i 88— ' —

A reporter,
!
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i

' I
« .s *I S S ?

[: g :|
g DESCRIPTION DES OPÉRATIONS. DÉBIT! CEÉDIT.

9
.

S"
.

; ' » „ s * 5
- — — ____. Du iSS

• . ':

;

f

| Report
j.

.., , . ..

' :;;. ; .'.'V.o'.V'.î.'-Vi-.
'| «r«. 534). 13 10 intérêts en compte courant, exercice 188

1 ~~~~~ à Fonds affectes aux frais (l'administration, exer-| 8 clce 188
8
F Pour appliquer aux frais d'administration de l'cxer-
|'

; rice 188 ,
le solde d'éditeur du compte des intérêts

j du même excruice. \
I

\
- Du' 18S

.

'.fart. 535). U L Valeur» françaises appartenant à la Caisse d'é-
s 5 pargne postale

j à Caisse des dépôts et consignations S/C courant A
l I intérêts

,
Pour les fonds employés par lo Caisse des dépôts en

'cbalc des valeurs ci-après. sa\oir :

........ '.V

i .V

i TOTJtL Ir

i'

|. ' Du i88 .

'\art. 536). 15 5 caisse des dépôts et consignations K/C courant a
j intérêts
j .ax lufvantl S

Ç j Pour les arrérages dos valeurs appartenant à la Caisse
j' !. d'épargnopostale et perçus par la Caisse des dépôts.
' 8 a ronds affectés aux frais d'administration exer- •
i ciccl88
!-

Pour les intérêts ù 3.a5 p. o/o du prix d'achat de ces
^ valeurs. "' "

1 4 ù compte de la dotation
Pour la différence entre les intérêts à 3.a5 p. o/o cl

lo montant des arrérages.
*

(
!!

.. .
i....... ....... . ..„_,.,a. •———

A reporter \ I
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8 g "s DESCRIPTIONDES OPÉRATIONS. DÉBITA CEB.IT.

I
B *• S

.
I

4
> ' „ 3 4 5

__ ___—__, Du 188 . ______ ____— _____

A reporter

( art. 537). io 3 compte général des déposants
j- à compte de la dotation

Pour les reliquats de dépuis convertis en rentes a l'ex- II'
piration du délai de 3o ans. 'g

Du iSS . ______
\art.53S). n 1-1 Envols aux receveurs des postes

4~ à compte de, la dotation
Pour les dons et legs vorsés par le rceovour principal

do ia Seine cl provenant do :
M. F
M. 1'"

TOPAI F

_____ Du 188
. _______

(art. 53S). îs io intérêts en compte courapit, exercice 188
~ « compte de la dotation I

Pour les intérêts à 3.a5 p. o/o des sommes formant lai
dotation de 1. Caisse d'épargne postale.

_____ Du iSS . _______
(irt.StO). 19 8 ronds affectés auxfrats d'administration, exer-

cice 188
aux suivants i

Ponr les ordres do payement acquittés par les receveursIdes postes,

i & [à neiulses des receveurs des postes
Pour le montant net des ordres de payement.

12 à. Retenuesexercées en vertu de la loi sur les pen-sions civiles ,
Pour lo montant des rittnnti do cette nature.

A reporter

-

95.
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S S "S DESCRIPTION DES OPÉRATIONS. DÉBIT, CRÉDIT.

'
.

i a £5
Report

( art. 5/il). 20 i Retenues exercées en vertu de la loi sur les pen-
stons civiles

14 à Remisesdu caissier dn Trésor
Pour le récépissé que je délivre au caissier du Trésor

du montant dos retenues afforcnlos aux traitements
du mois d" . 88

Du 188
.

21 s Fonds affectés aux frais d'administration, exer-
_

clce 188
.„

4 ù compte de la dotation
Pour l'excèdent de recette réalîvo sur lus frais de l'exer-

cice 188 .

________ Du iSS
. ,

(art. 544 et 22 4 compte de la dotation
545). —— ,, ronfls affectés aux frais d'administration, exor-

& cicc 188
1° Pour lii portion dos arrérages des valeurs attribuée à

la dotation cl qui doit être appliquée jusqu'à concur-
rence de fr. à couvrir l'excédent de
dépensedes Trais d'administration do l'exorcice 188

.
a" Pour les intérêts du compte de la dotation appliqué

ù couvrir l'excédent dt dépense ci-dessus.

_______ Du 186
. .

(art. 556). 23 lu Envois au caissier du Trésor.
—— h l'omis affectés anx frais d'administration , exer-b .CiCC.1.88.

Pour le montant de l'ordonnancebudgétaire destin ce ii
rouvrir Vexcédent de dépensedes frais d'udiuinistralion
dudit ccrcirc.

- -
Du i88

. ,

{an. 547}. 24 li remises du caissier du ïoréso.*
-rr- ù remises des receveurs des postes

" Pour annuler au premier compte le crédit qui n été
donné par erreur (art. du présent journal), at-
tendu que la recette concnnic ie second compte.

(contre-partie au compte débité.)

A reporter
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g |"a DESCRIPTION DES OPÉRATIONS. DÉBIT. CBÉDIT.\ H
3

i a 3 4 5
Du 188

.
' _____ ——-

Report

i on. 5t1). 25 0 Fonds affectés aux frais d'administration, exer-
—^~ Clce 188 •

[Extrcïcc courant.)
à Fonds affectés aux frais d'administration, exer-

cice 188 •
{Ancien exercice.)

Pour retirer du second compte [ancien exercice) et
appliquer au premier compte (exercice courant) la
dépense qui y a été indûment constater, par l'ar-
ticle du présont journal.

(Contre-partie au compte crédité )

_________ Du iSS
. .i

art. 547). I 20 3 compte général des.déposants
I o* à Receveurs des postes E./Cde versements
I Tour annuler l'arliclo du présent jourual, lequel

fait double emploi avec celui passé sous lo u°

(contre-partie aux deux comptes.)

Du 188 . ______

___
Les suivants :

an. 552). 27 18 à Trésor S/C de fonds
Pour les soldes créditeurs lu 3t décembre 1&8 , des i

comptes ci-après : '
14 Remises du caissier du Trésor
15 Remises des receveurs des postes :;

. Du .88 . M

><.5«_j. 28 18 Trésor s/e de foutls.
1 aux suivants :

Pour les soldes débiteurs au 3i décerubro 188
,

des
comptes ci-apres :

1G à Envois au caissier du Trésor [117 à Envois aux receveursdes postes *

A reporter 1
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=——____=____a________^_______________SB____f^_______s

_ ._g S"
g g| DESCRIPTION DES OPERATIONS. DÉBIT, CRÉDIT.
% * fc

_1_ J
Du ,88 .

__JIA reporter. i
Lss suivants : I

wt.aaa). _Y iv 4Balance d'entrée j
Ponr ramener sur les liTrei de la gestion courante les

soldes d&ilturs ressortant à la balance au 3l dé-
cembre 1S8 *

i Valeurs françaises appartenant t la caisse d'é-
; pargne postale

2 Rentes achetées pour le compte des déposants....
—r~ Caisse des dépôts et consignations S/c courant à
__ Intérêts.

8 Fonds affectés aux frais d'administration, exer-
Ctce 188 • (Ancien exercice. ).........

EtC

________ Du 188 .
I

(nrt.55.). 30 » "-lanced'entrée
—-~ an» satvants :

Pour ramener sur les litres de la gestion courante les
soldes créditeurs ressortant à la balance au 3l dé-
cembre l8S .

~3~ à Compte général des déposants
—~ à compte de la dotation
~~7" o Receveurs des postes1//C de rembeanTsements—

~T ù Retenues exercées en vertu de la !M sur les pen-
' slons civiles

13 4 Divers IJ/C de dépots en Inscriptionsde rentes...
« F,tc

TOTAUX.

(«ri. 550). 31 Mention des contreparties constatées pendant le moi.
ART. 94. Remises du caissier du Tré-

sor F
ART. a5. Fonda ajfectés aux frais d'ad-

ministration, exercice iS8 F
AET. a6. Comptegénéraïdstdéposants.F ;

ART. a6. Receveurs dis Postes L/C de ,
versements ....,;;. F t

TOT-I. des contreparties 1kdéduire F ciIToT.ti CÉHÉMLdn journal, égal à celui d. la '
balance • •
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TABLE DES ARTICLES

DE L'INSTRUCTION
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,

do l'instruction.,
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CHAPITRE II.
DKS DEMANDES DE LIVRKTS ET DES PREMIKRS Vr.USRMBNTS.

Demande de livret. u et n
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Femmes mariées 102 à i34
Filles ou veuves mariées depuis le premier dépôt i35
Mineurs i36 et 137
Procurationpour les rembt ursements faits à des tiers 138
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CHAPITRE V.

DBS ACHATS DE RENTES.

Achats effectués sans frais sur la demande des déposants 176 et 177
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Interventionde la Caisse des dépôts dans les achats de rente 181
Nature des rentes achetées 18a et 183
Achats do rentes mixtes 184 et i85
Achats en rentes 5 p. 0/0, 3 p. 0/0 ancien et 3 p. 0/0 amortissable 186
Achats de rentes nominatives 187
jDemandes d'achat de renies 188 à 193
[Quotité des rentes à acheter

1 g4
Règles à observerpour les achats de renies 1 g5
Signature des demandes d'achat 196
Femmes mariées et veuves 197 et 198
.Filles majeures 199
Mineurs 200 et 201
Fondes de pouvoirs 202
Cas où le titulairen'a pas signé la demande de livret ao3
Sociétés de secours mutuels.

,
204

Interdits 2o5
'{Donations 206
^Recommandation de donner tous les renseignements nécessaires pour lo3

i
achats de rentes 307

jRemise des inscriptions par la Caisse des dépôts à l'agent comptable .... 208
(Envoi au déposant d'un bordereau d'exécution 20g et a 10
Avis d'envoi des inscriptions aux receveurs des postes 211 à ai3
Assimilation des achats de rentes aux remboursements

. .
214 à a 16

| Inscription sur les livrets des sommes remboursées 217
j Envoi à Paris des bordereaux d'exécution acquittés I 218
•Bordereau d'achat d'office et avis d'envoi _!if)!'à 22 1
^Conservationà la Caisse des dépôts de tous les titres- de rentes nm retires
! par les parties

, 222
(Encaissement des arrérages de ces titres 223
Remisedes inscriptions aux héritiers du titulaire 12.4

'Modification et vente des inscriptions appartenantau déposant
.

225
!
Rectificationdes erreurs matérielles existant sur les inscriptions 226

; CHAPITRE VI.

j DES INTÉRÊTS Elt COMPTE COURANT.'' ..

\Csntralisalion à Paris du calcul des intérêts revenant aux déposants 227 »t 228
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ARTICLE.
d. l'instruction.

Bulletin de dépôt des livrets à envoyer à Paris pour être réglés. 229 et a3o i

Bordereaux d'envoi des livrets à régler 201 et a3a i

Vérification et règlement des livrets par l'agent comptable a 33 à 2 35
Renvoi des livrets réglés 236 et «37
Échange des livrets * 238 et a3g
Renvoi au directeur des livrets réglés qui n'ont pas été retirés dans le délai

d'un mois a4o et a4i

CHAPITRE VIL

DISPOSITIONS DE COMPTABILITE.

États détaillés mensuels des dépôts reçus et des dépôts remboursés.. ". ... . 2/1 a à a44
Comptes a ouvrir sur le bordereau n" 4o-3i a<5
Contrôle des états mensuels par le directeur départemental a46 et a47
États récapitulatifs par bureau de poste a48 et tig
Récépissé mensuel délivrépar les receveurs principaux à l'agent comptable

pour les dépôts reçus -
25o à a5a

Récépissé mensuel délivré par l'agent comptable aux receveurs principaux
pour les dépôts remboursés. 2 53 et 2 54

Comptes à ouvrir sur le bordereau n" 12 bis 255
Certificat mensuel du directeur à l'appui des recettes ; a56
Justification des dépenses d'ordre a57
Certificat monsuel à l'appui des dépenses 258
Justification des recettes d'ordre I a5g et 260
Comptes à ouvrir sur lo compte de gestion annuelle I a6i '

CHAPITRE VIII.

DISPOSITIONS D'ORDRE.

Renvoi des livrets non retirés dans le délai d'un mois. 262 à a65
Livret réclamé après le renvoi au directeur a66
Déclaration de perte de quittance à souche 267 à 270
Déclaration de perte d'un livret .- 271 à 276
Cas où le livret perdu vient à être retrouvé 276
Duplicata de livret non retiré dans le délai d'un mois 277

CHAPITRE IX.

TRANSFERTS A LA CAISSE POSTALE DE FONDS MOVENANT

D'UNE CAISSE D'ÉPARGNE PRIVÉE.

Cas où le titulaire d'un livret d'une caisse d'épargne privée demande le
transfert de son avoir à la Caisse d'épargne postale 278 et 279

Demande de transfert ,
I 380 à a85
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ARTICLES
de l'instruction.

Demande de livret à la Caisse d'épargne postale 286 à 289
Remisé de l'ancien livret à la caisse d'épargne privée 2 90 à 2 9 2
Remboursement par la caisse d'épargne privée..

,

29^
Procuration au nom du receveur des postes de la localité où est située la

caisse d'épargne privée 59^
Encaissementdes fonds parle receveur des postes.. 29*
Bulletin d'encaissement à envoyer au directeur départemental 29«
Préparationdu nouveau livret

. 297
[Cas où la somme remboursée comprend des centimes 29^

.

JAvis de transfert adressé au déposant ^99 et 3°°
Talon à adresser au bureau de poste 3oi
Échange du livret contre le bulletin de dépôt ^02
Fiche de renvoi des avis de transfert 3o3
Classement des bulletins de dépôt et des avis de transfert 3o4 et 3oo
Constatation des opérations,dans les écritures des receveurs 3o6
Écritures des receveurs, ordinaires.......... °07
'Ecritures du receveur principal 3o8 et 309
Remboursement intégral. dans le cas de transfert de fonds de la Caisse

postale à une caisse d'épargne privée 3io à 311

DEUXIÈME PARTIE.

SERVICE DE L'ADMINISTRATION CENTRALE.

CHAPITRE X.

DES FONCTIONS DE L'AGENT COMPTABLE.

Nomination de l'agentcomptable 313
Surveillance de la direction centrale et contrôle de la direction générale de

la comptabilité publique 314 et 315
Commission à délivrer par le Ministre des finances 3i6
Juridictionde la Cour des comptes. 317
Responsabilité de l'agent'comptable 3i8 à 320
Vérification par l'inspection générale des finances 021
Cautionnement de l'agent comptable 322 à 3.5
Serment à prêter devant la Cour des comptes 326
Pièces à produire au momentde. l'installation 327

.

Remplacement de l'agent comptable par un fondé de pouvoirs ou par un
gérant intérimaire 328 à 331

Unité dé caisse
,.

332
Cas de vol ou de perte des valeurs. 333

j Procès-verbalde vérification du portefeuille.. 334
Émoluments de l'agent comptable 335
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CHAPITRE XL
, ""«".
de l instruction.

DE LA BALANCE JOURNALIÈRE. —————>
Formation delà balancejournalière des dépôts reçus et remboursés...... 336 à 338,
Excédent de versement à verser à la Caisse des dépôts 33g à 34 a
Excédent de dépense à retirer de la Caisse des dépôts.. .' 343 à 345

CHAPITRE XII.

DU REGISTRE MATRICULE.

Formation du registre matricule 346 à 349
Division du registre matricule en plusieurs volumes 35o
Chemise dossier 35i et 352
Fiches-répertoire. 353 à 356

CHAPITRE XIII.

DES COMPTES COUItANTS INDIVIDUELS.

Compte général des déposants ' 357
Livre des comptes courants individuels 358 à 361
Cas où une personne a été autorisée à avoir- deux livrets 362
Division du livre en deux.parties (débit et crédit) 363 et 364
Intérêts anticipés et intérêts rétrogrades 365 à 367
Règlement des intérêts eu cas do remboursement intégral dans le courant

de l'année
.

368 et 36g
Arrérages perçus par la Caisse des dépôts sur les titres appartenant aux .déposants

, ,
370 à 37 2

Achats de rentes effectués d'office et sur demande 373 à 377
Relevé mensuel des comptes courants individuels 378
Etat récapitulatifmensuel 379
Calcul des intérêts en fin d'année 38o et 381
Relevé général dos comptes courants en capitaux et intérêts '.

. .
38a et 383

État récapitulatifannuel 384
Constatation des intérêts capitalisés au 31 décembre. 385
Double du livre des comptes courants à tenir à la direction centrale 380 à 388
Marche à suivre pour les rectifications 389 a 391

CHAPITRE XIV.

DES COMPTES DIVISIONNAIRES.

Objet des comptes divisionnaires 3g-/ et 3g3
Comptes affectés à chaque département sur le livre des comptes, division-

naires 3g4
Avis journaliers de versements........ .. 3g5 et 3g6
Arrérages des rentes déposées-à la Caisse des dépôts ' 397
Intérêts anticipés............... .-. 398 à 4oo
Avis journaliers de remboursements A01
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' ARTICLES
de l'instruction.

i

Aichats de rentes. 402
Intérêts rétrogrades 4o3 et 4o4
Concordancedu livre divisionnaire avec les relevés des comptes courants

,
individuels. .'105

î CHAPITRE XV.

DES COMPTES COURANTS DES RECEVEURS DES TOSTES.

Comptes à ouvriraux receveurs des postes pour les versements et les rem- .
>

boursements '
, ,

"
Livre des comptes courauts bes receveurs principaux J

„ . , ,.1 , .
y .j. , , , .

l l 4i3 et 4i4
Ajvis de rejet de pièces a régulariser

i
CHAPITRE XVI.

DE' L'ACHAT DES INSCRIPTIONS DE RENTES.

Avis a adresser au déposant lorsque son compte dépasse le maximum fixé
! par la loi . 415

Avis spécial à adresser aux sociétés de secours mutuels 416
Achats d'office.

. ; 417
Relevé des rentes à acheter par l'entremise de la Caisse des dépôts 4i8 à 420
Registre d'entrée et de sortie des inscriptions de rentes 421 à 4a8
Rentes restituées. Ne peuvent plus être reçues en dépôt 4ag

CHAPITRE XVII.

DU COMPTE COURANT AVEC LA CAISSE DES DÉl'ô'IS.

Conditions des versements à la Caisse des dépôts /(y0
Compte courant contradictoire enlre la caisse des dépôts et la -Caisse

d'épargne postale /, 3,
Extrait du compte courant tenu à la Caisse des dépôts ^32 ci ^33
laivre du compte courant de la Caisse d'épargne postale avec la caisse des

dépôts ... . . /,3/i à 437
Mode de calcul des intérêts en fin d'année 13g
Compte intermédiaire des intérêts en compte courant.

t
/.30 e^ /(/|0

Emploi des fonds déposés à la Caisse des dépôts en valeurs de l'État fran-
çais......... ••••• 44i

Réserve du cinquième /. j2
Prix des valeurs achetées

. ^^3
Conservation par la Caisse des dépôts des valeurs achetées 444Écritures à passer par l'agent comptable 445
Emploi des arrérages des titres achetés /,^
I
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CHAPITRE XVIII.
,

,«IIC">.
de 1 inatrnctlOB.

DES FRAIS D'ADMINISTRATION. ________
Nature des frais d'administration. 44,.
Arrêtés ministériels portant fixation des frais 448 et 44g
Ordres de payementdélivrés sur la caisse des receveurs principaux ^§0 g 453.
Bordereaux d'émission des ordres de payement 454
Assujettissementdes dépenses de la Caisse d'épargne aux règles concernant

lés dépenses publiques 455
ayement des appointements mensuels 45g £ 4gj

Constatation des dépenses pour leur montant net dans les écritures des re-
ceveurs des postes 4g2

Constatation des dépenses par l'agent comptable pour le montant brut et
pour les retenues exercées 453

Versement des retenups au Trésor 464 et 465
Ijiécopissés de fonds de subvention dléivrés par l'agent comptable aux rece-

'< veurs principaux pour les payementseffectués 4(jfl
fjlonslatation des payements dans les écritures des receveurs des postes.. .. 4g- et 45g
Compte des frais d'administration à tenir par l'agent comptable 4g„
Ressources affectées aux frais d'administration

• 470 et 471
Prélèvement sur la dotation en cas d'insuffisance

• . . 472
Règlement par exercice des frais d'administration 4-3 ^ 4-5

CHAPITRE XIX.

!
DES LIVRETS AVANT PLUS DE TRENTE ANS.

Conversion en titres de rentes des livrets trentenaires 476 et 477
Consignation des titres à la Caisse des dépôts 4_g ^ 480
Dispositions spéciales aux placements conditionnels 4g tSuspension du service des arrérages des rentes consignées 483Reliquats de dépôts tri nlenaires convertis en rentes 483
Annulation des pièces ayant plus de trente ans de date 484

CHAPITRE XX.

DU COMPTE DE LA DOTATION.

Désignationdes ressources affectées à la dotation 485 et 486
Compte de la dotation à ouvrir dans les écritures de l'agent comptable... 487
Boni réalisé sur les frais d'administration 488
Dons et legs 489 à 49a
Reliquats de dépôts trentenaires 4g3
Ihtérêts du compte de la dotation 494 et 4g5
Différence entre les arrérages des valeurs et le taux de 3 fr. a5 cent. p. 0/0. 496

CHAPITRE XXI.

DES LIVRES ET ÉCRITURES X TENIR PAR L'AGENT DOMPTABLE.

Tenue de la comptabilitéen partie double, 497 à 499
Comptes k, elinployer pour cet objet, i 5oo et 5oi
Journal général.

.. 1
5o2 à 507

Grand-livrer
, 5o8 à 5i5

Balance généraledes comptes du grand-livre 5i6 à 519
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CHAPITRE XXII.
,

«•»<«•«.
; ' de 1 instruction.

DES ARTICLES À" PASSER AU JOUIOAL GÉNÉRAI..

Modèle d'articles 5ao
Versements et remboursements opérés par.les receveurs des postes 521
Excédentjournalier de recette ou de dépense 5a2
Récépissés mensuels délivrés par les receveursdes postes 5a3
Récépissés mensuels délivrés par l'agent comptable 5«4
Achats de rentes •.•• 5z5 à 52g
Arrérages des rentes appartenant aux déposants 53o
Intérêts au profil de la Caisse d'épargne 53.!
Intérêts au profit des déposants 53a et 533
Excédent des intérêts affecté aux frais d'administration 534
Emploi de fonds en valeurs françaises 535
Arrérages de ces valeurs 536
Reliquats de dépôts trentenaires 537
Dons et legs î>38

Intérêts du compte de la dotation 53g
Payement de dépenses de personnel et de matériel 54o
Versements des retenues au Trésor 54 t
Apurement en fin d'exercice des. frais d'administration ;.»4a à 546
Rectification des erreurs par voie de contrepartie 547 * ">5o

Rectification des erreurs portant sur une gestion close 551
Clôture des livres en fin d'année 552 et 553
Rapport, par balance d'entrée, des opérations de l'annéeprécédente 554

CHAPITRE XXIU.

DES ÉLÉMENTS DE COMPTES A PRODUIRE À L'ADMINISTRATIONDES FINANCES

ET À LA COUR DES COMPTES.

Documents à produire mensuellement à la direction générale de la compta-
bilité publique 555

Résumé mensuel 556 et 557
Nomenclaturedes pièces de recettes et de dépenses 558
Bordereaux détaillés mensuels 55g
Compte de gestion annuelle 56o et 561
Bordereauxrécapitulatifs annuels 56a
Époque d'envoi du compte de gestion 563 et 564
Signature du comptable sur le compte de gestion 565

CHAPITRE XXIV.

DES MUTATIONS DE COMPTABLES.

Remisedes livres et valeurs au nouveau comptable 366
Procès-verbal de remise de service

. . .
.'i 567

Livres à tenir par le nouveau comptable 568
Écritures concernant l'ancien comptable et le nouveau titulaire.. 569 et 570
Responsabilité de l'ancien comptable en ce qui concerne les soldes de fin

de gestion 571 et 573
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TABLE DES MODÈLES

A L'APPUI DE L'INSTRUCTION

SUR LA CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE.

PREMIÈRE PARTIE. 1 1
ARTICLES

,

' \ SERVICE -DlipARTEMISKTAI,. de l-in.truction.

MODÈLE N° i. Demande de livret n
———— N° a. Autorisationde premier versement 35

N" 3. Demande de livret au nom d'une société 4 a
N° 4- Journal à souche spécial des recettes faites à titre de premier

versement 4g
Nc 5. Bordereau nominatif des premiers versements 64
N" 6. Livret national 68
N° 7. Carnet d'ordre à tenir par le directeur 73, 114 et î-jb

.——— N° 8. Fiche de renvoi des quittances à souche et.des bulletins de
dépôt de livrets à régler 194,

117 et 339
N" 9. Avis journalier de premiers versements 98
N° 10. Journal-à souche spécial des recettes faites à titre de verse-

' ments ultérieurs
1 o4

. • s"u, Bordereau
•
nominatif des versements ultérieurs 110

______ N" 12. Avis journalier- des sommes reçues à titre de versements ul-
térieurs

: 11g
———— N" I3. Demande de remboursement paFliel. • : i_4

N" i4- Demandede remboursement intégral 124
N° i5. Procuration sous seing privé '. i i38

•
N" 16. Procuration par-devant le maire 143

: N° 17. Bordereau nominatifdes remboursements effectués 171
————N° 18. Avis journalier des remboursements effectués 174

N° 19. Demande d'achats de rentes.
. .., 188

N° 20. Bordereau-d'achat de- renies effectué d!office. ........... 21g
N° 31. Livre à souche, des bulletins de dépôt a régler en capital et >intérêts

, 22g
N° 22. Bordereau d'envoi des bulletins de dépôt

-
s3i

N" a3. Etat détaille mensuel des dépôts reçus. ; a43
N° 24. État détaillé mensuel des dépôts remboursés

J .. •'
!

244
i N" 25. État récapitulatif des. dépôts reçus. .

a5o
:—N° 26. Récépissé mensuel délivré par le receveur principal de

:

l'agent comptable.. .. •".<": a5o
,' N° 27. Etat récapitulatifdes dépôts remboursés. a53
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ARTICLES
de l'instruction.

MODÈLE N" 28. Récépissé mensuel délivré par l'agent comptable au receveur
principal. ,.,.,. . .... ...,., a54

s" 29. Certificat du directeur à l'appui des recettes mensuelles. .. a56
N" 3O. Certificat du directeur à l'appui des dépenses mensuelles...

.
a58

——— N° 3i, Fjche^de renvoi des livrets rionaëchaugés dans le délai d'un
mois 262

N° 3a. Déclaration do perte d'une quittance à souche 267
N" 33. Déclaration do perte d'un livret 271
N° 34. Demande de transfert de fonds des caisses d'épargne

privées 280
r—^—"TS*-35. Même demande de transfert, par-devant le maire, pour les

personnes qui ne peuvent ou ne savent signer 282
«

N° .36. Bulletin de dépôt des livrets à transférer. 287
i N" 37. Bulletin d'encaissement de sommes transférées par les
' caisses d'épargnes privées. .,....,. 296
v 1..

s° 38. Avis de transfert et décompte des sommes transférées..... 299
r——-—-N°3g. Fiche de renvoi dos bulletins de dépôt de livrets à trans-

férer 3o3

i

.

; DEUXIÈME PARTIE.

SERVICE DE L'ADMINISTRATION CENTRALE.

(MODÈLE N° 4Q. Procès-verbal de vérification de l'agent comptable 334
i n V 4i. Balance journalière ides dépôts reçus ,et des dépôts rem-

boursés parles receveurs,des postes
,.,

337
—- N° 4a. Récépissé de fonds de subvention délivré par l'agent

comptable au .caissier du Trésor
..„ ....... 34o

r————N" 43. Avis'de versement à la Caisse des dépôts.,....-......... 34 a
i

11. H" 44- Avis de retrait de fonds déposés à la Caisse des dépôts 343
———-N° 45. Registre matricule.. ...... .346
( —N° 46. Chemise-dossier ,.,. :.., ,.,... .„ 35i
i 1—•

K° k"]i Livre.des comptes courants individuels..., 358
f—-—rN0 48., Décompte spécial des intérêts liquidés dans le courant de
1

l'année,.... 36g
i ii K° 4g. Livre à souche des.acbats>de rentes sur l'État.,... 375
\ t-sN°5o. Relevé mensuel des .comptes courants, en capitaux <et,in-

terets» . . . *.... «*....« *.*..,.*..................«.... «........ • 070
1

N" 51. État
1
récapitulatif mensuel, ipar;départements, des relevés

j mensuels.des comptes courants
.,

379
i —-Vos. Relevé général des comptes courants, en .capitaux,et in-

:, térèts ..,.,. , ,...,..,... 38a

j —•
N° 53. État récapitulatiftannue!, par.départements,,des:relevésigé-

'.
'

néraux des comptes courants.,........................... .
.384

i N" 54. Ilivresidas1 comptes idivisionnaires.-par.département,.:...-... 3g4
i -iW° 55.'Livre des comptes courants des receveurs principaux ,des
| postes 4io
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ARTICLES
de l'instruction.

MODÈLE N" 56. Avis de rejet de pièces de dépenses 4i3
N° 57. Avis de dépôt excédant le maximum. (Dépôts ordinaires.).. 4i5

.
N° 58. Avis de dépôt excédant le maximum. (Sociétés de secours

mutuels et autres institutions analogues.) 416
N° 59. Relevé des rentes à acheter par l'entremise do la Caisse des

dépôts 4iS
N° 60. Registre d'entrée et de sortie '121
N° 61. Livre du compte courant avec la Caisse des dépôts et con-

signations 434
N° 6a. Ordre de payementdes frais d'administration 45o
N° 63. Bordereau d'émission des ordresde payement 454
N° 64. Etat des appointements mensuels 456
N° 65. Quittance spéciale de traitement 45g
N° 66. Récépissé de fonds de subvention délivré par l'agent

comptable aux receveurs principaux 466
N° 67. Journal général 5o2
N° 68. Grand livre 5o8
N° 69. Balance générale] 516
N° 70. Résumé mensuel 556
N° 71. Bordereau détaillé mensuel des pièces de receltes 55g
N° 72. Bordereau détaillé mensuel des pièces de dépenses 55g
N" 73. Compte de gestion annuelle 56o
N° 74 Bordereau récapitulatif des pièces de recettes mensuclies..

.
56a I

N° 76. Bordereau récapitulatif des pièces de dépenses mensuelles
. .

56a I
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INSTRUCTION N° 196.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU.

CORlUiSPOSOANCE ETRANGERE.

TRANSPORT DE DEPECHES PAR BÂTIMENTS FRANÇAIS OU ÉTRANGERS

DU COMMERCE.

S 1". L'Instruction n" iA5 [Bull. mens. n° 33 supp.) a fait connaître
au service que la loi du 29 janvier 1881 sur la marine marchande im-
pose le transport gratuit des correspondances aux bâtiments français
naviguant au long cours qui bénéûcieronl de la prime instituée par la
même loi.

S 2. TJn décret du 17 août 1881 portant règlement d'administration
publique pour l'application de la loi sur la marine marchande et dont
les articles 25, 26 et 27 (transports postaux), ainsi que l'article 29
(payement des primes), sont reproduits au présent Bulletin mensuel,
dispose que la prime ne sera payée aux ayants droit que sur justifica-
tion de l'accomplissement des obligations imposées, en ce qui con-
cerne le service postal, par l'arrêté des consuls du 19 germinal an x
et par la1 loi du 29 janvier 1881:

S 3.- Pour la constatation de l'accomplissementde ces obligations, il
est devenu nécessaire de créer de nouvelles formules dont l'emploi, in-
diqué ci-après, sera, à l'avenir, strictement obligatoire pour les bureaux
de poste maritimes. A cette occasion, d'ailleurs, il est utile de résumer
toutes les dispositions en vigueur relativement à l'expédition et à la
réception de dépèches ou de correspondances postales par bâtiments
libres du commerce.

Tel*est l'objet de la présente Instruction.

I. — Expédition de France.

S t\. Tout armateur ou capitained'un bâtimentdu commerce en par-
tance est tenu de faire, A8 heures au moins à l'avance, au bureau de
poste du portd'embarquement, la déclaration du jour et de l'heurepré-
sumés de son départ, du lieu de destination et des ports coloniaux ou
étrangers où relâchera son bâtiment à la traversée d'aller. Il doit, en
outre, faire prendreau bureau de poste, le jour du départ, les dépêches
ou valises fermées qu'on peut avoir à lui remettre, sans limitation de
poids ou de volume, à destination de. tous les points desservis

,
et en

donner reçu.
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$ 5. Le soin de contrôler l'accomplissement des obligations postales

1 que la loi impose aux capitainesdes bâtiments du commerce partant
pour une destination quelconque hors de France incombera désormais
aux agents du Ministèrede la marine qui viennent de recevoir des in-
structions spéciales à ce sujet (1).

Le commissariatde l'inscriptionmaritime ne doit délivrer au capitaine
de tout bâtimentfrançais en partance son rôle d'équipage que sur la
production d'une pièce fournissant la preuve qu'il s'est mis en règle
vis-à-vis de la poste. Celte pièce n'est autre qu'un part descriptif des
dépêches, ou négatif.

S 6. Les différents parts antérieurementen usage pour l'expédition
de dépêches par bâtiments libres du commerce sont supprimés et rem-
placés par deux formules qui devront être exclusivement employées à l'a-
yenir. L'une, portant le n° 620 (2), est affectée aux expéditions par bâti-
ments français, naviguant au long cours ou ne dépassant pas les parages
de l'Europe etde Sa Méditerranée.L'autre., n" 621, est exclusivement des-
tinée (recto) aux expéditions par bâtiments étrangers partant des ports
de France.

S 7. Les dépêches ou valises remises au capitaine sont décrites sur le
part avec indication de l'origine, de la destination et du nombre.

Le part n° 620 ou n" 621 doit être dressé en deux: exemplaires signés
du receveur et du capitaine ou do l'agent qui prend livraison des dépè-
ches au nom de ce dernier. Un exemplaire est remis à la personne qui
donne reçu des dépêches ; l'autre est conservé au bureau de poste.

S 8. Il y a lieu de faire remarquer au capitaineou à son représentant,
en lui remettant le part n° 620 (bâtiments français), que cette pièce doit
être conservée et reproduite au retour du bâtiment en France. Gest
une condition sine qua non de la délivrance du certificat exigé pour, la
liquidation du solde de la prime. L'article 5 de l'arrêté du 19 germinal
an x impose, du reste, aux capitaines l'obligation stricte de produire
au retour un récépissé des dépêches qui leur ont été remises au départ.
Or, le nouveau part n° 620 est établi de manièreà présenter la des-
cription et le récépissé de toute dépêche reçue au départ de France ou
embarquée en cours de voyage.

L'obligation n'est pas imposée aux bâtiments étrangers de remettre
au retour le part n° 021 qui leur a été confié au départ. Le double de
ce part, signé du capitaineoude son représentant et conservé au bureau
de poste, établit la prise en charge, par le capitaine, des dépèches qui
leur ont été remises.

(1) La circulairedu Ministère de la Marine est reproduite ci-après.
[^(2) Un part n° 620 bis comptant un nombre de cases double a &lé imprimépour les
expéditions qui comportentde nombreuses dépêches. Les bureaux qui jugeraient le part
620 insumsautpour tes expéditions par certains bâtimentsfrançaisdu commerce, devraient
s'approvisionner de parts ri* 620 bu.

97»
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S 9. Les bâtimentsfrançais ne pouvant être autorisés à appareiller si
les (capitaines ne justifient de l'embarquement des dépêches ou de

i
l'absence de dépêches à expédier par leur intermédiaire, un part n° 620
devra toujours èlre remis au capitaine de tout bâtiment français en par-
tance, alors même que la poste n'aurait pas de dépêches à lui confier.
Dans ce dernier cas, le receveur inscrirait sur le part la mention

« Pas de
dépêches», suivie de sa signature et de l'empreintede son timbre à date.

Un part négatifn" 621 doit également être remis aux capitaines des
bâtiments étrangers qui ont fait la déclaration de partance, mais qui
n'emportent pas de dépêches de France.

La formule n° 1012 (ancien n° 763) est supprimée.

S 10. Il importe de ne pas perdre de vue que la loi interdit la récep-
tion à bord des bâtiments, au départ de France, de dépêches autres que
celles remises par le service des postes (1) et de lettres, journaux ou
correspondances quelconques présentés à découvert, en dehors de l'in-
tervention de la poste, à l'exception des papiers de service equiprénânt
les connaissements ou expéditions du navire et-des instructions .ma-
nuscrites de l'armateur à ses agents.

<
..-'"j •/

Sous aucun prétexte, les capitaines, officiers, gens d'équipage et
passagers ne peuvent recevoir ou transmettre aucune correspondance,
sans se rendre passibles des peines portées par la loi contre les auteurs
de transports frauduleux.

IL — Avis à donner des départs.
-.—

Formation des dépêches.

' Su. Les déclarations de partance:faites par les capitaines au bureau
de poste doivent être immédiatementnotifiées, au moyen d'un bulletin
spécial, au Ministère (Direction des correspondancespostales, a* bureau,
Correspondance étangère) et à la direction des postes de Paris. Si le
bulletin dont il s'agit ne devait pas arriver, par la poste, en temps utile
à Paris pour que. les correspondances en instance pussent être expédiées
de manière à arriver au port d'embarquement avant le départ, il y au-
rait lieu de prévenir la direction de Paris par télégramme.

Le bulletin affectéà la notification des déclarations de partance porte
actuellement le n" 9*3 bis. A l'avenir, il portera le n° 619, de manière
àse rapprocher du numérotage des autres formules en usage pour les
expéditionspar bâtiments du commerce.

S 12. Les bureaux maritimes sont déchargés de l'obligation de trans-
mettre au Ministère le relevé hebdomadaire des. navires en chargement
dont il est question clans la première partie de l'article 8i3 de l'In-
struction générale.

(1) On tolère la remise directe à bord des valises diplomatiques ou plis officiels qu'un
consul étranger échange avec soi» gouvernement au moyen d'un paquebot-poste subven-
tionné par ledit gouvernement ou d'un bâtiment de commerce étranger.
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Mais il leur est recommandé défaire, autant que possible, parvenir le

12 de cliaque mois au Ministère, commele demande l'article 813 pré-
cité

, un relevé des départs annoncés pour le mois suivant, Ce relevé,
publié au Bulletin mensuel, peut fournir d'utiles indications'au service et
au public. Un seul bureau maritime actuellement se conformeaux pres-
criptions réglementaires en ce qui concernelesdeclarationsdedepart.dll
mois suivant. D'autres bureaux pourraient évidemment faire de même,
s'ils s'astreignaient à prendre des informations près de qui de droit.

S i3. Les bâtiments libres du commercepeuvent être employés pour
le transport des correspondances, mais ces bâtiments n'étant pas tou-
jours astreints à un itinéraire régulier, il convient d'avoir préalablement
la certitude que par celte voie les correspondances arriveront avant la
date à laquelle elles seraient parvenues si elles avaient attendu le pro-
chain départ des paquebots subventionnés.

Il appartient aux agents de l'Administration d'utiliser, dans l'inlérêt
i

du prompt acheminement des correspondances et dans les conditions de
sécurité désirables, les divers moyens misa leur disposition.

Pour les lignes non subventionnées qui assurent un service à inter-
valles réguliers et connu à l'avence, des instructions spéciales seront,
provoquées de la part de l'Administration.

Quand l'expéditeur a désigné une voie déterminée, les correspon-
dances doivent toujours être acheminées par celte voie.

S i4. A moins d'instructions spéciales également, il est formellement
interdit d'expédier, par un bâtiment libre du commerce, des lettres de
valeurs déclarées ou des objets recommandés, alors morne qu'ils porte-
raient l'indicationde ce bâtiment. Cette interdiction, qui n'existaitqu'im-
plicitement jusqu'ici, devra être observée avec soin à présent qu'.elle a
été nettement formulée. Le Ministère se réserve d'autoriser, s'il est éta-
bli qu'il y a un intérêt réel à le faire, l'emploi d'un bâtiment libre du
commerce, qui présenteraitdes garanties suffisantes, pour l'expédition
d'envois déclarés ou recommandés à destination de l'extérieur.

S i5. Les dépêches adressées à des offices de l'Union postale univer-
selle au moyen de bâtiments du commerce doivent être confectionnées
conformément aux dispositions en vigueur dans l'Union et accompa-
gnées d'une feuille d'avis n° ioi5.

Les dépêches adressées à des offices encore étrangers à l'Union pos-
tale sont accompagnées d'une feuille d'avis n° io3o.

III. — Réception en France.

8 16. Tout capitaine d'un bâtiment de commerce français arrivant en
France est tenu de faire immédiatement porter au bureau de poste les
dépèches ou valises pour toutes, destinations reçues en cours do voyage.
Les correspondancesqui auraient été confiées à découvert au capitaine
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ou à l'un des officiers, hommes d'équipage et passagersdu bord doi-
vent être également livrées à la poste.

C'est au bureau de poste du premier port français où relâche le bâti-
ment qu'il y a lieu de remettre les dépêches ou correspondances reçues
dans la traversée.Aucune dépêche ou correspondance ne doit être con-
servée à bord, alors même qu'elle serait à destination d'un autre port
français ou d'un port étranger que le bâtiment devraitvisiter ultérieure-

.ment.

S 17. Le capitaine doit remettre au bureau de poste, en même temps
que les dépêches ou correspondances,le partn" 620 qui lui a été con-
fié au départ. Il est expressément recommandé au receveur du port de
débarquement de ne jamais omettrede réclamer cette pièce. Après s'être
assuré, par son examen, que le capitaine a régulièrementlivré, contre
reçu, toutes les dépêches qui lui avaient été confiées, au départ de
France ou en cours de voyage, le receveur lui délivre, sur formule
n° 622, un certificat attestant que le capitaine s'est ponctuellement ac-
quitté des obligations imposées par l'arrêté du 19 germinal an x et par
la loi du 29 janvier 1881. Ce certificat doit être établi avec le plus grand
soin. Il est ultérieurement transmis par l'armateur au Ministère de la
marine et des colonies, commepiècejustificative à joindre au dossier de
liquidation du solde de la prime.

S 18. Le certificat n° 622 n'est pas passible du droit de timbre. 11

doit être remis au capitaine ou à son représentant, en échange du part
reçu du départ, alors même qu'il s'agirait d'un bâtiment français ne na-
viguant pas au long cours et ne bénéficiant pas de la prime. L'arrêté des
consuls du 19 germinal an x dispose, en effet, qu'il doit être délivré,
auretour, à tout capitaine une reconnaissance des récépissésde dépèches
remis par lui au bureau de poste du port français de débarquement.

'Toutefois,lorsque le certificat n" 622 est délivré, à titre de simple re-
connaissance,à un bâtiment n'ayant pas navigué au long cours, il y a
lieu de biffer la dernière phrase «En foi de quoi, etc. » qui vise le dé-
cret du 1.7 août 1881.

S 19. Les parts n* 620 remis par les capitaines, au retour en France,
sont conservés dans les archives du bureau pendant dix ans.

S 20. Si le premier port français où relâche le bâtimentn'est pas celui
de départ, lé receveur n'en doit pas moins retirer le part des mains du

-capitaine et lui remettre en échange un certificat n" 622. Le part est
ultérieurement transmis au bureau qui l'a établi, c'ett-à-dire au bureau
de poste du port français d'où est parti le bâtiment, aprèsavoir été revêtu
de la mention : «Un certificat n° 622 a été délivré le.... au capitaine
« par le bureau de poste de...

. »

S 21. Lorsqu'un bâtiment étranger, terminant son voyage dans un
port de France ou y touchant seulement avant de se rendre à une autre
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destination, remet des dépêches ou des correspondances au bureau de
poste, le receveur doit lui délivrer un récépissé sur formule n° 6a i
(verso). Un double du récépissé est établi et conservédans les archives
du bureau.

S 22. Les bâtiments étrangers, dont le voyage est terminé à l'arrivée
en France, doivent remettre au bureau de poste du premier port fran-
çais où ils abordent toutes les dépêches ou correspondances qui se
trouvent à bord (i). Mais si les mêmes bâtiments ne font que relâcher
en France et doivent continuer leur voyage jusqu'à leur port d'attache
hors de France, ils peuvent conserveries dépèches ou correspondances
(moins celles à destination de la France) pour les remettre à l'adminis-
tration des postes du port terminus de leur parcours.

IV. — Rémunération desfraisde transport.

$ 23. En règle générale, les frais de transport, par bâtiments libres
du commerce, sont supportés :

Par l'office expéditeur, dans les rapports avec tous les pays faisant par
lie de l'Union postale universelle (moins les colonies françaises; loi du
8;maii853);

Et par l'administration française, aussi bien à l'expédition qu'à la
réception, pour les correspondances à destination ou provenant de pays
d'outre-mer non compris dans l'Union postale et avec lesquels laFrance
n'a pas de convention de poste.

S 24. Mais, en vertu de la loi du 29 janvier 1881, il ne doit rien
être payé, au départ comme à l'arrivée, aux bâtiments Jrançais naviguant
au long cours.

Sont réputés voyages do longcours ceux qui se font au delà des limites
ci-après :

Au sud, le 3o* degré de latitude nord ;
Au nord, le 72' degré de latitude nord;
A l'ouest, le i5° degré de longitude ;
A l'est, le ktx° degréde longitude.
En conséquence, les bâtiments français ne naviguant pas au long

cours sont ceux dont le parcours est limité aux ports de la mer Médi-
terranée, de la mer Noire, de la mer Rouge, de la mer Baltique, de
la mer du Nord, de l'océan Glacial (côtes d'Europe), de l'océan Atlan-
tique (côtes d'Europe et du Maroc). — L'Islande, les Açores, Madère
et les Canaries sont en dehors de ces limites.

(1) On tolère laremise directe à unconsulétranger en France de valises diplomatiques
ou^de plis officiels provenant de son gouvernement.
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S<a5. Les bureaus.de poste des ports ne peuvent doncavoir à acquitter
des frais de transport maritime que dans les cas suivants :

i° Correspondances à destination de tous pays (moins les colonies
françaises) expédiées de France par des bâtiments étrangers libres (non
subventionnés comme paquebols-postepar leurs gouvernements) ou par

.
des

1
bâtiments français libres ne naviguantpas au long cours ;

,
2Î. Correspondances originaires des pays étrangers à l'Union postale

ou des colonies françaises et débarquées en France par des bâtiments
étrangers libres.

S 26. Quant à la rémunération duo, au capitaine, lorsque le payement
des frais de transport incombe au bureau français d'embarquement ou
de débarquement; elle est fixée comme suit :

i" Expéditions par bâtiments étrangers ou par bâtiments français ne
naviguant pas au long cours :

a) pour l'Espagne (y compris les Baléares, les Canaries etles établis-
sements espagnols delà côte septentrionale d'Afrique) et pour la Grande-
Bretagne (y compris Chypic, Malte et Gibraltar) :

5' francs par kilogr, de letlrcs et de cartes postales (1) ;

0 fr. 5o cent, par kilogr. d'autres objets (1) ;

b) pour les autres pays compris dans l'Union postule (moins les colo-
nies françaises) et pour les pays d'oulre-merétrangers à l'Union

:

6 fr. 10 cent, par chaque lettre (quel que soil son poids) ;

1 franc par kilogramme d'autres objets (2) ;

2° Réceptions de correspondances expédiées des pays d'outrc-incr
étrangers à l'Union et des colonies françaises pnr bâtiments étrangers ;

ofr. 10 cent, par chaque lettre ;

1 franc par kilogramme d'autres objets (2).

§ 27. Certains bâtiments du commerce sont minus de bottes mobiles
où le public est admis à déposer des lettres directement et sans Tinter
médiaire de la poste locale, dans les ports étrangers.

Les lettres extraites de la boîtemobile des bâtiments étrangers ou des
bâtiments français ne naviguant pas au long cours doivent donner lieu

au pavement des frais de transport au capitaine, alors mêmeque le pays
d'origine appartiendrait à l'Union postale.

Il en est de même pour les lettres recueillies à la main pendant la
traversée.

La rétribution à payer dans ces deux cas au capitaine, à l'arrivée en

(1) Les fractions do kilogramme sont payées, pour les lettres, à raison de 5 ceuliines

par IO grammes ou fraction de 10 grammes, cl pour les antres objols
,

à raison de
i cr-n-

îime par 20 grammes ou fraction de 20 grammes.
(2) 1 centime par 10 grammes ou traction de 10 grammes.
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France, est réglée d'après le taux applicable, au départ de France, pour
les transports à destination du pays d'où proviennent les lettres déposées
à la boite mobile ou recueillies à la main.

S 28. Le receveur doit se faire donner quittance.par le capitaine, au
moyen d'une formule n0 633

,
des sommes qu'il paye au départ ou à

l'arrivée pour frais de transport par mer, suivant les règles tracées par
les articles 811 et 816 de l'Instruction générale. <• •

Les transports effectués par des bâtiments de l'État ne peuvent, en
aucun cas ,

donner lieu à rémunération de la part du service des postes.

V. — Embarquementd'agents despostes sur les bâtiments de commerce.
S 29. L'attention des agents est appelée, d'une manière particulière,

sur les articles 25 et 26 du décret du 17 août, qui prévoient le cas où
le Ministrejugerait utile de requérir, en exécution du l'article 10 de la
loi du 29 janvier, l'embarquement, soit au départ de France, soit sur
toul; autre point du parcours, d'un agent des postes à bord d'un bâti-
ment bénéficiant de ia prime.

En pareil cas, l'agent des postes serait chargé de la réception, de la
conservation et de la livraison des dépêches ou correspondances. Il dis-
poserait d'un local convenable pour l'entrepôt des dépèches et serait
traité comme les passagers de première classe ou commeles officiers du
bord.

S 3o. C'est au Ministère seul qu'il appartient de décider si un agent
des postes doit être embarqué, avec les dépêches, sur un bâtiment du
commerce et, le cas échéant, de donner les ordres nécessaires. Mais les
directeurs départementaux et les receveurs des bureaux maritimes de-
vront examiner si, sur certaines lignes privées, la présence d'un agent
des postes serait, justifiée par l'importance des échanges. Lorsque la

mesure leur paraîtra suffisamment; motivée, ils en feront l'objet d'un
rapporl.

VI. — Dispositions transitoires.

S 31. L'emploi des nouveaux parts n"' G20 et 621, mentionnés
ci-dessus, est exclusivement obligatoire pour toutes les expéditions par
bâtiments français ou étrangers qui partiront de France, à compter de la
réception de la présente instruction.

Le verso de la formule n° 621 devra être utilisé, à partir de la même
date

,
pour donner reçu des dépêches ou correspondancesdébarquées en

France par des bâtiments étrangers.
S 32. Quant au certificat n" 622

,
il devra, dès à présent, être délivré

à l'arrivée à toutbâtiment français ayantquitté la France depuis le 3q jan-
vier 1881 (1) et justifiant de l'accomplissement des obligations postales

(1) On peut aussi, sur la demande des intéressés, délivrer le certificat n° 622 aux bâti-
ments partis avant le 3o janvier et qui, à celte date (promulgation de la loi), n'avaient
pas encoreachevéIçurvoyage.
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imposées par la: loi. Toutefois1, on ne devra pas exiger, comme le pres-
crit le paragraphe 17 ci-dessus, la remise du part, reçu au départ, pour
la délivrance d'un certificat, à l'égard des bâtiments ayant quitté là
Francedu 3o janvier au 10novembre 1881. L'usage d'un part, à retirer
delà poste, au départ, et à remettre, à la poste également, au retour, ne
sera strictement obligatoire pour les bâtiments français qu'à compter du
10 novembre courant.

S 33. Les bureaux maritimes qui peuvent se trouver dans le cas d'em-
ployer les nouvelles formules n°' 620, 620 bis, 621 et 622

,
devront

adresser de suite leurs demandes, dans la forme ordinaire, au bureau
du matériel.

Les formules anciennes n0! 620,621 et 1012 (ancien 763) cesseront
d'être employées et seront traitées commeimprimés hors d'usage dès la
réception de la présente instruction. Les directeurs départementaux de-
vrontveiller à leur reirait, en vue de prévenir des confusions..

ANNOTATIONS X L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

ART. 809. Rectifier comme suit les deux premiers alinéas :

• Le jour du départ du bâtiment, les objets de correspondance ordi-
i noiresde toute nature, adressés aux lieux de destination ou de passage
«de ce bâtiment, sont réunisde manièreà constituer des dépêches régu-
«lières, accompagnéesde feuilles d'avis n" 1015

,
si le bureau destina-

« taire est compris dans l'Union postale, et de feuilles d'avis n° io3o,
«

s'il s'agit d'une destination hors l'Union.
«Les dépèches, dûment scellées et décrites sur un part n° 620 ou

«
6a 1, sont remises, contre reçu, au capitaineou à son représentant. »
Dans le troisième alinéa du même article, substituer le mot « part >

au mot • certificat».
ART. 813. Modifier comme suit la rédaction actuelle :

tLes receveurs des bureaux maritimes doivent, autant que possible,
« établir, le iode chaque mois, un relevé, sur formule n° 619, de tous
«les départs connus pour le mois suivant.Ce relevé est transmis, le 12 au
«plus tard, par l'intermédiaire de la directiondépartementale, à l'Admi-
«nislration (Correspondance étrangère); pour être publié au Bulletin
« mensuel.

<-

«11 n'y a pas Heu de produire un bulletin n° 619 négatif, lorsqu'au-

« cun départ ne peut être connu pour le mois suivant. »

Dans le sommairedu même article, bifferles mots «hebdomadaire et".
En marge des articles 802, 809, 810, 8i3, 8i4 et 8i5, inscrire :

V. Bull. mens. n° 4a supp., Instruct. h° 196.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD.COCHERY.MJ
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EXTRAIT DU DÉCRET

PORTANT RÈGLEMENT D'ADMINISTRATION PUBLIQUE POUR VAPPLICATION
DE LA LOI SUR LA MARINE MARCHANDE.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Sur le rapport des Ministres de la Marine et des Colonies, de
l'Agriculture et du Commerce, des Finances

,
des Postes et des Télé-

graphes;
Vu la loi du 29 janvier 1881 sur la marine marchande;
Vu l'arrêté des consuls du 19 germinal an _ ;
Vu le décret du 24 mai 1873,
Le Conseil d'Etat entendu,

, -

DÉCRÈTE :

TITRE V.

TRANSPORTS POSTAUX.

.
ART. 25. Le Ministre des Postes et des Télégraphes peut, toutes les

fois qu'il le juge utile, requérir l'embarquement,pour accompagner les
dépèches, d'un agent des postes sur un navire bénéficiantde la prime,
soit au départ de France, soit sur tout autre point du parcours. Cet
agent est chargé de la réception, de la conservation et de la livraison
des dépèches, valises et correspondances.

ART. 26. L'agent des postes est traité comme les passagers de pre-
mièreclasseou, àdéfaut d'installationpour passagers de première classe,
comme les officiers du bord. Ses frais de nourriture sont remboursés
conformément aux prix du tarif du navire. Il est mis à sa disposition un
local fermant à clef et placé en lieu sûr et convenable pour l'entrepôt
des dépèches.

L'agent des postes peut disposer d'une embarcation convenablement
armée, pour l'embarquement ou le débarquement des dépêches, toutes
les fois que les besoins du service public l'exigent.

ART. 27. L'accomplissement des obligations imposées, en ce qui
concerne le service postal, aux capitaines des navires recevant la prime
de navigation par application de la loi du 29 janvier 188,1,, combinée
avec l'arrêté des consuls du 19 germinal an x, est une condition du
droit à la prime. A cet effet, le Ministre des Postés et des Télégraphes
délivre, au retour du navire en France, un certificat constatant que le
capitaine a rempli toutes les obligations qui lui sont imposées' par les;
loi_ sùsvisées. Ce certificat est joint au dossier de liquidation dit solde'
de la prime.

. : . -m ••<<•
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TITRE VI.

PAYEMENT DES PRIMÉS!

ART. 29. Les primes de navigation sont liquidées sur la production
des pièces ci-après :

S 1". — Payements par acomptes.

i° Exemplaire timbré de la déclaration souscrite par l'armateur en
exécution de l'article 11 ci-dessus, ou certificat de référence, si cet
exemplaire a déjà été produit ;

, . 1

2° Extraits timbrés du registre des traversées.

S 2. — Payement'finalou pour solde.

1° Certificat de référence aux numéros des ordonnances des paye-
ments d'acomptes.

a° Extraits,timbrés du registre des traversées non encore liquidés'.

.

3° Certificatdu commissaire de l'inscription maritime du poi-t de re-
tour, indiquant la composition de l'équipage pendant les différentes tra-
versées, et constatant le, résultat de l'examen comparatif du rapport de
mer, du journal de bord et du registre des traversées ;

4° Lorsqu'il s'agitde navires à vapeur construits sur des plans approu-
vés par le département de la marine, certificat du ministre de la-Ma-
rine;

5° Certificat du receveur des douanes constatant que le navire n'a
pas cessé dé figurer à l'effectif de 'la marine marchande française ;

6" Certificatdu Minisire des Postes et des Télégraphes,établi confor-
mément à l'article 27 ci-dessus.

S 3. — Payement intégral.

1° Exemplaire timbréde la déclaration souscrite par l'armateuren exé-
cution de l'article 11 ci-dessus ;

a" Extraits timbrés du registre des traversées ;
,3° Certificat du commissaire de l'inscription maritime du port de. i;e-

tomy indiquant la composition de l'équipage pendant les différentes
traversées,,;et, constatant lerésultat de; l'examen/comparalif du rapport,
de mer, du journal de bord et du registre des traversées ;
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4* Lorsqu'il s'agit de navires à vapeur construits sur des plans ap-

prouvés par le département delà marine, certificatdu Ministre de la
Marine; ..,••,. ;,.. ;...;

5° Certificat du service des douanes constatant que le navire n'a
pas cessé de figurer à l'effectif de la marine marchande française;.

.
6" Certificat du Ministre des Postes et des Télégraphes, établi con-

formément à l'article 27 ci-dessus.
Les extraits dés registres des traversées, les certificatsdu Ministre des

Postes et des Télégraphes et du receveur des douanes sont adressés par
l'armateur, les autres pièces énumérées ci-dessus, par le commissairede
l'inscription maritime, au Ministre de la Marine, qui, après vérification,
fait établirun projet de liquidation.

Fait à Mont-sous-Vaudrey, le 17 août 1881.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre de la Marine
et des Colonies,

G/CLOUÉ;

Le Ministre des Finances,

J. MAGN1N.

Le Ministre de l'Agriculture
et dit Commerce,

V. TIRARD.
,

^

Le Ministre des Postés, ''',

et des Télégraphes, "'

AD. COCHERY.

NOTA. — Cet extrait du décret du 17 août 1881 doit être reproduit à l'In-
struction générale (partie Législation), à la suite des articles 9 et 10 de la loi du.
39 janvier 1881.
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MÏBISTÈR1}, ,' '• ;• I

-l : ' _*"•"' -'"•
•

LA MARINE
>'.': '**.: ".-

.
' •-. .. !, ,.,!,

, .,-,. ', :
DES COLONIES.

,.•• imUasTiçKs 1,

Le Ministre de la Marine et des Colonies, à Messieurs
PERSONNEL', 'les Vice-Amiraux, commandant en chef, Préfets mari-

-n..nJ.T_n
—.A

times, Commissaires qénéraux et Chefs du service de lu
' O_«'ÈRA_E. manné, Commissaires' de l Inscription maritime.

(Inscription mari-
' tîmc.) ' Paris, le 13 octobre 1881.

Messieurs, sur la demande de M. le Ministre des Postes et d«s Télé-
graphes, j'ai décidé que les commissaires de l'inàcription maritime
contribueront, de la manière indiquée ci-après, à assurer l'accomplis-
sement des obligations imposées à la marine marchande par l'arrêté du
19 germinal an x, en ce qui concerne le transport des dépêches» pos-
tales.

En conséquence, tout capitaine d'un bâtiment armé soit au long
cours, soit au cabotage, et expédié pour une destination quelconque hors
de France, devra justifier auprès de l'autorité maritime, avantson départ,
qu'il s'est mis en règle avec l'Administrationdes postes. A cet effet, il
produira le part qui lui aura été remis par cette administration et ce
n'est que sur le vu de cette pièce que le commissaire de l'inscription
maritime lui délivrera son rôle d'équipage.

Ce part, dont vous trouverez le modèle reproduit ci-après, mention-
nera soit les dépêches à transporter, soit l'absence de dépêches

,
et devra

être conservé pendant toute la durée du voyage. Le capitaine y inscrira
,le cas échéant, les dépêches embarquées dans les différentes escales et

le remettra, à son retour en France, au bureau de poste, contre déli-
vrance d'un certificat constatant l'exécution des obligations imposées parla loi.

Ce cerlificat fournira, pour les bâtiments ayant droit à la prime de
navigation accordée par la loi du 29 janvier 1881 sur la marine mar-
chande, la justification exigée par les articles 27 et 29 du décret rendu
le 17 août suivant pour l'application de ladite loi; il sera joint au
dossier de liquidation de la prime.

Je vous prie de tenir la main à l'exécution de ces dispositions, dont
il devra être pris note en regard de ma circulaire du 17 mars 1881
(B. off. p. 397) et des articles i65, 166 et 167 du règlement général
sur l'administration des quartiers du 7 novembre 1866.

Recevez, etc.
Le Ministre de la Marine et des Colonies,

Signé CLOUÉ.
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INSTRUCTION N° 197.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. — 2e BUREAU.

OUVERTURE DU SERVICE DES COLIS POSTAUX À L'INTERIEUR DE PARIS.

S i". En exécution des lois des 3 mars et a5 juillet 1881, une con
vention a étéconclue le 15 septembre 1881, entre le Ministre dés Postes
et des Télégraphes, agissant au nom et pour le compte de l'Etat, et la
compagnie des Messageries nationales pourl'organisation, du servicedés
colis postaux à l'intérieur de Paris.

Le nouveau service a,, été inauguré le 15 octobre et le public peut
ainsi déposer des colis postaux à destination de Paris dans les bureaux
de la compagnie des Messageriesnationales, indiquées ci-après :

Rue Notre-Dame-des-Victoires, 28.
Place de la République, 10, et rue de Malte, 63.
Place des Victoires, 4, et rue de la Feuillade, 1,
Rue. Boucher, 6.
Rue de la Cossonnerie, 3.
Rue Blondel, 8, et rue Sainte-Apolline, 7.
Rue Bonaparte, 5g bis.
Place de la Madeleine, 22.
Rue d'Enghien ,7.
Les colis postauxpour Paris seront égalementacceptés dans les autres

bureaux qui seront créés ultérieurement dans Paris par la compagnie
des Messageries nationales.

Provisoirement, le nouveau service ne fonctionne que dans le centre
de Paris, en deçà des limites de l'ancien octroi.

S 2. La taxe applicable aux colis postaux de Paris pour Paris et aux
remboursementsdont ils peuvent être grevés, ainsi que les conditions
d'exécution du nouveau service, sont indiquées dans le règlement
annexé à la présente Instruction.

S 3. L'attention des agents est spécialement appelée sur les disposi-
tions d'un arrêté ministériel (1) en date du 10 octobre 1881, fixant à

(1) Le Ministre des Postes et des Télégraphes,
Vu l'article 10 de la loi du 2 5 juin i856, portant que te Ministre peut autoriser l'in-

scription sur.certainesclasses d'imprimés de mots ou de chiffres écrits à la main, autres
que la date et la signature ;

Vu l'article 7 delà loi du 6 avril 1878, fixant à 5 centimes par 5o grammes ou
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5 centimes le port des lettres d'avis que la compagnie expédiera par
la poste- aux destinataires';pour les inviter à faire retirer les colis pos-
taux à leur adresse.

Ces lettres d'avis, qui devront être affranchiesau départ en timbres-
poste .,'lie pourront contenir aucune mention pu annotation manuscrite
non prévue parle texte imprimé des formules ; elles devront être sem-
blables à celles annexées sous le n" 10 à lTnstruction n° 175 ou sous le
n° 1 à l'Instruction n° 186; enfin leuremploi est réservé aux colis pos-
taux', à l'exclusion de toiit autre article de messageries. '

S 4- Les dispositions de l'arrêté précité,,,ainsi .que celles de l'arrêté
du ,ao août i;88i,.(Bulletin mensuel-in" 4o supplémentaire,'page88&),
seront applicables aux lettres d'avis imprimée^expédiées par les agences
de,la cqmpagnie des Messageries, nationales à Paris, pour: informeri les
destinataires de l'arrivée des colis postaux, ou des; remboursements sur
colis postaux. -, ,;

,

S ;5; J'attache le plus grand prix à ce que les agents de mon départe-
ment se pénètrent bien des instructions concernant le service des colis
postaux, afin d'être toujours en mesure de fournir avec précision les
renseignements qui leur sont demandés. Des réclamations me sont
déjà parvenues contre l'impossibilité où se serait trouvé le public d'ob-
tenir ces renseignements dans certains bureaux de poste, et je préviens
ici tout le service que toute négligence à cet égard sera l'objet d'une
répression sévère.

i

ANNOTATION À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.
,

!

Ajouter à la 5* ligne du 2* alinéa de l'article 367 :bis,(voir Bulletin
mensuel n° 3o supplémentaire,page 887 ), à la suite du mot « maritimes »,
les mots : « et, des entreprises de transports •,; et à la 8° ligne,du même

'alinéa, a là suite du mot:'« août », Tiiloiic.ation:'
«
i q septembre et 10 oc-

tobre 1081 ». -.'.-.'
,1

. ,

.Le'Ministre des Postes,et des Télégraphes,
:

;,v-i-,> AD: CÔCHERY: ! '" •' ;:ii ' '

;MH J >
ri,.': •' •><'. \. '-\ '.'•

\
.

:• .
,.,, !

.

H'-HiUH-.') <'H OIT .•!.;. r'-1'.I.'' - M! '.'- - J . -- -

'
fraction,de,5o,p'anuries, pour chaque paquet portant une adresse,pai-liçulière, ils port des
imprimésexpédiéssous forme de lettre ou sous enveloppe ouverte, de manière à pouvoir
être facilementvérifiés;
j ,,,

Vu les arrêtés des 1" avril, 18 juillet, 20 août et 19 septembre 1881,
'

.

.Anpê.TE: ,1
, . •

t-ea avisImprimés au' moyen desquels les destinataires des colis postaux, livrables dans
Jetbureaux.ou.ageiices-des-CuLieprists.detransports chargésdu service des colis postaux,
sont invités à retirer lesdits colis, seront admis au bénéfice de la modération de taxe
accordée par l'article 7 de la loi du 6 avril 1:878,'à'tdSt fmprime plié en forme do lettre,

"non?fermé'ouplacé'sous'une erivèlôppe ouverte, pourvu qu'ils ne .contiennent aucune
''nîfe'ntioll[manuscriteautre-que' celles'prévues par lé texteimprimé dés formulés. ', '"

Fait à Paris, le 10 octobre 1881. ''
tm.r ><'• ».;-.. Aol COCHERY, '•''
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Règlement concernant l'exécutiondu servicedes colispostaux
de Paris pour Paris. J'¬

ANNEXE N° 3 AU RÈGLEMENT DU 22 AVRIL 1881.

ETENDUE DU SERVICE.

ART. 1er. Le public pourra déposer des colis postaux à destination de
Paris dans les bureaux de la Compagnie des Messageries nationales (i)
indiqués ci-après :

.

i° Rue Notre-Dame-des-Victoires, 28;
. i

! Place de la République,10;
Rue de Malte, 63 ;

_
t Place des Victoires, 4;

3° t '.| Rue de la Feuillade,
1 ;

4° Rue Boucher, 6;
5° Rue de la Cossonnerie, 3 ;

( Rue Blondel, 6 ;

( Rue Sainte-Apolline, 7;
70 Rue Bonaparte, 5g bis;
8° Place de la Madeleine, 22 ;

90 Rue d'Enghien, 7.
Les colis postaux pourront également être déposés dans les bureaux

qui seront créés ultérieurement par ia Compagnie des Messageries
nationales.

Provisoirement, le nouveau servicene fonctionnera que dans le centre
de Paris, en deçà des limites de l'ancien octroi.

CONDITIONS GÉNÉRALES.

ART. 2. — Les colis postauxde Paris pour Paris ne peuvent dépasser
le poids de trois kilogrammes. Ils ne doivent contenir :ni or, ni argent,
soit en lingots, soit monnayés ou travaillés; ni objets plaqués d'or ou
d'argent; ni mercure, niplatine ; ni bijoux, broderies

,
dentelles, pierres

précieuses, objets d'art (statues, tableaux, bronzes d'art); ni matières
explosibles, inflammables ou dangereuses; ni petits animaux vivants;
enfin, ni lettres ou notes ayant le caractère de correspondance.

Tout colis doit porter l'adresse exacte du destinataire; l'emballage
1doit préserver efficacement le contenu. '.. "\. ''.

(1) 1.a Convention conclue avec là Compagnie dés Messageries nationales'est'annexée
au présent Règlement sous le n° t.

BULL. MENS, N" 42,2e SUPP.— ,,° VOL. 98
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L'expéditeur est libre de demander que ia livraison du colis au desti-
nataire ait lieu soit à domicile, soit dans l'un des bureaux de la Com-
pagnie des Messageriesnationales.

L'expéditeur d'un colis postal peut demander également que ce colis
soit remis au destinataire contre un remboursementdont le maximum
est fixé à 100 francs.

TARIF.

ART. 3. La taxe d'un colis postal de Paris pour Paris, y compris le
droit de factage pour la remise à domicile, est fixé à 25 centimes.

Le montant du remboursement demandé sur un colis postal sera,
après encaissement, versé entre les mains de l'expéditeur au bureau de
dépôt du colis, moyennant la taxe de 35 centimes (y compris le droit de
timbre de 10 centimes). Cette taxe de 35 centimes sera augmentée de
25 centimes lorsque l'expéditeur aura demandé à être payé à domicile
dans les limites de l'ancien octroi de Paris.

Le payement de la taxe des colis postaux, et de la taxe d'encaissement
et de transmission des sommes à percevoir à titre de remboursement,
pourra être laissé par l'expéditeur à la charge du destinataire.

DÉPÔT. CARNET D'EXPÉDITION.

ART. 4. Le préposé à la reconnaissance vérifiera le conditionnement
du colis postal et s'assurera qu'il est revêtu d'une adresse suffisante.

Il enregistrera ce colis sur un carnet d'expéditionportant :

I ° Un numéro d'enregistrement ;
a° Le nom et l'adresse de l'expéditeur;
•3° Le nom et l'adresse du destinataire;
4° Le montant de la taxe perçue ou à percevoir ;
5° La mention: A domicile (Û), ou l'indication du bureauoù le colis

doit être tenu à la disposition du destinataire.
II remettra gratuitement à l'expéditeur un récépissé sommaire de son

envoi.

COLIS POSTAUX EXPÉDIÉS CONTRE REMBOURSEMENT.

ART. 5. L'expéditeur d'un colis postal à livrer contre rembourse-
ment devra remettre au bureau de départ un bulletin d'expédition con-
forme au modèle ci-annexé sous le 11e a. Ce bulletin sera rempli par
l'expéditeur; il accompagnera le colis jusqu'à destination.

L'adressedu colis devrafaire mentiondu montant du remboursement.
Le colis sera reconnu et enregistré conformément à l'article 4- Le

récépissé remis à l'expéditeur indiquera le chiffre du remboursement
demandé.

Le bureau de départ apposera, sur le bulletin d'expédition et sur le
colis, une étiquette reproduisant le numéro d'enregistrement au carnet
d'expédition, où le montant du remboursement devra également être
inscrit.
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Les bulletins d'expédition seront livrés aux expéditeurs par la, Conir

pagnie, au prix de 10 centimes, valeur du timbre.

LIVRAISON.

ART. 6. La livraisondes colis postaux de Paris pour Paris aura lieu
trois fois par jour, savoir :

ic De 7 heures du malin à midi;
a" De midi à 5 heures 3o minutes du soir ;
3° De 5 heures 3o minutes du soir à 9 heures du soir.
Celle dernière distribution n'aura pas lieu lés dimanches et jours fé-

riés. Le lundi et le lendemain des jours fériés, la première livraison du
matin ne sera pas effectuée.

Un tableau apposé dans chacun des bureaux des Messageries natio-
nales indiquera l'heure extrême à laquelle les colis postaux devront être
déposés pour être compris dans tel ou tel service de livraison. '

Les colis seront inscrits sur une feuille de livraison comportant :

1° Le nom du bureau expéditeur;
20 Le nom et l'adresse du destinataire;
3° Une colonne pour recevoir l'émargement du destinataire

;
4° Une colonne indiquant si le port a été payé par l'expéditeur;
5° Une colonne indiquant si le port doit être perçu du destinataire.
Il pourra être établi autant de feuilles qu'il y aura de facteurs ou de

bureaux chargés d'opérer la livrai so n.
Les colis postaux seront remis, contre reçu

, aux destinataires ou à
leurs représentants.

La livraison d'un colis postal grevé de remboursement ne sera effec-
tuée que contre payement du remboursement. Ce payement sera con-
staté par la remise au destinataire du récépissé détaché du bulletin d'ex-
pédition et sur lequel sera reproduit le numéro de l'étiquette. Le bulle-
lin, accompagné du remboursement, sera transmis au bureauexpéditeur
qui l'iuscrira au carnet de livraison.

Le destinataire de toute somme perçue à litre de remboursement sur
un colis postal devra en donner décharge, en tontes lettres,au verso du
bulletin concernant le remboursement.

Les destinataires des colis livrables dans un bureau de la Compagnie
des Messageries nationales, ou les bénéficiaires des sommes payables
au bureau d'expédition des colis, seront avisés dans les vingt-quatre
heures, par les soins des agents de la Compagnie, de l'arrivée desdits
colis ou desdites sommes et devront rembourser le port de la lettre
d'avis, qui est de cinq centimes. (Voir article 12 ci-après.)

Toute somme provenant d'un remboursement ou tout colis postalpré-
senté au domicile du destinataire, et qui n'aura pu être livré pour
une cause quelconque, sera tenu, au bureau central des Messageries
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nationales, à la disposition de l'ayant droit. Si un second transport à
domicile est effectué, soit à l'adresse primitive, soit à une nouvelle
adresse, dans les limites de l'ancien octroi de Paris, la livraison aura lieu
contre un nouveau droit de factage de vingt-cinqcentimes.

RÉEXPÉDITION.

ART. 7. La réexpédition, par voie ferrée, sur les départements et
l'étranger, d'un colis postal originairede Paris et primitivement adressé
à Paris, aura lieu contre payement préalable de la nouvelle taxe de
transport, sans préjudice du remboursementdes frais dont ce colis se
trouverait grevé.

La Compagnie assurera cette réexpédition,suivant le mode ordinaire
de transmission des colis postaux, sans percevoir de ce chef aucune
taxe autre que celle afférente au nouveau transport.

COLIS REFUSÉS. COLIS OU REMBOURSEMENTS NON DISTRIBUABLES.

ART. 8. Les colis postaux qui n'auront pu être livrés aux destinataires
pour une cause cpielconque demeureront en souffrance pendant un
délai de huit jours. Passé ce délai, les expéditeurs seront directement
consultés par la Compagnie sur la manière dont ils entendent en dis-

poser.
En cas de refus des colis postaux par les destinataires, un avis de ce

refus sera envoyé aux expéditeurs par la Compagnie dans le plus bref
délai possible.

Tout colis postal laissé en souffrance pendant six mois sera livré ù
VAdministration des Domaines pour être vendu au profit de l'Etat, sauf
léduction des taxes et frais dus aux transporteurs, s'il y a lieu.

Toutefois, les colis postaux non distribuables, qui renfermeraient
(es articles sujets à corruption et à détérioration, seraient immédiate-
ment vendus sans avis préalable et sans formalités judiciaires. Il serait
dressé de la vente un procès-verbal signé de deux agents de la Com-
pagnie et de l'acquéreur. Le produit de la vente serait remis à l'expé-
diteur ou, sur la demande de celui-ci, au destinataire, après déduction
des frais dont les colis postaux se trouveraientgrevés.

Les sommes encaissées, soit par suite de la vente d'un colis postal
dans le cas prévu au paragraphe précédent, soit à litre de rembourse-
ment sur les colis postaux, et qui n'auront pu être remises aux destina
taires, seront conservées à la disposition des ayants droit pendant six
mois. Si, passé ce délai, ces sommes n'ont pas été retirées par les in-
téressés, elles seront livrées à l'Administrationdes Domaines, sauf dé-
duction des taxes et frais dus aux transporteurs, s'il y a lieu.

RESPONSABILITÉ.

ART. 9. La perte ou l'avarie d'un colis postal, par suitede toute autre
cause que celle résultant d'un cas de force majeure, donnera lieu au
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payement d'une indemnité correspondantau montant réel de la perte ou
de l'avarie, sans que cette indemnité puisse toutefois dépasser quinze
francs par colis. L'indemnité sera payée à l'expéditeur et, à défaut ou
sur la demande de celui-ci, au destinataire.

En cas de perte des sommes encaissées à titre de remboursement, ou
en cas de livraison du colis postal au destinataire sans que le montant
du remboursement ait été encaissé, l'expéditeuraura droit au payement
intégral des sommes perdues ou non encaissées.

Les réclamations ne pourront être admises que dans le délai d'un an
à partir du jour de dépôt des colis; ce délai expiré, le réclamant n'aura
droit à aucune indemnité.

Le payement des sommes dues devra avoir lieu le plus tôt possibleet
au plus tard dans le délai de trois mois à partir du jour de la réclama-
tion.

La responsabilité des transporteurs cessera par le fait de la livraison,
aux destinataires ou à leurs représentants

-,
des colis postaux ou des

sommes encaissées à titre de remboursementsur les colis postaux.

STATISTIQUE.

ART. 10. La Compagnie devra adresser au Ministre des Postes et des
Télégraphes, avant le i5 de chaque mois, un tableau indiquant, pour
le mois précédent, le nombre des colis:

i" Expédiésà domicile;
2° Expédiés et livrables dans un bureau de la Compagnie;
3° Grevés de remboursements payables à domicile;
4° Grevés de remboursements payables au bureau de dépôt;
5° Réexpédiés sur les départements ou sur l'extérieur.

MODE DE PERCEPTION DU DROIT DE TIMBRE.
ART. 11. Pour la perception du droit de timbre de i o centimes, au-

quel est soumis chaque recouvrement effectué à titre de rembourse-
ment sur un colis postal, la Compagnie se conformera aux mesures
d'exécution prescrites par le règlement d'administration publique du
19 avril 1881, et dont le texte est annexé, sous le n" 4, au règlement du
22 avril 1881. [Bulletin mensuel n" 36 supplémentaire.)

AVIS D'ARRIVÉE DES COLIS POSTAUX OU DES SOMMES PERÇUES
À TITRE DE REMBOURSEMENT.

ART. 12. Les lettres d'avis imprimées expédiées par les agents de la
Compagnie (art. 6) pour informer les destinataires de l'arrivée des colis
postaux ou des sommes perçues à titre de remboursementsur colis pos-
taux, et livrables dansun bureau de la Compagnie, serontpliées sous forme
de lettre non fermée, ou placées sous enveloppe ouverte, et seront sem-
blables à celles annexées sous le n° 1 au règlement du 2 5 août 1881.
[Bulletin mensuel n° 40 supplémentaire.) Chaque lettre d'avis ainsi expé-
diée n'aura à supporter qu'une taxe de 5 centimes par 5o grammes ou
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fraction de 5o grammes, à la condition qu'elle ne contiendra aucune
mention manuscrite autre que celles prévues par le texte imprimé de la
formule. [Arrêtés ministériels des 20 août et 10 octobre 1881.)

Il est bien entendu que cette modération de taxe s'applique exclusi-
vement aux lettres d'avis concernant les colis postaux ou les rembour-
sements sur colis postauxet que toute lettre d'avis relativea d'autres colis
ou remboursements ne peut en bénéficier.

,: PLAN INDIQUANT LES LIMITES DU NOUVEAU SERVICE.
ART. 13. La Compagnie devra apposer, dans la partie de chacun de

ses bureaux réservée au public, un plan de Paris sur lequel un filet de
couleur marquera l'emplacement de l'ancien mur d'octroi de Paris,
lequel, quant à présent, indique les limites provisoires du nouveau
service.

Trois exemplaires du plan dont il s'agit seront, en outre, fournis au
Ministre des Postes et des Télégraphes.

SURVEILLANCE. CONTRÔLE.

ART. 14. En règle générale,' tontes les réclamations du public concer-
nant l'exécution du service des colis postaux dans Paris seront adressées à
ia Compagniedes Messageries nationales, qui y donnera la suite voulue.
Toutefois, dans le cas où des plaintes graves parviendraient au départe-
ment des Postes et des Télégraphes, le Ministre pourra poursuivre auprès
de la Compagnie le redressement des irrégularités commises.

Le Ministre se réserve, d'ailleurs, d'exercerun contrôle général sur le
service des colis postaux.

FORMULES RÉGLEMENTAIRES.

ART. 15. La Compagnie sera tenue de s'approvisionner,à ses frais, de
toutes les formules réglementairesnécessaires à l'exécution du nouveau
service.

Elle fournira au département desPostes et des Télégraphes des spéci-
mens de chacune de ces formules et de tous autres documents qui vien-
dront à être établis pour le service des colis postaux.

DISPOSITIONS DIVERSES.
ART. 16. Le présent règlemententrera en vigueur le 15 octobre 1881,

conformément aux dispositions du décret du 11 octobre 1881, dont le
texte est ci-annexé sous le n° 3.

Dans les cas non prévus au présent règlement, les agents de la Com-
pagnie se conformeront aux dispositions des règlements généraux des
22 avril et 25 août 1881 concernant le service des colis postaux et des
remboursements sur colis postaux.

Paris, le 12 octobre 1881.
Le Ministre des Postes et des Télégraplies,

AD. COCHERY.
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N° L-!..*

Convention concernant le transport des colis postaux dans
Paris, conclue entre le Ministre ides Postes et des Télé-
graphes et la Compagnie des Messageries nationales. '

•
'CONVENTION. ' '.' '.'."..' .'

:'.: '

M. Adolphe Coch'ery, Ministre des Postes et>des Télégraphes, d'une
part;

Et, d'autre part, M. Jules-HenriDenion du Pin, administrateurde la
Compagnie des Messageries nationales, représentant de la Compagnie
des Messageries nationales ;

Vu la Convention et le Règlement concernant l'échange des colis
postaux, signés à Paris, le 3 novembre 1880, entre les délégués'de la
France et de divers pays étrangers :

Vu la loi du 3 mars 1881, portant approbation des conventions con-
clues pour l'organisation en France et dans les relations internationales
du servicedes colis postaux

,
et notamment l'article IV de cette loi aini

conçu :

«
Le Gouvernement est autorisé à étendre par des traités spéciaux le

« transport des colis postaux sur le territoire français, en dehors des

« limites d'exploitation assignées aux compagnies de chemins de fer par
«la convention du 2 novembre 1880; la taxe afférente au transport,en
«France, ne pourra toutefois dépasser la taxe admise à cet effet parla
« Convention internationale

» ;

Vu la loi du a5 juillet 1881, concernant la suppression des limites de
volume et de dimensions imposées aux colis postaux et l'application aux
mêmes colis du régime de"l'envoi contre remboursement,et notamment
l'article VI de cette loi portant que:

«
Les récépissés, bulletins d'expédition et décharges, relatifs au trans-
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• port des colis postaux expédiés et distribués dans l'intérieurde lamême
«
ville, sont exempts du timbre de 10 centimes»;
Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE I".
La Compagniedes Messageries nationales s'engage à effectuer le trans-

port des colis postaux de 3 kilogrammes et au-dessous, sans déclaration
de valeur, expédiés de Paris et à distribuer dans l'intérieur de la même

''ville. Elle consent à être substituée, pour tout ce qui concerne le trans-
port et la distributiondesdits colis par ses soins, aux avantages et aux
obligations résultant, pour le MinistèredesPostes et des Télégraphes,de
la loi du 3 mars 1881, et ce sous réserve des restrictions et conditions
indiquées ci-après.

Ces colis ne devrontcontenir:

1 ° Ni or ni argent, soit en lingots, soit monnayésou travaillés ; ni
objets plaqués d'or ou d'argent; ni mercure, ni platine; ni bijoux, bro-
deries, dentelles, pierres précieuses, objets d'art (statues, tableaux,
bronzes d'art) ;

a* Ni matières explosibles, inflammables ou dangereuses, ni petits
animaux vivants ;

3° Ni lettres ou notes ayant le caractère de correspondance.

ART. IL
Les colis postaux de Paris pour Paris devront être déposés dans l'un

,

;des bureaux des Messageries nationales actuellement au nombre de dix,
savoir :

i" Rue Notre-Dame-des-Victoires, n° 28;
( Place de la République, n" 10;

>

2° (Rue de Malte, n° 63;
j Place des Victoires, n* 4;
( Rue de la Feuillade, n° 1 ;

4° ' Rue Boucher, n" 6 ;
5° Rue de la Cossonnerie, n° 3 ;

' ''
„

( RueBlondel,n°8;
6° !

( Rue Sainte-Apolline, n° 7 ;

70 Boulevard Saint-Germain, n" 106 (
1
),

8° Rue Bonaparte, n" 5g bis;

9° Place de la Madeleine, n° 22;
1

10° Rue d'Enghien, n° 7.

(1) Ce bureau, dont le local est à fin de bail, doit être transféré prochainement dans
un autre quartier.
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La Compagnie des Messageries nationales s'engage à recevoir des

colis postaux dans les bureaux qu'elle viendrait à. créer ultérieurement;
mais elle se réserve la faculté de transférer dans d'autres locaux l'un
ou plusieurs de ses bureaux établis ou à établir.

ART. m.
Provisoirement, le nouveau service ne fonctionneraque dans le centre

de Paris,jusqu'aux limites de l'ancienoctroi, et la rémunérationdes Mes-
sageries nationales sera de 25 centimes par colis.

Lorsqu'un colis postal de Paris pour Paris non distribué devra, sur
l'ordre de l'expéditeur ou du destinataire, être acheminé sur une nou-
velle destination par voie ferrée, la Compagnie des Messageries natio-
nales déposera ce colis, dans la forme ordinaire, soit à une gare, soit à
un bureau de chemin de fer participant au service des colis postaux.

Elle ne percevra, de ce chef, aucune taxe autre que celleafférente au
nouveau transport.

ART. IV.

Les Messageries nationales s'engagent à effectuer, dans la circonscrip-
tion indiquée à l'article III, trois livraisons par jour ;

La première, de sept heures du matin à midi;
La deuxième, de midi à cinq heures trente du soir;
Et la troisième, de cinq heures trente du soir à neuf heures du soir.
Les dimanches et jours fériés, il sera fait deux distributions au lieu

de trois; le lundi et le lendemain des jours fériés, la première distribu-
tion du matin n'aura pas lieu.

Un tableau apposé dans chacun des bureaux des Messageries natio-
nales indiquera l'heure extrême à laquelle les colis postaux devront être
déposés pour être compris dans tel ou tel service de livraison.

Des exemplaires de ce tableau seront remis au Ministre des Posteset
des Télégraphes, qui sera également informé sans relard de toutes les
modifications qui pourraient y être apportées.

ART. V.

Les récépissés, bulletins d'expédition et décharges relatifs au trans-
port des colis postaux expédiés et distribués dans Paris, par l'entremise
des Messageries nationales, seront exempts du timbre de 10 centimes,
en exécution de l'article 6 de la loi du 25 juillet 1881.

ART. VI.

Les colis postaux de Paris pour Paris, dans la circonscription indi-
quée à l'article III, pourront être grevés de remboursements dont le
montant ne pourra dépasser cent francs par colis.
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(- '' ' Le montant du remboursement sera, après encaissement, versé entre
les mains de l'expéditeur au bureau d'expédition du colis, moyennant la

"taxe de 35 centimes (y compris le droit de timbre dé 10 centimes1).
Cette taxe de 35 centimes sera augmentée';dé:'25' centimes' lorstjue
l'expéditeur exprimera, sur sa déclaration, le désir d'être remboursé
à domicile. Le montant de ladite taxe, ainsi que les frais de transport
du colis postal, pourront être exigés au départ.

En cas de perte dès sommes encaissées à titre de remboursement, ou
de livraison du colis postal au destinataire sans que tout ou partie du
montant du remboursement ait été versé par lui, l'expéditeur du colis
postal aura droit au payement intégral des sommes perdues ou non en-
caissées.

,

ART. VII.

11
La présente convention aura une durée de deux années,, du 15 o c-

tobre mil huit cent quatre-vingt-un au 15 octobre mil huit cent quatre-
vingt-trois; elle se continuera par tacite reconduction et d'année en
année, si, trois mois avant l'expiration de la deuxièmeannée ou de cha-

cune des' années suivantes, l'une ou l'autredes partiescontractantes n'en
demande pas la résiliation.

.Celte résiliation résultera d'une notification faite par simple lettre.

ART. VIII.

,' Toutes les contestations auxquelles pourraient donner lieu entre
l'État, la Compagnie des Messageries nationales et les tiers l'exécution
et l'interprétation de la présente Convention, seront jugées ,par les tri-
bunaux administratifs.

r: ' -
Fait en double original, à Paris, le quinze septembre mil huit cent

quatre-vingt-un.

[Suivent les signatures.)
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N° 3.

Décret portant exécution du service des colis postaux
à l'intérieur de Paris.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu les lois des 3 mars et a5 juillet 1881, concernant le service des

colis postaux;
Vu le règlement d'administrationpublique rendu le 19 avril 1881,

.
pour la perception du droit de timbre sur les colis postaux ;

Vu la convention conclue, le i5 septembre 1881, entre le Ministre
des Postes et des Télégraphes et le représentant de la Compagnie des
Messageries nationales;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,
DÉCRÈTE :

ARTICLE Ier.

Le service des colis postaux sera ouvert, à partir du i5 octobre cou-
rant

,
à l'intérieur de Paris. Les colis de Paris pour Paris seront déposés

dans les bureaux de la Compagnie des Messageries nationales.
Provisoirementle nouveau service ne fonctionnera que dans le centre

de Paris, en deçà des limites de l'ancien octroi.

ART. IL
Les colis postaux, auxquelss'applique l'article I" précédent, ne pour-

ront pas dépasser le poids de 3 kilogrammes. Ils ne devront contenir ni
matières explosibles,, inflammables ou dangereuses, ni lettres ou notes
ayant le caractère de correspondance.

Les colis postaux de Paris pour Paris pourront être grevés de rem-
boursements, dont le montant ne devra pas excéder cent francs par
colis.

ART. IU.
La taxe d'un colis postal de Paris pour Paris, y compris le droit de'

factage pour la remise à domicile, est fixée à vingt-cinq centimes.
La taxe à payer pourl'encaissement et la transmission de toute somme

perçue à titre de remboursement sur un colis postal de Paris pour Paris
est fixée, savoir :

A 35 centimes (y compris le droit de timbre de 10 centimes prévu'
par la loi du 25 juillet 1881 ), lorsque cette somme sera payée au bureau

;
d'expédition du colis ; 1

:
A 60 centimes (y compris le droit de timbre de 10 centimes), lorsque;

1

le montant du remboursement devra être payé à domicile. \
Le payement des taxes désignées au présent article peut être laissé

• par l'expéditeur à la charge du destinataire.
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L'expéditeur d'un colis postal recevra 'gratuitement, au moment du

dépôt, un récépissé sommaire de son envoi. Lorsquele colis sera grevé
d'un remboursement, le destinataire de ce colis recevra également, à
titre gratuit, un récépissé sommaire de la somme encaissée.

ART. IV.
Les destinataires des colis postaux livrables dans un bureau ouvert

au nouveau service, ainsi que les bénéficiaires des remboursements
payables au bureau d'expédition des colis, seront avisés, dans les vingt-
quatre heures, de l'arrivée desdits colis ou des remboursements, à
charge par eux de désintéresser la Compagnie du prix d'affranchisse-
ment de la lettre d'avis.

Tout colis postal ou tout remboursement présenté au domicile du
destinataire, et qui n'aura pu être livré pour une cause quelconque,
pourra, sur la demande de l'ayant droit, faire l'objet d'un second trans-
port à domicile, auquel cas la livraison aura lieu contre un nouveau
droit de factage de vingt-cinq centimes.

ART. V.
La réexpédition par voie ferrée, sur les départementsou sur l'extérieur,

d'un colis postal originaire de Paris, et primitivement adressé à Paris,
aura lieu contre payement préalable par l'intéressé de la nouvelle taxe
de transport, sans préjudice du remboursement des taxes et frais dont
le colis se trouverait grevé.

ART. VI.

Les colis postaux qui n'auront pu être livrés aux destinataires poui
une cause quelconque, et que les expéditeurs, dûment .consultés, n'au-
ront pas fait retirerou réexpédier, seront tenus à la disposition de ceux-ci
pendant six mois.

Si, passé ce délai, les expéditeurs n'en ont pas réclamé le renvoi, les
colis postaux seront livrés à l'Administration des Domaines pour être
vendus au profitde l'État, sauf déduction des taxes et frais dont ces colis

se trouveraient grevés.
Toutefois, ceux des colis postaux non distribués qui renfermeront

des articles sujets à corruption ou à détérioration seront vendus immé-
diatement au profit de qui de droit, sans avis préalable ni formalités ju-
diciaires.

Les sommes encaissées à litre de remboursement sur les colis pos-
taux

,
et qui n'auront pu être livrées aux destinataires, seront conservées

à la disposition des ayants droit pendant six mois. Si, ce délai expiré,
lesdites sommes n'ont pas été retirées par qui de droit, elles seront re-
mises à l'Administration des Domaines, sauf déduction des taxes et

•
frais dus aux transporteurs, s'il y a lieu.

ART. VIL
Sauf le cas de force majeure, la perte ou l'avarie d'un colis postal

donnera Heu, au profit de l'expéditeur et, à défaut ou sur la demande
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de celui-ci, du destinataire, aune indemnité correspondant au montant
réel de la perte ou de l'avarie, sans que cette indemnité puisse toutefois
dépasser quinze francs.

,. ,

En cas de perte des sommes perçues à titre de remboursement,ou en
cas de livraison du colis postal au destinataire sans que le montant du
remboursement ait été encaissé,- l'expéditeur aura droit au payement in-
tégral des, sommes perdues ou non encaissées.

Les réclamationsne pourront être admises que dans le délai d'un an
à partir du jour de dépôt des colis. Passé ce délai, le réclamant n'aura
droit à aucune indemnité.

Le payement des sommes dues à l'ayant droit aura lieu le plus tôt
possible et au plus tard dans le délai de trois mois à partir du jour de la
réclamation.

ART. VIII.
La responsabilité des transporteurscessera par le fait de la livraison

,
aux destinataires ou à leurs représentants, des colis postaux ou des

sommes encaissées à litre de remboursement sur les colis postaux.

ART. IX.
Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de l'exécution

du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.
Fait à Paris, le 11 octobre 1881.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

INSTRUCTION N° 198.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3e BUREAU.

FRANCIHSES ET CONTRAVENTIONS.

Échantillons.— Arrêté déterminantle maximum du poids et
de la dimension des échantillons circulant par la poste à
l'intérieur de la France et de l'Algérie.

LB MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,
.

Vu l'article 10 de ia loi du 2 5 juin i856 autorisant le Ministre à dé-
terminer le maximum du poids et de la dimension des paquets confiés

.

au service des postes;
ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. Est abrogée la décision ministérielle du 4 mars
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i858, qui fixait à 3oo grammes le maximum de poids des échantillons
et à 25 centimètres en tous sens, le maximum de leurs dimensions.

ART. 2. La limite du poids des échantillons circulant par la Poste, à
l'intérieur de la France et de l'Algérie, est dorénavant fixée à
35o grammes; le maximum de leurs dimensions en longueur, largeur
et hauteur, est uniformément fixé à 3o centimètres.

Fait à Paris, le 3i octobre 1881.
AD. C0CHERY.

Les agents sont invités à prendrebonne note de ces dispositions nou-
velles

,
qui sont dès à présent exécutoires.

MODIFICATIONS À APPORTER X L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

ART. 361, a° alinéa, remplacer 3oo grammes par 35o grammes,
et 25 centimètres par 3o centimètres,

Même article, dans l'annotation prescrite par le Bulletin 107 supp.,
remplacer également 2 5 centimètres par 3o centimètres.

Porter en marge de l'article 361 la mention : «Arrêté ministériel du
3i octobre 1881, Bulletin mensuel n" 42, 2' supplément.»

INSTRUCTION N° 199.

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. SiiRVICE CENTRAL.
1er BUREAU.

CONCESSIONS DE LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES D'INTÉRÊT PRIVÉ DANS LES,
DÉPARTEMENTS. AVIS A DONNER AUX PRÉFETS.

Les demandes de concession de lignes télégraphiques d'intérêt privé
sont transmises au Ministre par l'intermédiaire des préfets, conformé-
ment aux dispositions de la circulaire n" 4o rappelée dans l'instruction
n" 181 du 1 o juillet dernier. La décision intervenue est notifiée au
Directeur-ingénieur de la région qui est chargé d'en informer le per-
missionnaire.

Il en résulte que les préfets qui ont intérêt à connaître la suite don-
née aux demandes de cette nature qui leur ont été adressées, ne sont
pas toujours informés en temps et lieu de la décision prise par l'Admi-
nistration.

A l'avenir, les Directeurs-ingénieurs devront porter officiellement à
la connaissance du préfet, dès qu'ils en auront reçu avis, toutes les
concessions de lignes télégraphiques d'intérêt privé qui auront été ac-
cordées dans le département.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 2 BUREAU.

DÉNOMINATIONS NOUVELLES X. DONNER AUX BUREAUX TÉLÉGRAPHIQUES.

Antérieurementà la fusion et jusque dans ces derniers temps l'Admi-
nistration avait attribué à une certaine catégorie de bureaux télégra-
phiques la dénomination de

«
Bureaux de lAdministration

» ou « Bureaux
de l'Etat, ainsi appelés parce que la gestion en était confiée à des fonc-
tionnaires faisant partie des cadres de l'Administration. Aujourd'hui
qu'à la tête de la grande majorité des bureaux se trouvent placés des
receveurs ou agents qui relèvent directement et exclusivement du Mi-
nistre des Postes et des Télégraphes, les anciennes appellations ne sont
plusjustifiées et ne doivent plus être employées.

A l'avenir on réservera d'une manière générale la qualification de
« Bureauxprincipaux

»
à ceux dont la gestion est confiée à un receveur

qui assure le service, avec la collaboration de commis soit titulaires ou
surnuméraires, soit auxiliaires ou stagiaires, nommés et agréés par l'Ad-
ministrationcentrale.

Les
«
Bureauxprincipaux

» sont qualifiés
«

Centres de dépôt,
»

lorsqu'ils
sont chargés d'assurer le transit de un ou plusieurs bureaux groupés
autour d'eux, et auxquels ils se trouvent reliés par les lignes qui les
desservent.

Les «
Bureaux principaux

» sont pourvus d'un servicepermanent lorsque
le service ne souffre aucune interruption; ou d'un service de demi-nuit,
lorsque les opérations clôturent habituellementà minuit; ou d'un ser-
vice complet, si la clôture leur est donnée à 9 heures du soir; ou même
d'un service limité, si leurs heures de vacation sont fixées entre 7 heures
ou 8 heures du matin et 7 heures du soir.

On appellera
«
Bureaux secondaires

» tous ceux qui sont gérés soit par
des receveurs, avec ou sans frais d'aides, soit par des agents étrangers
à l'Administration, tels que: secrétaires de mairies, instituteurs, guet-
teurs éclusiers ou autres.

Ce qui distingue essentiellement les bureaux de cette seconde caté-
gorie

, comprenant tous les bureaux municipaux, les sémaphores, les
écluses, c'est que le gérant du service, quel qu'il soit, est rémunéré de
son travail télégraphique par des indemnités calculées à raison du
travail fait et que même les receveurs originaires de la posté ont droit
à ces indemnités pour l'ensemble des opérations télégraphiques qu'ils
sont appelés à exécuter.
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DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

DEMANDES DE FONDS DE SUBVENTION. MODIFICATION DES ARTICLES IO7O
ET 1073 DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Aux termes de l'article 1070 de l'instruction générale, les receveurs
qui ont besoin de fonds de subvention ' pour le payement des mandats
d'articles d'argentn,e doivent s'adresser aux percepteurs des contributions
directes et aux receveurs des finances qu'autant qu'ils n'ont pu se pro-
curer ces fonds soit auprès de leurs collègues, soit auprès des comp-
tables des régies financières désignés à l'article 1070.

La nécessité dans laquelle se trouventactuellement les receveurs, par
^uite du nombre toujours croissant des mandats de recouvrement et
des mandats télégraphiques, de recourir très fréquemment à des de-
mandes de fonds de subvention pour assurer le payement de
ces mandats a fait ressortir l'inconvénient de cette manière de procé- '

der qui oblige les comptables ù faire souvent plusieurs demandes in-
fructueuses en dehors de leur résidence avant de pouvoir se procurer
les fonds nécessaires. Il en résulte des retards qui provoquent de la
part du public des plaintes fondées.

En conséquence, il a été décidé qu'à l'avenir les agents n'auraient
plus à tenir compte de la restriction posée à l'article 1073 et qu'ils
pourraient s'adresser indistinctement soit aux receveurs des finances ou
aux percepteurs, et au besoin à la Trésorerie générale du département,
chaque fois que les comptables des régies financières de leur résidence
ne pourront leur procurer sans délai les fonds dont ils auront besoin
pour acquitter les mandats.

Il ne devra doncplus se produite désormais ni hésitation, ni retard.
Aussitôtqu'un payementexcédant les fonds disponibles aura été réclamé,
le receveur devra, sans perdre un instant, se pourvoir auprès des comp-
tables de sa localité, receveurs de l'enregistrement,des douanes, des
contributions indirectes, percepteurs ou receveurs des finances, en s'a-
dressant de pi'éférence à celui de ces agents qui paraîtra en mesure de four-
nir le plus rapidement les fonds.

Si aucun des comptables de la localité n'a pu fournir les fonds
,

la
demande devra être envoyée par le premier courrier, soit au receveur des
postesdu chef-lieu d'arrondissement, soit au receveur principal du dépar-
tement

,
suivant que cette demandedevra parvenir plus promptement à

l'un ou à l'autre de ces agenls. Il va sans dire que, dans ce dernier cas,
le nom du comptable appelé à fournir les fonds serait laissé en blanc sur
les formules n" 80 et 80 bis, cette indication ne pouvant être remplie
utilement que par le receveur du chef-lieu d'arrondissement ou par le
receveur principal, suivant qu'ils auront fourni eux-mêmes les fonds ou
bien qu'ils auront rempli le rôle d'intermédiaire en se les procurant à
d'autres caisses.

Le comptable qui reçoit d'un de ses collègues une demande de fonds
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de subvention doit, sans faute, expédier les fonds qui iui sont demandés
pctr le plus prochain courrier, soit en les prélevant sur son encaisse, soit
en se les procurant auprès des comptables désignés plus haut.

Les agents sont invités à bien se pénétrer de ces nouvelles instructions
et à les appliquer ponctuellement à l'avenir.

COBBECTIONS X OPERER X I,'lNSTIUICTION GÉNÉRALE, ART. 1070 et 1073.

ART. 1070. Biffer l'article en entier et y substituer la rédaction sui-
vante :

«
Les receveurs sont autorisés à demander des fonds de subventionen

cas d'insuffisancedes fonds de leur caisse pour le payement des mandats
d'articles d'argent et <ies mandats de dépense publique délivrés par le
directeur du département.

«Les fonds de subvention destinés au payement des mandais d'articles
d'argent doivent être demandés sans aucun relard, .soit aux receveurs ou
gérants des bureaux télégraphiques de la môme localité, soit aux comp-
tables des régies financières qui sont : les receveurs de l'enregistrement,
des contributions indirectes, des douanes et les entreposeurs des tabacs,
soit aux percepteurs des contributions directes ou au receveur particulier
des finances, ou enfin au trésorier-payeur généra! du département.

« Les receveurs ne doivent s'adresseraux comptables des régies finan-
cières qu'autant que ces derniers sont notoirementen mesure de leur
remettre sans retard les fonds demandés; dans le cas contraire, ils sont
tenus de se pourvoir immédiatement, soit auprès des percepteurs des
conrtibutions directes, soit à la caisse du receveur particulier des fi-

nances, ou à la trésorerie générale du déparlement.
» Si aucun comptable de la localité ne peut fournir les fonds, le rece-

veur adresse sa demande, par le plusprochain courrier, à celui de ses col-
lègues du chef-lieu d'arrondissement ou de département auquel cette
demande peut parvenir le plus promptement. Dans ce dernier cas, le
nom du comptable appelé à fournir, les fonds est laissé en blanc sur les
formules n" 80 et n° 80 lis ; cette indication est remplie ultérieurement
par le receveur qui a fourni les fonds, soit qu'il les ait prélevéssur sa
caisse, soit qu'il se les soit procurés auprès d'autres comptables.

« Le receveur auquel parvient une demande de fonds de subvention
doit expédier les fonds demandés, par le plus prochain couiTier qui suit
l'arrivée de la demande, soit en les prélevant sur son encaisse, soit en
se les procurant à la caisse d'un des comptables désignés plus haut.»

Inscrire en marge : «
Voir Bulletin n' ^2, 2" supplément,

D

ART. 1Q73. Analyse marginale : biffer les mots 1 par les receveurs des
.régies financières» et les remplacer par ceux-ci :« par les comptables
des antres administrations ».

Remplacer, dans le texte, les mots : «si l'un des receveurs», qui
commencent l'article, par ceux-ci : «si l'un des comptables». Biffer en
entier le deuxième et dernier alinéa. Inscrire en marge : «

Voir Bul-
letin n' 4a

,
2° supplément.
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SERVICE DES PROTÊTS.

0S LISTE.

Les annotations suivantes devront être portées immédiatement sur le
carnet (11° 220) des bureaux pour lesquels des huissiers ou des notaires
se sont engagés à effectuer les protêts sans consignation préalable.
[Bull. mens. n° 31 supplémentaire, instruction n" i64

,
S 27.)

DÉPARTEMENT DE L'AISNE.

Page 5. — Au-dessous du bureau de Guignicourl, inscrire : Guise.

DÉPARTEMENT DES ARDEKNES.

Pages 17 et 18. — Bureau de Launoy-sur-Vencc,biffer : moins les communes
de Barbaise, Dommery, Gruyères, Hocmont, Jandun, Launoy-sur-Vcnce el
Roillicourl.

Entre le bureau de Saulces-Moticliu et celui de Signy-le-Petit, inscrire : Signy-
YAbbaye.

Entre le bureau de Tagnon el celui de Touileron, inscrire : Thin-lc-Mouticr.

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE.

l'âge 85. •—
Au-dessus du bureau d'Allègre, inscrire : Le Puy-en-Velay.'

I'Jntre le bureau do lïrioudc et celui de Cayres, inscrire: Brives-Cliarensac.

DÉPARTEMENT DE L'ISÈRE.

Aucun officier ministériel ne veut plus, à partir du S novembre prochain, se
charger d'effectuer les protêts des effets de commerce confiés au service 'et à,

destination des localités desservies par le bureau de Frcncy-d'Oisans, sans qu'il
y ait eu, au préalable, consignation du coût de ces actes.

En conséquence, il ne devra plus être admis dans le service, sans
consignation préalable du coût des frais, aucun effet à destination des
communes desservies par ce bureau, et qui devrait, en cas de non-
payement, être proteste Je 5 novembre ou à une date postérieure.

Les receveurs devront donc porter immédiatement, en regard du
bureau de Freney-d'Oisanssur la nomenclature n° 220 des bureaux où
sont effectués les protêts sans consignation préalable, la mention sui-
vante : Jusqu'au 5 novembre seulement, et ils devront, à partir de cette
date, biffer complètement ce bureau du carnet n" 220.

7e LISTE.

DÉPAMTEMEST DES O.OTES-DU-NORD.

Page 43. — Entre le bureau de Chèae (la) et celui de Gorlay, inscrire s
Gollinée.
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DÉPARTEMENT DE L1ûRNE.

Page .iig. — Entre le bureau de Briouze-Saint-Gervais et celui de Géton,
inscrire : Carrouges.

Entre le bureaude Céton et celui de Gondé-sur-Huîne, inscrire : Chambois.
(Entre le bureau de Gacé et celui de Merlérault (le), inscrire : Laigle (pour

la commune de Saint-Nicoîas-de-5ommairëseulement).
Bureau de Merlérault (le). Biffer l'exception entièrement et la remplacer par :

(pour la commune de Godisson seulement).
Bureau de Morlrée. Biffer l'exception entièrement et la remplacer par : (po-ir

les communes de Cercueil (le), Saint-Hilaire-la-Gérardet Tanville seulement).
Bureau de Néci. Biffer : (moins les communes de Néci et Brieux).

DÉPARTEMENT DE LA CORREZE.

Aucun officier ministériel ne veut plus, à partir du î'r décembre prochain, se •

charger d'effectuer les protêts des effets de commerce confiés au service et à
destination des localités desservies par le bureau d'Arnac-Pompadour sans qu'il
y ait ea, au préalable, consignation du coût de ces actes.

En conséquence, il ne devra plus être admis dans le service,:sans
consignation préalable du coût des frais, aucun effet h destination des
communes desservies par ce bureau, et qui devrait, en cas de non-
payement

,
être protesté le 1er décembre ou à une date postérieure.

Les receveurs devront donc porter immédiatement en regard du
bureau à'Arnac-Pompadour,sur la nomenclature n° 220 des bureaux où
sont effectués les protêts sans consignation préalable, la mention sui-
vante : Jusqu'au 1" décembre seulement, et ils devront, à partir .de cette
date, biffer complètement ce bureau du carnet n° 220.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. ?.° BUREAU.

CORRESPONDANCE KTRANG&RE.

MODIFICATIONS DANS L'ITINÉRAIRE DK LA LIGNE DE SOUTHAMPTON

AU BRÉSIL ET À LA PLATA.

Le service des paquebots de la ligne de Southampton au Brésil et à
la Plala a été modifié à compter du mois de novembre courant.

Ce service comporte actuellement quatre départs par mois, les 1", 9
,24 et 27 (la veille au soir de Paris). Le paquebotdu i" dessert le Brésil

et la Plata; les paquebots des 9 et 2/1 ne prolongent pas leur parcours
au delà du Brésil; enfin le paquebot du 27 se rend directement à la
Plata sans toucher au Brésil. Les trois premiers ( 1", 9 et 24) relâchent
à Lisbonne à l'aller. En outre, le paquebot du 9 fait escale le 10, à
Cherbourg.

Les correspondances .pour le Brésil peuvent donc être acheminées
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trois fois par mois (i'r, 9 et 24) par la voie de Southampton, tandis
que les correspondances pour l'Uruguay et la république Argentine
sont transmises deux fois par mois seulement par la même voie
(i"el»7).

Les correspondances destinées à suivre cette voie doivent être expé-
diées de Paris sur l'Angleterre, au plus lard la veille au soir du départ
de Southampton. Toutefois, le paquebot du 9 louchant le lendemain à
Cherbourg, les correspondancespour le Brésil peuvent encore être ache-
minées

,
dans la journée du 9, sur le bureau de Cherbourg.

Les agents devront prendre note de ces modifications, pour les ren-
seignements à fournir au public, ei opérer sur la nomenclature G les
rectifications ci-après ;

PageIII, n" 12, en regard de Southampton, supprimer, dans la co-
lonne 5, le dépari du 1";

Pages VI et XIV, n" 27 et 99, en regard de Southampton, supprimer
le signe de renvoi (1) dans la colonne 3 et remplacer, dans la colonne 5,
les 9 et a4 par les 1 et 27 -,

Supprimer le renvoi (1) au bas des pages VI et XIV.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Novembre 1881.
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INSTRUCTION N° 200.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

MESURES A PRENDRE POUR L'APPLICATION D'UNE DÉCISION MINISTÉRIELLE

DU 9 NOVEMBRE l88l, RELATIVE AU RECOUVREMENT DES FONDS DE
CONCOURS. •';

Si". A partir du ier décembre 1881, la centralisation du produit de
tous les fonds de concours, et, par suite, le soin d'en surveiller la ren-
trée régulièreappartiendront à la Direction de la comptabilité (Bureau
de l'ordonnancement). ,„.,.,.,';:,,,,

' Sa. Cette mesure n'apporte aucun changementdans le mode de pro-
céder, suivi par, les directeurs de, l'exploitation, relativement au recou,-
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i
vremenl des fonds,de concours. Ils auront donc à se conformer, comme
par le passé, aux prescriptions contenues dans les instructions ou notifi-
cations insérées auxbulletins mensuels n° î/i, 17 supplémentaire, 2 5 et
26, complétées toutefois par le S 16 de la présente instruction.

S 3. Il n'en est pas de même pour les directeurs-ingénieurs. Ces chefs
de service cesseront d'adresser les décomptes ou; titres; de perception de
fonds de concours à la Direction du matériel et de la construction ; ils les
transmettront, à l'avenir, sous le timbre de la Direction de la comptabi-
lité (Bureau de l'ordonnancement).

S 4- Les i titrçs.de perception devront toujours être établis en"temps
utile, de manière qu'aucun retard dans les recouvrementsne puisse être
attribué à l'Administration.

S 5. Lorsque les versements auront lieu en vertu de conventions indi-
quant les époques de payement, les décomptes acceptés par les maires
ou par les concessionnaires devront être transmis au Ministère, un mois
avant l'échéance.

S 6. S'il s'agit, au contraire',d'avances faites sans conventionsspéciales
dans les conditions déterminées par la décision du 10 avril 1873, les
directeurs-ingénieurs adresseront, à la fin de chaque trimestre, soit un
titre de perception.pour, toute créance sur un particulier, sur une com-
mune ou sur un département,soit un relevé des sommes dues par chaque
compagnie de chemins de fer pour avances faites pendant le trimestre
écoulé.

S 7. Les titres de perception seront dressés en triple expédition si le
souscripteur est une commune ou un département, et en double expédi-
tion seulement s'il s'agit d'une somme à recouvrer sur une compagnie ou
un particulier. De plus, ces titres devront être établis sur des formules
imprimées dont les chefs de service auront à faire la demande, sous le
timbre de la présente urstruclton;

S 8. Aussitôt après l'envoi des titres de perception au Ministère des
finances, l'Administration en donnera avis aux directeurs-ingénieurs, en
même temps qu'elle fera parvenir aux préfets une expéditions des titres
devant appuyer les versements à opérer par les départements ou par les
communes.

S 9. S'il s'agit d'une créance «à recouvrer sur une compagnie quel-
conque, syndicat, association, etc., ou sur un particulier, le directeur-
ingénieuridevrà1informer, sans retard,le débiteurde la mise en'recouvre-
ment du titre de perception accepté par lui, en l'invitant à effectuer le
Versement de'Ici somme due dans la caisse du receveur1

des finances de
l'arrondissement.

- ' ' " '''•• :,il ; ' ' '

$ 10. Cette- dernière observation s'appliqu<e également au* fonds de
concours autres que ceux souscrits pat des communes ou. des départe-
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nients, et qui proviennent notamment du produit de la sous-location
d'anciens locaux administratifs. Les directeursdépartementaux, comme
leurs collègues du service technique, devront informer chaque débiteur
de la mise en recouvrement du titre qui le concerne et l'inviter à effec-
tuer le versement à la caisse du receveur des finances, dans les délais
fixés par la convention.

Su. Les directeurs-ingénieurs,de même que les directeurs départe-
mentaux, ne devront pas manquer d'adresser, sous le timbre du Bureau
de l'ordonnancement, un extrait de toute nouvelle convention devant
donner lieu à des versements de fonds de concours ; ledit extrait, indi-
quant le nom et le domicile du débiteur, la somme à recouvrer, les épo-
ques de payement et l'objet de la subvention.

S 12. Les directeurs-ingénieurs et les directeurs de l'exploitation ne
sauraient apporter tropde soin dans le recouvrement desfondsdeconcours ;
toute irrégularité préjudiciable aux intérêts du Trésor pouvant engager
leur responsabilité personnelle.

Le Minisire des Postes cl des Télégraphes,

An. COCHERY.

INSTRUCTION N° '201.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 2e BUREAU.

CONDITIONS D'ETABLISSEMENT DE COMMUNICATIONS liLECTRIOUBiv

ENTRE LES BURKAOX SECONDAIRES MUNICIPAUX ET LES; GARES.

L'attention de l'Administration est appelée depuis longtemps sur les
résultats défavorables que produit en générall'exécution du service télé-
graphique privé par les compagnies de chemins de fer. L'acheminement
des télégrammes se trouve, en effet, subordonné dans les gares à celui
non seulement des correspondances officielles, mais encore et surtout
des dépêches de chemins de fer. Bien plus, le personnel manipulant est
celui-là même qui est chargé de l'exécution des travaux multiples, com-
plexes et souvent de première urgence qui incombent aux employés des
gares. Il n'est pas étonnant dès lors que le service télégraphique, traité
comme chose accessoire, ne réponde que très imparfaitement à,l'attente
du public et de l'Administration.

Pour remédiera cette situation éminemment défavorable, contre
laquelle se sont élevées de tout temps d'incessantes protestatipns, ou a,
toujours pensé qu'il était essentiel de dégager le plus vite possible les
liîs et les appareils des compagnies de toutes les transmissions d'ordre

100.
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exclusivement privé. Aussi l'Administration avait-elle prescrit, dès le
a 7 mail858, de relier, à l'aide de communications électriques spéciales,
les bureaux télégraphiques de l'Administration établis dans les villes
situées sur le parcours des voies ferrées avec la ou les gares des mêmes
localités. Il avait été en outre prescrit (dès le 18 septembre 1857) * tout
poste de chemin de fer ayant reçu une dépêche privée de la diriger sur
le bureau de l'État le plus voisin.

Jusque dans ces derniers temps, ces diverses prescriptions réglemen-
taires avaient été appliquées exclusivement aux bureaux principaux ; et
l'Administrationn'avaitautorisé, dans aucun cas, la jonction des bureaux
secondaires municipaux avec les gares correspondantes.

Le moment est venu de renoncer à un ensemble de mesures restric-
tives trop absolues, et de mettre à l'essai de nouvelles combinaisons
qui, en faisant participer à la dépense les communes intéressées, parais-
sent de nature à procurer de nouvelles facilités au public, en fournissant
le moyen d'exécuter le service des transmissions dans des conditions
plus satisfaisantes de célérité et de régularité, tout en sauvegardant lar-
gement les intérêts du Trésor.

L'arrêté du 28 octobre »88i, dont le texte est ci-joint, pose les prin-
cipeset notifieles règles essentiellesqui devrontà l'avcnirprésiderà l'étude
etàla conclusion de chaque affaire de cette catégorie. La présente instruc-
tion a pour objet de tracer aux agents, aussi exactement que possible,
la marche à suivre avant et pendant l'instruction, les renseignements à
transmettre tant aux municipalités qu'à l'Administration centrale, enfin
les mesures d'exécution à adopter.

En principe, la jonction d'un bureau municipal avec la gare corres-
pondante ne doitjamais être ni réclamée niexécutée d'office. Elle peut.
être autorisée sur la demande soit d'une ou plusieurs communes intéres

-sées et
i
associées, soit d'un département (le préfet dûment autorisé par

le conseil général), agissant au nom et dans l'intérêt de toutes les com-
munes ,

mais seulement après engagement formel et explicite, préalable-
ment souscrit en vertu d'une délibération régulière soit d'un conseil
municipal, soit d'un conseil général.

Toutes les fois qu'il se trouve saisi de la demande d'établissement
d'une communication électrique entre un bureaumunicipal et la gare cor-
respondante,ledirecteurdépartemental,aprèsavoiraccuséréceptiondeleur
demande aux pétitionnaires, mais sans faire connaître son avis ni sur la
suite à donner ni sur le montant probable de la dépense, doit se borner
à transmettre cette demande au Ministère (Direction des services séden-
taires, a° bureau).

Après examen préliminairede la question, les directions compétentes
de l'Administrationcentrale donnent simultanémentau directeur dépar-
temental et à l'ingénieur de la circonscription l'autorisation de procé-
der à l'étude du projet.

L'ingénieur fixe lé tracé de la ligne et arrête les conditions à remplir
pour la pose du fil, dont il détermine la longueur approximativement
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exacte. Le directeur et l'ingénieur s'entendent et arrêtent d'un commun
accord les dispositions à prendre dans l'intérieur du bureau télégra-
phique, soit pour l'installation de nouveaux appareils et instruments,
soit pour l'utilisation des appareils existants, lisse mettent en rapport
avec l'agent supérieurde la compagniedu chemin du fer

4
dans le dépar-

tement, pour régler d'accord avec lui les mesuresàprendre et les appa-
reils (i) à monter ou à utiliser dans le bureau de la gare correspond
dante.

L'ingénieur sountet à la Direction dû matériel et de la construction
ses propositions d'exécution sous la forme d'un devis appuyé d'un rap-
port explicatif.

De son côté le directeur départemental adresse à la Direction des
services sédentaires, 2e bureau

r tout l'ensemble des renseignements
nécessaires à la rédaction définitive de la convention qui doit être sou-
mise à la signature des intéressés. Ces renseignements portent sur les
points suivants :

i" Ligne ; Quelle est la longueur exacte de la ligne neuve à créer ou
du fil à poser pour assurer la jonction P

2° Appareils: Quelle est la nature des appareils en usage au bureau-
gare et quels sont les instrumenté complémentaires à y installer? Quels
sont les appareils et instruments à monter au bureau municipal et quelles
sont les dispositions prévues en vue de leur installation ?

3" Communes concessionnaires d'un fil de jonction : Si la demande
de concessionest introduite au nom d'une seule communej il est évident
que l'intégralité de la dépense doit être mise à lia charge de cette com-
mune.

Tout au contraire, si plusieurs communes s'entendent pour faire les
frais d'une jonction unique, deux cas peuvent se présenter :

Ou bien l'une quelconque des communes se porte solidaire au nom
des participants et assume seule toutes les charges, sauf entente avec
ces derniers. Dans ce cas le Ministère traite avecia commune mandataire,
pour tout ce qui regarde exclusivement l'établissement de la communication et
des appareils télégraphiques. Cette commune s'engage seule au nom de
l'intérêt collectif; seule elle est responsableenvers l'Etat et seule elle doit
verser au Trésor la totalité de la part contributive.

Ou bien toutes les localités associéessupportent une partie égale delà
dépense commune;: dans ce cas on fait masse de la totalité des frais de
ligne et d'appareils, on divise le total par le nombrede communes asso-
ciées et cm attribue' à chacune d'elles la part de subvention qui lui in-
combe.

(i) Les appareils et instruments, moins les piles, montés daiis les buréaux-garéspeu-
vent être fournis par l'État dont ils restent alors la propriété.
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Il importe de remarquer à cette occasion qu'un projet intéressant plu-
sieurs associés ne pourra être mis à exécution qu'autant que tous les
intéressés auront, souscrit, sans réserve, à toutes les conditions d'un
traité commun. D'où il suit que le mauvais vouloir ou la négligence d'un
seul pourra, dans certains cas, entraver une opération d'ensemble utile
et enrayer le bon vouloirde l'Administration. Il paraît dès lors plus expé-
ditif, dans la plupartdes circonstances, de traiter avec une commune
mandataire des autres localités intéressées, ou même avec le départe-
ment, pour tout ce qui est relatif à l'établissement de la communication
et des appareils électriques; sauf bien entendu à tous les associés à s'en-
tendre entre eux et avec leur délégué.

De l'exposé ci-dessus il résulte que le directeur départemental doit,
sur ce point, répondre aux questions suivantes :

Quelle est la communequi réclame la concession d'un fil dejonction ?
Agit-elle en son nom seul ou au nom d'autres communes intéressées ?
Quelles sont ces communes ? Y a-t-il eu entente préalable et quelles en
sont les bases i' Le montant de la part contributive doit-il être mis à la
charge, d'une commune unique ou réparti, en portions égales, entre les
divers associés ?

Une observation s'impose ici à un point de vue général :
Il arrivera fréquemment que les dépenses de création d'une jonction

télégraphique de l'espèceayant étécouvertes intégralement par une loca-
lité isolée, d'autres communes de la même circonscription émettront
ultérieurement la prétention d'en bénéficier sans avoir participé à la dé-
pense. Cette prétention devra être rejetée avec d'autant plus de fermeté
que les communes concessionnairesaurontpris à leur charge l'intégralité
de la dépense. Il suit de là que nulle localité placée dans les conditions
précitéesne pourrabénéficierdes communicationsainsi établies, si ce n'est
après entente avec les premiers concessionnaires.

4" Mode d'utilisation d'un fil de jonction : Si la commune qui réclame
le bénéfice de l'arrêté du 28 octobre, entend se borner à correspondre
avec le bureau municipal qu'il s'agit de raccorder avec sa gare, et à
échanger exclusivement avec ce bureau les télégrammesde et pour la lo-
calité qu'il dessert., on se trouve en présence d'un « intérêt local

» et.
la concession peut être qualifiée de : «concession d'un fil de jonction d'in-
térêt local. »

Si, au contraire, la communicationà créer doit être utilisée au profit
de la localité concessionnaire, pour la transmission de l'intégralité de
ses correspondances télégraphiques, sans distinction d'origine ou de
destination, c'est-à-direprovenant ou à destination d'unpointquelconque
du réseau télégraphique général, la concession doit êtra qualifiée de :

« concessiond'unfil de jonction d'intérêt de transit.
»

Les formules modèle n° 1 de « déclaration
»

s'appliquentau premier cas ;
celles du modèle n" 2 aux concessions de la seconde catégorie.

Lors donc que les communes, en demandant la concession d'un fil
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de jonction, ne poursuivent que la satisfaction d'un « intérêt local», elles
ne sont tenues que de contribuer aux frais de premier étabissement soit
de figne, soit d'appareils.

Cette communication électrique une fois établie entre un bureau mu-
nicipal et sa gare, toute commune comprise dans la circonscription de
ce bureau peut êtreautorisée à échanger avec lui ses télégrammes « d'in-
térêtlocal», sans avoir à contracter aucun engagement envers l'Etat, mais
à la condition de justifier, au préalable, de l'entente intervenue avec la
ou les communes qui ont fait les frais de ce premier établissement.

On remarquera que le montant de la part contributive est fixé à la
somme de 2 5o francspar kilomètre de ligne neuve à construire et à celle
de 125 francs par kilomètre de fila poser sur appuis existants. Cette
subvention correspondà l'intégralitéde la dépense, que l'Administration
ne saurait prendre à sa charge ni en totalité, ni en partie, aucun crédit
correspondantne se trouvant inscrit à son budget annuel.

Toutes les fois que les communes, au moment où elles sollicitentla
concession d'un fil dejonction, déclarent vouloir l'utiliser non seulement
pour les correspondances « d'intérêt local », mais encore pour celles de
« transit 0, elles doivent souscrire un double engagement ( Déclaration,
modèle n" 2), les obligeant à :

1° Contribuer aux dépenses de premier établissement'de la commu-
nication électrique et des appareils;

20 Rembourser à l'État, d'avance et par semestre indivisible de
!>o francs

, une indemnité de transit fixée à 100 francs par an.
Toute commune de la circonscription

,
voulant utiliser ultérieurement

pour ses correspondances t de transit » une communication déjà établie
entre un bureau municipal et sa gare, est tenue de justifier tout d'abord
de l'assentiment de la commune qui a fait les frais de cette communi-
cation. Ce n'est qu'aprèsavoir satisfait à celte obligation qu'elle peut être
admise à traiter avec l'État et à souscrirel'engagementde payer l'indem-
nité de transit stipulée à l'article 6 de l'arrêtédu 28 octobre.

Le but que poursuit l'Administration en stipulant le payement d'une
indemnité de transit par les communes concessionnaires, tend à lui as-
surer les ressources nécessaires soit pour rémunérer équitablement les
agents municipaux qui se trouveront ainsi chargés d'un travail excep-
tionnel, soit pour élargir et fortifier les moyens d'action dans ceux des
bureaux municipaux où l'application des nouvelles dispositions pourra
provoquer un certain développement dans le service des transmissions.

En tout état de cause etjusqu'à nouvel ordre, l'organisationdu service
et la fixation de la rémunération de l'agentmunicipal doivent faire l'objet
d'une décision ministériellespécialeà chaque bureau secondaire inter-
ressé dans la mesure.

En résumé, le directeur départemental doit, dans l'étude de chaque
affaire, s'attachera renseignerexactement l'Administrationsur les ques-
tions suivantes : La ou les communes en instance sont-elles disposées à
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oayer l'indemnitéannuellede «transit*, dans le but de faire bénéficier
de la nouvelle communicationl'inlégraliléde leurs correspondance télé-
graphiques? -— ou bien le fil de jonction doit-il être réservé exclusive-
ment à la transmission dés télégrammes «d'intérêt local»?

Tels iribrit les quatre points essentiels que le directeur départemental
est tenu' d'élucider avec le plus grand soin, d'accord avec le préfet du
département, en ayant soin de se mettre en rapport constant avec les
municipalitéset sans négliger de faire remarquer à ces dernières que le
meilleur et plus sûr moyen de doter les localités de communications
télégraphiques sures et promptes, est dans l'extension du réseau canto-
nal, et que les nouvelles combinaisons,bien que tendant à améliorer le
service des gares, paraissent devoir, à un degré beaucoup moindre,
procurer aux communes les satisfactions qu'elles attendent de l'Admi-
nistration.

A cette occasion il est expressément recommandé aux directeurs
départementaux d'avoir soin, après qu'ils ont été autorisés à procéder à
l'étude préliminaire d'un projet de jonction, de transmettre à l'Admi-
nistration un ensemblede propositions complètes, sérieusementétudiées,
et de s'abstenir absolument de communications partielles, incertaines
ou insuffisammentjustifiées.

Toutes les fois que le bureau compétent du Ministère aura été saisi
d'un projet d'établissement d'un fil de jonction, si l'examen du dossier
transmis par le directeur a fait reconnaître la possibilité d'aboutir,- un
projet de déclaration', comprenant le décompte approximatifde la sub-
vention exigible, sera immédiatement transmis au préfet du départe-
ment pour être soumisà la signaturedumaire. Ce document, revêtudes
timbres réglementaires, dûment signé par le maire et approuvé par le
préfet, devra être Tenvoyé à bref délai à l'Administration, avec une copie
authentique de la délibération du conseil municipal portant autorisation

au maire de traiteravec l'Etat.
Ces formalités remplies, un arrêté spécial autorisera la création des

nouvelles communications et l'ingénieur aussi bien que le directeur
seront mis en mesure de procéder à l'exécution du projet, chacun dans
les limites de ses attributions respectives.

Il me reste à appeler l'attention toute spéciale des directeurs sur les
dispositions du S 7 (article 1") de l'arrêté du 28 octobre.

En vertu de cette disposition, toutes les fois qu'une commune se
sera refusée à souscrire 1 engagement de payer l'indemnité annuelle de
transit1, la gare qui dessert cette commune ne pourra échanger, par le
fil de jonction, avec le bureau secondaire municipal correspondant, que
les.seuls télégrammes «d'intérêtlocal».

Par conséquent, toutes les autres dépêches conlinuerontà être ache-
minées, par les fils et appareils des compagnies,jusqu'au bureau prin-
cipal le plus rapproché. Dans la pratique, celte mesure restrictive créera
saris doute quelques difficultés que l'on pourra lever, après entente avec
les agents supérieurs des compagnies, en donnant aux bureaux et aux
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garesdes ordres précis et enayant soin de les pourvoir d'un tableau de la
marche des dépêches sur les lignes de la circonscription.Les directeurs,
après avoir dressé ce tableau, auront soin de le communiquer à l'Admi-
nistration centrale qui le rendra exécutoire en le revêtant de son visa.

Les prescriptionsde l'arrêté du 28 octobre et de la présente instruc-
tion sont exécutoires à daterdu 1" décembre 1881.

Paris, le 10 novembre 1881. /

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Arrêté fixant les conditions auxquelles les bureaux télé-
graphiques municipaux peuvent être raccordés avec les
gares correspondantes.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLIÏGRAPHES,

ARRÊTE :

ART. 1". Le raccordement des bureaux télégraphiques municipaux
avec les gares correspondantes, en vue de faciliter la transmission des
télégrammes déposés dans les .gares voisines ou à destination de ces
gares, peut être autorisé sous la réserve que les communes intéressées
auront souscrit isolémentou solidairement les engagementssuivants :

i" Elles contribueront à l'établissementde la communicationélectrique
nécessaire entre le bureau municipal et la gare correspondante.

20 La part contributive des communes sera calculée à raison de
25o francs par kilomètre de ligne neuve et de 125 francs par kilomètre
de fil à poser sur ligneexistante.

3° Les communications électriques ainsi créées resteront la propriété
exclusive de l'État.

4° Les communes participeront aux frais d'achat et d'installation des
appareils électriques, dont il y aura lieu de pourvoir les postes corres-
pondants.

5° La contribution afférente aux dépenses d'appareils ne pourra être
inférieureà 100 francs ni excéder 25o francs (suivant qu'il sera possible
ou non d'utiliser les appareils de transmission montés dans les postes).
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c
6° Dans le cas où la communication dont il s'agit serait destinée à

assurer,la '.transmission, par l'intermédiaire d'un bureau municipal, de
toutes lés correspondances échangées entre un point quelconque du
réseau télégraphique et le bureàurgare qui dessert une commune, cette

' dernière devra rembourser à l'État une indemnité de transit fixée à
100 francs par an et payable d'avance à raison d'une somme de
5o francs par semestre indivisible courant du i" janvier ou du i" juil-
let de chaque année.

.
70 Si la communication dont il s'agit ne doit être utilisée que pour

faciliter l'échangé des correspondances originaires d'un bureau-gare,
desservant une..commune abonnée à destination de son bureau mu-
nicipal correspondant et réciproquement, le droit de transit ne sera pas
exigible.

ART. 2. L'indemnité de transit stipulée au S 6 ci-dessus sera versée
au Trésor, le i" janvier et le i"juillel de chaqueannée, sur le décompte
qui en sera présenté à la municipalité par le directeur du département.
Faute par la commune d'effectuer le versement semestriel dans les
délais stipulés, son service de transit sera par le fait suspendu de plein
droit.

ART. 3. La présente décision sera mise en vigueur à dater du
i" novembre prochain.

ART. 4. L'État se réserve le droit de modifier, de suspendre ou même
de supprimer le service ainsi organisé, si celte mesure est jugée utile
au service général et sans que les communes aient dans aucun cas droit
à indemnité.

ART. 5. La décision du 22 août dernier est rapportée.

Paris, le 28 octobre 1881.

AD. COCHERY.
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DES POSTES
place le ihnfcro J0 MODELE N° 1. ET DES TÉLÉGRAPHES.
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SERVICES SÉDBHTAIBES.

- a# BPREAU.DÉCLARATION — —
pour l'établissement, d'une communication électrique spéciale antre le bureau

municipal d
_ ._ .... _

•_

et la gare d
„

;
. ___/. ...L:.__..;... '

Le Maire de la commune d
agissant au nom et pour le compte de celle commune,en vertu d'une délibération
du conseil municipal en date du

,
et dont un extrait

est ci-annexé ;

Dans le but d'accélérer l'échange direct des télégrammes entre la gare
d et le bureau secondaire municipal d

,
ce qui peut être obtenu en reliant ce dernier à la gare de la même localité par
une communicationélectrique spéciale;

Déclare souscrire aux dispositions ci-après :

i° Le bureau municipal d
sera relié au réseau électrique de la Compagnie des chemins de fer d

par l'intermédiaire de la gare d
a" La commune d s'oblige à contribuer :.
a) Aux frais de premier établissement de cette communication électrique pour

une somme calculée à raison de 25o francs par kilomètre dé ligne neuve à con-
struire et de 125 francs par kilomètre de fil à poser sur appuis existants;

b) Aux frais d'achat et d'installation des appareils électriques dont il y aura
lieu de pourvoir les postes correspondants (i).

3° La part contributive de la commune est évaluée approximativement à la

somme de
;

(i) Cette contribution, suivant qu'il sera possible d'utiliser en totalité ou en partie les
appareils de transmission déjà montés dans les postes correspondants, ne pourra être infé-
rieure à îoo francsni excéder 2 5o francs.

,,,--.-.
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elle sera fixée définitivement, après exécution des travaux, sur le décomptedressé

par le directeur-ingénieurde la région télégraphique. Le montant en sera versé

au Trésor vers le (1)

k° La communication dont il s'agit sera exclusivement utilisée pour assurer la
transmission des télégrammes expédiés de la gare d
à destination d et réciproquement, à l'exclusion de
tout autre télégramme de transit et sans que, dans aucun cas, le bureau
d puisse, en qualité de bureau de passe, servir
d'intermédiaire en vue de l'échange des correspondances télégraphiques origi-
naires d'un point quelconquedu réseau télégraphique à destination ou en prove-
nance d

5* Le matériel de ligne et dé poste employé reste la propriété de l'État, qui
demeure chargé de pourvoir à son entretien.

6° Le Minisire des Postes et des Télégraphes se réserve le droit de modifier,
de suspendre et même de supprimer le service ainsi organisé, si cette mesure est
jugée utile dans l'intérêt du service général, sans que la commune puisse ré-
clamer aucune indemnité.

7° Les frais de timbre du présent acte sont à la charge de la commune
d

A ,1e 188
.

Le Maire,

APPROUVÉ par nous, Préfet du département d
qui, après examen du budget de la commune d
certifions que celle-ci est en mesure de remplir ses engagements envers l'État
dans les délais indiqués.

A
,

1« 188
.

Le Préfet,
(3)

(1) Indiquer aussi exactement que possible la date, du versement.
(2) Apposer ici le timbre de la mairie.
(3) Apposer ici le timbre de la préfecture.



BDLL. MENS, N* d 2, 3e SUPP, — 1465 —' ' -' I NIKIBTÈRl

Appliquer à cette DES POSTES

pUço le tijnhro de MODELE N° 2. ET DES TKLÉ:GRA.PHKS.

dimension réglemcn-
: - ' —

taire*
' ' DinECTrOK

des

fiBRVIÇE» SÉDSMTAIMS.

_
a" BUREAU.DÉCLARATION ———

pour l'établissement et l'emploi d'une communication élecirique spéciale

entre le bureau municipald ——: -^

et la gare d-
: ——

Le Maire de la commune d
agissant au nom et pour le compte de cette commune, en vertu d'une délibération
du conseil municipal en date du

,
dont un extrait

est ci-annexé;
Dans le but d'accélérer l'échange des télégrammes entre le bureau du télé-

graphe établi à la gare d et un bureau quelconque

appartenant au réseau télégraphique ;
Demande que les télégrammes à destination ou en provenanced

(gare) soient acheminés du réseau de l'Etat sur celui de la Com-
pagnie, et réciproquement, au moyen d'une communication électrique spéciale
établie ou à établir entre le bureau municipal et la gare d

Et déclare souscrire, à cette fin, aux obligations ci-après :
1° Le bureau municipal d sera relié au réseau élec-

trique de la Compagnie des chemins de 1er d

par l'intermédiaire de la gare d
2° La commune d s'oblige à contribuer :
a) Aux frais de premier établissement de cette communication électrique pour

une somme calculée à raison de 2 5o francs par kilomètre de ligne neuve à con-
struire, et de 125 francs par kilomètre de fil à poser sur appuis existants;

-
b) Aux frais d'achat et d'installation des appareils électriques dont il y aura

lieu de pourvoir les postes correspondants (i).

(i) Cette contribution, suivant qu'il sera possible d'utiliser en totalité ou en partie les
appareils de transmissiondéjà montés dans les postes correspondants,ne pourra être infé-
rieure à îoo francs ni excéder 2 5o francs.
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3° La part contributive de la commune est évaluée approximativement à la

somme de
elle sera fixée définitivement,après exécution des travaux, sur le décompte dressé

par le directeur-ingénieur de la région télégraphique. Le montant sera verséau
Trésor vers le (1)

4° La communication dont il s'agit sera utilisée pour assurer la transmission
des télégrammes échangés entre la gare d

, non seulement

avec le bureau d
,
mais encore avec un bureau quelconque

situé sur le réseau télégraphique, les télégrammes de cette seconde catégorie
devant transiter par le bureau municipal d

5° La commune remboursera à l'Etat, sur le décompte qui en sera dressé par
le directeur des postes et des télégraphesdu département, le montant des indem-
nités de transit allouées au gérant du bureau d

.
Cette

contribution est fixée à une somme de 100 francs par an, payable par moitié et
d'avance le 1" janvier et le 1" juillet de chaque année.

6° La fourniture et l'entretien du matériel télégraphique, qui reste la propriété
de l'Etat, seront à sa charge.

7° Le Ministre des Postes et des Télégraphes se réserve le droit de modifier,
de suspendre et môme de supprimer 1s service ainsi organisé, si cette mesure est
jugée utile dans l'intérêt du service général, sans que la commune puisse ré-
clamer aucune indemnité.

8° Les frais de timbre dn présent acte sont, à la charge de la commune
d

A '

,
le 188

.Le Maire,
{»)

APPROUVÉ par nous, Préfet du déparlement d
qui, après examen du budget communal, certifions que la commune est en
mesure dé remplir les engagements contractés envers l'État dans les délais in-
diqués.

A ,1e 188
.Le Préfet,

(S)

(1) Indiqueraussi exactement que possible la date du versement.
(2) Apposer ici le timbre de la mairie.
(3) Apposer ici le timbre de la préfecture.
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INSTRUCTION N° 202.

DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. 2" BUREAU.

CONTROLE RIGOUREUX A EXERCER PAR LES CENTRES DE DEPOT SUII LES
TÉLÉGRAMMES DÉPOSÉS DAXS LES GARES ET SI'R LES AVIS DE SERVICES

ABUSIFS.

Quelques compagnies de chemins de fer autorisent les gares de leur
réseau qui ne sont pas ouvertes au service de la télégraphie privée, à
admettre au départ des télégrammes présentés par les agents attachés à
ces gares ou par des voyageurs munis de billets.

11 a été constaté récemment que ces correspondances ne sont pas
toujours portéesen compte, par les compagnies, au crédit de l'Etat.

D'un autre côté, les agentsde l'Administrationdétachés dans les gares
de contrôle ne se trouvent pas toujours en mesure de signaler ces cor-
respondances dans leurs relevés mensuels. Il suit de là que les taxes
afférentes peuvent être perdues pour le Trésor.

Il importe de prendre sans retard les mesures nécessaires pour mettre
un terme à un état de choses aussi préjudiciableaux intérêts de l'État.

En conséquence, à l'avenir, toute dépêche émanant d'une gare non
ouverte au service de la télégraphie privée devra être immédiatement si-
gnalée à la Direction des services sédentaires (a* Bureau) par les soins
dubureau principal qui l'aura, lepremier, reçue d'une gare correspon-
dante.

En ce qui concerne ceux de ces télégrammes qui ne pénétreraient
pas sur le réseau de l'Etal, ils devront faire l'objet d'une surveillance
assidue de la part des employés détachés dans les gares de contrôle.

.

Ces agents les signaleront par des annotations spéciales sur les procès-
verbaux qu'ils adressent à l'Administrationcentrale en fin de mois.

Les directeurs départementaux sont d'ailleurs priés de vouloir bien
l'aire rechercher et signaler toutes les transmissions de cette nature éma-
nantdes gares de leur département etéchangéesantérieurementà la pré-
sente instruction,afin que les taxes perçues parles compagnies puissent
être, le cas échéant, rétablies au crédit de l'Administration.

Il est rappelé, à cette occasion, aux receveurs des bureaux télégra-
phiques que les prescriptions de l'instruction n° 160, commentant le
décret du 16 avril dernier, interdisent formellement la transmission
d'office des avis de service rectificatifs ou complétifs, sous peine de ré-
pétition de taxe à la charge des receveursdes bureauxd'origine {Instruc-
tion 160, S U6, page 381).
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Les chefs des grands centres de dépôt ont mission d'exercer un con-
trôle actif sur la transmission des avis de serviceabusifs et de les signaler
à la Direction des services sédentaires(2" Bureau)qui statue sur les suites
à donner.

Parmi ces avisde service abusifs, ceux qui sont les plus fréquents et
qui doivent fixer plus spécialement l'attention des agents, sont les sui-
vants :

i° Les avis de non-remisedes télégrammes privés. Le seul libellé
admis fait l'objet des prescriptions du paragraphe 38, page 379 de
l'instructionn" 160;

2° Ceux qui ont pour but de provoquer la transmission d'une
répétition,ou d'une rectification, ou d'un complémentde dépêche, lors-
que cette transmission a lieu sur la demande soit de l'expéditeur, soit du
destinataire. Les avis rectificatifs etcomplétifstaxés sont seuls autorisés;

3" Ceux qui portent demande ou communication d'une distance
d'exprès, lorsque l'échange de ces renseignements se fait entre deux bu-
reaux télégraphiques de l'Etat. Ces indications, lorsqu'elles doivent être
échangéesentre une gare et un bureau principal, ne peuvent l'être que par
lé'télégraphe. Mais le receveurdu bureau principal qui reçoit d'une gare
les renseignements relatifs aux exprès, est toujours tenu de les faire
suivre à destination par voie postale. L'usage du télégrapheest, dans ce
dernier cas, rigoureusement interdit si ce n'est par télégramme taxé.

Dans les cas précités les répétitions de taxe prescrites par l'instruction
n" Ï6O seront sévèrement appliquées.

Paris, le 10 novembre i88i.
Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 2° BUREAU.

Circulaire concernant tes rapports sur la marche du service
à fournir aux fonctionnairesdu service technique.

MM, les Directeurs départementaux.

' Paris, le îo* novembre 18:81. '

Je suis informé que la plupart des directeur»départementaux, inter-
prétant dans le sens étroit les instruction» contenues dans la note cir-
culaire du 23 juillet dernier, se croient dispensés de fournir aux fonc-
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tionnaires du servicetechniquede leur circonscription les rapports sur la
marche du service, de telle sorte que ceux-ci ne possèdent plus aucun
des éléments nécessaires pour établir les rapports qu'ils ont à fournir à
la direction dont ils relèvent.

Je ne m'explique pas qu'un pareil malentendu ait pu se produire
même en se conformant strictement et à la lettre aux prescriptions de
la note du 23 juillet, qui spécifie nettement que la circulaire n" 3o règle
jusqu'à nouvel ordre le service des dérangements; or, cette circulaire
(page 3oo) prescrit formellement d'adresser, au commencementde
chaque mois, aux ingénieurs, un rapport sur la marchedu service pen-
dant la période mensuelle écoulée. Il ne pouvait, en tout cas, y avoir
de doute à ce sujet.

Loin de vous affranchir de l'obligation de renseigner exactement vos
collègues du service technique sur l'état des fils et le fonctionnement des
appareils, la note du 23 juillet avait tout au contraire pour but de
rendre immédiatement applicable une disposition essentielle de l'in-
struction n° 148, dont l'ensemble des prescriptions ne pouvait encore
être mis cii vigueur.

Je vous prie, en conséquence, de vous reporter au Bulletin mensuel
n° 35 (page 132, S a, registre des dérangements et rapports sur la
marche du service), et de vous conformer strictement aux règles qui
y sont tracées.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Octobre 1881.
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DES

PC^fELS ET TÉLÉGRAPHES.
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:J:;!-i^iNSTRUCTioN
N» 203.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. l" BUREAU.

PRÉCAUTIONS À PRENDRE POUR ASSURER LA SÉCURITÉ DE LA CAISSE,
DES CHARGEMENTS KT DES DÉPÊCHES.

Depuis quelque temps, il s'est produit, sur plusieurs points, des vols
ou des tentatives de vols dans les bureaux ou dans les voitures des cour-
riers (vols de caisses, de chargements, de dépèches).

Les enquêtes suivies à ce sujet ont fourni la preuve que, d'une part,
les receveurs n'exercent pas une surveillancesuffisante sur le service in-
térieur de leurbureau, et, d'autre part, que toutes les mesures préserva-
trices ne sont pas prises pour assurer la sécurité de la caisse, des char-
gements et des dépèches.

Bien qu'aux termes de l'article io32 de l'Instruction générale les
comptables ne puissent être déchargés de la responsabilité des valeurs
soustraites à leur bureau qu'autant que la pièce où ces valeurs se trou-
vaient déposées était gardée et grillée solidement, les faits récents ont
démontré que ces mesuresde prudence n'étaientpas partout appliquées.

Suivant les prescriptionsréglementaires, les chargements doivent être
placés, à leur entrée dans le service, dans un tiroir solidement établi et
fermant à clef-, on ne peut s'en dessaisir que sur reçu, et leur insertion
dans les paquets de chargements doit être constatée, dans les bureaux
composés,comme l'insertiondes paquetseux-mêmesdans les dépêches,
par le concours et sous la signaturede deux agents. A l'arrivée, des ga-

*BOI,L. MESS. N° 42
,

4' SDPP. 4° VOL. 101
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Tanties analogues doivent être prises. L'Administration vient d'avoir la
preuveque ces précautions si simples sont souvent éludées.

En ce qui concerne les dépêches, il est rappelé qu'elles doivent être '

mises sous clef pendant leur séjour dans les bureaux, aussi bien le
jour que la nuit. D'un autre côté, les coffres des voitures servant à leur
transport doivent être munis de serruresde sûreté et être placés autant
que possible à^portée et sous les yeux des courriers. Ces conditionsné
sont généralement pas remplies. De plus, le chargement et le déchar-
gement des dépêches n'étant pas surveillés, les receveurs ne s'assurent
.ï>as que les coures des voitures sont régulièrement fermés et présentent
des garanties de solidité et desécurité suffisantes.

C'est donc à l'inobservation dés règlements et à l'absence des précau-
tions les plus élémentaires qu'il faut attribuer les faits récents qui se sont
produits.

L'Administration est décidée à ne pas tolérer plus longtemps un
état de choses qui engage sa responsabilité, et les agents sont prévenus
que toute infraction à ces prescriptions réglementaires sera sévèrement
-réprimée; ils sont prévenus en outre qu'en cas de vol, soit de caisses,
soit de chargements ou de dépêches, ils seront rendus responsables des
conséquencesde ce vol, s'ils ne peuvent justifier que toutes les mesures
préservatrices avaient été prises.

Les directeurs et les inspecteurs veilleront tout spécialementà ce que
les instructions rappelées ci-dessus soient ponctuellement observées sur
tous les points.

Dans chaque rapportde vérification,l'inspecteur devra faire connaître,
par une mention spéciale, si, par les précautions prises à l'extérieur

comme à l'intérieur, la sécurité de la caisse, des chargements et des
dépêches, se trouve suffisamment assurée aussi bien pendant la nuitque
pendantle jour.. Ces. rapportsdevront faire connaîtreégalement si les
coffres des voitures servant au transport des dépêches sont munis de
serrures de sûreté et présentent toutes les garanties désirables.

Partout où la sécurité du bureau ou des dépêches ne sera, pas con-
venablement,sauvegardée; les directeurs devrontimmédiatementprendre
les mesures nécessaires pour remédiera celte situation.

L'inspection générale du contrôle s'assurera, lors de ses tournées, que
toùtes: les mesurés préservatrices ont été prises, et l'Administration
demanderaitun compte sévère aux agents,à loUs les degrés de lahiérar-
chie, qui,par leur négligence où leur incurie, compromettraient encore
la responsabilifelduservice.

: ..-•'.
''',.'

,
Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

(-,:. P,I;> IMPRIMERIE NATIONALE. — Novembre 1881.
; >
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